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Louis Laberge

Daoust: tous les moyens contre le mépris

Laberge condamné à
par Louis-Gilles Francoeur

Trois ans de prison à Louis Laberge 
pour incitation à la violence.

"La condamnation du président de la 
FTQ n'a pour nous qu'un sens: le temps 
du mépris est terminé et il faudra inven­
ter de nouvelles formes de combat, dans 
la clandestinité s’il le faut, pour poursui­
vre la lutte.” C'est en ces termes lapidai­
res et dramatiques que le secrétaire géné­
ral de la FTQ, M. Fernand Daoust, a 
commenté hier la sentence de trois ans 
prononcée quelques heures plus tôt con­
tre M. Louis Laberge par le juge Marcel 
Nichols, de la Cour supérieure, devant 
l’assistance anxieuse réunie au petit pa­
lais de justice de Joliette. (En page 5, le 
texte intégral du jugement.!

Invitant les forces progressistes du 
Québec et d'ailleurs à faire pression par 
tous les moyens sur le gouvernement 
québécois, à qui il attribue la paternité de 
cette sentence dont la sévérité a surpris 
tous les observateurs, M. Daoust a souli­

gné que le juge Nichols, "déjà célèbre 
pour avoir présidé le procès de Paul Rose 
en l'absence de ce dernier,” admet "ex­
plicitement dans son jugement que les in­
cidents survenus pendant la grève à Hupp 
Canada, le 30 mai 1974, ont une impor­
tance toute relative mais oue c’est Louis 
Laberge, en tant que président de la FTQ 
et leader syndical, qu’il faut réprimer'’

La sentence écrite du juge Nicnols note 
que M. Laberge "aurait conseillé” aux 
travailleurs de ralentir le travail et “au­
rait conseillé aux visseurs” de saboter les 
appareils. Nonobstant ces imprécisions 
de la preuve dans l’esprit du magistrat, 
ce dernier conclut que M. Laberge a in­
cité” les travailleurs à des recours illé­
gaux. Plus loin, le magistrat rappelle la 
sentence pour outrage au tribunal pro­
noncée contre le leader syndical en 1972, 
lors des événements du Front commun.

Sans faire référence aux conditions par­
ticulières des relations de travail, le juge

ajoute: "La similitude des deux offenses 
démontre que non seulement l’accusé n’a 
fait preuve d’aucun repentir mais qu’il 
persiste comme président de sa centrale 
a préconiser l'action criminelle comme 
arme de chantage, comme outil de pres­
sion. Il est devenu un saboteur de la loi, 
une menace aux assises mêmes de l'édi­
fice social. La peine maximum d'une an­
née de prison qu'il a reçue en 1972 n'a 
donc eu aucun effet salutaire. Il a démon­
tré qu'il était un irréductible; qu’il n'a­
vait aucunement l'intention d'amender sa 
conduite. Il faut en l’occurrence le consi­
dérer comme un récidiviste, comme un 
endurci qui ne se gêne pas pour inciter 
les travailleurs à transgresser la loi."

Mettant de plus, sur un même pied les 
incidents de la baie James et ceux de la 
United Aircraft, le juge Nichols en arrive 
aussitôt à la conclusion que “La sentence 
doit revêtir un degré d exemplarité qui

soit susceptible d'aider à rétablir l'ordre 
et l'obéissance aux lois”.

Indulgent, le juge explique qu il a ré­
duit de cinq à trois ans la sentence du lea­
der syndical à cause de "circonstances at­
ténuantes”, à savoir que son discours a 
eu lieu dans un lieu privé et que ses pro­
pos n'ont pas été prémédités. "Le mon­
tant des dommages n'a qu'une impor­
tance relative, de conclure le savant ma­
gistrat, car c'est le principe qu'il faut ré­
primer”. ajoute-t-il en comparant la res­
ponsabilité de M. Laberge à celle d'Yvon 
Duhamel, l'auteur du saccage à la Baie 
James.

Cet allégué de sentence, où le juge in­
siste davantage sur la responsabilité mo­
rale que sur le crime lui-même, a fait dire 
au secrétaire général de la FTQ que "par 
la voix du juge Nichols, c’est le Parti libé­
ral de Robert Bourassa et de Jérôme 
Choquette qui vient de condamner le pré­
sident de la FTQ à trois ans de prison et

Sans
de porter un coup d'une dureté sans pré­
cédent contre la résistance des travail­
leurs québécois ".

"On a voulu être vengeurs, a poursuivi 
à la sortie du Palais de Justice de Joliette 
M. Daoust. et faire paver à Louis les con­
flits de La Presse, de (a United, de Fires­
tone et de tous les autres qu'il a animés. 
C'est le retour à la justice de Duplessis, 
celle d'un régime aussi oppressif où, en 
plus, en prévision des prochaines batail­
les notamment dans la fonction publique, 
on sent le besoin de prendre des otages ".

"Les éditorialistes deviennent de plus 
en plus muets devant la montée de la ré­
pression. Ils n'ont plus la voix du temps 
de Duplessis. Cette fois, c'est clair, il faut 
que toutes les forces vives du Québec se 
lèvent pour dire ce qu elles pensent ".

Certains individus, a poursuivi M 
Daoust, comme Marcel Pepin, Michel 
Bourdon et Guv Chevrette, doivent au- 

Voir page 6 : Laberge

La Saint-Jean

“C’est à notre 
tour de se laisser 
parler d’amour”
par Guy Deshaies

En fin de soirée, hier, par un temps 
idéal, plus de 150,000 personnes avaient 
envahi le Mont-Royal pour célébrer les 
Fêtes de la Saint-Jean en se concentrant 
surtout autour du lac aux Castors sur le­
quel se reflétait une pleine lune blanche 
et où flottaient déjà d'innombrables 
gobelets vides de bière.

C'est sur le flanc de la falaise bornant 
le lac au.sud que le gros de la foule s'est 
massée pour assister au spectacle "Hap­
py Birthday” d'Yvon Deschamps, Gilles 
Vigneault et Louise Forestier avant de se 
répandre dans les sentiers, les sous-bois 
et les allées qui relient les huit points 
d'activités de ces fêtes qui se termineront 
le mardi 24 juin.

Au moment où nous mettions sous 
presse, la police ne rapportait aucun inci­
dent d'importance si ce n'est quelques 
cas de blessures légères, de malaises et 
d'excès d'alcool traités à la clinique 
mobile installée sur le chemin Camilien- 
Houde

Aux abords de la montagne, la cir­
culation, quoique dense, n'a pas été trop 
perturbée et les piétons ne sont vus céder 
toutes les voies d'accès de la montagne.

Clientèle habituelle de jeunes gens 
enthousiastes! superbes jeunes 
Québécoises en blue jeans UFO et Lois,

nuées révélatrices des fumées mari- 
juaniennes, musique de violons, comp­
toirs de sandwiches et de bière 
achalandés sans arrêt de même que filées 
d êtres humains se tortillant derrière les 
portes des rares toilettes.

Mais le fait que la Fête des Québécois 
se déroulé cette annee sur le Mont-Royal, 
c'est-à-dire l'un des parcs les plus, 
cosmopolites de Montréal étant .donné les 
quartiers qui l'entourent a eu pour effet 
d'attirer sur les lieux plus d étrangers 
qu'à l'accoutumée

De sorte qu'il y eut des familles grec­
ques soumises aux mélodies sautillantes 
du violoneux Louis "Pitou” Boudreault 
au Café-Terasse du Chalet de la Mon­
tagne. qu'il y eut ce couple de jeunes 
Portugais tentant de chanter avec 
Vigneault: "C'est à notre tour de se 
laisser parler d'amour ", qu'il y eut cette 
Indienne en sari pouffant de rire et d'ad­
miration devant les prouesses du 
violoneux Hercule Tremblay et de 
l'ensemble folklorique de la Baie-Saint- 
Paul.

En fin d'après-midi, les choses avaient 
commencé dans le calme avec les corps 
de clairons se produisant au Troubadour 
(angle Mont-Royal et du Parc) et au Kios-

Voir page 6: La Saint-Jean

Les fêtes de la Saint-Jean ont débuté hier à 17h. Sur le Mont-Royal, on voit la Grande scène et le lac des Castors qui miroite. Plus tard, on voyait les éclats du feu d’artifice qui se reflé­
taient dans les yeux de dizaines de milliers de joyeux fêteurs. (Photo par Alain Renaud)
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Gabriel le Ray 
raconte la dé­
couverte de la 
vallée Ho u don. 
d a n s la pla i n e 
de l'Ouest, par 
les Doukhobors,
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et Robert Guy 
S cull y com­
mente "Un Jar­
din au bout du 
monde", le reçu - 
eil d'où cette nou­
velle est tirée.

Michel Brault re­
cense un livre de 
Michéle Jean, et 
conclut que les 
Québécoises ont 

une histoire.

Philippe Haeck 
à aimé le nou­
veau livre de Ni­
cole Brassard, 
n i nsi que célu i 
de Carole Mas­

sé.

Adrien Gruslin 
a rencontré Mar­
cel Du bé, qui 
prépare sa ren­
trée de drama- 
turge "estival", 

et La Rallonge!

Mm

Yves Tasche­
reau ne tarit pas 
d’éloges à l'é­
gard du nouveau 
disque de Loui­
se Forestier, en­

registré "live".

“Showme your nose”.. .ou 
la CECM au coeur de la loi
par Lise Bissonnette

— Show me your nose”, demande ai­
mablement un monsieur à un petit 
garçon de quatre ans, dans une classe dé­
sertée par le début des vacances. "Why’.'” 
rétorque l'interpelle, excédé des ques­
tions bizarres de ces adultes qui le dis­

traient d'un vendredi ensoleillé. Celui-là 
est un "cas clair ", et il faudra sans doute 
moins de dix minutes aux examinateurs 
engagés dans l'opération-tests de la loi 22 
pour donner le feu vert à son inscription 
a une école anglaise de la CECM.

Mais d'autres examinateurs recevront 
des leçons de portugais, d'italien ou de 
grec de ces enfants qui ne comprennent 
pas pourquoi leur mère les semonce sou­
dain ici, parce qu'ils nomment “cavallo” 

Voir pag«6: Nom

La piste Mafia-Ci A brouillée

Le caid Giancana est liquidé
OAK PARK, Illinois (d'après AP et 

AFP) — Un des chefs de la Mafia. Sam 
"Momo” Giancana, dont le nom a été 
mêlé aux complots de la (TA visant à as­
sassiner le leader cubain Fidel Castro, a 
été trouvé abattu de six balles, baignant

dans une mare de sang, dans la nuit de 
jeudi à vendredi. Un officier de la police 
fédérale qui participe à l'enquête sur cet 
étrange assassinat, a déclaré nier soir que 
certains indices excluaient la thèse du rè­
glement de comptes.

S'agirait-il plutôt de la liquidation d'un 
témoin gênant? La question se pose avec 
plus d'acuité après toutes les récentes ré­
vélations sur le rôle de la Central Intelli­
gence Agency dans des tentatives d assas- 

Voir pago 6 : Giancana
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Projet de loi a La charte accorde des droits nouveaux
Double indemnité 
aux victimes

et aura priorité sur les lois futures
par Gillet Lesage

de l’amiantose 
et de la silicose

QUEBEC (G. LeBlanc) — Le minis­
tre du Travail, M. Jean tournoyer, a 
déposé hier à l’Assemblée nationale 
un projet de loi visant à assurer une 
double indemnité aux victimes de la 
silicose et de l’amiantose. Il prévoit 
que

e le travailleur touchera d’abord 
une indemnité forfaitaire calculée d’a­
près son âge et son degré d'incapacité. 
Une incapacité permanente de 100% 
donnera $29,472 à un travailleur de 20 
ans, $22,342 à un ouvrier de 40 ans, 
$13,038 à un mineur de 60 ans et $912 à 
ceux qui auront dépassé le cap de la 
centaine.
• Le travailleur aura également 

droit à une pension équivalent à "90% 
de son revenu net disponible”, c’est-à- 
dire le montant net figurant chaque 
semaine sur son chèque de paye.

Placé sous la responsabilité de la 
Commission des accidents de travail, 
ce nouveau régime prévoit également 
des mécanismes d’incitation au travail 
diminuant le taux de la rente selon le 
salaire reçu dans un nouvel emploi.

Le montant forfaitaire ne sera pas 
versé rétroactivement aux travailleurs 
frappés d’incapacité avant l'adoption 
de la loi et touchant une rente à vie en 
vertu de l’ancien régime.

Les dépenses encourues pour l’ap­
plication de ce régime d'indemnité 
des victimes d’amiantose et de silli- 
cose seront défrayées à même le fonds 
d'accidents de la Commission des ac­
cidents du travail.

Immédiatement après le dépôt de 
ce projet de loi ("Loi de l'indemnisa­
tion de certains ouvriers employés 
dans les exploitations de mines et de 
carrières” — Bill 521, l’Assemblée na­
tionale était saisie d'une motion de 
blâme présentée par le député péquiste 
de Saguenay, M. Lucien Lessard

"Que cette Assemblée blâme le gou­

vernement pour son inaction en ce qui 
concerne le développement de l’indus­
trie de l’amiante au Québec, y com­
pris l’amélioration des conditions de 
travail dans ce secteur”, indiquait la 
motion de M. Lessard.

Il va sans dire que les ministériels 
ont battu cette motion après avoir en­
tendu les ministres des Richesses na­
turelles et du Travail, MM. Gilles 
Massé et Jean Cournoyer.

Les parlementaires ont ensuite 
échange des voeux avant de se quitter 
jusqu’à mercredi prochain pour le 
dernier sprint avant l’ajournement 
d’été que le gouvernement espère tou­
jours décréter dès vendredi ou samedi 
prochain.

En plus de la fête de la Saint-Jean, 
les 19 années de vie parlementaire de 
quatre libéraux, MM. Gérard-D. Lé­
vesque, Oswald Parent, Glen Brown 
et Bona Arsenault, ont été soulignées 
par les députés de l’Opposition.

Et les élus du peuple ont quitté l’As­
semblée nationale pour aller célébrer 
dans leurs fiefs les fêtes de la Saint- 
Jean.

D’autre part, le juge René Beaudry 
a été nommé président du Comité d'e- 
tude sur la salubrité dans l’industrie 
de l’amiante.

Me Martin Rochette sera secrétaire 
du comité sans cependant en faire 
partie. La nomination des quatre au­
tres membres sera faite prochaine­
ment, précise un communiqué du mi­
nistère des Richesses naturelles.

Les études du comité Beaudry por­
teront sur la salubrité dans les mines 
et les moulins d’amiante, de même 
oue dans les usines de traitement et 
de transformation de l'amiante. Il de­
vra présenter un rapport intérimaire 
au conseil des ministres, au plus tard 
le 1er janvier prochain Son rapport fi­
nal devra être remis au gouvernement 
au plus tard le 30 juin 1976.

QUEBEC — La charte (bill 50) que 
l’Assemblée nationale adoptera la se­
maine prochaine, et qui entrera en vi­
gueur au début de l’automne, aura pré­
séance sur toute autre loi postérieure en 
ce qui a trait à la discrimination, aux 
droits politiques et judiciaires.

Il appartiendra par ailleurs à la future 
Commission des droits de la personne, 
formée de sept personnes, de procéder à 
l’analyse des lois du Québec antérieures à 
la charte et qui lui seraient contraires, et 
de faire au gouvernement les recomman­
dations appropriées.

Telle est la réponse du ministre de la 
Justice, qui a en quelque sorte coupé la 
poire en deux, aux nombreux organismes 
et personnes qui lui demandaient que la 
charte des droits et libertés de la per­
sonne soit une loi fondamentale, ait pré­
séance et primauté sur toute autre loi 
québécoise.

En résumé, le nouveau projet donne 
plus d’extension à la loi, accorde des 
droits nouveaux, dont celui à l’informa­
tion — une primeur mondiale, semble-t-il 
— élargit le mandat de la Commission, 
dont les membres sont en voie de sélec­
tion et pourront se mettre à l’oeuvre dès 
la rentrée.

Le premier projet de loi 50 comportait 
81 articles ; le projet remanié et rendu pu­
blic hier à l'Assemblée nationale en a 98. 
Ayant déjà été adopté en deuxième lec­
ture, le principe du projet ne peut être 
discuté; l'étude article par article en sera 
faite à compter de mercredi prochain. Il 
n’y aura pas de nouvelles audiences pu­
bliques et le bill aura force de loi à la fin 
du mois.

L’ancien article 45 avait fait l'objet de 
vives discussions, notamment de la part 
de la Ligue des droits de l'homme, parce 
qu'il n'accordait pas priorité à la charte 
sur toute autre loi.

Le nouvel article 50 fait en partie droit 
à ces revendications en statuant que les 
articles concernant la discrimination, les 
droits politiques et judiciaires prévalent 
sur toute disposition d une loi postérieure 
qui leur serait contraire, à moins que 
cette loi n’énonce expressément qu’elle 
s'applique malgré la charte.

Il s'agit là d'un pas important en faveur 
de la reconnaissance explicite des droits 
de la personne, surtout en régime britan­
nique. Au Parlement, on dit que M. Jé­
rôme Choquette a littéralement dû arra­
cher cette concession aux "rigoristes” lé­
gislatifs, ce dont il n'est pas peu fier d'ail­
leurs.

Le réseau d’enseignement privé 
continuera d’être subventionné

QUEBEC (PC) — Le système d'ensei­
gnement privé au Québec continuera d'ê­
tre subventionné par le gouvernement, 
même si la CEQ réclame l'abolition de ce 
système qu elle dit être un "cancer qui 
ronge 1 école publique"

C est ce qu'a déclaré hier le ministre de 
l'Education, M François Cloutier, qui ré-

QUEBEC (PC) — Des juristes du mi­
nistère de la Justice affirment que M. 
Yves Ryan peut agir seul au sein des con­
seils de tutelle, en l’absence d'autres 
personnes, a déclaré hier à la Chambre le 
ministre de la Justice.

M. Ryan a récemment été nommé tu­
teur en chef des conseils de tutelles créés 
par le bill 29, qui a mis quatre syndicats 
en tutelle. L'Opposition avait prétendu la 
semaine derniere que M. Ryan avait agi 
illégalement en nommant des administra­
teurs délégués à trois des quatre syndi-

pondait à la Chambre à une question du 
député libéral de Laviolette, M. Prudent 
Carpentier.

M. Carpentier avait demandé au minis­
tre de commenter une nouvelle parue 
jeudi et révélant que la Centrale d'ensei­
gnement du Québec avait rendu public un 
document réclamant l'abolition du sys-

cats en tutelle, parce que ces nominations 
devaient être faites par les conseils d’ad­
ministration de ces syndicats.

Des dispositions de la loi 29 permettent 
au conseil de tutelle de fonctionner, “mê­
me s’il n’est constitué que d’une seule 
personne, de sorte qu’il s'agirait d’une 
exception par rapport à la regie généra­
le", a déclaré M. Choquette.

Il s’agit là d'un avis préliminaire, a dit 
le ministre, qui a refusé de créer un pré­
cédent en déposant à la Chambre copie 
de l'avis qui lui a été remis en sa qualité 
de procureur général.

tème privé d'enseignement.
M. Cloutier a révélé qu'il avait reçu le 

rapport avant que celui-ci soit rendu pu­
blic et que des fonctionnaires de son mi­
nistère en avaient commencé l’étude. 
Mais il affirme que le document ne conte­
nait rien que son ministère ne connaissait 
déjà.

Le ministre a profité de l'occasion pour 
révéler qu’il avait créé, il y a quelques se­
maines. un comité interne charge d’étu­
dier tout le système d’enseignement 
privé et spécialement son mode de finan­
cement

"Je serais le dernier à nier qu'il y ait 
des problèmes en rapport avec le public 
et le privé Et c'est précisément parce 
que j'en suis conscient que j’ai tenu à ce 
que l'on fasse le point et que l'on envi­
sage même, à moyen terme, une révision 
de la loi.”

Mais, a-t-il ajouté’ “la position du gou­
vernement a toujours été très claire de ce 
point de vue. Il existe un secteur privé 
subventionné et il continuera d'être sub­
ventionné

“C'est très certainement là le désir de 
la collectivité québécoise. La CEQ s’est 
coupée de cette collectivité par son ma­
nuel du 1er mai J'ai l'impression qu elle 
est aussi en train de se couper de cette 
collectivité en s'opposant à l'enseigne­
ment privé qui est désiré par une grande 
partie de celle-ci.'’

Le ministère de la Justice

Yves Ryan peut agir seul au 
sein des conseils de tutelle

La Couronne en appelle du nouveau 
procès accordé à Vincent Meloche
par C liment Trudel

La Couronne a déposé une permission 
d'en appeler d'un jugement recent de la 
Cour aappel du Quebec qui accorde un 
nouveau procès à Vincent Meloche, 
trouvé coupable au terme de son procès 
pour meurtre de trois cadres de la com­
pagnie Dupont.

Cette demande d'en appeler sera plai- 
dée en cour Suprême du Canada le 7 oc­
tobre, à Ottawa

Les juges Brossard et Bernier, dans un

jugement daté du 9 juin, concluent que 
les intérêts de la justice leur dictaient de 
casser le verdict prononcé contre Melo­
che et d'ordonner un nouveau procès 
"malgré les inconvénients inévitables qui 
en résulteront”. Le juge Owen était dissi­
dent et aurait rejeté l'appel de Meloche.

Les trois cadres de la compagnie Du­
pont ont été tués par balles le 7 octobre 
1971. Le verdict du jury remonte au 13 
décembre 1973.

Le juge Brossard avait notamment re­

tenu le deuxième motif d'appel de Melo­
che sur le silence du juge de première 
instance, dans son adresse au jury, sur le 
“manslaughter” ou homicide involon­
taire coupable.

Le même juge admettait aussi que le 
grief fait du refus de faire entendre un 
ami de Meloche comme témoin pouvait 
légitimer un nouveau procès, cet ami au­
rait pu narrer des événements reliés à 
une tendance à l’autodestruction.

La veuve du plombier est déboutée
La veuve d Angelo Rossi, plombier de 

32 ans décédé des suites d'une explosion 
de fournaise à gaz dont l'employeur de 
Rossi avait le contrat d'installation, en 
1971, a été déboutée par le juge Albert 
Leblanc, de la Cour supérieure, de la 
poursuite qu’elle avait intenté à la com­
pagnie Volcano Ltée. Le juge retient que 
Rossi lui-même aurait été victime de son 
imprudence et aurait, en éteignant la 
flamme de la fournaise vers 15h le 25 no­
vembre 1971, provoqué l'explosion — 
Rossi fut blessé par le “peephole” et dé­
cédait vers 18h,30 à l'hôpital. Le jugement 
mentionne qu'il y avait effectivement dé­
fectuosité de T’hydromotor valve” mais 
que ce défaut n est pas, selon deux ex­

perts. cause directe de l’explosion (cette 
pièce scellée avait été remplacée le 26 no­
vembre par Volcano). Il a fallu une inter­
vention numaine pour que l'explosion se 

roduise et Rossi fut trouvé, gisant, à 
arrière de cette fournaise qu’avec un ap­

prenti il avait eu la tâche d’installer.
A noter que, même si la flamme sem­

blait d’une couleur anormale, la four­
naise avait fonctionné passablement bien 
le 24 Le matin du 25, deux préposés du 
Gas Métropolitain s'apprêtaient à chan­
ger le compteur à gaz, jugé trop petit par 
un inspecteur de la ville: Rossi se fait dé­
conseiller de toucher à quoi que ce soit et 
l’on attend 16hpour accommoder une in­
dustrie logée dans l’immeuble du 9790

Tolhurst, Toronto Quilting and Embroi­
dering.

Malheureusement, peu de temps avant 
l'intervention de plombiers jugés compé­
tents dans le chauffage à gaz, il semble 
que Rossi, qui s’était montré fort inté­
ressé au mécanisme de ce modèle com­
plexe, ait lui-même jugé bon d’éteindre la 
flamme

La veuve Rossi a obtenu une pension 
de la Commission des Accidents du tra­
vail: $23,718.15 et s’il y avait eu indem­
nité à lui accorder — mais le lardeau de 
la preuve n'a pas été acquitté avec satis­
faction par la demanderesse, le juge y au­
rait ajouté $46,281.

Un autre amendement important dit 
que “toute personne a droit à l’informa­
tion, dans la mesure prévue par la loi”. 
En dépit de cette restriction, il semble 
bien que ce nouveau droit fondamental 
comporte des implications profondes que 
le temps seul permettra de mesurer. Le 
projet ne reconnaît toutefois pas le secret 
professionnel du journaliste.

M. Choquette fait encore du droit nou­
veau quand il stipule au nouvel article 46 
que:
• “toute personne âgée ou toute per­

sonne atteinte d une infirmité ou souf­
frant d une déficience ou d’une maladie 
mentale a droit d'être protégée contre 
toute forme d’exploitation;
• “telle personne a aussi droit à la sé­

curité que doivent lui apporter sa famille 
ou les personnes qui en tiennent lieu.”

M. Choquette ajoute par ailleurs “l’in­
tégrité physique” dans les droits géné­
raux reconnus à tout être humain, mais il 
ne fait pas droit aux demandes des grou­
pes féministes quant à la libre disposition 
de son corps, ni à celles des homophiles 
concernant l’orientation sexuelle.

L’ancien article 6 — est-ce par oubli? 
— est disparu qui disait que “toute per­
sonne a droit à la jouissance paisible et à 
la libre disposition de ses biens”. Il en est 
de même pour l’ancien article 10 disant: 
“Toutes les personnes sont égales devant 
la loi.”

L’article concernant le salaire égal à 
travail égal a été remanié et dit notam­
ment que “tout employeur doit, sans dis­
crimination, accorder un traitement ou 
un salaire égal aux membres de son per­
sonnel qui accomplissent un travail équi­
valent au même endroit”. Ceci inclut les 
compensations ou avantages à valeur pé­
cuniaire se rapportant à l'emploi.

A la lumière notamment du remue- 
ménage et des lois concernant la cons­
truction, le nouvel article 17 ne passe pas 
inaperçu :

“Un bureau de placement ne peut exer­
cer de discrimination dans la réception, 
la classification ou le traitement d'une 
demande d'emploi ou dans un acte visant

à soumettre une demande à un em­
ployeur éventuel.”

Au chapitre des droits judiciaires, il est 
ajouté que le tribunal peut ordonner le 
huis clos dans l’intérêt des parties ou des 
témoins, et dans l’intérêt des enfants. 
D’autre part, l’assistance est gratuite 
pour un accusé qui a besoin d'un inter­
prète s’il ne comprend pas ou ne parle 
pas la langue employée a l'audience.

Les droits économiques et sociaux sont 
modifiés ainsi:
• toute personne a droit à l’informa­

tion, dans la mesure prévue par la loi;
• les mesures sociales prévues par la 

loi doivent être accessibles à toute per­
sonne dans le besoin;
• les mesures anti-discriminatoires 

contre les personnes âgées sont prévues 
de façon spécifique.

Le projet initial disait que la charte lie 
le gouvernement, ses organismes et pré­
posés. Le nouvel article 52 semble plus 
restrictif, qui dit seulement: “La charte 
lie la Couronne,”

La charte ne vise que les matières qui 
sont de la compétence législative du Qué­
bec, mais le mot “loi” du Québec inclut 
un règlement m décret, une ordonnance 
ou un arrêté ministériel adopté sous l'au­
torité d’une loi.

Portée de trois à sept personnes, la 
Commission des droits de la personne 
comprendra au moins une femme, selon 
ce qu’a déjà fait savoir le ministre de la 
Justice, qui sera chargé de l'application 
de la charte. En plus du président, le 
vice-président devra être nommé avec 
l’approbation de deux tiers des membres 
de l’Assemblée nationale.

La Commission aura son siège social à 
Québec ou à Montréal, mais elle devra 
ouvrir un bureau dans l'autre ville et 
pourra en avoir à tout endroit du Québec.

La Commission devra notamment rece­
voir les plaintes et faire enquête dans les 
matières qui relèvent de la discrimina­
tion ou de la protection due aux person­
nes âgées. Elle devra de plus procéder à 
l’analyse des lois du Québec antérieures à 
la présente charte et qui lui seraient con­

traires et faire au gouvernement les re­
commandations appropriées. De toute 
évidence, ce sera une tâche gigantesque

Les demandes d’enquête pourront res­
ter confidentielles et tout organisme agis­
sant pour une personne âgee lésée dans 
ses droits n’aura pas besoin du consente­
ment de cette personne.

Le bill remanié ne prévoit plus que 
toute personne agissant au nom de la 
Commission ne peut être poursuivie en 
justice en raison d’actes officiels accom­
plis de bonne foi dans l’exercice des fonc­
tions.

Toute représaille contre une personne 
pour qui une enquête a été demandée 
commettra une infraction prévue par la 
charte. Et toute corporation, agent ou em­
ployé commettant un acte discriminatoire 
sera réputé être partie à l’infraction, que 
la corporation ait ou non été poursuivie 
ou déclarée coupable.

Un fonctionnaire aura droit au secret 
professionnel si son supérieur jure que 
toute divulgation serait contraire à l’or­
dre public.

L'assurance-vie, un régime de retraite 
ou de rentes, ou tout autre régime d’a­
vantages sociaux ne seront pas liés par 
l article 12 disant que “nul ne peut, dans 
un acte juridique, stipuler une clause 
comportant discrimination". Par es­
sence, ces mesures sont de nature discri­
minatoire, comme l’ont fait valoir les inté­
ressés devant la commission parlemen­
taire, au cours de l’hiver.

Les centres 
culturels 
attendent 
depuis mars
par Angèle Dagenais

SHERBROOKE - Le conseil 
d’administration de la Fédéra­
tion des centres culturels du 
Québec a recommandé à ses 
membres la dissolution de cet 
organisme puisqu'il ne lui pa­
rait plus possible de trouver 
des sources de financement 
pour en assurer le fonctionne­
ment. Les membres ont refusé 
en assemblée générale de se 
saborder, invoquant qu’ils cons­
tituent une force collective 
même “s’ils sont exténués 
et découragés par l’attitude 
du ministère des Affaires 
culturelles.”

Requérant des fonds pour 
mener à terme les mandats que 
les membres leur avaient con­
fiés lors de l’assemblée an­
nuelle de 1973, les administra­
teurs de la Fédération ont 
adressé, le 12 mars 1974, une 
demande de subvention au mi­
nistère des Affaires culturelles 
par l’entremise de sa direction 
du développement culturel ré­
gional. Ils n’ont pas encore reçu 
de réponse à leur demande et 
ont dû1 fonctionner jusqu’à ce 
jour avec ce qui leur restait en 
caisse.

Le MAC a prié à plusieurs re­
prises la FCCQ de compléter le 
dossier en vue de l'octroi de la 
subvention, condition à laquelle 
la Fédération affirme s’être 
soumise dans les meilleurs dé­
lais. Devant le refus du MAC, la 
Fédération a décidé d'achemi­
ner une demande au Haut Com­
missariat à la jeunesse, aux loi­
sirs et aux sports le 9 décembre 
1974, privilégiant ainsi une ap­
proche “loisir” plus globale. Le 
Haut Commissariat, après avoir 
examiné le dossier, a recom­
mandé au gouvernement l’oc­
troi d’une subvention. Au 
même moment, le gouverne­
ment décidait de transférer les 
dossiers à caractère “socio­
culturel” du Haut Commissa­
riat au ministère des Affaires 
culturelles avec la masse budgé­
taire affectée à ces dossiers.

Donc, depuis 18 mois, le dos­
sier de la FCCQ se promène 
d'un secrétariat à un autre sans 
obtenir de réponse à sa de­
mande. Réunis en assemblée 
générale annuelle le 16 juin à 
Sherbrooke, les membres ont 
recommandé à leur conseil 
d'administration d’envoyer un 
télégramme au premier minis­
tre Robert Bourassa avec copie 
à M. Denis Hardy, demandant 
une réponse immédiate à leur 
demande de subvention.

La FCCQ regroupe la plupart 
des centres culturels de la pro­
vince, centres qui ont été fré-

3uentés en 1974-75 par environ 
eux millions de personnes et 

qui ont organisé au-delà de 
18.000 spectacles, manifesta­
tions, expositions et concerts.
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La version des gardiens de Waterloo

Morgentaler, victime de l’amertume, 
de la frustration et des règlements
par Guy Deshaies

Le million volé à 
Manic-3 récupéré; 
battue pour retrouver 
les trois bandits

WATERLOO — A Waterloo, au milieu 
des Cantons de l'Est, les frères Slack cul­
tivent des champignons depuis presque 
un siècle et, tout juste à côte, sur la col­
line voisine, dans un paysage de verdure, 
le ministère provincial de la Justice en­
tretien, depuis quelques années, environ 
150 détenus dans son Centre de réhabili­
tation autour duquel fleurissent les pen­
sées, les géranium et les pivoines et où, 
par les belles journées comme celle 
d'hier, les pensionnaires se font bronzer 
sur la pelouse aux abords de la piscine.

C'est là que, dans la nuit de dimanche à 
lundi dernier, le détenu Henry Morgenta­
ler, 53 ans, a été terrassé par une crise 
cardiaque (attaque coronarienne) dans 
une cellule d’isolement, la A-05, où il 
avait été enfermé ou après avoir été 
transporté par deux gardiens depuis son 
dortoir, le 227, cubicule 3, c'est-à-dire sur 
une distance d’environ 900 pieds dont 400 
pieds à l’extérieur et en passant par deux 
escaliers de ciment de 20 marches cha­
cun

C'est un peu avant minuit que le célè­
bre médecin, condamné à une peine de 
18 mois de prison pour avortement illé­
gal, quoique acquitté deux fois par ses 
pairs, a été conduit dans le ' trou" après 
une altercation avec ses gardiens et c’est 
vers 2h45. lundi matin, qu’il a subi l’atta­
que cardiaque.

Actuellement, il repose aux soins inten­
sifs au Centre hospitalier universitaire de 
Sherbrooke où les soins dont il est l'objet 
sont qualifiés d’excellents par ses pro­
ches.

Ces incidents ont donné lieu toutefois à 
des commentaires peu flatteurs sur nos 

^institutions provinciales de détention sur­
tout de la part des journaux ontariens et 
du reste du Canada et ont soulevé Lire 
des partisans et amis du Dr Morgentaler.

Hier, le ministre de la Justice du Qué­
bec, M Jérome Choquette, avait donc in­
vité les journalistes à visiter cette maison 
de transition et à interroger tous ceux qui 
y vivent à quelque titre que ce soit.

La version générale recueillie au cours 
de cette visite ne comporte que des con­
tradictions de détails. Elle se résume à 
ceci. Vers 23h, dimanche, au dortoir 227 
où loge le Dr Morgentaler avec onze au­
tres détenus, dans un cubicule (sorte d'i­
soloir contenant le lit le bureau et une 
chaise) les plafonniers étaient éteints de­
puis 10b conformément aux règlements. 
Depuis 10h30 les lampes individuelles 
étaient également éteintes toujours en 
vertu du règlement et les détenus pou­
vaient continuer d'utiliser leur veilleuse, 
au-dessus de leur lit. Mais Morgentaler 
occupe le seul cubicule qui ne soit pas 
sous une fenêtre et sa veilleuse se trouve 
au-dessus de son bureau et non pas au- 
dessus du lit comme les autres. Quoiqu'il 
en soit, un gardien constate que le méde­
cin est en train d'écrire et que sa lampe 
est allumée ce qui projette un éclairage 
sur les lits voisins et risque de nuire aux 
autres. Mais il ne semble pas que quicon­
que se soit plaint.

On intime néanmoins au détenu Mor­
gentaler l’ordre de se soumettre au règle­
ment, d’éteindre sa lampe. Morgentaler 
refuse. C’était son droit, persistent cer­
tains détenus. Il fait preuve d’arrogance à 
l'égard des gardiens, MM. Jérôme Cou­
ture et Bernard Brasseur. Les détenus 
admettent. On fait venir le chef-adjoint 
des gardiens, un certain Desrochers a qui 
Morgentaler, en substance, reproche d è- 
tre un dépourvu et un idiot. Les autres 
détenus, dont certains dormaient déjà, 
font cercle autour du cubicule de Mor­
gentaler, Desrochers, aux fins de mainte­
nir son autorité, demande aux deux gar­
diens d’évacuer le récalcitrant.

MM. Couture et Brasseur affirment 
qu’ils ont transporté Morgentaler en le 
tenant par les bras et les jambes parce 
qu'il refusait de sortir.

Une fois au dehors de l'édifice, car les 
dortoirs se trouvent dans un immeuble 
séparé, Desrochers demande aux "por­
teurs'' de laisser Morgentaler que ce 
dernier se déplace de lui-mème. Les
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gardiens affirment qu'il s'est alors laissé 
choir sans vouloir marcher.

De nouveau on transporte le médecin 
au bloc C où se trouvent les trois cellules 
d’isolement. Il s'agit d’un corridor de 
moins de 36 pouces de largeur sur lequel 
donnent six portes pourvues d'une vitre. 
Trois de ces cellules de 7.5 pieds sur 9 
pieds ont été fermées et utilisées comme 
lingerie

On enferme environ 10 détenus par an­
née dans l’une des trois qui restent pour 
des durées ne dépassant pas 24 heures. 
La plupart du temps il s'agit de détenus 
en proie à des crises de colère ou de nerfs 
à la suite d’une mauvaise nouvelle, où en­
core à des protagonistes d une bagarre ou 
enfin à des perturbations mentales. Il y a 
aussi, selon les gardiens, les cas d’insur- 
bordination, grossièreté, refus de se 
soumettre aux règlements.

Devant la porte de cette cellule, confor­
mément au règlement, on déshabille 
complètement le détenu et même on le 
fouille pour savoir s’il ne dissimule pas 
quelqu’objet qui pourrait lui servir à se 
mutiler et même à s’enlever la vie.

Pour Morgentaler on ne se rend pas 
jusque là et on l’enferme nu dans cette

cellule où un lit de fer est vissé au mur. 
où il y a un lavabo et une toilette et des 
couvertures. On lui rend ensuite son slip 
mais il le lance à la figure de Desrochers. 
Tout cela se passe sous les invectives, les 
injures et les sarcasmes de la part 
d'Henry Morgentaler.

Deux heures plus tard, il se plaint de 
douleurs au bras gauche et à la poitrine 
et le médecin de faction le fait conduire à 
l’Hôpital de Granby.

Les détenus, interrogés dans la cour 
par les journalistes, s'entendent pour dire 
que ce centre de détention est un parking 
humain mais dont les règlements évidem­
ment sont moins sévères. Plusieurs d’en­
tre eux travaillent à l'extérieur et n’y re­
viennent que le soir et parfois même seu­
lement les fins de semaine. Ils affirment 
aussi que Morgentaler est le seul qui ait 
refusé de faire les travaux ménagers obli­
gatoires durant au moins le premier mois 
de détention. Ils disent qu'il est très gen­
til et qu'il a raison de protester pour dé­
fendre ses droits.

Si on demande aux détenus s’ils ont 
l’impression que le Dr Morgentaler dé­
sire obtenir un traitement de faveur dont 
eux ne bénéficient pas, la plupart esti­

ment qu'il a droit à un tel traitement 
parce qu'il "est docteur".

En gros, les détenus, estiment assez le 
côté rébarbatif de leur célèbre co-déte­
nu

Du côté des gardiens on s'entend pour 
dire qu'il est un détenu difficile, particu­
lièrement hostile aux gardiens et qui 
exige un traitement de faveur spécial. On 
affirme qu'il a demande a habiter en per­
manence une cellule individuelle, dite de 
méditation, réservée la première semaine 
aux nouveaux pensionnaires. On trouve 
injuste à l'égard des autres qu'il ne se 
soumette pas aux travaux ménagers. On 
rappelle qu’il ne saurait être question 
qu'il exerce sa profession de médecin, ses 
droits de pratique ne lui étant pas recon­
nus et, aussi, parce qu'il est impensable 
que le gouvernement ait recours à un dé­
tenu pour prodiguer des soins médicaux 
qui pourraient faire l'objet de poursuites 
au civil en cas d'accident.

C’est ainsi que, quelques jours avant 
les incidents, on l’avait évincé de l’infir­
merie où il se présentait pour soigner un 
détenu mis K O. dans un match de boxe 
sportif.

Voir page 6: Morgentaler

BAIE-COMEAU (d apres 
CP) — La Sûreté du Québec à Baie- 
Comeau a récupéré plus d'un million 
de dollars de l'argent volé jeudi matin 
à la succursale de la Banque 
canadienne-nationale du chantier de 
Manic-3.

Un porte-parole de la police a révélé 
hier matin que les deux sacs d'argent 
emportés par les voleurs avaient été 
trouvés vers minuit-trente à environ 
300 pieds de la route conduisant à ri­
vière Outardes, et à une quinzaine de 
milles des lieux du vol.

La police a recouvré ces sacs avec 
l’aide des chiens et fouillant la forêt 
même si l'on croyait que les bandits 
avaient fui en hydravion. Après avoir 
inspecté les sacs pour trouver des em- 
printes digitales, lès policiers ont pro­
cédé au décompte de l'argent.

Rappelons que le vol a été commis 
par trois individus qui ont fait main 
basse sur $1.860,000 et ont pris la fuite 
dans une automobile volee en ame­
nant deux otages, le gérant de la ban­
que et son assistant. Ces derniers ont

été libérés sains et saufs une dizaine 
de milles plus loin

I, argent volé constituait une partie 
de la pave hebdomadaire des 2,400 
employés du chantier de Manic-3. Un 
porte-parole de l'Hydro-Québec a dé­
claré que les employés étaient payés 
par mandats-postes les jeudi et le ven­
dredi

Les chèques de paye de LHydro 
avaient déjà été déposés dans les 
comptes de banque des employés au 
moment du vol et selon le porte- 
parole l'argent appartient à la banque.

L,e gérant de la succursale BCN, M 
Jacques Laforest et son assistant M. 
Louis Pettigrew ont donné des des­
criptions des bandits à la police et il 
s'agit d'individus barbus d'une ving­
taine d’années.

Une quarantaine de policiers effec­
tuent des recherches dans un périmè­
tre de 50 milles de Manic-3 avec deux 
hélicoptères et des chiens. Un porte- 
parole de la SQ s'est dit convaincu que 
les trois hommes sont encore dans le 
bois.

Enquête et mise sous tutelle de Saint-Léonard
par Gilles Provost

Le gouvernement québécois a confié 
jeudi à la Commission municipale du 
Québec le soin d’enquêter sur tous les as­
pects de l’administration Di Zazzo- 
Ouellet depuis la fin de la dernière en­
quête publique, le 1er septembre 1971, et 
il a simultanément placé cette ville de la 
CUM sous la tutelle de la Commission 
pour a durée de l'enquête.

Le président de la Commission munici­
pale, le juge Richard Beaulieu, a refusé 
d'indiquer au DEVOIR les raisons exac­
tes de cette mesure radicale et inatten­
due: “Les raisons exactes sont secrètes, 
a-t-il dit, parce qu'on ne veut pas que les 
documents compromettants commencent

par Jean-Pierre Charbonneau

La Sûreté du Québec enquête depuis 
une semaine sur la collusion possible de 
l’administration Di Zazzo de Saint- 
Léonard avec un haut fonctionnaire du 
ministère des Affaires sociales du Qué­
bec, (ancien candidat de l’équipe au pou­
voir) pour la mise en oeuvre de projets de 
foyers de vieillards.

Cette enquête menée par la nouvelle 
escouade des crimes économiques de la 
Sûreté du Québec fait suite à une direc­
tive formelle du ministre de la Justice; 
Me Jérôme Choquette, qui a été prié 
d'intervenir énergiquement et rapide­
ment par un groupe de citoyens de Saint- 
L.éonard apeurés devant certaines ma­
noeuvres du maire Jean Di Zazzo.

Le 10 juin dernier, ce dernier décidait 
d’instituer une enquête-maison à huis 
clos pour statuer sur une demande de 
changement de zonage présentée par la 
Société des Filles de Saint-Paul au cours 
du printemps. Jusque là, le maire Di 
Zazzo avait refusé d’accorder la demande 
au soeurs mais, deux semaines aupara­
vant, lors de la précédente réunion du

week-end
SAMEDI

Ouverture d'une Place du marché à Terre- 
bonne.

Journée de Chicoutimi au Centre culturel de 
Vaudreuil

A Verdun, début du Festival d'athlétisme et 
de créativité des écoles du Québec.

A l'aéroport de Saint-Jean, jusqu'au 24 juin. 
Spectair 75. •

A 21h30. Harmonium. Gilles Valiquette, le 
groupe Aut’Chos’. les Séguin, donnent leur 
spectacle sur la Grande Scène du Lac-aux- 
Castors

DIMANCHE
Tournée d'un groupe de grévistes de l'a­

miante dans la région de Saint-Georges de 
Beauce.

à disparaitre... De toutes façons, il va 
déjà en disparaitre assez!”

M. Beaulieu a ajouté que le tuteur a 
déjà été pressenti et qu'il sera nommé 
dès lundi prochain. Pour leur part, les en­
quêteurs (un juriste et un administrateur) 
commenceront leur enquête au cours de 
la dernière semaine de juillet et, si tout 
va bien, les audiences publiques de­
vraient débuter à la fin de septembre ou 
au début d'octobre, a-t-il déclaré.

L’enquête précédente menée par la 
Commission municipale avait été déclen­
chée par une série d’articles du DEVOIR 
en août 1971 sur les agissements suspects 
de l’administration Ouellet-Di Zazzo.

conseil municipal, il s'était vu sommer 
pàr les deux conseillers de l’Opposition, 
de se retirer du dossier pour conflit d’in­
térêt.

Ce qu'il faut d’abord comprendre dans 
cette affaire, c'est qu’en 1973, les Filles 
de Saint-Paul avaient cédé la moitié de 
leur terrain à un homme d affaires du 
coin, ami personnel de Di Zazzo, Alex 
Schneidermâri. Le prix de vente était de 
$60.000 et curieusement alors, c’est Jean 
Di Zazzo, conseiller et éminence grise de 
l’administration municipale, qui avait lui- 
même pavé le premier versement de 
$25.000.

Plus tard, Di Zazzo officialisa son inté­
rêt dans l’affaire en achetant de son ami 
Schneiderman la moitié du terrain. Déjà, 
l’achat de l'homme d’affaires avait été 
rendu possible par un rapide changement 
de zonage accordé par la commission 
d’urbanisme de la ville, présidée par Di 
Zazzo.

Après avoir acquis légalement une par­
tie du terrain des soeurs, Di Zazzo se fit 
faire des plans d'architecte pour un ambi­
tieux projet commercial dans lequel il 
prévoyait construire un foyer pour vieil­
lards.'C'est à ce moment’que M. Jean- 
Claude F'avreau, coordonnateur à l'agré­
ment des établissements au ministère des 
Affaires municipales et responsable de 
l’octroi des permis pour foyers de vieil­
lards, entra en scène pour la première 
fois.

Il entre en rapport alors un proprié­
taire de foyers pour vieillards, M. André 
Lamarre, qui l'avait déjà informé de son 
intention de regrouper ses trois établisse­
ments sur un même site. Disposé à discu­
ter n'importe quelle offre valable, M. La­
marre fut ensuite amené par le haut fonc­
tionnaire à rencontrer à plusieurs repri­
ses le conseiller Di Zazzo, le_ promoteur 
du projet et propriétaire du site. Les dis­
cussions se prolongèrent un certain 
temps mais, finalement, M. Lamarre dé­
clina les propositions de Di Zazzo.

Dans cette affaire, un point mystérieux 
reste à éclaircir. Pour des raisons encore 
inconnues. MM Lamarre et Favreau ont 
loué conjointement un coffret de sécu­
rité. Les preuves de cette curieuse dé­
marche sont actuellement entre les mains

Après avoir examiné la période comprise 
entre le premier septembre 1968 et le 
premier septembre 1971, les enquêteurs 
avaient conclu qu'il y avait manifeste­
ment "anguille sous roche" à Saint- 
•Léonard même si on était incapable d'i­
dentifier des illégalités graves.

Les auteurs de ce rapport d'enquête se 
disaient aussi convaincus que plusieurs 
des témoignages qu'ils avaient entendus 
“avaient été assortis de déclarations qui 
frôlaient (pour ne pas dire plus) la non- 
vérité".

“Tout ce qu'elle a entendu porte la 
commission à croire sérieusement que, 
dans certains cas. il y a eu des pressions

des limiers provinciaux.
Interrogé sur cette location taite con­

jointement avec le haut fonctionnaire Fa­
vreau. M. Lamarre a déclaré hier au 
DEVOIR: "Je n'ai rien à cacher et je 
pourrai dans un avenir futur donner la ré­
ponse à cette question."

Après' l'échec des premières négocia­
tions entre Lamarre et Di Zazzo, rien de 
particulier ne s'est produit si ce n'est la 
demi-victoire de l’homme fort de Saint- 
Léonard à la mairie, l’automne dernier.

A l'occasion de cette élection, Di Zazzo 
évoqua la création possible d'un centre 
hospitalier. L’opposition, c’est-à-dire le 
Parti de l'Alliance Municipale issu du co­
mité de citoyens qui a milité plusieurs an­
nées dans la ville, a rapproché cette pro­
messe avec la candidature du haut fonc­
tionnaire Jean-Claude Favreau. Ce der­
nier a d'ailleurs été défait par un candi­
dat du PAM.

Pendant ce temps, les soeurs de Saint- 
Paul avaient décidé de vendre de leur 
côté le terrain qui leur reste ainsi que le 
couvent qui y est édifié. Plusieurs person­
nes se sont montrées intéressées à cette 
affaire notamment M. Lamarre qui était 
toujours à la recherche d'un site satisfai­
sant pour son projet de relocalisation. 
Entre le 15 mars et le 15 avril dernier, M. 
Lamarre a eu de nombreuses rencontres 
avec les Filles de Saint-Paul pour discu­
ter de l’achat du terrain.

Entrevoyant des possibilités sérieuses 
de vente, les soeurs ont à ce moment en­
trepris elle-même des démarches auprès 
de l’administration Di Zazzo pour obtenir 
le changement de zonage nécessaire. Ell­
ies pensaient bien qu’il n’y aurait pas de 
problème puisque Alex Schweiderman 
avait obtenu celui qu’il avait demandé 
presqu instantanément.

Toutefois, elles avaient compter sans le 
bon plaisir du maire Di Zazzo, lequel leur 
a opposé un refus poli. Le 27 mai, lorsque 
la question est venue à l’ordre du jour de 
l'assemblée du conseil municipal, Di 
Zazzo a décidé de renvoyer le tout au cau­
cus de son parti pour étude. C’est à ce 
moment que les deux conseillers du 
PAM, MM. Remi Boyer et André Chré­
tien. ont ouvert le feu et déposé en public 

Voir page 6: Le SQ

indues d'exercées et que, dans d’autres 
cas, des transactions nébuleuses se sont 
faites," écrivait-on.

Pour sa part, le juge Beaulieu précise 
que les prochains enquêteurs n’auront 
pas à revenir sur la période d’avant 1971 
parce que cela ne fait pas partie de leur 
mandat. "La page est tournée, il s'agit 
d'une nouvelle enquête complètement in­
dépendante”, a-t-il précisé.

Par contre, il a aussi admis que les en­
quêteurs auront certainement en main le 
rapport de l'enquête précédente et qu’ils 
ne pourront pas l'ignorer complètement.

Pressé de questions, M. Beaulieu a 
aussi indiqué que la Commission munici­
pale a été alertée il y a environ quatre ou 
cinq mois et qu elle surveille l'évolution 
des événements depuis lors.

Le public' en est réduit à des supposi­
tions quant aux causes exactes de cette 
enquête et de la mise en tutelle qu elle a 
rendu possible. (En septembre 1972, la 
ville de Saint-Léonard avait réussi à faire 
annuler une première mise en tutelle de­
vant la cour supérieure mais cela n'est 
plus possible maintenant que la loi a été 
amendée.) v

Une des causes possible est évidem­
ment l'affaire des ventes de terrain ap­
partenant à la Communauté des filles de 
Saint-Paul et les tractations qui ont en­
touré les projets de construction de 
foyers pour vieillards sur ces terrains, 
dossier que Jean-Pierre Charbonneau ex­
plique ci-dessous et qui fait l'objet d’une 
enquête de la Sûreté du Québec.

Depuis 1971. plusieurs autres dossiers 
seraient aussi.dignes d’être révisés par la 
Commission municipale: par exemple, 
les irrégularités du budget municipal qui 
ont permis à la ville de se constituer un 
fonds secret d’environ un million, ou en­
core l'affaire de Laréna Hébert où le 
maire Di Zgzzo serait intervenu person­
nellement pour modifier des plans de 
construction...

On peut aussi signaler les nombreuses 
relations louches de l’administration mu­
nicipale avec la firme Acoustica Partition 
Inc dont le trésorier, M. Aldo Didone, fai­
sait partie de l'équipe ladeluce-Di Zazzo 
(frères des conseillers municipaux) lors 
des dernières élections scolaires: contrat 
de $200,000 pour aménager l'Hotel de 
ville alors que la soumission originale n e-

Cercle espagnol 
de Sainte-Adèle

9 semaines
Cours de conversation espagnole, avec la colla­
boration de Paul l.evac .'(O ans d experience' a 
l'intention des débutants et intermédiaires, 
dans le but d encourager les étudiants a budget 
limité
Méthode audio-visuelle utilisée par le profes­
seur depuis l%ti

Grâce à cette initiative, les participants se­
ront en mesure de converser et d écrire ' 
façon adéquate en espagnol en un temps re­
cord

Les intéressés ont le droit d assister gratuite­
ment a une soirée régulière, sans obligation 

Théorie et pratique à chaque reunion 
Le lundi soir à 8 heures et le mercredi soir a 

8 heures
Chaque période dure 2 heures iminimumi

TEMOIGNAGE DE GARDE CHAPUT:
Ces cours auxquels je suis inscrite, se don­

nent à la Villa du Repos, dont je suis proprie­
taire Je suis en mesure de juger de la qualité 
du cours ainsi que de 1 enthousiasme et du de- 
vouement du professeur 

isignéi R A Chaput I I.
Villa du Repos. 201 Lesage. Ste-Adéle-en- 

Haut len face de l eglisel Tél 22!Mfill 
Prix spècial délé pour étudiants enthousias­

tes $25.00
P S. Rendez-vous personnellement lundi 

soir 2,'t juin a 8 heures p.m. ou le mer­
credi 25 juin, sans autre invitation

if’ubll importiiKP1

tait que de $95,000: permis de construc­
tion illégale sous une ligne à 120,000 volts 
de l'Hydro-Québec et sur un terrain que 
l’Hydro avait refusé de louer à Acoustics 
Partition; contrat de $415,000 pour la 
construction de l’immeuble d’une ton­
deuse à neige même s'il y avait d'autres 
soumissions moins élevées, etc.

Au dossier des irrégularités qui mérite­
raient d’être scrutées plus en détail, l’op­
position municipale cite aussi l'affaire du 
système de communication qui avait été 
prévu pour le service des pompiers de 
l'endroit: Pour des raisons mystérieuses, 
la ville a brusquement rejeté toutes les 
soumissions présentées et avait décidé 
d'en demander d’autres en changeant 
entre-temps les devis à respecter.

Est-ce que ces seuls dossiers justifient 
une nouvelle enquête et une mise en tu­
telle? Y a-t-il d’autres scandales plus gros 
qu'on ne connaît pas encore? Seul l'ave­
nir le dira. «

On n'a pu obtenir la réaction du maire 
Jean Di Zazzo à cette mise en tutelle 
parce que M. Di Zazzo est présentement 
en vacances à Providence aux Etats-Unis.

(code 154-A)

Information: 849-3674

SAINT
JAMES,
Tune des 
liqueurs fines 
les plus nobles 
au monde.

j RHUM

sAim 
j JAMES

Collusion Di Zazzo-Favreau ?

La SQ enquête sur le scandale 
du projet de foyer de vieillards
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Une peine excessive

,—L'ancien et le nouveau______________________

La Bible à l’épreuve de 
la science d’aujourd’hui
par JEAN MARTUCCI

Avant d’engager contre la sentence de trois 
ans d'emprisonnement que vient de se voir in­
fliger1 M. Louis Laberge la croisade que cer­
tains dirigeants syndicaux appellent de tous 
leurs voeux, il sera utile de se souvenir que 
cette affaire devra franchir encore plusieurs 
étapes avant de connaître son dénouement 
définitif.

C’est un jury formé de femmes et d'hom­
mes ordinaires — non un juge — qui a trouvé 
M. Laberge coupable d'avoir incite un groupe 
de travailleurs syndiqués à faire des actes de 
vandalisme dans une usine de l'Assomption 
où ils étaient employés. Ce ne sont, par consé­
quent, ni le Parti libéral, ni le gouvernement, 
ni un juge, ni une coterie de bourgeois, qui 
ont jugé le président de la Fédération des tra­
vailleurs du Québec, mais des concitoyens qui 
lui sont égaux en droits et en dignité. Ceux 
qui célébraient ce mode de jugement lorsqu'il 
produisit à deux reprises ces derniers mois 
des verdicts favorables au Dr Henry Morgen- 
taler, feront bien de peser leurs mots avant de 
partir en guerre cette fois-ci. S’ils rejettent le 
procès par jury, par qui certains citoyens 
pourront-ils désormais etre jugés, sinon par 
eux-mêmes?

Cela étant, les tribunaux supérieurs conser­
vent heureusement, sous notre système, le 
pouvoir de réviser un verdict rendu par un 
jury. Là où ce pouvoir va jusqu’à renverser un 
verdict porté en faveur d’un accusé et à lui 
gusbtituer — comme on l’a vu dans la pre­
mière affaire Morgentaler — le verdict d’un 
tribunal qui n’était même pas présent à l’ins­
truction du procès de première instance, il y a 
danger évident de deformation du système. 
Quand, au contraire, une cour supérieure ren­
verse un premier verdict et décrète un nou­
veau procès, après avoir constaté que le pre­
mier donna lieu à des irrégularités inadmissi­
bles ou à une méprise grossière, on doit plutôt 
se réjouir de cette loi de souplesse inscrite au 
coeur même du système.

En vertu de ces dispositions de notre droit, 
M. Laberge, par la voix de son procureur, a 
déjà porte en appel le verdict de culpabilité 
prononcé contre lui le 30 mai dernier par un 
jury de Joliette. Non seulement plusieurs mo-. 
tifs invoqués par Me Phil Cutler sont-ils di­
gnes d’un examen attentif, mais la jurispru­
dence nous a habitués en ces matières à une 
certaine dose d'inattendu. Aussi, tant que 
cette étape n’aura pas été franchie — en 
comptant l'étape éventuelle de la Cour su­
prême, cela pourrait prendre une couple d’an­
nées - serait-il prématuré et stupide de pré­
tendre juger tout le système.

A l’occasion d’autres épreuves non moins 
délicates auxquelles il a été soumis ces der­
nières années, le système judiciaire canadien

a démontré — n'en déplaise à ses critiques — 
une souplesse et un souci d humanisme dont 
plusieurs d’entre eux n’auraient jamais béné­
ficié sous des régimes dont ils ne cessent de 
proclamer les mérités. Pourquoi serait-il inca­
pable de toute souplesse parce qu’il s'agirait 
cette fois du président de la FTQ?

Peu de citoyens — il convient de le signaler 
— s’étaient émus il y a un mois du verdict de 
culpabilité porté contre M. Louis Laberge. 
Plusieurs furent sans doute étonnés. S’ils res­
tèrent discrets, ne serait-ce pas parce qu’ils 
refusaient instinctivement de substituer leur 
jugement de profanes relativement ignorants 
des faits de la cause à celui d'un jury de douze 
citoyens qui en avaient suivi tout le déroule­
ment?

Si, au contraire, la sentence de trois ans 
d’emprisonnement portée hier contre le prési­
dent de la FTQ a suscité un vif émoi non seu­
lement dans les milieux syndicaux mais 
même dans de nombreux milieux patronaux 
et neutres, cela tient sans aucun ooute à la 
lourdeur excessive de la peine qu’elle fait fon­
dre sur la personne du dirigeant syndical.

Trois motifs majeurs ont incité le juge Mar­
cel Nichols à opter pour une peine très sévère 
de trois ans d’emprisonnement. Le magistrat 
a considéré la haute fonction de l’accusé. Il 
s’est souvenu d’un délit d'outrage au tribunal 
pour lequel M. Laberge, en même temps que 
deux autres dirigeants du mouvement syndi­
cal, avait été condamné à une peine d’un an 
d’emprisonnement. Il a enfin voulu affirmer 
la responsabilité des tribunaux devant la mul­
tiplication des actes de violence dans le 
monde du travail.

Signalons d’abord que, parmi ces motifs, 
aucun ne se rattache directement au délit pré­
cis qui est imputé à l’accusé. Pour la commis­
sion de ce délit, il y eut des circonstances pré­
cises, un contexte concret, d’autres acteurs, 
des enjeux bien définis: chacun de ces élé­
ments aide à situer le délit, à comprendre si, 
tout compte fait, les paroles et l'intervention 
du président de la FTQ à une assemblée des 
travailleurs de Hopp Canada eurent un im­
pact incendiaire ou modérateur. Or, cet en­
semble de circonstances, sur lesquelles le pro­
cureur de M. Laberge avait longuement attiré 
l’attention du magistrat, n’a pas retenu le 
juge Nichols. Pas plus d'ailleurs qu'une ver­
bosité légendaire qui a appris depuis long­
temps aux observateurs à distinguer, quand le 
président de la FTQ parle, entre la lettre, qui 
est souvent violente, et l’esprit, qui est géné­
ralement beaucoup plus modéré.

Par l’ampleur même des motifs qu’il invo- 
ue à l'appui de sa décision, le juge Nichols, 
ans sa sentence, parait s’écarter dangereuse­

ment de la règle suivant laquelle un accusé

doit être jugé en fonction stricte des actes qui 
lui sont imputés et non en fonction de faits ou 
de considérations qui n’ont rien à voir avec sa 
présence devant les tribunaux. Voulant faire 
oeuvre d’exemplarité, le juge Nichols institue 
un symbole. C’est là, à notre sens, une ma­
nière très discutable d’administrer la justice.

A l’encontre de la sentence portée par lé 
juge Nichols, il existe une autre objection non 
moins grave. On est loin, dans cette affaire, 
de l’incitation commune à commettre un acte 
criminel que vise le Code criminel. Ce qui est 
imputé au président de la FTQ, ce n’est pas 
un acte délibéré en vue d’inciter des person­
nes à se livrer à des actes de vandalisme. 
C’est bien davantage un délit de verbosité 
commis dans l’exercice de fonctions qui, par 
leur nature même, se prêtent beaucoup plus 
facilement à ce genre d’excès que bien d’au­
tres. C’est, en somme, un délit qui ressemble 
de très près à ceux auxquels nous ont habitués 
les hommes publics prétendant user sans res­
triction de la liberté de discussion que recon­
naît et encourage notre régime.

Or, notre tradition judiciaire a toujours été, 
en ces matières, aussi large et tolérante qu’il 
était humainement possible de l’être. C’est-à- 
dire qu’elle n’a presque jamais, à toutes fins 
utiles, sévi avec sévérité contre ce genre de 
délits, sauf en temps de guerre ou de crise. Le 
jugement Nichols rompt avec cette tradition. 
On ne peut que s’inquiéter à la pensée des in­
nombrables restrictions qui pourraient en dé­
couler pour l’exercice des droits fondamen­
taux des citoyens.

•
Le jugement Nichols émane d’un homme 

seul. Il sera, il est vrai, révisé par un banc de 
plusieurs juges, et ce non seulement en Cour 
d'appel, mais éventuellement aussi en Cour 
suprême. Mais les coûts et les délais qu’en­
traîneront les recours aux tribunaux supé­
rieurs invitent à se demander si, dans des cau­
ses d’une telle importance sociale, il n’y au­
rait pas avantage a ce que le fardeau du pro­
noncé d’une sentence aussi lourde de consé­
quences pour la carrière d’un homme et pour 
l’équilibre du corps social, incombe non plus 
à un homme seul, mais à un banc formé d’au 
moins trois juges.

Les garanties d’équilibre qu’offrirait une 
telle formule seraient plus fortes. On pourrait 
peut-être faire ainsi l’economie de manifesta­
tions d'indignation qui créent souvent, pour 
cette paix sociale que le juge Nichols, de con­
cert avec des milliers de ses concitoyens, situe 
au-dessus de tout, des dangers plus graves que 
les délits que l’on prétend châtier.

Claude RYAN

bloc-notes
Pour un Conseil supérieur des arts

La principale recommandation que 
formule le groupe de travail Jeannette 
sur la musique, l’art lyrique, le théâ­
tre et la danse va au coeur du pro­
blème de la politique culturelle du 
Québec. Après un an d’étude, cette 
commission créée par le ministère en 
vient à la conclusion qu'il faut établir 
un Conseil supérieur des arts d'inter­
prétation, organisme décisionnel, in­
dépendant et autonome, dont le man­
dat et les structures seraient analo­
gues à ceux du Conseil des arts du Ca­
nada et au British Council of Arts. 
C’est à ce Conseil que serait désor­
mais confiée la tâche de recevoir les 
demandes de subventions, d’examiner 
et de surveiller de près l'activité et le 
fonctionnement des organismes sub­
ventionnés, d’analyser leurs budgets, 
de décider de la nature et de l’usage 
des subventions.

En somme, le groupe de travail in­
vite le ministère des Affaires culturel­
les à dépolitiser son action, à démo­
cratiser les structures d'aide aux arts 
d'interprétation, à décentraliser. Car 
l'organisme dont la création est re­
commandée, comme le Conseil des 
arts d'Ottawa, doit être “soustrait à 
toutes les influences et à toutes les 
pressions de quelque nature qu elles 
soient, de façon à .pouvoir définir une 
politique cohérente et continue en 
matière d'interprétation ", déclarent 
les auteurs du rapport qui ajoutent: 
“Il doit donc être autonome et indé­
pendant, tout en offrant toute garantie 
d'objectivité et de justice".

Ainsi, les entreprises de théâtre, les 
orchestres symphoniques, les compa­

nies de théâtre lyrique, les groupes
e danse ne seraient plus exposés aux 

décisions arbitraires, inexpliquées ou 
irrationnelles d'un cabinet ministé­

riel; les organismes connaîtraient en­
fin les règles du jeu, les normes et les 
critères; ils ne seraient plus contraints 
de multiplier les démarches humilian­
tes auprès des hommes politiques et 
des fonctionnaires harcelés pour obte­
nir quelques dollars de plus, quéman­
der une aide additionnelle, faire inter­
venir des “amis'' auprès du ministre.

Le groupe présidé par M. Jeannette 
n’aurait-il fait que cette seule recom­
mandation qu'il faudrait lui en être re­
connaissant. Et l'on comprend mieux, 
après avoir lu le rapport a ce chapitre, 
pourquoi notre ministre des Affaires 
culturelles a tellement tardé à rendre 
public le texte d'un document dont la 
recommandation majeure est la con­
tradiction même de la politique qu’il a 
pratiquée jusqu'ici. Autoritaire et cen­
tralisateur, M. Denis Hardy s’est em­
ployé méthodiquement depuis qu’il 
assume la direction du ministère des 
Affaires culturelles à rétablir le ré­
gime discrétionnaire du prince qui ré­
pugne au débat et fustige quiconque 
ose mettre en doute ses décisions et 
contester ses préjugés. Il se comporte 
encore comme si le Québec attendait 
de lui qu’il définisse la culture. Habile 
sophiste dans les discussions, il a su 
faire passer sa loi du cinéma et dou­
bler les critiques — y compris ceux du 
Parti québécois — après avoir crié sur 
les toits qu’il venait d’abolir la cen­
sure du cinéma, laquelle n’existe plus 
au Québec depuis 1967, quand en réa­
lité il a simplement retiré de sa loi 
toute référence au code pénal, laissant 
désormais à des fonctionnaires de la 
Justice le soin d’accomplir ce que le 
Bureau de surveillance du cinéma fai­
sait déjà avec compétence depuis huit 
ans. Mais, comme le Bureau échap­
pait à sa tutelle personnelle, il a bien 
fallu que le général en chef de la cul­

ture sè décide à l'abolir.
Mais il est heureux que le groupe de 

travail Jeannette réintroduise la no­
tion de démocratie et le sens de la li­
berté de l’art par la voie d’une recom­
mandation dont on souhaiterait 
qu elle s’applique non seulement aux 
arts d'interprétation, mais à l’ensem­
ble du secteur culturel. Par exemple, 
le nouvel Institut québécois du cinema 
— qui devra se conformer aux exigen­
ces d’un “contrat" passé avec le mi­
nistre et s’exposera a la tutelle s’il dé­
roge à son mandat — devrait aussi 
bien relever d’un Conseil supérieur 
des arts qui, à l’abri des pressions po­
litiques, pourrait orienter son action 
en respectant les critères et l'esprit de 
la Loi sur le cinéma.

Les dispositions et les modalités de 
fonctionnement du Conseil supérieur 
(dont on trouvera la description à la 
page 10) offrent des garanties d’impar­
tialité et d’efficacite qui sont de na­
ture à stimuler l'ensemble du milieu 
des arts d’interprétation, sans pour 
cela échapper aux grandes perspecti­
ves politiques qu’il appartient au Par­
lement de dégager. Le pouvoir person­
nel du ministre s’en trouverait dimi­
nué, il est vrai, mais celui de la cul­
ture serait mieux servi.

Il est toutefois regrettable que le 
rapport Jeannette, après avoir exposé 
avec clarté cette excellente recom­
mandation, puisse sérieusement pro­
poser, du même souffle, que la res­
ponsabilité de créer une nouvelle 
compagnie d’opéra au Québec relève 
du futur Conseil supérieur des arts. 
Que celui-ci définisse une politique 
uébécoise de l’opéra, mieux accor- 
ée aux moyens dont dispose l’Etat, 

on ne peut qu’être d’accord. Mais on 
ne voit pas comment un organisme 
chargé de définir des politiques, d’éta­
blir des normes, d'octroyer des sub­
ventions puisse en même temps créer 
des compagnies d’opéra.

Michel ROY

Confusion portugaise

La farce de la réouverture manquée 
de Republica et la manière dont les 
catholiques pris dans les échauffou- 
rées de mercredi ont été délivrés par 
la troupe de l’archevêché assiégé, in­
diquent que le Conseil de la révolu­
tion, considéré un temps comme la 
trouvaille géniale destinee à instution- 
naliser au Portugal l'emprise des mili­
taires jusqu’à les élections, est au­
jourd’hui dépassé. Pour être plus pré­
cis, disons qu’il est menacé d'éclate­
ment et, par le fait même, le blocage à 
ce niveau suprême bloque le fonction­
nement de l’ensemble du pays. Cette 
fin de semaine est décisive et l'issue 
des réunions en cours indiquera si le 
Portugal pourra encore éviter l’effu­
sion de sang.

Car le communiqué répudiant la

dictature dite du prolétariat et, de ce 
fait, reconfirmant la voie portugaise 
que le gouvernement de coalition est 
supposé incarner, n’a pas été une fin 
et n’a fait apparemment que renforcer 
la pression mise par le COPCON en 
faveur de la fin du régime des partis 
politiques. L'objectif des forces du gé­
néral Otelo Saraiva de Carvalho est de 
doter le pays d’un gouvernement stric­
tement militaire à l’abri de la zizanie 
des partis socialiste, communiste et 
centriste, en allant directement au 
peuple sans le biais des partis politi­
ques qui, à leurs yeux, entravent le 
processus révolutionnaire.

Autant dire qu’un tel objectif, qui 
renvoie dos-à-dos socialistes et com­
munistes, semble avoir amené non pas 
tant au niveau des bureaux politiques 
des partis que des militaires sympathi­
sants du Conseil de la révolution, un 
regroupement devant le danger com­
mun. Il n’est plus question, a ce con­
seil qui siège sans relâche depuis une 
semaine, de savoir qui soutient qui, 
mais de faire lâcher prise à un 
COPCON omniprésent. Cette omni­
présence, jointe à l’ambiguité des offi­
ciers chargés de diriger les opérations 
ces derniers jours, et surtout la facilité 
avec laquelle les décisions prises au 
Conseil de la révolution sont ignorées, 
tendent à faire croire que l’aile carval- 
histe se nourrit à cette instabilité et à 
cette confusion politique. De là à dire 
que certains incidents ne sont pas for­
tuits, il n’y a qu’un pas vite franchi, 
d'autant plus qu’avec cette confusion 
entretenue savamment, même les ma­
nifestations organisées par les socialis­
tes pour appuyer le gouvernement et 
réclamer la remise de Republica à ses 
éditeurs, ou par les catholiques indi­
gnés par l’occupation de leur Radio 
Renaissance, contribuent à faire le jeu 
de ce partenaire dans l’ombre. Char­
gés de la sécurité, ces éléments échap­
pant au contrôle du Conseil de la révo­
lution et, forcément, du semblant de 
gouvernement de coalition, ont tout 
loisir de faire prendre un simple règle­
ment de compte auquel ils se livrent à 
l’occasion pour une opération légi­
time.

Dans ces conditions, on comprend 
mieux la démarche hésitante et sou­
vent contradictoire des personnalités 
officielles, comme on comprend 
mieux que les socialistes restent au 
gouvernement en dépit de leurs mena­
ces répétées de boycottage et en dépit 
de la vexation publiquement infligée 
par l'affaire de Repuolica.

La question dramatique qui se pose 
est de savoir si la voie portugaise n’é­
tait qu’un rêve trop beau et si le point 
de non retour est déjà atteini. Cer­
tains ne cachaient pas cette semaine 
que la révolution effectuée la fleur au 
fusil avait été une erreur ayant hypo­
théqué le processus révolutionnaire. 
Autant dire que ce péché originel a 
besoin d’être lavé; les risques sont 
qu’il le soit dans le sang.

Georges VIGNY

propos d’actualitér
La direction de l'Etat québécois exige 

que l'on soit bien conscient de notre réalité 
historique. Nous avons ce problème cultu­
rel particulier: une population de quelques 
millions de francophones, moins d un qua­
rantième de la population nord- 
américaine, où il nous faut concilier des in­
térêts qui souvent vont en direction oppo­
sée, alors qu'il faut bien admettre qu'il y a 
un déclin des francophones dans la propor­
tion canadienne. Il est donc normal que le 
seul gouvernement francophone en Améri­
que du Nord voit à ce que les principaux 
centres de décision en matière de culture 
reviennent à l'Etat québécois.

Robert Bourassa, 
au dlner-bénéfice du 

Parti libéral, 
le 19 avril 1975 

“Au problème culturel particulier qui 
est le notre, il faut ajouter cette crise de ci­
vilisation que connaît actuellement l'Occi­
dent dans la recherche d une nouvelle 
échelle des valeurs. Au Québec, il faut 
ajouter en plus de cela une mutation accé­
lérée de notre société, l une des plus rapi­
des dans l’histoire du monde. Dans un tel

contexte, il est normal que les gouvernants 
fassent preuve de lucidité, de vigilance et 
de détermination Cette vigilance est dàu- 
tant plus justifiée que parmi d'autres fac­
teurs plus immédiats s'ajoutent une infla­
tion de 12%, une menace de récession au 
Québec puisqu'il est normal que nous 
soyons affectés temporairement, étant 
donné que les Etats-Unis connaissent la 
pire récession depuis la guerre et que nous 
y exportons presque la moitié de ce que 
nous produisons sur le plan manufacturier 

A tous ces facteurs il faut ajouter les évé­
nements du Watergate qui ont engendré 
dans nos sociétés occidentales un climat de 
suspicion, de dénonciations et d'accusa­
tions gratuites Cependant, c’est parce que 
les obstacles à surmonter sont de loin 
moindres que les forces vives du Québec, 
que nous avons pu faire autant avancer la 
société québécoise en ce qui a trait à sa 
prospérité, à sa justice sociale et à sa cul­
ture

Robert Bourassa, 
au dlner-bénéfice du 

Parti libéral, 
le 19 avril 1975

Il existe, et cela ne fait aucun doute, un 
étonnement généralisé devant les hypothè­
ses et, surtout, les conclusions de l’exégèse 
biblique au vingtième siècle. Plusieurs caté- 
chètes, prêtres et parents se sentent assez 
démunis, parce que déphasés, devant l’inter­
prétation, toujours nécessaire, des textes bi­
bliques. La majorité des chrétiens, habituée 
et même fixée aux interprétations d’hier, se 
sent désorientée devant celles d’aujourd’hui.

On connaît les plus répandues des remises 
en question qui ont touché l’Ancien Testa­
ment: la création de l’homme à partir de la 
glaise du sol est une figure littéraire concilia­
ble avec l’évolutionnisme; l’histoire de la 
côte d’Adam exprime plus l’égalité de la 
femme que sa sujétion nistorique à l’égard 
de l’homme; les récits des Plaies d’Egypte 
et de la traversée de la mer Rouge parent de 
phénomènes explicables interprétés comme 
miraculeux par l’épopée religieuse d’Israël; 
l’arrêt du soleil par Josué, même si on ne 
l’avait pas encore compris au temps de Gali­
lée, est plus poétique qu’astronomique; l’a­
venture de Jonas a tous les caractères d’une 
parabole; et on pourrait citer des dizaines 
d’autres exemples.

Tant qu’on en reste à l’Ancien Testament, 
la sensibilité chrétienne *n’est pas trop heur­
tée, mais, quand on aborde le Nouveau Tes­
tament avec les mêmes méthodes, les résis­
tances se font plus fortes et plus agressives. 
On sursaute en entendant dire que l’épisode 
des Mages a plus d’intentions théologiques 
universalistes que de fondement historique 
solide, que les paroles de Jésus ont été non 
seulement choisies mais même retravaillées 
par la communauté primitive, que ses exor­
cismes peuvent être de simples guérisons, 
que les récits de ses miracles visent plus à 
dire qui il est qu’à reconstituer les faits à la 
maniéré des reportages, que son Ascension 
constitue plus l’expression de sa glorification

aux yeux de la foi qu’une montée physique 
dans les nuages aux yeux de témoins éba­
his...

Les textes bibliques ont été écrits dans 
une culture bien différente de la nôtre. De­
puis un peu plus d’un siècle, les bonds prodi­
gieux de l’archéologie, de l’histoire, des 
sciences orientales et de nos connaissances 
des littératures anciennes du Moyen-Orient, 
nous ont permis, un peu à la fois et non sans 
résistance et difficulté dans le monde catho­
lique, de comprendre avec plus de nuances 
et de relativité des textes bibliques que nous 
avions tendance à prendre au pied Je la let­
tre, croyant par là respecter plus intégrale­
ment la Parole de Dieu.

Mais, ce n’est pas respecter un texte que 
de l’arracher au monde où il est né pour ne 
le comprendre qu’à travers notre propre lan­
gage. Nous n’aimerions pas que, dans quel­
ques milliers d’années, des expressions 
comme "être dans la lune" ou “cogner des 
clous’’ soient prises dans un sens absolu que 
nous ne leur conférons certainement pas et 
nous ne voudrions pas qu’on confonde à tel 
point nos genres littéraires qu’une même 
historicité soit accordée aux aventures d’As­
térix et aux mémoires de de Gaulle!

L’ignorance des méthodes historico- 
critiques n’a cependant pas conduit les siè­
cles passés à déformer les traits essentiels de 
la foi. Leur application aujourd'hui, même si 
elle doit s’accompagner de prudence, ne 
peut justifier aucune panique. Bien au con­
traire, nous serions coupables de ne pas nous 
servir des sciences de notre temps pour ap­
profondir les textes bibliques. Nous devons 
les restituer à leur culture ancienne, mieux 
connue de nos jours, pour en faire émerger 
un sens toujours plus vif et vigoureux. C’est 
la seule façon de ne pas scléroser les textes 
et de faire en sorte que l’ancien soit toujours 
nouveau

LIBRE OPINION

Les arguments douteux des 
tenants de la fluoration
parGUYBOHÉMIER, n.d.

■ Diplômé en naturopathie, 
l’auteur de cette libre opinion 
est président du Collège des na­
turopathes du Québec. Lors des 
séances de la Commission par­
lementaire des Affaires sociales 
en février dernier, il fut l’un des 
principaux porte-parole des 
groupes opposés à la fluorura­
tion obligatoire des eaux de 
consommation.

Dans Le Devoir du lundi, 16 
juin 1975, était publiée en page 
cinq un article signé par le doc­
teur Augustin Roy. Cet article 
reprenait certains thèmes con­
nus en faveur de la fluoration.

Il semble, de nos jours, que le 
fait de dire et de redire sans 
cesse la même chose finisse par 
la faire accepter. En publicité, 
on joue beaucoup sur cet as­
pect. Mais en science, ce pro­
cédé n’a pas de valeur. Même si 
l’on a répété à maintes reprises 
que la fluoration est sans dan­
ger et qu’elle constitue le meil­
leur moyen de lutter contre la 
carie dentaire, il n’en reste pas 
moins que ces prétentions sont 
abusives et qu’elles sont loin de 
s’appuyer sur une base réelle­
ment scientifique. Une vérité 
scientifique repose sur des faits 
d’expérimentation, et non pas 
sur le “parlotage". Au lieu de 
répéter machinalement et naï­
vement que la fluoration est 
scientifiquement prouvée, le Dr 
Roy pourrait plus facilement 
nous convaincre s’il nous pré­
sentait le contenu de cette 
preuve. Il lui faudrait d’abord 
prendre connaissance de la lit­
térature scientifique produite 
sur cette question de la fluora­
tion, et non pas se contenter de 
répéter ce que disent les repré­
sentant des facultés d’art den­
taire. A titre d’exemple, il pour­
rait prendre connaissance d’une 
thèse de doctorat (Ph. D. en 
biologie) présentée à Stanford 
University en 1973 par le doc­
teur Edward Groth. La lecture 
de cette thèse permettrait peut- 
être au docteur Roy de décou­
vrir que la validité scientifique 
de la fluoration est très loin J’ê- 
tre établie et que de nombreux 
hommes de science (pas des 
perroquets au language pseudo­
scientifique) y voient une forme 
de pollution du corps humain et 
de l’environnement.

Actuellement, au Québec, 
nous ignorons à peu près tout 
des effets nocifs possibles du 
fluor sur notre environnement. 
Nous ne savons même pas quel­
les sont les quantités exactes de 
fluor absorbées quotidienne­
ment par les citoyens. Le “Dos­
sier technique" sur la fluora­
tion, présenté par le ministère 
des Affaires sociales, donne un 
semblant d’information sur 
cette question. Il fournit des

chiffres, sans en indiquer la 
provenance, ni faire connaître 
les différences régionales dans 
les concentrations de fluor. La 
vérité, c’est que ces chiffres 
sont plus ou moins imaginaires 
puisqu’aucune enquête ou re­
cherche sérieuse n’a été effec­
tuée pour déterminer les quan­
tités de fluor absorbées chaque 
jour par les Québécois de diffé­
rentes régions.

N’est-il pas tout à fait nor­
mal, avant d’imposer la fluora­
tion aux Québécois, qu'on nous 
dise d’abord combien nous ab­
sorbons de fluor chaque jour! 
Pourquoi le ministère de l'En­
vironnement n'entreprendrait-il 
pas une telle recherche? Nous 
savons qu’on trouve du fluor 
dans l’eau, dans les aliments, de 
même que dans l'air que nous 
respirons. Il se pourrait fort 
bien (c’est ce qui s’est passé ail­
leurs) que nous découvrions 
alors que nous absorbons plus 
de fluor que nécessaire! Peut- 
être sommes-nous déjà soumis 
à une véritable pollution par le 
fluor? Quoi qu’il en soit, nous 
devons le savoir.

Les propagandistes de la fluo­
ration nous parlent constam­
ment de statistiques qui démon­
treraient, hors de tout doute, 

ue cette mesure réduit l’inci- 
ence de la carie dentaire. Or, 

ici encore, la vérité scientifique 
est loin d’être établie. Plusieurs 
de ces études statistiques pré­
sentent de telles failles qu elles 
sont inacceptables. C’est le cas, 
entre autres, de l'enquête de 
Montmagny, présentée dans le 
Dossier technique. Les conclu­
sions de ce rapport sont injusti­
fiées. De trop nombreuses lacu­
nes s’y trouvent pour que l’on 
puisse conclure a sa validité: 
l’échantillonnage est à certains 
moments trop réduit, on a né­
gligé de présenter un groupe de 
contrôle et certains chiffres 
manquent pour que l'on puisse 
évaluer correctement certaines 
conclusions de l’enquête. Dans

pareilles circonstances, il n’est 
pas possible d’attribuer une 
quelconque valeur scientifique 
à ce travail.

A l’heure où la pollution sous 
toutes ses formes présente une 
menace très sérieuse pour l’hu­
manité, il est inconcevable 
qu’un gouvernement force, par 
une loi, les municipalités à 
ajouter une substance très toxi­
que à l’eau de consommation. 
C’est non seulement une me­
sure dictatoriale qui va à l’en­
contre des libertés individuelles 
du citoyen, mais aussi une me­
sure anti-scientifique.

Les sels artificiels de fluor 
qu’on ajoute à l’eau au cours de­
là fluoration, sont d’une haute 
toxicité. On ne les trouve pas 
tels quels dans la nature. Ce 
sont de véritables produits chi­
miques artificiels aux proprié­
tés très toxiques. En deux mots, 
ce sont des poisons violents! On 
en fait d’ailleurs d’excellents 
poisons à rats. Mais de là à vou­
loir nous les faire boire, il y a 
une marge que la simple dé­
cence empêche de franchir. La 
population n’a pas à boire les 
déchets chimiques de certaines 
grandes industries.

S’il était un jour démontré 
que les Québécois sont carencés 
en fluor, et c’est loin d’être fait 
puisqu’on trouve de plus en 
plus de fluor dans (’environne­
ment, j’aimerais choisir, quant 
à moi, de consommer une 
source de fluor plus naturelle et 
surtout moins toxique que celle 
que vend l’industrie chimique. 
Certains aliments et certaines 
eaux minérales renferment na­
turellement beaucoup de fluor. 
Je préférerais ce dernier à celui 
dont l’industrie chimique se 
sert pour faire du poison à rats! 
Même lorsqu'on me l'offre en 
très petite quantité (1.2 partie 
par million), et ce “gratuite­
ment”, je dis merci, très peu 
pour moi! Je n’ai vraiment pas 
le goût d'encourager les charo­
gnards de l’industrie chimique.

r propos d’actualité
En 1970, 60,000 Québécois quit­

taient le Québec chaque année. 11 y 
en a trois fois moins maintenant et 
nous poursuivons nos efforts pour 
garder tous les travailleurs québé­
cois sur notre territoire.

Robert Bourassa 
au dlner-bénéfice du 

Parti libéral, 
le 19 avril 1975

La direction de l'Etat québécois 
exige que l'on soit bien conscient de 
notre réalité historique. Nous avons 
ce problème culturel particulier: 
une population de quelques mil­

lions de francophones, moins d'un 
quarantième de la population nord- 
américaine, où il nous faut concilier 
des intérêts qui souvent vont en di­
rection opposée, alors qu’il faut 
bien admeitie qu'il y a un déclin 
des francophones dans la propor­
tion canadienne. Il est donc normal 
que le seul gouvernement fran­
cophone en Amérique du Nord voit 
a ce que les principaux centres de 
décision en matière de culture re­
viennent à l’Etat québécois.

Robert Bourassa, 
au dlner-bénéfice du 

Parti libéral, 
le 19 avril 1975
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des idées des événements des hommes

La condamnation de Louis Laberge: deux optiques opposées
Le juge Marcel Nichols:
“L’accusé est devenu un saboteur de la loi, une 
menace aux assises mêmes de l’ordre social”

Le 30 mai dernier, par le verdict d'un jury, l’accusé Louis La­
berge a été trouvé coupable d’avoir été partie à un méfait com­
mis à l’usine Hupp Canada, de L’Assomption, le 30 mai 1974. La 
commission de ce crime a occasionné à cette entreprise des per­
tes matérielles de l’ordre d’environ $20,000.00.

L’accusé avait participé la veille à une assemblée syndicale ou 
étaient présents quelque 450 employés de cette usine. Sa parti­
cipation au crime provient des propos qu’il a tenus à cette as­
semblée.

La preuve révèle que l’accusé aurait conseille aux employes 
de recourir à certains moyens illégaux pour exécuter un ralen­
tissement de travail Notamment il aurait conseillé aux visseurs 
de ne poser qu’une seule vis là où il devait y en avoir deux ou 
encore de les visser de travers; aux peintres de barbouiller au 
lieu de peinturer; aux soudeurs de brûler au lieu de souder

Le lendemain matin 327 réfrigérateurs et 146 cuisinières 
étaient volontairement endommagés. Les réfrigérateurs étaient 
affectés de 511 défauts et les cuisinières de 278. C’est donc dire 
que les employés de Hupp Canada, au lendemain de cette as­
semblée, ont réussi, pendant les deux premières heures de tra­
vail, à poser 789 gestes illicites affectant 473 unités différentes.

Avant cette assemblée du 29 mai 1974, il n’avait jamais été 
question de ralentissement de travail, encore moins des moyens 
à prendre pour y parvenir. Cette idée d un ralentissement de 
travail n’est apparue qu’au cours de l’assemblée et après que 
l’accusé eut dissuadé les employés de recourir au débrayage ou 
à la grève pour obtenir l’indexation qu’ils réclamaient.

Le verdict de culpabilité, dans ce contexte qu’autorise la 
preuve, signifie que l’accusé a incité les employés de Hupp Ca­
nada à avoir recours à des moyens illégaux pour parvenir a leurs 
fins, commettant par là le même crime que ceux qui ont mis les 
conseils en application.

L,’accusé est président de la Fédération des Travailleurs du 
Québec depuis plus de onze ans et milite dans le syndicalisme 
depuis 28 ans. La Centrale syndicale qu’il préside compte parmi 
les grandes Centrales syndicales de la Province.

L/accusé, en sa qualité de président d'un mouvement de 
travailleurs aussi imposant, jouit d’un prestige indiscutable. 
Aux yeux de toute la province, il fait figure d’un chef de file du 
monde du travail. Il a la lourde responsabilité de promouvoir 
les intérêts des travailleurs dans le respect des lois. Ses inter­
ventions ont un impact qui dépasse les frontières d’une salle 
d’assemblée. Lorsqu’il preche le recours aux moyens illicites, le

président de la F T.Q. fait comprendre a ses auditeurs que le 
mouvement qu’il préside n’a pas de respect pour les lois, n a 
pas de respect pour la propriété d’autrui. Ses exhortations et ses 
incitations prennent l’allure d’un credo et d’une manière d agir 
généralisée. Elles font comprendre au monde syndical qu il n est 
pas interdit de recourir aux méfaits pour parvenir à ses fins. C e 
sont en définitive des semences de désordre, voire meme d a- 
narchie.

Trois éléments aggravants
Sa fonction de président donne aux propos de 1 accusé, 

chaque fois qu’il adresse la parole aux travailleurs, une dimen­
sion exceptionnelle, une dimension que sa longue expérience ne 
saurait lui faire ignorer.

Sa fonction constitue donc un premier facteur d’aggrava­
tion. . .
- S’il s’agissait d'une première incartade, on pourrait a la ri­
gueur penser que l’accusé a pu se laisser emporter par la fer­
veur du moment; on pourrait croire que ses propos ont dépasse 
sa pensée. Ses antécédents nous interdisent cependant de croire 
à une action irréfléchie.

Le 8 mai 1972, l’accusé était condamné à une annee de pri­
son pour avoir, en toute connaissance de cause et de propos déli­
béré, incité les travailleurs visés par une injonction, à ne pas s'y 
conformer et à la transgresser.

M. le juge Pierre Côté, s’appuyant sur 1 arrêt de la Cour Su­
prême dans l’affaire Poje, écrivait que “le mépris que les inti­
més ont manifesté à l’égard d’un ordre de la Cour et les circons­
tances dans lesquelles ce défi à la loi s’est exprimé font de leur 
conduite un outrage de nature criminelle ”. L’accusé était 1 un 
de ceux que visait cette sévère condamnation qui fut unanime­
ment confirmée par la Cour d Appel. A peine deux ans plus 
tard, soit le 29 mai 1974, l'accusé se rend coupable d’avoir incite 
les travailleurs de Hupp Canada à transgresser la loi de manière 
criminelle

La similitude des deux offenses démontre que non seule­
ment l’accusé n’a fait preuve d’aucun repentir mais qu'il per­
siste comme président de sa centrale à préconiser l’action cri­
minelle comme arme de chantage, comme outil de pression. Il 
est devenu un saboteur de la loi, une menace aux assises mêmes 
de l'édifice social. La peine maximum d’une année de prison 
qu’il a reçue en 1972 n’a donc eu aucun effet salutaire. Il a dé­

Me Phil Cutler:
Louis Laberge ne doit pas être le 
“bouc émissaire du climat social actueln

montré ou'il était un irréductible; qu’il n'avait aucunement l'in­
tention d'amender sa conduite. Il faut en l'occurrence le consi­
dérer comme un récidiviste, comme un endurci qui ne se gène 
pas pour inciter les travailleurs à transgresser la loi. Ses antécé­
dents judiciaires doivent donc être considérés comme un deu­
xième élément d'aggravation.

La F’.T.Q. que préside l'accusé est un mouvement structuré 
qui groupe en une fédération une multitude de syndicats dans 
toutes les sphères d'activité ouvrière. Le nombre incalculable 
de gens qui peuvent être influencés par le comportement du 
président général, fait craindre que semblable action criminelle 
ne devienne monnaie courante si la sentence n'a aucun effet de 
dissuasion.

D’ailleurs, les méfaits ne sont pas étrangers aux méthodes 
que quelques syndicalistes ont épousées en cette province pour 
promouvoir ce qu'ils disent être l'intérêt des travailleurs.

Les incidents de la Baie James et encore plus récemment 
ceux de la United Aircraft sont des exemples parmi tant d'au­
tres qui ne peuvent laisser indifférents les tribunaux qui ont le 
devoir d’assurer la paix sociale et de commander le respect des 
lois.

La sentence doit donc revêtir un degré d'exemplarité qui 
soit susceptible d'aider à rétablir l'ordre et l'obéissance aux lois. 
C’est un troisième élément dont il faut tenir compte.

Deux circonstances atténuantes
L’accusé est passibiç d'une peine d emprisonnement de 

cinq ans. On ne doit recourir à toute la sévérité de la loi que 
dans les cas où tous les facteurs se conjuguent pour en faire un 
crime d'une exceptionnelle gravité.

Après mûre réflexion cependant, il m’a paru exister deux 
circonstances atténuantes qui m'interdisent de me rendre à la 
limite de cinq ans que réclame la Couronne.

En premier lieu, il faut considérer que les propos de l'ac­
cusé qui l’ont impliqué dans ce crime ont été tenus dans une 
salle privée où seuls étaient présents les employés de Hupp Ca­
nada. Si l’incitation avait été proférée publiquement par le tru­
chement des media d’information, sa diffusion aurait eu un im­
pact plus considérable. Je ne veux pas dire par là que les propos 
de l’accusé n'ont pas eu d'autres répercussions qu'au sein des 
employés de cette entreprise. J’ai déjà dit au début de mes re- 
marques qu'à cause même de ses fonctions, les interventions du 
président de la F.T.Q., même en assemblée restreinte, ont un 
impact qui dépasse les frontières d'une salle d'assemblée. Mais 
je ne crois pas qu’il faille prétendre que les propos tenus en as­
semblée restreinte soient susceptibles d'atteindre tout le monde 
syndical.

En deuxieme lieu, il me faut tenir compte du fait qu'il n’y a 
pas eu préméditation. L’accusé n avait aucune notion du conflit 
qui se dessinait à cet endroit quand il s est rendu à 1 Assomption 
le 29 mai 1974. Il s'y rendait dans le. but spécifique de justifier 
l'affiliation des employés de Hupp Canada à la centrale syndi-

Dans sa plaidoirie orale, le 
substitut du Procureur général 
a cité à la Cour plusieurs arrêts 
et a allégué à l’appui de sa de­
mande la gravité du crime et la 
personnalité de l'accusé.

Au premier titre, de la gra­
vité du crime, le substitut du 
Procureur général fait état; 1) 
d'une préméditation de la part 
de l’accusé; 2) du fait que, pour 
le moins, l’accusé a conseillé 
une désobéissance civile sinon 
la commission d'une infraction; 
3) du caractère public de l’in­
fraction du fait que l’incitation 
a eu lieu devant un groupe de 
quelque 400 personnes: 4) des 
consequences possibles de l’in­
citation; et enfin 5) du climat 
social actuel de la province.

Au titre de la personnalité de 
l’accusé, le substitut du Procu­
reur général fait état: 1> de la 
fonction occupée par l’accusé 
dans la vie syndicale; 2) des an­
técédents de l'accusé, qui a déjà 
écopé d'une peine d’un an 
d'emprisonnement pour avoir 
désobéi à une injonction pro­
noncée par la Cour supérieure, 
antécédents auxquels la Cou­
ronne n’hésite pas à relier le sa­
botage de la Baie James,et l'oc­
cupation de la United Aircraft; 
3) du caractère nuisible de l’ac­
cusé.

Comme l'a souvent affirmé 
notre Cour d’appel (R. c. Trem­
blay 1968 B.R. 1948; R. c. Le­
mire & Gosselin 1948 5 C.R. 
181) le rôle du juge consiste 
dans l’appréciation minutieuse 
des principes sentencieux en 
fonction du cas qui lui est sou­
mis.

La préméditation et 
i’ineitation

La preuve, loin d’établir les 
allégations de la Couronne vou­
lant que l’infraction ait été pré­
méditée, contredit cette préten­
tion. Monsieur Laberge était 
contre la grève; il a tenté de 
dissuader les employés de dé­
brayer illégalement; il leur a 
conseillé de négocier à partir 
d une demande salariale réa­
liste, soit environ 35c l'heure 
plutôt que $1.00. Ces faits sont 
tout à fait incompatibles avec la 
présence chez l’accusé d'une 
préméditation en vue de com­
mettre une infraction quelcon­

que et a fortiari un méfait. En 
supposant même qu il ait con­
seillé un ralentissement de 
travail, M. Laberge n’a pas 
conseillé la destruction des 
biens de la compagnie et, de 
toute façon, il a conseillé 
aux employés de s’abstenir de 
toute activité dans le conflit 
pendant au moins deux ou trois 
semaines, comme période 
raisonnable à accorder à_l’em- 
ployeur pour répondre à une 
demande d'augmentation fixée 
à un maximum de 40c pour la 
première fois, tel qu'il l’a sug­
géré. Monsieur Laberge fut 
plongé sans préavis dans un 
conflit syndical difficile...

Non seulement ne peut-on 
pas remettre en cause le verdict 
du jury mais il est à peu près 
impossible de l’interpreter. 
Toutefois, selon les directives 
données par la Cour au jury, 
celui-ci devait conclure soit que 
l’accusé avait conseillé un ra­
lentissement de travail devant 
avoir lieu dès le lendemain de 
l'assemblée (ceci en mettant de 
côté le témoignage établissant 
ou’il fut conseillé d'attendre 
deux ou trois semaines), soit 
qu’il avait conseillé la commis­
sion ou l’acte constituant un 
méfait. Dans l’un ou l’autre des 
cas l'imputation à l’accusé par 
des tiers n’est possible juridi­
quement que dans le cadre des 
articles 21, paragraphe 2, et 22. 
La Cour doit tenir compte du 
fait que les auteurs matériels 
des méfaits étaient eux-mêmes 
prédisposés à commettre des 
actes de cytte nature et que de 
toute évidence monsieur La­
berge aurait eu autant de diffi­
cultés à les dissuader d une 
grève illégale ou d'un ralentis­
sement. En d'autres termes les 
auteurs réels des infractions 
pouvaient fort bien, de leur pro­
pre chef, commettre eux- 
mêmes les infractions sans l'ap­
port de monsieur Laberge. La 
preuve révèle en effet qu'une 
nonne partie d’entre eux étaient 
déjà engagés dans l’illégalité.

Dans ses allégations la Cou­
ronne a omis tous ces aspects.

Le caractère . 
de (’infraction

Le fait que l’assemblée ait 
groupé au-aelà de 400 person­

nes ou en d autres termes que 
les conférenciers aient eu un 
public ne signifiait pas nécessai­
rement que l’infraction a pris 
un caractère public au sens où 
l'entend la Couronne. En effet, 
comme nous l’avons déjà dit 
précédemment un bon nombre 
des personnes présentes étaient 
déjà engagées dans l'illégatlié 
De plus, le conflit entre le syn­
dicat et la Hupp Canada durait 
déjà depuis’plusieurs anok. De­
vant ce public, monsieur La­
berge a, de l’aveu même de la 
Couronne, affirmé qu'il ne fal­
lait pas faire une greve illégale. 
Bien plus, il a fortement décon­
seillé aux employés de faire 
quoique ce soit avant l'expira­
tion d’une période de deux à 
trois semaines à partir de la 
date à laquelle on soumettrait 
pour la première fois un mon­
tant précis de l'augmentation 
des salaires demandée, c'est-à- 
dire un maximum de .40 l’­
heure.

Enfin, à ce propos on ne sau­
rait prétendre que l'infraction a 
pris un caractère public dans le 
sens qu elle aurait scandalisé le 
public et amené des citoyens 
respectueux des lois à ne pas 
respecter la loi, étant donne la 
nature privée de cette assem­
blée syndicale où monsieur La­
berge a conseillé la modération 
plutôt que l’action sans délai.

Los conséquences 
possibles de l’incitation

La Couronne invite la Cour à 
se demander quelles auraient 
pu être les conséquences de 
l’infraction. Chose certaine per­
sonne ne prétend que les mé­
faits ont causé un danger réel 
pour la vie des gens. Si tel avait 
été le cas, l'accusation aurait 
été rédigée en ce sens. D'ail* 
leurs, selon l'arrêt R. c. Nairn 
1955 112 C.C.C 272, le danger 
en question doit être la consé­
quence physique ou matérielle 
des dommages causés. Far ail­
leurs, si la Couronne invite par 
sa question le tribunal à se de­
mander si les dommages causés 
à la compagnie n auraient pas 
pu être plus graves, la Cour, 
croyons-nous, doit se demander 
si l'arrêt de travail que les cm 
ployés avaient déjà commencé

u A \a suite du verdict de culpabilité porté 
contre lui par un lury le 30 mal dernier, M. 
Louis Laberge, président de la FTQ, a été con­
damné hier à une peine de trois ans de péni­
tencier pour avoir été partie i un méfait com­
mis i l’usine Hupp Canada, de l’Assomption, 
le 30 mal 1974. Nonobstant les représenta­
tions du procureur de l’accusé, Me Phil Cutler, 
qui avait fait valoir plusieurs circonstances at­
ténuantes qui lustiflalent à ses yeux une sen­
tence clémente, le juge Marcel Nichols, de la 
Cour supérieure, a conclu à la nécessité d’une 
peine exemplaire, étant donné la haute fonc­
tion de l'accusé, le fait qu’il a déjà subi une 
condamnation pour mépris ouvert de la loi et 
la responsabilité qui Incombe aux tribunaux 
de sévir avec sévérité contre la multiplication 
des actes de violence dans le monde du tra­
vail. Nos lecteurs trouveront dans cette page 
le texte intégral de la déclaration faite hier en 
Cour par le juge Nichols et de larges extraits 
du mémoire que Me Phil Cutler faisait tenir au 
magistrat ces jours derniers.

à effectuer n'aurait pas eu pour 
résultat une perte economique 
beaucoup plus grande que les 
$20,000.00 portés à l’acte d'ac­
cusation après amendement.

Le climat 
social actuel

La Couronne allègue que le 
climat social actuel de la Pro- 

..yinçe ajoute.à la .gravité de l'in­
fraction. Tout observateur du ' 
milieu social québécois est évi­
demment porté à conclure que 
le climat social de la province 
est parfois chargé d’ombres. 
Nous déplorons ce fait comme 
tous les gens soucieux du bien 
public. Ce que nous contestons 
toutefois, c'est la tentative 
d'imputer aux chefs syndicaux 
et en particulier à monsieur La­
berge la responsabilité des diffe 
cultés que traverse la société 
québécoise. Ce que nous contes­
tons aussi, c'est l'imputation 
détournée qui est faite à mon­
sieur Laberge de tous les con­
flits de travail et de toute la vio­
lence intervenant entre patrons 
et employés au Québec. En fait, 
le deuxième chef concernant la 
violence a été retiré contre 
monsieur Laberge.

Le tribunal, croyons-nous, 
doit se garder de faire de l'ac­
cusé dans la présente cause le 
bouc-émissaire de ce climat so­
cial. Le rapport de la Commis­
sion Cliche, souvent fité devant 
les tribunaux, invite à beaucoup 
de modération lorsqu’il s'agit 
d'imputer des responsabilités 
relativement aux difficultés vé­
cues par l’industrie de la cons­
truction Si les responsabilités 
se situent à plusieurs niveaux, 
pourquoi l’accusé serait-il ap­
pelé a en répondre par la peine 
que réclame la Couronne D'ail­
leurs Hupp Canada n'est pas 
dans l'industrie de la construc­
tion.

La fonction occupée 
par l’accusé

Dans ses représentations de­
vant la Cour, la Couronne fait 
état du fait que l’accusé est le 
“chef de la F.T.Q ”, dans le-
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cale qu’il dirige. Arrivé à l’Assomption vers 6h00 heures pour 
une assemblée qui se tenait à 8h00 heures, cè n’est qu’en pre­
nant le souper avec les officiers du local qu il tut mis au cou­
rant des problèmes véritables qui feraient l'objet de l assem­
blée. Il fut cependant et de loin, la figure dominante de 1 assem­
blée. Les propos criminels qu'il a tenus au cours de cette assem­
blée paraissent avoir surgi spontanément même s'ils manifes­
tent chez lui un état d'esprit symptomatique, une prédisposition 
pour le recours aux moyens illicites. La spontanéité des propos 
distingue cette offense de celle qu'il avait commise antérieu­
rement avec deux autres chefs syndicaux quand il y avait eu pré­
méditation, voire même une véritable conspiration comme le 
souligne l’hon. juge Côté dans son jugement. Je fais ces remar­
ques sans perdre de vue cependant ce que je disais au sujet de 
la dimension exceptionnelle que prenaient ses interventions de­
vant les travailleurs. Sa longue expérience en assemblées de tra­
vailleurs, expérience qu’il s’est plu à rappeler d ailleurs dans 
son témoignage, le mettait à l’abri des surprises et des propos 
inconsidérés. . ,

Yvon Duhamel, un simple agent d’affaires, a ete condamne a 
dix ans pour avoir cause des méfaits à la propriété privée à 
l’occasion des incidents de la Baie James. Cet individu n'occu­
pait pas et de loin, dans la hiérarchie syndicale, un poste presti­
gieux comme celui qu’occupe aujourd’hui l’accusé. Le tribunal 
a été clément à son endroit parce qu'il a été considéré qu'il pou­
vait n’être qu’un simple exécutant. L’accusé ici n'était pas l’exé­
cutant mais le conseiller. Cette distinction accroît considérable­
ment la gravité de l’offense. Le montant des dommages n a 
qu'une importance relative car c'est le principe qu’il faut répri­
mer. Ici, le conseiller détient le plus haut poste de toute la hié­
rarchie syndicale.

J’aurais mauvaise conscience dans les circonstances de faire 
preuve d une grande clémence comme le réclament ses procu­
reurs.

Une peine de trois années d'emprisonnement me paraîtrait 
appropriée aux circonstances.

EN CONSEQUENCE, l'accusé Louis Laberge est condamné à 
trois (3) ans de pénitencier.

Hâtez-vous de venir choisir 

l'emplacement de votre maison

en bordure du terrain de golf
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C’est la première fois qu’une telle intégration est 
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l’Intégrité de chacun.

Loin du bruit, de la pollution et des foules du 
centre-ville, vous y trouverez des ruisseaux, 
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En partant du centre-ville, prenez le pont 
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l'Est direction de Sherbrooke, prenez par la sortie 
9 la route 35 direction de Saint-Jean pendant 3 
milles environ, et à droite la direction de 
Saint-Luc, LaPralrle, traversez Saint-Luc, à la 
sortie du village, nos panneaux vous indiqueront 
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LA SAINT-JEAN
que à musique (avenue du Parc), où les 
premiers arrivés, dont certains appor­
taient déjà avec eux leurs sacs de 
couchage comme pour habiter la Fête 
jusqu'à mardi, avaient pu entendre 
notamment Les Jouvencelles de Pointe­
aux-Trembles et les Arcs-en-ciel de 
Montréal-Nord

Et puis ce fut le spectacle 'Happy 
Birthday”, un franc succès où Deschamp 
a fait promettre au monde (environ 70,- 
000 personnes) de ne parler que français 
d'ici l’an prochain à la même date.

Personne, y compris les deux couples 
japonais s’amusant à manger des 
sandwiches au jambon, n'a hésité un ins­
tant à accepter cette proposition toute 
québécoise.

En somme, c’est la première fois, 
malgré évidemment l’immense majorité 
de Canadiens français qui composaient 
la foule, que cette Fête donnait l’im­
pression de s’adresser à un monde plus 
vaste que celui qui se retrouvait plus en 
famille dans le Vieux-Montréal au temps 
des émeutes.

D'après les organisateurs, une foule 
plus grande encore défliera sur la mon­
tagne aujourd’hui pour assister à pas 
moins de 30 spectacles toute la journée, 
dont des marionnettes et théâtre pour en­
fants à midi et naturellement l'éblouis­
sant feu d’artifice chaque soir à minuit.

Soulignons encore que les Fêtes de la 
Saint-Jean sont désormais nettement ex­
emptes de tout caractère commercial ce 
oui donne un aspect national et plus gran­
diose encore à cette manifestation 
d’envergure dont l’organisation est une 
formidable machine dont le rouage, du 
moins pour cette première journée, s’est 
révélé efficace et sans bavure.

GIANCANA
sinat de chefs d’Etat étrangers. Peter 
Vaira, chef des enquêteurs lancés sur l'af­
faire, a déclaré que ce n'était ni la ma­
nière ni le calibre habituels aux règle­
ments de compte du '‘syndicat" du cri­
me: Giancana, 65 ans, a de fait été tué 
d'une balle dans la bouche et de cinq au­
tres dans le cou, et six douilles de calibre 
.22 ont été découvertes sur les lieux du 
crime. En outre, le fait que les $1,400 dol­
lars, principalement en coupures de cent 
dollars, que la victime portait sur elle, 
n'aient pas été touchés, exclut la thèse du 
cambriolage.

Selon le chef Wilbur Reichert, Gian­
cana devait connaître son meurtrier pour 
l’avoir admis dans le sous-sol de sa lu­
xueuse résidence d'Oak Park,, banlieue 
ouest de Chicago où plusieurs caïds du 
''syndicat” ont élu domicile.

Giancana avait certes témoigné en dé­
cembre dernier devant un grand jury en­
quêtant sur le crime organisé, mais son 
témoignage n’est pas retenu passible de 
vengeance puisque, selon la police, le peu 
que Giancana avait dit le mettait sous le 
coup de poursuites pour parjure...

Le fait que.le FBI participe à l'enquête 
aux côtés de la police locale n’est proba­
blement pas seulement dù au rôle joué 
par Giancana dans le syndicat du crime 
mais plutôt aux multiples ramifications 
de ses activités dans d’autres milieux où 
la politique se mêle souvent aux affaires.

Le sénateur Frank Church (démocrate- 
Idaho), président de la commission séna­
toriale oui enquête sur les activités de la 
CIA, a déclare hier qu'en raison de l'as­
sassinat de Sam Giancana, la commission 
parlementaire envisagera de prendre des 
mesures pour assurer la protection des 
témoins appelés à comparaître devant 
elle.

Giancana devait témoigner devant la 
commission la semaine prochaine. Le sé­
nateur Church, interviewé à Lewiston (I- 
daho), s'est toutefois empressé d'ajouter 
qu'il ne croyait pas que l'agence de ren­
seignement était impliquée dans l'assassi­
nat de Giancana. La CIA n’avait aucune 
raison de le tuer puisque la commission 
détenait déjà d'autres sources sur les in­
formations que l'ancien chef du milieu 
devait lui fournir, a-t-il déclaré.

Selon Richard Bissell, ancien responsa­
ble de la section des "coups fous’ de la 
CIA Giancana et un autre caïd du milieu. 
John Roselli, avaient coopéré au debut 
des années soixante avec l'Agence pour 
tenter de faire assassiner le premier mi­
nistre cubain. Giancana possédait d’im­
portants intérêts dans des salles de jeu à 
la Havane au moment où Fidel Castro 
prit le pouvoir en 1959. L# New York Ti­
mes de jeudi, va même plus loin, affir­
mant que Raul, le frère de Fidel Castro 
ainsi que "Che” Guevarra, étaient égale­
ment visés. Selon le quotidien newyor- 
kais, Robert Maheu, ancien agent du 
FBI, devenu principal lieutenant du mil­
liardaire Howard Hughes (mêlé lui-même

à 1 affaire du “Glomar Explorer” chargé 
de repecher un sous-marin soviétique 
dans le Pacifique), devait servir d’agent 
de liaison avec Giancana et Roselli pour 
mener a bien l’assassinat des trois chefs 
révolutionnaires cubains

Un autre ancien responsable de la CIA 
dont le nom n a pas été divulgé, a révélé 
de son côté que l’ancien ministre de la 
Justice, Robert Kennedy aurait été mis 
au courant après coup des liens entre la 
mîHia et la CIA. Selon cette personnalité 
le frère du défunt président John Ken- 
nedy aurait alors déclaré: “la prochaine 
fois que vous traitez avec la Mafia, venez 
d abord me voir”. Giancana, en tout cas, 
n est plus là pour confirmer ou démentir 
ces liens sur lesquels le Congrès s'efforce 
maintenant de faire la lumière.

De caractère pjutôt extroverti pour un
boss de la Mafia et toujours tiré à qua­

tre épingles Giancana avait vécu plu­
sieurs années avec la chanteuse Phyllis 
McGuire dont il avait fait la connaissance 
à Las Vegas, la capitale américaine du 
jeu, en 1961. Sa carrière dans le Syndicat 
du crime avait commencé dans les an­
nées trente à Chicago sous les ordres d’Al 
Capone, dont il était le chauffeur.

Il avait été arrêté plusieurs fois à la fin 
des années cinquante au début soixante 
dans des affaires de règlement de comp­
tes entre gangsters mais ne fut jamais 
condamné faute de preuves. En 1965, ce­
pendant, il écopa d’une année de prison 
pour refus de répondre à un grand jury 
qui 1 interrogeait sur les agissements du 
"Syndicat”.

Depuis quelques années, il était en 
semi-retraite, passant le plus clair de son 
temps sur le golf près de sa résidence de 
Oak Park.

LABERGE
jourd'hui ravaler leurs insinuations de 
collusion entre la FTQ e6 le Parti libérai. 
“C'est le mouvement ouvrier dans son 
ensemble qui est visé et la FTQ espère 
que c'est le mouvement ouvrier dans son 
ensemble qui ripostera”.

Plus précisément, a ajouté le secrétaire 
de la FTQ, nous allons devant la tournure 
des événements saisir notre Conseil géné­
ral d'un programme d’actions nouvelles 
en vue de définir de nouveaux moyens de 
lutte contre ce régime oppressif.

Les réactions ont par ailleurs été vives 
à l’extérieur de la FTQ. Dans un langage 
qui tranche avec ses communiqués routi­
niers, le Conseil du Travail du Canada 
auquel est affiliée la FTQ, s’est dit “atter­
ré” par cette sentence considérée comme 
"un précédent dangereux pour la liberté 
de parole”.

“Les paroles enflammées constituent 
la règle plutôt que l'exception dans la vie 
publique du Québec. Si le ministère de la 
Justice du Québec agissait avec logique, 
il devrait poursuivre et emprisonner 
nombre d'autres personnes, y compris 
des politiciens et des chefs syndicaux, 
pour les déclarations qui leur ont été at­
tribuées au cours des années.”

Un simple travailleur de la Hupp Ca­
nada, appelé à témoigner au procès, a 
abondé dans le même sens mais d’une 
façon plus personnelle. “Ti-Louis a dit 
des affaires et a parlé de choses qu'il ne 
connaissait pas en parlant des vis et au­
tres affaires. Lui, y’était pas content et 
l’a dit à sa façon mais ce qui s'est passé, 
c'est notre affaire. Y sé même pas com­
ment y faut saboter les appareils. Y jase 
beaucoup pis y fait des farces et lance des 
affaires C'est quand même pas ça qui 
nous a décidé à scraper des bébelles,, 
maudit. Ya qu’un juge pour vouère ça de 
même”, a lancé ce syndiqué dont les 
yeux humides trahissaient une sourde ré­
volte

D'autre part, le président de la Hupp 
Canada, M. Georges-Etienne Boisjoli, a 
rejoint spontanément les termes em­
ployes par le président du Congrès du 
Travail du Canada, M. Joe Morris, en di­
sant que Louis Laberge n’avait commis 
aucun acte violent et qu'il était "indé­
cent d accuser un syndicaliste pour ses 
paroles, alors que c’est son devoir d’en­
courager, de stimuler et d’aider ses trou­
pes “à se tenir debout” devant l’em­
ployeur.

M. Boisjoli a ajouté que les policiers 
enquêteurs avaient “intimidé” les travail­
leurs en tentant de les opposer les uns 
aux autres sur leurs versions. “Ils nous 
faisaient sentir qu'il ne fallait pas dire au­
trement de ce que les autres étaient sup­
posés avoir dit et après, il ne fallait pas 
changer de version”, a-t-il commenté 
simplement sans employer le terme sa­
vant de preuve fabriquée.

La CEQ de son côte, a dénoncé la sen­
tence imposée à M. Laberge en disant 
qu elle dégradait "davantage ceux qui la 
donnent que celui qui la reçoit”. Selon le 
président de cette centrale, il s'agit 
"d une vengeance de l'ordre établi contre 
le syndicalisme” qui dénote bien l'orien­
tation d un régime imposant à peine quel­
ques centaines de dollars d’amendes aux 
entreprises polluant le milieu, et dont 
1 incurie a causé ' l'empoisonnement et 
la mort de travailleurs”.

Diverses personnalités de la CSN ont 
fait hier des déclarations de solidarité, 
dont le secrétaire, M. Jean Thibeault, 
mais cette centrale n'a émis aucun com­
muniqué officiel.

Pendant que sa sentence provoquait 
d aussi vives réactions, Louis Laberge 
était transféré de la prison de Joliette à 
celle de Sainte-Anne des Plaines. A Jo­
liette, le "panier à salade” bleu a attendu 
dans la cour assez longtemps pour que la 
meute de journalistes ait en partie dis­
paru.

L incarcération de M. L.aberge au cours

—21 Juin-—

par la Presse Canadienne

Frederick Temple Blackwood, mar­
quis de Dufferin et Ava, naissait il y a 
149 ans aujourd’hui — en 1826. A 
l’âge de 15 ans, il héritait du titre de 
son père et se lançait en politique 
Lord Dufferin fut gouverneur général 
du Canada, de 1872 à 1879, et durant 
cette période il se chargea du dossier 
du scandale du chemin de fer du Paci­
fique avec tellement de tact et de ju­
gement qu’il réussit à triompher des 
doutes qu’entretenait la Colombie- 
Britannique au sujet de la Confédéra­
tion.

1919 — La flotte allemande, ayant 
capitulé, se saborde à Scapa Flow, 
Ecosse.

1942 — L’Afrika Korps capture To- 
brouk.

1945 — Les Alliés arrêtent l'indus­
triel allemand Alfried Krupp.

1957 — Ellen Fairclough devient la 
première femme membre du cabinet 
fédéral canadien.

1957 — M. John G. Diefenbaker de­
vient le premier ministre progressiste- 
conservateur au Canada en 22 ans.V ___y

de la longue fin de semaine s’explique 
par la décision de la Couronne d'exiger 
l'avis de présentation des appels, une 
journée franche avant son inscription en 

,Cour supérieure. Habituellement et la 
FTQ en a donné de nombreux exemples à 
propos de bandits notoires, la Couronne 
renonce a cette exigence et le prisonnier 
peut aussitôt demander son élargisse­
ment sous caution à la Cour d’appel.

Si le président de la FTQ ne peut être 
entendu lundi devant la Cour d'appel, il 
devra donc passer la fête des Québécois 
en prison.

Se référant aux applaudissements des 
députés libéraux qui venaient d'appren­
dre du ministre Choquette la fameuse 
sentence, M. Daoust a dit que “La Saint- 
Jean serait trfete” pour les tenants de la 
liberté, “sauf évidemment pour ceux qui 
applaudissent à l'emprisonnement d’un 
Québécois qui s’est tenu debout”.

NOSE
ce qui est selon Shakespeare un “horse”.

En général, tout se déroule cependant 
gentiment et dans la sérénité, ont déclaré 
la dizaine de professeurs occupés à ces 
entrevues, que le DEVOIR a pu rencon­
trer hier à l’école Saint-Stanislas, située 
dans la région administrative II de la 
CECM.

Au centre de Montréal, cette région est 
\ fort cosmopolite — "une véritable So­

ciété des nations”, dit un enseignant — et 
c’est elle qui a charge du plus grand nom­
bre d'entrevues avec les éleves qu'on 
veut inscrire en maternelle ou en pre­
mière année dans le Secteur anglais de la 
Commission.

Commencées mercredi, les entrevues 
se poursuivront au cours de la semaine 
prochaine. Elles ont été réorganisées à la 
hâte, au cours de la fin de semaine du 14 
et 15 juin, alors que les principaux des 
écoles anglophones refusaient en der­
nière minute de se prêter à cette opéra­
tion qui devait initialement se dérouler 
dans les écoles anglaises où les parents 
demandaient l'inscription de leur enfant.

La CECM a dû alors requérir rapide­
ment les services de quelque 200 ensei­
gnants francophones, tous professeurs 
d’anglais langue seconde qui, en équipe 
de deux, reçoivent une dizaine d'enfants 
tous les jours. Les cas de demandes de 
transferts du secteur francophone au sec­
teur anglophone sont traités à part car on 
y soumet les élèves à la batterie de tests 
conçus au ministère, au cours de séan­
ces qui durent environ une demi-journée.

Le moins que l'on puisse dire, c'est que 
toute cette opération aide au plein em­
ploi en éducation, durant la période esti­
vale. Car outre ces deux semaines de 
tests et entrevues, il faudra prévoir des 
séances supplémentaires en août, et les 
"reconvocations’', le soir ou le jour, pour 

les 50 pour cent d'intéressés qui ne se 
présentent pas aux heures fixées.

Les services de la commission passe­
ront au crible les recommandations des 
examinateurs, en avertiront les parents 

ui pourront toujours exercer leur droit 
appel au ministre s'ils ne sont pas sa­

tisfaits. Des comités de revision seront 
constitués pour évaluer les “cas douteux".

Et en septembre, il restera encor? du 
pain sur la planche à la Commission de 
surveillance qui devra vérifier si les élè­
ves se dirigent bien à l'école qu’on leur a 
assignée ou si les parents ne se sont pas 
obstinés, profitant peut-être de quelque 
complaisance, à aller vers l’école de leur 
choix.

A ce stade-ci, reconnaissent les ensei­
gnants, le travail n est pas très compliqué 
car le degré de “connaissance suffisante" 
de la langue anglaise chez un enfant de 
quatre ou cinq ans est facile à déceler. 
"Dès qu'un enfant accepte de nous par­
ler, dit l’un, nous pouvons savoir s’il a ac­
quis les automatismes de la langue".

La partiç la plus délicate, selon eux, 
c’est de vivre concrètement, avec les néo­
québécois, les difficultés et les ambigui­
tés de leur situation linguistique ici. 
Ainsi, dans bien des cas, les parents ne 
parlent ni français, ni anglais, ou maîtri­
sent assez bien le français mais tiennent 
viscéralement à ce que leur enfant aille à 
l'école anglaise. Et ils les mènent à l’en-

CUTLER
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quel il voit un être très puis­
sant. Selon le procureur de la 
Couronne: "quand le chef de la 
F T Q dit faites quelque chose 
d'illégal et causez des domma­
ges, je pense qu’à ce moment-là 
ce qui importe, ce ne sont plus 
les frigidaires grafignés, mais 
cet exemple et cette prédication 
qui va passer de bouche en bou- 

• che, de radio en radio, de télé­
vision en télévision, où le chef 
de la FTQ a conseillé encore 
une fois une désobéissance civi­
le. ”

Sur ce, la Couronne invite la 
Cour à considérer les antécé­
dents de monsieur Laberge, no­
tamment lors de l’incident du

Front Commun et, plus loin 
dans sa plaidoirie, le procureur 
de la Couronne parle de la Baie 
James, des Olympiques et de la 
United Aircraft, pour conclure 
que la société n'a pas besoin de 
tels leaders syndicaux.

Il ne faudrait pas que la Cour 
punisse monsieur Laberge une 
deuxième fois pour une déso­
béissance à une injonction pour 
laquelle d'ailleurs il a déjà subi 
une peine d’emprisonnement 
au meme titre que les autres 
chefs syndicaux. D'ailleurs, tel 
u’il appert dans le jugement 
e la Cour d'appel du Québec 

no. 9278 en 1972 relatif à cette 
cause le jugement de culpabi­
lité prononcé contre monsieur 
Laberge par la Cour supérieure 
La été non pas d’après le témoi­
gnage de monsieur Laberge qui 
n'a pas témoigné dans cette

cause, mais bien d’après le té­
moignage d'un co-accusé. D'ail­
leurs, il s'agit dans cette ins­
tance d’une procédure de na­
ture civile pour laquelle l'ac­
cusé a déjà été puni. Dans la 
présente cause, il n'existe au­
cune circonstance de Front 
commun, ni de défi à l'autorité 
judiciaire.

On ne saurait imputer non 
plus à monsieur Laberge les in­
cidents de la Baie James, ni 
l’occupation de la United Air­
craft, pas davantage que les in­
cidents du port de Montréal. La 
seule accusation dont l'accusé 
doit répondre devant la Cour 
est celle dont il a été reconnu 
coupable par le jury et qui ne 
revet pas, comme on l a vu, les 
circonstances de gravité que la 
Couronne veut lui attacher. 
Quant aux allegations voulant

que monsieur Laberge soit nui­
sible à la société, elles équiva­
lent à donner à toute la carrière 
d’homme, de citoyen et de syn­
dicaliste de monsieur Laberge 
un bilan négatif.

Que les représentants du mi­
nistère public aient eu l’occa­
sion de prononcer ces paroles 
constitue déjà une peine terri­
ble, d'autant plus qu elles frap­
pent une personne qui a consa­
cré une grande partie de sa vie 
aux conflits syndicaux certes, 
mais à l’amélioration de la con­
dition ouvrière et de la sécurité 
industrielle. Enfin, en détermi­
nant la peine applicable à l’ac­
cusé, la Cour doit, croyons- 
nous, tenir compte des implica­
tions d’un verdict de culpabilité 
dans une plainte criminelle sur 
la carrière et la vie de l’accusé.

trevue avec espoir, même en sachant fort 
bien que l’enfant n’y est pas prêt.

"Le stress est très grand chez les pa­
rents, en particulier chez la mère, et il 
pèse en retour sur l’enfant”, note une en­
seignante. Parfois il faut demander à la 
mère de se retirer, et faire des prodiges 
pour établir une relation plus chaleureuse 
avec i enfant, avant que commence la pé­
riode de questions On a vu des examina­
teurs jouer à la balle, et d’autres presque 
bercer ces tout-petits...

Et si certains parents admettent déjà la 
décision de la CECM, quelle qu elle soit, 
d'autres, sans doute les plus nombreux, 
ne veulent rien entendre L'enfant ira au 
PSBGM, beaucoup plus accueillant, s’il 
le faut. D'aucuns annoncent qu’ils s'en 
vont bientôt en Ontario et que nécessité 
oblige; et la plupart veulent surtout sui­
vre les moeurs de leur parenté et de leur 
communauté d'origine qui a toujours pré­
féré l’école anglaise.

"Il faut songer aussi qu'il n’y a pas d’é­
cole française dans notre région à l’ouest 
de la rue Saint-Laurent ”, explique Mme 
Claire Charbonneau, responsable des 
opérations. Les parents préfèrent tout na­
turellement les écoles les plus rappro­
chées de la maison, et une bonne partie 
des “cas d'entrevues” vient de ce sec­
teur

Malgré la consigne qui leur interdit de 
divulguer les résultats des entrevues 
avant qu'ils aient été communiqués à la 
CECM, il est déjà clair, à travers les pro­
pos des enseignants, que la réussite n est 
pas universelle.

Pour employer un euphémisme, les re­
fus semblent égaux aux acceptations, du 
moins après trois jours de rencontres. 
Mais cela ne vaut évidemment que pour 
l'échantillon du secteur concerné. Et per­
met tout au moins de constater que les 
effets de la loi sont très différents selon 
le statut socio-économique des néo­
québécois qui la subissent. Rappelons en 
effet que la Commission scolaire Sainte- 
Croix, qui dessert les territoires d’Outre- 
mont, Mont-Royal et Saint-Laurent décla­
rait récemment un taux de réussite aux 
tests de près de 100 pour cent.

La majorité des enfants reçus à l'école 
Saint-Stanislas sont d'origine portugaise. 
Mais on y trouve aussi des grecs, italiens, 
indiens, et même chinois. La région IL 
rappelons-le, est la plus ' socio­
économiquement faible " de la CECM.

Même si les enseignants disposent d'un 
guide d’entrevue, la plupart du temps ils 
y vont de façon informelle, utilisant ce­
pendant le matériel suggéré pour accom­
pagner les tests du ministère, fait essen­
tiellement de jouets. On demande de les 
identifier, de les déplacer, d'en décrire la 
couleur ou la situation.

Pour les cas de transferts, au premier 
cycle de l’élémentaire, on utilise les tests 
formels, qui ne mesurent que la compré­
hension auditive et l'expression orale. Au 
deuxième cycle, on y ajoute une dimen­
sion écrite; au secondaire, l'entrevue 
pour le test oral dure 40 minutes, le test 
auditif une demi-heure, et le test écrit 
une heure et plus.

Au secondaire, dit-on, les élèves qui 
veulent passer au secteur anglophone doi­
vent maîtriser la langue aussi bien qu'un 
jeune anglais de même niveau scolaire. Il 
semble que les francophones y échouent 
plus facilement que les immigrants.

Mais maintenant que ce*tests, autre­
fois préservés comme l'or de F'ort Knox, 
circulent largement, la rumeur veut que 
certains principaux anglophones en aient 
fait des photocopies pour les intéressés 
qui voudraient les “étudier” avant de 
passer sous l'oeil critique des examina­
teurs.

Faudra-t-il répéter cette immense dé­
pense d’énergie chaque année, demande- 
t-on aux enseignants. Même satisfaits de 
l’expérience qu’ils vivent, ceux-ci ne la 
croient pas infaillible, d'autant que toutes 
les commissions scolaires ne montrent 
pas le même zèle à appliquer la loi.

“Nous avons le sentiment d'être très 
impartiaux, nous dit l'une, mais nous se­
rons quand même contestés, d'autant que 
bien des parents, se doutant d'une deci­
sion négative lorsqu'elle se produira, 
pourront bien profiter de l’été pour faire 
prendre un bain d'anglais à leurs en­
fants”. La région II, qui n'a pas connu les 
classes “parallèles” d'anglais, les redoute 
maintenant.

Rappelons que la CECM fait passer des 
tests à tous les élèves qui demandent un 
transfert vers l’école anglaise. Et elle 
soumet aux entrevues les tout-petits (ma­
ternelle ou première année) dont les pa­
rents ont déclaré que l'anglais n’était ni 
la langue maternelle ni la langue parlée, 
ou encore que la langue maternelle est 
“autre” mais que la langue parlée à la 
maison est l’anglais. On ne consent une 
exception que pour les élèves qui ont déjà 
un frère ou une soeur à leroie anglaise,

pour ne pas séparer les familles”. Au to­
tal, environ 1,500 enfants doivent ainsi se 
présenter à.des examens linguistiques.

M0RGENTALER
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Laurent Caplette, président provincial 
du Syndicat des agents de la paix de la 
fonction publique, estime pour sa part 
que Morgentaler est un des détenus au 
commerce le moins agréable qu'il con­
naisse du point de vue du gardien.

la météo
Régions de Montréal, de l’Outaouais: ciel 

généralement clair: maximum: 26. Aperçu 
pour demain: généralement ensoleillé.

•
Régions de l’Abitibi, de Chibougamau: ciel 

généralement clair, mais ennuagement en fin 
de journée; maximum. 25. Aperçu pour de­
main: généralement nuageux, avec des averses 
et possibilité d orages

•
Régions de Québec, Trois-Rivières: ciel gé­

néralement clair; maximum: 25 Aperçu pour 
demain: généralement ensoleillé.

•
Régions de Pontiac-Témiscamingue, de la 

Haute-Mauricie, des Laurentides: ciel généra­
lement clair; maximum: 25 Aperçu pour de­
main: généralement ensoleillé.•

Région des Cantons de l’Est: ciel générale­
ment clair; maximum: 24 Aperçu pour de­
main: généralement ensoleillé•

Région du Lac St-Jean: ciel généralement 
clair; maximum: de 22 à 24 Aperçu pour de­
main: généralement ensoleillé•

Régions de Baie-Comeau, de Rimouski, de 
Sept-ïles, de la Gaspésie: ciel généralement 
clair; maximum: 20 à 22 Aperçu pour de­
main: généralement ensoleillé

“J’ai eu Robert Lemieux, Louis La­
berge, Michel Chartrand et des vedettes 
du FLQ qui avaient des idées et du carac­
tère, raconte-t-il, mais tous avaient le res­
pect du gardien. Ils s’en prenaient à la di­
rection. jamais au personnel, Morgenta­
ler. lui, jette son dévolu sur les gar­
diens.”

Bon. Dans cette institution moderne, 
même agréable, ouverte, il y a toujours 
ce mur psychologique, le pire, qui carac­
térise une prison. Morgentaler a été ac­
quitté deux fois de deux accusations d’a­
vortement illégal et il est incarcéré dans 
ce lieu où, pour lui, il ne saurait être 
question de réinsertion sociale ou de ré­
habilitation.

Il s'agit d'un intellectuel de 53 ans à l’é­
gard duquel le processus que l'on suit 
pour un jeune de 20 ans, sans personna­
lité, affectivement perturbé, ne tient pas.

Au fond, force est de reconnaître qu’il 
n'existe pas d'institution appropriée à un 
cas comme celui-là. Que répondre au gar­
dien qui dit: “Ici le règlement doit être le 
même pour tous; pour celui qui a $1 mil­
lion comme pour celui qui n'a pas 5 
cents.”

Alors c’est quoi? Morgentaler a-t-il été 
la victime de gardiens brutaux et ven­
geurs? Il semble plutôt qu'il ait cédé à 
une frustration et une révolte bien com­
préhensibles, lui qui a été acquitté par 
ses pairs et pour qui l'application aveugle 
et par trop rigide des règlements peut de­
venir insupportable.

Il se pourrait que le Dr Henry Morgen­
taler. une fois rétabli, ne revienne plus 
dans la ville aux champignons, dans ce 
centre de réhabilitation où les pension­
naires sont triés sur le volet et sélection­
nés pour leur docilité.

LA SQ
Suite de la page 3

les plans de Di Zazzo pour son projet, sur 
le terrain adjacent, c’est-à-dire le sien. 
Les deux échevins ont alors nommé le 
maire de se retirer du dossier parce qu’il 
pouvait être en Conflit d'intérêt.

Après cette réunion, le haut fonction­
naire Favreau refait surface. Le ven­
dredi, 6 juin, il téléphone à M. Lamarre 
qui. jusque là, a même seul ses négocia­
tions avec les soeurs, et lui indique qu’il a 
été mandaté par ses supérieurs pour le 
rencontrer afin de faire le point sur son

projet de relecalisation. Cependant, au 
cours de la rencontre qui suit, le jour 
même, Favreau se montre surtout inté­
ressé à savoir si M. Lamarre est en che 
ville avec le conseiller de l’opposition 
Chrétien.

Par ailleurs, le même jour, les Filles de 
Saint-Paul reçoivent une lettre de l’admi­
nistration Di Zazzo leur indiquant qu’un 
changement de zonage pourrait leur être 
accordé si elles répondaient à trois ques­
tions; (1) en quel genre d’établissement 
serait transformé le couvent; (2) quelle 
en serait la catégorie et (3) avaient-elles 
les permis gouvernementaux.

Tout le monde savait que les soeurs 
n'avaient pas de permis mais que M. La­
marre, lui, les avait. Di Zazzo aussi le sa­
vait et, le lundi 9 juin, il contacte M. La­
marre et lui propose une rencontre.

Selon M. Lamarre, qui a bien voulu 
hier répondre aux questions du DEVOIR, 
à cette rencontre du 9 juin, Di Zazzo a 
posé les mêmes questions que Favreau 
trois jours plus tôt, à savoir s’il est inté­
ressé au couvent des soeurs et s'il est de 
connivence avec l’échevin Chrétien, son 
voisin de rue. Puis, le maire (qui comme 
M. Lamarre était accompagne d’un té­
moin) a dit qu’il était prêt à accorder le 
changement de zonage aux religieuses si 
celles-ci voulaient répondre à ses ques­
tions.

Après cette rencontre, M. Lamarre est 
allé rencontrer les soeurs et leur a fait 
part des intentions de Di Zazzo. La dis­
cussion n’a cependant pas donné lier à 
quelque entente que ce soit. Et c’est le 
lendemain soir, lors de la séance régu­
lière du conseil de ville, que, devant un 
grand nombre de citoyens intéressés. Di 
Zazzo a décrété la formation d’une com­
mission spéciale prétextant que la de­
mande de changement de zonage des 
soeurs cache un monde de choses louches 
et pourrait servir d'autres buts et d'au­
tres intérêts que ceux exprimés.

Cette commission d’enquête-maison 
devait siéger à huis clos et être composé 
de trois échevins de l'équipe Di Zazzo et 
de deux avocats qui représentaient le 
parti Di Zazzo aux dernières élections, 
soit Mes Jean Filiatreault et Richard Da­
vid. L’affaire n’a pas marché trop bien et 
dès le lendemain soir, les limiers de l’es­
couade des crimes économiques de la SQ 
étaient saisis du dossier. Cette escouade 
formée, il y a à peine deux semaines, se 
spécialise entre autres sur les cas de cor­
ruption d'hommes publics.

Black-out à Une rançon de 
Radio-Québec *60 millions
à cause du 
parking...

Si Radio-Québec n’a pas diffusé d’émis­
sions hier, c’est que ces employés avaient 
organisé un “sit-in” pour protester contre 
la politique de stationnement de la mai­
son.

Un porte-parole de Radio-Québec a ex­
pliqué que ce débrayage, qui devait être 
suivi d'autres manifestations du même 
genre, avait comme objectif de “bloquer 
les opérations de production et de diffu­
sion normale tant et aussi longtemps que 
le problème de la politique de stationne­
ment de Radio-Québec ne connaîtra pas 
un règlement acceptable pour tous.”

Le terrain de stationnement de Radio- 
Québec compte 100 places. A ce nombre, 
15 sont réservées aux véhicules de la mai­
son, 12 aux membres de la direction et 26 
aux cadres. Les 47 autres espaces sont à 
la disposition des employes, gratuite­
ment. d’après le principe “premier ar­
rivé. premier servi.”

D’autres places sont disponibles, gra­
tuitement aussi, dans les rues voisines. 
Les employés sont d’avis que toutes les 
places devraient être mises à la disposi­
tion des employés, des cadres et de la di­
rection, toujours d’après le principe pre­
mier arrivé premier servi.

Des policiers 
accueillis 
à coups 
de chaises
' Parce qu’ils voulaient arrêter un pré­
sumé voleur, des policiers en uniforme 
de la police de la CUM ont été reçus à 
coups de chaises et à coup de poing la 
nuit dernière à l'hôtel Iroquois, dans le 
Vieux Montréal.

L’incident a donné lieu à plusieurs ar­
restations notamment parmi les em­
ployés des différents bars de l'hôtel de la 
Place Jacques Cartier. Les individus arrê­
tés sont Normand Golding, 25 ans, un 
portier et le présumé voleur, Yvon Trem­
blay alias Denis Yvon, 26 ans, Robert 
Castell, Gilles Leblanc, 28 ans, ex-gérant 
de la Grande Discothèque, rue Saint- 
Catherine.

Le tout s'est produit vers 2h30 lors­
qu’un client est venu se plaindre à deux 
policiers en uniforme qu’on lui avait volé 
son manteau. Les deux agents se sont 
rendus à l'hôtel et ont voulu entrepren­
dre une enquête. Ils ont alors essuyé re­
fus et menaces et ont décidé de deman­
der de l aide. Une quinzaine d'autos- 
patrouille sont accourus sur les lieux et 
les policiers ont investi l'endroit.

En fouillant au deuxième étage, les po­
liciers ont surpris Normand Golding ca­
ché dans un petit appartement près du 
comptoir du préposé aux chambres On a 
voulu l'arrêter mais à ce moment une 
vingtaine d'employés, parmi lesquels plu­
sieurs personnages connus des policiers, 
ont tenté de s’interposer. Les policiers 
ont réussi à descendre dans le hall avec 
leur prisonnier mais là la bagarre a repris 
de plus belle et certains clients sont en­
trés dans la ronde. L’un d’eux, Yvon 
Tremblay, aurait saisi une chaise et l'au­
rait cassé sur la tète d'un jeune consta­
ble. Celui-ci a été conduit à l'hôpital et 
l'agresseur à été arrêté.

BUENOS-AIRES (AFP) — Les frères 
Juan et Jorge Born, qui avaient été enle­
vés le 19 décembre dernier par l’organisa­
tion "Montoneros” (péronistes de gau­
che), ont été libérés hier après paiement 
d une rançon de 60 millions de dollars.

La libération des deux frères, qui 
comptent parmi les industriels les plus 
puissants du pays, était attendue depuis 
la publication jeudi dans les quotidiens 
du matin d une longue déclaration des 
“Montoneros”, dont l'insertion avait été 
payée par 'Bunge et Born”.

Cette déclaration accusait la société 
“d'exploiter la classe ouvrière" et d'avoir 
fait appel à la “répression policière”. En 
plus de la rançon la firme a également dù 
procéder a une distribution de vivres 
pour une valeur de 1.2 million de dollars 
dans des secteurs populaires du pays.

DÉCÈS
No»«ï que les avis d» décès 
doivent nous parvenir avant 4i30 
p.m. peur publication du lende­
main. U dimanche ! 3 à 4:30 p.n».

TURCOTTE (Albert). — A Gentilly, le 20 
juin 1975, à l’âge de 90 ans, est décédé M. Al­
bert Turcotte, époux de Rose-Anna Beaudet 
(décédé en 1970), père du Père Gentil Tur­
cotte, franciscain, curé de la paroisse Christ- 
Roi de Chateauguay, et de M. Gérard Turcotte 
(époux de Fleurette Bergeron), secrétaire exé­
cutif de la Société Saint-Jean-Baptiste de Mon­
tréal, ainsi que de Soeur Marie-Rose Turcotte, 
religieuse de l'Assomption, Benoît, Georges 
(époux de Jacqueline Poisson), André (époux 
de Solange Lapointe), Francois (époux de 
Rose-Aimée Blanchette), Madeleine et Su­
zanne (épouse de Bernard Arsenault). Lui sur­
vivent également ses soeurs Mary (Mme Al­
fred Beaudet), Diana (Mme Aurèle Beauches- 
ne) et Lucien (époux de Elisabeth Beaumier), 
ainsi que plusieurs beaux-frères, belles-soeurs 
et de nombreux petits enfants. Les funérailles 
auront lieu le lundi 23 juin. Le convoi funèbre 
partira des salons GASTON GAUDET 
GENT ILLY à 1 heure 45 pour se rendre à l’é­
glise paroissiale où le service sera célébré et 
de là au cimetière de Gentilly, lieu de la sépul­
ture, Parents et amis sont priés d’y assister 
sans autres invitations.

REMERCIEMENTS
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M-0: initiative 
de paix dès 
le mois prochain ?

(par Reuter) — Le secrétaire d’Etat 
américain, M. Henry Kissinger, a dé­
claré qu’il estime possible, dans le 
mois qui vient, de renverser le cou­
rant actuel vers la guerre au Proche- 
Orient et d’y faire intervenir une ini­
tiative de paix.

Il l’a dit dans une interview télévi­
sée au moment même où le ministre 
syrien des Affaires étrangères, M. 
Abdel-Halim Khaddam, arrivait aux 
Etats-Unis pour des entretiens avec 
lui et le president Gerald Ford.

M. Khaddam devrait étudier avec 
M. Kissinger la question de l’aide si 
Damas n’assouplissait pas sa politique 
limitant la liberté d’émigration.

M. Kissinger a dit que le premier 
ministre israélien, M. Yitzhak Rabin, 
a montré au cours des récents entre­
tiens israélo-américains à Washington, 
de la souplesse devant les efforts pour 
un règlement au Proche-Orient.

Prie de dire s’il a songé à un calen­
drier, M. Kissinger a répondu: “Nous 
sommes en train d’essayer de le faire 
dans le mois qui vient.”

Les entretiens de M. Ford et de M. 
Kissinger avec le ministre syrien des 
Affaires étrangères s’inscriront dans 
le réexamen de la politique améri­
caine à l’égard du Proche-Orient.

Avant de s’entretenir avec le pre­
mier ministre israélien, le président 
Ford avait conféré avec le président 
Anouar Sadate d’Egypte.

Par ailleurs, on dément de source 
autorisée israélienne que l’Etat hé­
breu ait proposé un plan prévoyant un 
tracé de frontières définitives pour un 
règlement de paix permanent avec les 
Etats arabes.

Les dirigeants israéliens sont enga­
gés dans des efforts diplomatiques 
pour trouver les modalités d’un tel rè­
glement, fait-on remarquer de même 
source en précisant qu’il s’agit d’un 
“véritable non-sens”.

Ce démenti s’applique à des com­
mentaires sur une interview du pre­
mier ministre, M. Yitzhak Rabin, pa­
rue jeudi dans le journal “Maariv”. 
On précise que le secrétaire général 
du Parti travailliste israélien, M. Meir 
Zarmi, a mal interprété les propos de 
Mf1 Rabin en disant que Jérusalem 
avait proposé un plan général de paix 
et que le consensus pour prévoir le 
tracé des frontières pourrait nuire aux 
efforts de paix.

DAMAS (Reuter) — Une délégation 
du parti communiste soviétique ayant 
à sa tête M. Boris Ponomarev, est ar­
rivée hier soir à Damas pour une vi­
site officielle de quatre jours en Syrie’ 

La délégation du P C. aura des en­
tretiens avec le parti Baas au pouvoir, 
consacrés à un protocole d'accord de 
coopération, ont indiqué des responsa­
bles à Damas.

Un geste de conciliation de Wilson

La grève des cheminots britanniques évitée

Lisbonne: cause commune 
soci al i stes-comm u n i stes 
contre le COPCON ?

LISBONNE (Reuter) — Le Conseil de 
la révolution est actuellement réuni à Lis­
bonne et, à l’heure de mettre sous presse, 
on attendait un communiqué qui donnera 
une indication sur l’étendue de la radica­
lisation du régime.

Le Conseil avait la veille repoussé l’i­
dée d’une dictature du prolétariat et réaf­
firmé qu’il était partisan du maintien des 
structures démocratiques actuelles. Mais 

'des pressions de plus en plus fortes se 
font sentir au sein même du Conseil pour 
la création d’un gouvernement purement 
militaire et l’exclusion des communistes 
et des socialistes de la coalition.

Depuis vendredi dernier, le Conseil se 
réunit tous les soirs et ses séances se pro­
longent fort tard dans la nuit. Un docu­
ment en dix points présenté par le 
“COPCON’’ et préconisant une radicali­
sation de la révolution est à l’origine de 
ces séances.

Le COPCON, qui réclame la mise sur la 
touche des partis politiques et souhaite 
instaurer un dialogue direct entre les diri­
geants militaires et les masses par l'en­
tremise des conseils de travailleurs, a fait 
une démonstration éclatante de sa puis­
sance militaire cette semaine en en­
voyant partout où éclataient des incidents 
des camions remplis de soldats en armes.

Les socialistes ont demandé à leurs ad­
hérents de manifester lundi leur soutien 
au pluralisme politique. Aussi, le Con­
seil de la révolution qui, il y a quelque 
temps encore, faisait figure de fer de 
lance dans l'évolution à gauche du régime 
se découvre-t-il aujourd'hui l’allié des so­
cialistes et le partisan de la modération.

Tout tend à indiquer que les socialistes 
et les partisans du parti communiste au

sein du Conseil ont décidé de faire cause 
commune afin de résister aux pressions 
du COPCON en faveur d’une dictature du 
prolétariat et la suppression des partis 
politiques.

Quoi qu’il en soit, les événements de 
cette semaine ont encore ajouté au pou­
voir et au prestige du chef du COPCON, 
le général Otelo de Carvalho. Sa jeunesse, 
ses manières et son absence de respect 
des conventions exercent un attrait de 
plus en plus grand sur les masses déshéri-, 
tées qui ont hâte de goûter aux fruits de 
la révolution.

La tendance à la prise de contrôle des 
entreprises par les travailleurs, déjà évi­
dente à “Repubiica”, s’est accentuée 
cette semaine et touche désormais les 
compagnies d’assurances qui avaient été 
nationalisées en mars dernier.

Les employés ont voté en faveur de 
l'auto-gestion et rejeté le contrôle de dé­
légués du gouvernement.

A "Repubiica’’, le conflit se poursuit et 
pour la troisième journée consecutive, les 
rédacteurs du journal n’ont pu pénétrer 
dans l’immeuble.

Des unités du COPCON ont une fois de 
plus laissé les imprimeurs communistes 
occuper les bureaux de la rédaction. Le 
rédacteur en chef du journal socialiste, 
Raoul Rego, et plusieurs autres membres 
de la direction, ont tenté d’entrer dans 
l’immeuble mais le COPCON leur a fait 
savoir que seuls les imprimeurs pou­
vaient en décider.

“Nous continuerons de réclamer le res­
pect de nos droits mais les socialistes 
n’auront pas recours à la violence,” a dé­
claré Rego à l'agence Reuter.

LONDRES (par Reuter et AFP) — La 
grève des chemins de fer qui devait com­
mencer lundi n’aura pas lieu. Le syndicat 
des cheminots (National Union of Rail­
way men) a accepté dans la soirée d’hier 
l’offre de la direction des chemins de fer.

Le nouvel accord négocié en début de 
journée prévoit une augmentation de 27,5 
pour cent rétroactive au 28 avril et une 
rallonge de 2,3 pour cent à partir du 4 
août prochain.

€ept heures de négociations, interrom­
pues dans la nuit de jeudi, auront permis 
en tout cas au gouvernement de montrer 
qu’il était prêt à faire un geste de conci­
liation. La direction a en effet été autori­
sée par M. Wilson à proposer une ral­
longe d’un demi à un pour cent à l'offre

Kampala
reconfirme:
Hills sera 
exécuté lundi

NAIROBI (Reuter) — L’envoi à Kam­
pala de deux officiers supérieurs britanni­
ques munis d’un message personnel de la 
reine Elizabeth n’a pas entamé, semble-t- 
il, la détermination du président ldi 
Amin Dada de passer par les armes le 
professeur Dennis Hills, coupable d’avoir 
dénigré son régime dans un manuscrit 
destiné à la publication.

Quelques heures après l’arrivée à Kam­
pala du général Chandos Blair et du com­
mandant lain Grahame, le président ldi 
Amine faisait savoir que seule la venue 
du ministre britannique des Affaires 
étrangères, M. James Callaghan, était 
susceptible de sauver la vie du profes­
seur Il a fixé à lundi la date de l’exécu­
tion et a mis en demeure M. Callaghan de 
se rendre à Kampala avant la fin du 
week-end.

“Après tout, le général Blair et le 
commandant Grahame ont mis huit heu­
res pour faire le voyage Londres- 
Kampala, M. Callaghan a largement le 
temps de venir si le gouvernement britan­
nique tient à sauver la vie de M. Hills’’, a- 
t-il dit à des journalistes! avant de s'envo­
ler pour le nord du pays.

Quant aux deux officiers qui ont été ses 
supérieurs et l'ont promu au rang de lieu­
tenant à l'époque coloniale, ils ont eu 
droit à un accueil normalement réservé 
aux chefs d’Etat ou de gouvernement: 
fanfare militaire et garde d’honneur à 
leur descente d’avion

La venue de deux hommes auxquels il 
voue une grande admiration n'a pas em­
pêché le président ougandais de quitter la 
capitale quelques heures plus tard, sans 
les recevoir. Il a indiqué qu’il ne les rece­
vrait pas avant samedi.
\ On pensait pourtant que le président 
Amine serait sensible à cette démarche, 
d’autant plus qu'un tribunal ougandais 
avait acquitté la veille un autre ressortis­
sant britannique accusé d'avoir stocké 
une trentaine de bouteilles d'huile de ta­
ble, délit pour lequel il risquait le peloton 
d'exécution.

"La visite de M. Callaghan est absolu­
ment nécessaire”, a souligné le président 
qui réclame en outre l'envoi de pièces dé­
tachées pour son armement et l'expulsion 
des réfugiés politiques ougandais en 
Grande-Bretagne en échangé de la vie de 
M. Hills.

A Londres, le Foreign Office a réagi 
avec prudence à la nouvelle du maintien 
de la sentence de mort annoncée par ra-' 
dio Ouganda.

Giscard signe un accord de coopération à 
Varsovie: ligne de crédit de 1.75 milliard

VARSOVIE (Reuter) — Le 
président Valéry Giscard d’Es- 
taing a terminé hier une visite 
officielle de quatre jours en Po­
logne par un dernier entretien 
avec le premier secrétaire du 
Parti ouvrier unifié polonais, 
M. Edward Gierek.

Les deux dirigeants ont en­
suite apposé leur signature au 
bas de trois documents:

11 une charte régissant la coo­
pération entre la France et la 
Pologne;

2> une déclaration sur la coo­
pération culturelle et scientifi­
que, l’échange d’informations 
et le développement des con­
tacts humains entre les deux 
Pays:

3) un accord economique de 
cinq ans adaptant l’accord dé­
cennal existant aux besoins du 
prochain plan quinquennal po­

lonais pour 1976-1980.
De leur côté, MM. Jean- 

Pierre Fourcade, ministre 
français de l’Economie et des 
Finances, et Kazimierz Ols­
zewski, vice-président du con­
seil polonais et ministre du 
Commerce extérieur, ont signé 
un programme à long terme 
pour le développement de la 
coopération économique, scien­
tifique, industrielle et techni­
que Avec son collègue polo­
nais, M. Heryk Kisiel, M. Four­
cade a aussi signé un accord fis­
cal.

Sur le plan économique, la 
volonté affichée par les deux 
pays de renforcer leurs liens in­
téressera particulièrement le 
domaine de l’énergie.

Dans une conférence de 
presse, M. Giscard d’Estaing a 
déclaré que la France avait mis

ACADÉMIE ET ÉCOLE 
SUPÉRIEURE DE DANSE 

DES GRANDS BALLETS CANADIENS
COURS D’ÉTÉ
ballet classique, danse moderne et jazz 

Montréal du 7 Juillet au 2 août

Inscription: à 5022 Coolbrook, 7 juiûet de 10 à 20 hrs 
Téléphone: 489-4959,489-8641,489-4100 
Dépliants sur demande. Le règlement des frais de cours 
donne droit aux étudiants de Montréal (sauf ceux des classes 
adultes) d’assister gratuitement à quatre spectacles des 
Grands Ballets Canadiens à l’Expo-Théâtre et à quatre pré­
sentations de films, 
è Québec du 4 au 23 août
Téléphone: avant le 21 juin, 524-4323; après le 21 juin, 
694-1070.694-0939.

à la disposition de la Pologne 
une ligne de crédits de sept mil­
liards de francs ($1 75 milliard) 
pour développer les échanges 
commerciaux entre les deux 
pays, notamment en ce qui con­
cerne les exportations de char­
bon polonais.

Le chef de l’Etat français a 
déclaré que la France cherchait 
à diversifier ses sources 
d’approvisionnement énergéti­
que, donnant une importance 
accrue au charbon. Il a ajouté 
que de nouvelles conversations 
auraient lieu pour déterminer 
l’affectation exacte des crédits 
français. Selon des sources 
françaises autorisées, ceux-ci 
couvriront la période 1976- 
1979.

De même source, on déclare 
s’attendre que la France fasse 
passer ses importations de char­
bon polonais de deux à quatre 
millions de tonnes par an et l’on 
ajoute que les crédits français 
sont également destinés aux in­
dustries sidérurgiques et chimi­
ques polonaises.

L’accord franco-polonais en 
vue du développement des rela­
tions entre les deux pays sur le 
plan humain indique que les 
deux gouvernements sont parti­
culièrement soucieux d’encou­
rager aussi bien les contacts in­
dividuels que ceux organisés au 
plan étatique social.

Cet accord va plus loin que

de 27 et demi pour cent.
L’issue des négociations direction des 

chemins de fer — syndicats aura des ré­
percussions importantes sur les consulta­
tions entre l’Inter-syndicale (TUC) et la 
confédération patronale de l’industrie 
(CBI), qui reprendront mardi, sur les 
moyens de définir un nouveau contrat so­
cial.

Pour la troisième fois en une semaine, 
le premier ministre Harold Wilson s’est 
enfermé d’ailleurs avec ses ministres aux 
“Cheouers” pour trouver le moyen d’ar­
rêter le déclin économique de la Grande- 
Bretagne.

Le chancelier de l’Echiquier, M. Denis 
Healey, est arrivé aux “Chequers” avec 
un plan de la trésorerie qui fixerait le pla­
fond des augmentations de salaires pen­
dant un an entre 6 et 8 livres par se­
maine.

La recherche d’une forme quelconque 
de contrôle des salaires et des prix, ac­

ceptable à la fois par les syndicats et par 
le patronat, est maintenant à la base de la 
stratégie que M. Wilson et M. Healey 
veulent appliquer pour réduire de moitié 
le taux de l’inflation en Grande-Bretagne 
qui atteint maintenant 25 pour cent.

Le contrôle des salaires est contraire à 
tous les dogmes du Parti travailliste et 
des syndicats qui le soutiennent. Au cours 
des derniers jours, plusieurs syndicats, 
dont les dirigeants sont les plus à gauche, 
ont même répudié le “contrat social”, 
pourtant bien vague et inefficace, conclu 
en 1974 entre le gouvernement Wilson et 
le conseil des “Trades Unions”.

Mais la banque d’Angleterre, dans son 
bulletin trimestriel publié hier matin, 
avertit le gouvernement que la lutte con­
tre l’inflation exige une forme de con­
trôle des salaires plus stricte que le con­
trat social Au cours des deux derniers 
mois, la hausse moyenne des salaires a 
été supérieure de 7 pour cent à la hausse

du coût de la vie.
Tous les journaux ont fait hier de gros 

titres sur le fait que le nombre des chô­
meurs s’élève ce mois-ci à 869,822, soit 
le plus haut niveau pour un mois de juin 
depuis la seconde guerre mondiale. Mais 
le taux de chômage en Grande-Bretagne 
demeure plus bas que dans les autres 
grands pays industriels.

La menace de grève des chemins de fer 
a entretenu le malaise dont souffrent ac­
tuellement la bourse des valeurs et la po­
sition de la livre sterling sur les marchés 
des changes

La compagnie nationale des chemins 
de fer a calculé que chaque point de 
pourcentage d’augmentation de ses 
200,000 employés lui coûtera 6 millions de 
livres. Les tarifs des chemins de fer, qui 
ont déjà été relevés de plus de 27 pour 
cent depuis le début de Tannée, vont cer­
tainement augmenter encore avant long­
temps... comme tout le reste.

.en bref 
du monde.

i WASHINGTON (Reuter) — 
La campagne présidentielle de 
M. Gerald Ford sera la plus ré­
gulière possible en 1976, a 
déclaré M. Dean Burch, prési­
dent par intérim de la cam­
pagne du président des Etats- 
Unis qui venait de faire enre­
gistrer officiellement son orga­
nisation électorale.

d’autres arrangements conclus 
ailleurs en contraignant les 
deux pays à prendre les mesu­
res administratives nécessaires 
en vue de faciliter les mouve­
ments de personnes entre eux.

Dans sa conference de presse, 
qu’il a donnée dans la salle des 
colonnades du SEJM (Parle­
ment), M. Giscard d’Estaing, 
qui a regagné Paris hier soir, a 
réaffirme sa conviction que les 
relations franco-polonaises 
étaient exemplaires pour des 
pays dotés de systèmes politi­
ques différents et serviraient de 
modèle à la détente en Europe.

Interrogé au sujet de la con­
vocation d’une réunion au som­
met sur la sécurité et la coopé­
ration en Europe, le chef de 
l’Etat français a déclaré que 
son pays considérait la date pro­
posée par M. Leonid Brejnev 
comme une possibilité. Selon le 
secrétaire général du PC sovié­
tique, ce sommet ne devrait pas 
avoir lieu plus tard que la fin du \ 
mois de juillet.

M. Giscard d’Estaing a évité 
de répondre à une question con­
cernant l’Allemagne fédérale. 
Comme on lui demandait si les 
difficultés existant entre Varso­
vie et Bonn avaient été évo­
quées, il a déclaré que les mi­
nistres des Affaires étrangères 
français et polonais, MM. Jean 
Sauvagnargues et Stefan Ols- 
zowski. avaient passé en revue 
les relations entre les Etats eu­
ropéens.

La France s’est contentée de 
réaffirmer son attachement au 
règlement des problèmes sur 
une base humanitaire, a-t-il dit, 
en faisant apparemment une al­
lusion indirecte aux espoirs de 
Bonn de. voir un plus grand 
nombre de Polonais d’origine 
allemande autorisée à émigrer 
en RFA

M. Burch, qui sera remplace, 
le mois prochain par M. Ho­
ward Callaway, ex-secrétaire à 
l’armée de terre, a indiqué que 
le président a l’intention d’evi- 
ter tout renouvellement des 
scandales du Watergate. M. 
Ford m’a donné pour instruc­
tion d’étudier à fond la législa­
tion, a-t-il dit

Avant d’enregistrer le “co­
mité du président Ford ”, M. 
Burch a déclaré à la presse qu i) 
était certain de la nomination 
de M. Ford comme candidat 
aux présidentielles. Le concur­
rent le plus sérieux du chef de 
l’exécutif est M. Ronald Rea­
gan, ancien gouverneur de Cali­
fornie, a-t-il dit.

M. Burch a dirige la cam­
pagne du sénateur Barry Gold- 
water en 1964.

■ WASHINGTON (Reuter) - 
Le secrétaire à la Défense, Ja­
mes Schlesinger, a déclaré en 
privé que les Etats-Unis pour­
raient avoir recours à des armes 
nucléaires contre la Corée du 
nord si les forces de celle-ci ten­
taient de franchir la frontière 
avec la Corée du Sud, rappor­
tent les chroniqueurs Jack An­
derson et Les Whitten.

M. Schlesinger a récemment 
mis l’accent sur la possibilité 
d’une guerre nucléaire limitée 
et il veut faire comprendre aux 
dirigeants nord-coréens qu’ils 
pourraient, en relançant le 
conflit coréen, encourir des 
représailles atomiques, 
ajoutent-ils.

Anderson et Whitten citent 
un rapport confidentiel de 
l’OTAN indiquant que les alliés 
des Etats-Unis au sein de l’Al­
liance atlantique leur ont fait 
part de leur inquiétude en 
déclarant qu’une telle menace 
d’intervention accroîtrait les 
risques d’une guerre nucléaire 
avec l’Union soviétique.

■ BRUXELLES (AFP) - La 
conclusion, le 22 juillet, comme 
le souhaitent les pays commu­
nistes, de la conference sur la 
sécurité et la coopération en 
Europe (C.S.C.E.) ne semble 
pas être une certitude parmi les 
pays occidentaux qui éprouvent 
a cet égard beaucoup de scepti­
cisme.

Au mieux, la conclusion de 
cette conférence pourrait avoir 
lieu en octobre prochain. Il 
reste, en effet, non seulement 
des progrès à faire à Genève, à 
la conference proprement dite, 
notamment en ce qui concerne 
le problème de Berlin et les me­
sures destinées à accroître la 
confiance, mais surtout les 
signataires doivent définir les 
suites qu’ils entendent donner à 
la conférence.

Des problèmes plus techni­
ques se posent tels que la repré­
sentation des pays qui partici­
peraient au sommet d’Helsinki: 
Chypre, par exemple, présente 
à ce sujet des difficultés éviden­
tes.

■ LE CAIRE, (Reuter) — 
D’après un article publié hier 
dans le quotidien Al Akhbar du 
Caire par son rédacteur en chef 
Moussa Sabri, le colonel Khad- 
dafi se livre systématiquement 
au sabotage au Liban.

“Le leader malade a dépensé

Sa présent 34 millions de 
de l’argent du peuple li­

byen pour attiser les flammes 
de la sédition dans notre Liban 
chéri. Le seul but du colonel est 
le sabotage, de manière à réali­
ser ses reves.

“Les mercenaires de Khad- 
dafi ouvrent le feu à la fois sur 
les phalangistes et les fedayi- 
nes palestiniens, lorsque la si­
tuation au Liban s'apaise.

"Mais les visées de sabotage 
de Khaddafi seront déjouées et 
la stabilité retournera au Liban, 
grâce aux bons offices de l'E­
gypte et de la Syrie”, écrit Al 
Akhbar.
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SESSION AUTOMNE 1975 
ÉTUDES À TEMPS PARTIEL (ADULTES)
Si vous avez 23 ans et plus et une expérience professionnelle pertinente 
(le D.E.C. ou l'équivalent n'étant pas exigé), vous ôtes admissible comme étudiant 
RÉGULIER à TEMPS PARTIEL à l'un des programmes suivants conduisant au 
baccalauréat spécialisé (90 crédits) ou au certificat (30 crédits).

PROGRAMMES DE BACCALAURÉAT SPÉCIALISÉ
FAMILLE DES ARTS
Programmes 
Enseignement (musique)
Histoire de l'art

FAMILLE DE FORMATION DES MAÎTRES
Programmes
Enseignement (élémentaire)

Profil A : préscolaire et élémentaire 
Profil B : élémentaire

Enseignement (préscolaire et élémentaire) (chantier)
Enseignement (enfance inadaptée)

Profil A: enseignement 
Profil B: éducation de groupe

FAMILLE DES LETTRES
Programmes:
Animation culturelle 
Éducation culturelle

Profil A : sans mention 
Profil B: - études littéraires

- linguistique
- études étrangères ,

Éducation culturelle (chantier)
Recherche culturelle 

Profil A: sans mention 
Profil B : - linguistique

- études littéraires
- esthétique

Lettres (études françaises)
Linguistique

FAMILLE DES SCIENCES
Programmes:
Biologie
Enseignement secondaire (biologie)
Chimie
Enseignement secondaire (chimie)
Mathématiques
Enseignement secondaire (mathématiques)
Enseignement secondaire (mathématiques) (PERMAMA)
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Enseignement secondaire (physique)
Géologie
Géographie physique
Enseignement professionnel (technique de la mécanique)
Enseignement professionnel (électrotechnique)

FAMILLE DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET 
ADMINISTRATIVES
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Administration

Cheminement A: général
3 : sciences comptables 
C : sciences immobilières 

Enseignement secondaire (administration)
Économique

FAMILLE DES SCIENCES HUMAINES
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Géographie
Enseignement secondaire (géographie)
Histoire ,
Enseignement secondaire (histoire)
Philosophie 
Science politique 
Sciences religieuses
Enseignement secondaire (sciences religieuses)
Sociologie
Enseignement (sexologie)

PROGRAMMES CONDUISANT AU CERTIFICAT
FAMILLE DE FORMATION DES MAÎTRES
Certificat en sciences de l'éducation (programme de 30 crédits)

Profil A: général 
Profil B : professionnel

FAMILLE DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET 
ADMINISTRATIVES
Certificat en sciences comptables (programme de 30 crédits)
Certificat en administration (programme de 36 crédits)
Concentration:
- général - finances
- santé évaluation foncière

- administration bancaire
- administration de la coopérative
- approvisionnement
- assurances
- sciences immobilières
- transport

- personnel et 
relations de travail

- administration publique
- administration scolaire 
-administration policière
- sciences comptables
- informatique
- marketing

FAMILLE DES LETTRES
Certificat en linguistique (programme de 30 crédits")
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toronto
Activité moyenne

l* rote était mixte a la Bourse de Toronto à la fin de ia séance 
hier. Des prises de bénéfices, au cours des dernières minutes, ont 
réduit considérablement des jains gui avaient été enregistrés plus 
tôt. I,'activité a été ordinaire

l ’Indice Industriel, qui enregistrait un gain de plus de .30 au mi­
lieu de la séance de l'après-midi, a clôturé avec une perte de .07, 
l'Indice de l'or a clôture avec une perte de 7.57, L’Indice industriel 
se situe à 187.96 et l’indice de l'or, à 402 81

Les pétroles de l'Ouest montent de 14 et atteignent 194.73. Ils 
sont à leur plus haut niveau depuis plus d'un an. Ils ont monté toute 
la semaine

Le virement se situe à 2.53 millions d'actions, contre 2.41 mil­
lions d'actions jeudi. La valeur totale des actions transitées baisse 
mie est en effet de $19 90 millions, au regard de $2072 millions 
jeudi.

Le comportement des valeurs est le suivant: 245 gains, 169 per­
tes, 251 sans changement, contre 267 gains, 160 pertes et 237 sans 
changement lu veille

Neuf des 16 parties constituantes de l'indice industriel progres­
sent et sept régressent Le batiment est au nombre des plus grands 
gagnants et les produits chimiques ainsi que les boissons alcooliques 
sont les plus grands perdants.

Cours fournit par la PRESSE CANADIENNE
VsntM Haut Bai rarm. CK: Vanta* Haut Bat rarm. Ch. 
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obligations
Hausse des prix

L-es prix ont fléchi légèrement cette semaine sur le marche cana­
dien des obligations et l’activité y a été ordinaire.

Le court terme a perdu en moyenne cinq cents, le moyen et le 
long terme ont perdu en moyenne un quart de point, alors que les 
obligations provinciales et les obligations des sociétés sont restées 
pour la plupart inchangées

Une émission de $600 millions d’obligations par le gouvernement 
fédéral a été bien accueillie. Elle était en deux trancnes. Par cette 
émission, le gouvernement veut payer $4.35 millions de ses obliga­
tions qui viennent à échéance le 1er juillet et ajouter à son actif $165 
millions.

Le rendement des bons du Trésor de trois mois a été de 6.90 p.c., 
contre 6.94 p.c. la semaine dernière, et celui des bons de six mois, 
de 7 09 p.c., contre 7.19 p.c. la semaine dernière.

Les prêts au jour le jour étaient disponibles vendredi à 6 1-4 p.c.

Offrt 0«m.
Bftl 9;« 1er avril 1990 97Va 98
B.C. Tel 10V4 1er avril 1995 96 96Vj
Mar. Tel 11% 15 juin 1996 100 lOO'/j 
Nor & Cen 9% 15 |an. 1990 88 90
TrCda PL 11Va 20 jan. 1995 101 102

INDUSTRIELLES

Offre Dem.

BNS 8* 1 8* 1990 97* 98*
Bell 8 1980 97 98
Bell 8 1992 82 84
Bell 9* 1999 97 98
B.C. Tel 10% 1995 97 Va 98%
B.C. Tel 8* 1980 97* 98 Va
CIBC 9% 1995 103* —
Comlnco 10* 1995 101 103
Calgary Power 10* 2000 98 99
H. P. Prod. 11 Va 1995 10? 104

IMO 93,4 1995 97 98
Olympia & York 8%-f 1990 97 91
Stelco 934 1995 97 98
TRP 9 1993 87 89
Texaco 10% •1994 102 104
Traders 11* (995 101 -.

WTC 8 1991 80 I?

Consumers Gbà 5* 1989 69 71
Dom. Textile 5% 1992 79 81
Hudson Bôy é 1993 76 78
I.A.C. 9* 1994 105 107
Moore Corp. e 1994 99 101
Westcoat 1991 99 101
Pacific Pete 1992 72 74
Surry Rainbow 7* 1981 75 77
Labatt 9Y- •995 103 104
Ben 2.38 p’ 75* 25*

GOUVERNEMENT DU CANADA

993/4 1001* 
I00V4 1003* 

971/a

100
84</4
9434

NOUVELLES EMISSIONS
.GMAC 9 1982 97*
GMAC 10% 1995 ♦8
Dupont 10'. 2000 97*
Algoma H 1995 102
CP Hotel U-t 1995 103*
Seagram 9' ; 1980 101 Va
Saapram 1K« (99$ 103
GST 10'/4 1980 100*
G ST 11% 1995 100 Va
SSR 10 1982 100*
SSR 11>4 1995 102*
Nu-West 11* 1995 100
UCC KPi 1995 101V.
MTT 11 *996 100 Va
Cdn Tire KH. 1995 101
Trader 11V4 1995 100
Rlo-Algom 1HL 1995 101

CONVIRTIBLKS

Ackidans 7% 1988 115
Alberta Gas Tr 7* 1990 125
Allerco 7 1989 82
Ashlands 3 1993 69
BM-RT 7* 1984 94

91 Vi
99
98%

103
104 
102 
104 
101 
101 
102 
103 
101 
101% 
101 
101 Vi 
101 
101V*

120
130
84
71
96

SVa OCt. 1/1975 99.40 99.60
y r/4 déc. 15/1975 9934 100

31/4 juin 1/1976 96V4 96’.'a
. 9V4 fév. 1/1977 106 106Va

7, 1er juillet 1977 
7Vi juillet 1/1978 
6V4 1er fév. 1978 

, 9V4 avril 1/1978 
71/2 juillet 1 '1978 •
S1.*, oct. 1/1979 
6’/», 1er avril 1980 

, 7Va, 1er déc. 1980 
4Va 1er sept. 1983 79V;
9V2 juin 15/1994 102V:
3% Perpétuel 44

PROVINCIALES
BC Hydro 87'b 2 jan. 1982 99 100’;
BC Hydro 10 2 jan. 2000 99! a 100
N.B.E. 9, 15 mai 1981 lOO3* .01!4 
N.B.E. 10%, 15 mal 1995 101 lOl’i
N.F.L.D. B3* 15 mai 1980 99 99'%
N.F.L.D. 10%, 15 mai 1995 99% IOOV4
Hyd. Ont. SV* 21 mai 1981 100 lOOVa
Hyd. Ont. IOV4 21 mai 2000 1031a 104 
Hyd. Qué. 9, 6 fév. 2000 ICO 101
Hyd. Què. 9% 6 fév. 2000 99 99Va
Pr. Saskatch. 9, 2 déc, 1981 100 101
Pr. Saskatc. 10, 2 déc. 1999 IOIV4 101% 
Pr. Manit. 10 5 déc. 1991 99Va lOOVa 
A.G. 7’'2, 15 déc. 1991-94 85 87
PrNB 7% 1er m8rs 1991-94 81% 8314
Man. Tel 83* 1 mars 1999-94 90V4 f2Vé 
Pr. Man. 9%, 5 déc. 1981 100 loi

SERVICES PUBLICS 
Alfa Gas 9>/4 15 déc. 1990 92% 93%

Costaln R 
Costin R w 
Cralgmt 
Crestbrk 
C Zelrba A 
Crush Intl 
Cuvier M 
Cyprus 
Daon Dev 
D Aragon 
Datallne 
Decca R 
D Eldona 
Denison 
Dicknsn 
Doman I 
Dome 
Dome Pete 
D Bridge 
D Explo 
Dofasco A 
Dom Store 
D Text A 
Dmtr 
Doer Ind 
Dover pr 
DRG Ltd A 
Dunde Pal 
Du Pont 
Dylex Ltd 
Dylex A 
East Mal 
East Sul A 
Econ Inv 
Eddy Mîch 
Ego Mines 
E-L Fin 
E-L Fin w 
Electro A 
Emco 
Exquisite 
Extndcar 
Fairview 
Falcon C 
Falcon 
Fed Ind A 
Fields S 
FoodcrpL 
Foodex S 
Ford Cnda 
Francana 
GH Steel 
Galt Mal A 
Gaz M 66w 
GMC
Genstar L 
Gnstar L w 
Giant Yk 
Gibraltar 
Glendale 
Goldund M 
Goldray 
Goodyear 
GOOdyear p 
Granduc 
Gt Oil Sds 
GL Nickl 
GL Paper 
GL Pap w 
Gt West S 
G Wst wt 
Green A L 
G Goose A 
Greyhnd 
GSW B 
Guar Trst 
Guard Cap 
Gulf C
HambroC 
H Group 
Hnd C pr 
Hardee

625 
1450 
920 
700 
111 
200 

2500 
2900 
1000 
3000 

Z 44 
4600 
4000 
4300 
1140 
1650 
660 

6639 
1914 

11000 
100 

1200 
1800 

12730 
400 
Z 46 
200 

z433 
1300 
z 60 

5220 
1163 
200 

6000 
zlO 

2000 
200 

z300 
400 

5490 
1700 
650 
z53 

5200 
1050 
2000 

300 
1400 
900 
775 
710 
200 
100 

3700 
311 

8950 
200 

1430 
800 
800 
500 

1100 
z 50 
z90 
850 
214 
500 
z50 
100 

2700 
1200 
500 
200 
150 
200 

1252 
2100 

16547

$9% 9'/4 9 Va + Vi
320 315 315
425 420 420
325 300 325 +26
$16 16 16 + Va

$73/4 73/4 73/4
111 110 111
$7 Va 7 Va 7V* + Va
$9% 9'/4 9% + Va
18 18 18 - Va

490 490 490
450 430 450 +20

31 30 Va 31 + Va
$58 56 58 + 2
58* 8* 8* — %
$7* 7% 7 Ve + Ve

551* 51 51 — Va
$31* 31 31 — Ve
$23 22* 23 + 3/4

20 19 19
$24* 24* 24* — Ve
$16a6 163/4 163/4 — Ve
58* 8* 8*

$23* 23 23 Ve + %
$21 21 21 + 1
S5* 5* 5*
$6 Va 6* 6 Va — Va
32 32 32

$21 20* 20* — *
$8 Va 8* 8*
$8* 8* 8* — %

390 385 385
160 160 160 — 5
$13 13 13 + %
$243/4 243/4 243/4

59 59 59
$5* 5* 5*
90 90 90
$5* 5 Ve 5* — Ve
$7* 7 7* + Va

150 140 150 + 40
475 470 475 + 10
SU* 11* 11*

$6 53/4 53/4
$34 Va 33* 34 Ve + *
390 380 390
$11* 103/4 103/4 — *
160 160 160 — 5
240 236 240
$72* 72 72
$9* 9* 9* — *
$6 Va 6 Va 6* + Ve
$6 6 6
50 44 44

$46 Va 46* 46 Va + 3/4
$19 Va 19* 19* + Ve

$5 Va 5* 5 Va + Va
$10* 10 10 — 3/4
495 495 495 + 5
175 166 175 + 5
30 30 30
29 29 29

$13 13 13
$33Va 33Va 33Va
100 100 100 - 8

$6Vfe 6^ 6Mi
50 50 50

$22Mî 22Mi 22%
$5 Va 5 Va 5'/a
$63/4 6% 6% - Va

210 210 210
100 100 100
300 300 300
$17 Va 17 Ve 17 Ve - Ve 
475 475 475 +15

$53/4 53/4 53/4
320 320 320
$33 323/4 323/4 - V4

98 Hard Crp A 1000 $53/4 5* 53/4
108* Hard Crp C 400 $5 495 5
100* Harlequin 200 $22 22 22
8434 Harris J S 3375 495 480 490
95* HWood A 500 350 350 350

100 HWood B 500 60 60 60
80 Hawker S 2790 $53/4 5* 5*

103 Hawker pr 150 $56 56 56
46 Hayes D A 1400 S 5 Va 5 Va 5 Va

Highm 12500 55 55 55
Holinger A 350 
Ho OA 10510
Home B 
Horne Pit 
Houston O 
Hoden DH 
Hud Bay A 
H Bay Co

125
200

2200
500
860

2879

$28Va 28Va 28Va 
$29 Va 28 Va 29 V»

• 200 $34 34 34 - 2
- 1100 $63/4 63/4 63/4 + *

620 42 42 42 - 1
4450 $19* 19* 19 Va + Ve
1100 $30 293/4 30 + *

19874 $30 293/4 293/4
375 $11 11 h + *
100 $10 10 10 - Ve
600 $9 Va 9* 9*
z50 $10* 10* 10*

Inttr-CIty S300 
Inter C A p S00 
InttrCBp 400 
Inttr C E w 100 
Intrmttco 3100 
IBM
Int Mogul 
Inco A 
Inttrpoo!
Int Dlv 
Intpr Plpt 
Int Plp« w 
Ipico 
Inv Grp A
Inv Grp 5^

212 
1630 

10S0S 
3850 
300 

7700 
100 

2440 
1100

. —* 200 
Iron Bay f 900 
Irwin T A 100 
ITL Ind 14C 
IU Intl 39924 
IWC C 33100 
Jannock D 300 
Jannock A 100 
Jalax 4300 
Jorax Ltd 6000 
Kalsar 19443 
Kaliar w 4030 
Kam Kotla 
Kaps Iran 
Ktaprlta B 
Kantlng 
Karr A A 
K Anacon 
Klltmbt 
Kofflar 
Kofflar A p z5Ô 
Kofflar w 2600 
Labatt A 
Labatt A p 
Lacanax 
Laldlaw A 
L Htad

1000
7400
800
300

1101
1033
1100
1100

460 430 430
I12H 12h 12h %
I14H Mh 14h - % 
263 263 263
S4Vt 6 6% + Vi

S2M*4 210 211 +1
290 275 273 - 9
STSVb 27* 27* 
lié 16 16
213 215 213 -20
S12* 12Vi 12*
113 113 115 + 3
113V* 14* 13 - *
té* 6* 6* + V*

SU* 14* 14* + * 
S3V* 5* 5* + *

259 230 230 - 5
105 105 105 + 3
112* 11* 12* + * 
140 140 140 + 5
16* 6* 6* + * 
tll* 11* 11* - * 

10* 10* 10*
22 20 20 

tio* 10* 10* + * 
17* 7* 7*

LOnt Cam 
L Short 
Lau Fin 
Lau Fn 6V4 
Lau F 1,25 
Leons Frn 
Line A p 
LL Lac 
Lob Co A 
Lob Ce B 
Lob Co pr 
Lob Ltd Ap 
Lob Ltd Bp 
Lochll

72 72 72 +2
275 264 275 +15
*3* 3* 3* - *
16* 6* 6*

112* 12* 12*
21 21 21-1
60 60 60 +5

375 360 370 +20
16* 6* 6*
20 20 20 -2

1225 *17* 17 17* + *
3650 S17V4 17 17* + *

600 122 122 122 - 3
250 

95500
1400
z12
100
100
100
100
300
111
z32

1875
120
245
300

11750

*3* 5* 5* - *
13 10 13+3

Loeb M 1800 
Lost Rlvtr 4200 
Mdan H A 8300
M Cable 
MB Ltd 
Madeline 
Madsn 
Magnason 
Magnetcs 
Man Bar 
M Lf Mills

z50
16236

500
12700

950
8000
5000

350
Mrtme El A 300 
Maritime 800 
Mar T 940 500
Martin 7500 
Mas F 15572 
Mas F 2.50 525
Mattgml 
Mc Adam 
Mc Intyre 
McLaghln 
MDS Helth 
Melton R E

1050
1100
935
100
300
400

340 335 340 + 5
305 305 305

»7 7 7
*13* 13* 13*
*13* 13* 13* - *
*7* 7* 7*

*19* 19* 19* + *
155 155 155
*5* 5* 5*
*5* 5* 5* - *

*23* 23* 23* + * 
*15* 15* 15* - *
*15* 15* 15* - *
104 95 104 + 4
305 305 305
345 340 340
*8* 8* 8*
*8* 8* 8**22* 22* 22* - * 

245 245 245 + 4
59 57 57

155 150 150
38 35 38 +4
80 77 77

*34% 24* 24*
*7* 7* 7*

*16 16 16 
*9* 9* 9* + *
29 28 29

*16 15* 16
$25* 25* 25*
$16* 16* 16*
37* 37Va 37* +2* 

$46 45 46 +1
$9* 9* 9* + *

214 214 214 + 3
335 325 330 +20

Melton A w 4500 1 50 1 50 1 50 + 5
Mentor 4500 218 215 218 - 1
MEPC 250 $7 7 7
Mercantll 4655 $183/4 18* 18* + V4 
Merland É 8600 205 199 201 + 2
Meta U 17400 10 10 10
Met Stores zllO $12* 12* 12*
Met Trust z2 $15 15 15
MICC 250 $10 10 10

88 70 85 +18
22 22 22

300 $48* 48* 48* +1*
200 $6V4 6V4 6V4

1852 $19* 19>/4 19* + *
650 $17V4 17V4 17V4 - Va
200 $12* 12* 12* + V4
z50 $13V4 13V4 13'/4

12179 $50* 50V4 50'/4 - V4
2030 350 350 350 +40

200 $11 10* 10* - *
1000 41 41 41+4
3000 42 42 42 +2

800 280 275 280
350 490 485 485 - 5

1000 75 75 75 -2
5400 $8'/4 7* 8 - Va

100 S5V4 5V4 5V4

Midcon 179300 
Mlndamr 9000 
Mobil Crp 
Moffat A 
Molson A 
Molson B 
Monenco 
Mtl Trust 
More 
MPG Inv 
MPG Inv p 
MTS Inter 
Multi-Mi 
Multi Acc 
Murphy 
Mymar M 
NaChrs I 
Nat Drug 
Nat pete 
Nat Sea A 
Nat Trust 
N B Cook 
NBU Mine 
Neonex 
NB Tel 
NB Tel 1.85 
Newconx 
N Kelore 
N Senator 
N Yok Oil 
Nick Rim 
Noble M 
Nor Acme 
Noranda A 
Norlex 
NC Oils 
Nor Ctl G 
Nor Ctl B p

Nor Ctl w 
Nor Elect 
NE B w 
Northgat 
Northld 
NW Util p 
Nowsco W 
Nudlama 
Nufort Res 
Numac 
Nu-Wst A 
OPI Ltd 
Oakwood P 
Obrien 
Ocdentl Pt 
Ocelot Ind 
Okanagan 
Ontario Tr 
Orchan 
Orlando R 
OSF Ind 
Oshawa A 
Osisko 
Pac Coper 
Pac P 
Page Pet 
Paloa 
Pmour 
PPanCdnP 
Pan Centr 
Panao Gld

3750 37 36Va 37
1100 $10 9* 10
275 $18 18 18 + Va
50C 77 77 77
200 240 235 235
900 147 146 147 + 1
700 $123/4 123/4 123/4 - V4 
100 $19* 19Va 19Va

1040 400 400 400 -15
2000 22 22 22
2300 12 Va 12 12 - Va

z25 32 32 32
2000 8 8 8 - 1
1500 36 36 36 - 2
1000 8 Va 8 Va 8 Va - Va
6049 $363/4 353/4 353/4 - *
1000 18 18 18 + 2
6700 470 460 465 + 5
2875 $11 Ve 11 11 Ve + Ve

400 $20 193/4 20 + *
p z20 $263/4 263/4 263/4
p 225 $19* 19* 19*

925 175 162 175 +10
9655 $28* 273/4 28 Ve + Ve

13230 $77/e 7* 77/e + *
1440 390 380 380 - 5
2000 14 14 14 - 1

zlO $39* 39* 39*
7200 $18* 163/4 18* +1*
1500 52 50 50
2000 15 15 15
6600 $107/e 10* 103/4
3100 $10% 10 lOVe + Ve

200 190 190 190
1 2800 80 80 80

500 67 67 67 - 3
900 $18* 18* 18* - Ve

1500 $7 7 7 + *
1500 $6* 6 6 Ve + *
300 300 300 300

2750 225 220 225
1200 $103/4 10* 103/4 + 3/4

130 340 340 340
1300 $6* 6 Ve 6*
1500 20* 20 20 - 1
6000 55 55 55 - 5

12200 $23 22* 223/4
z50 180 180 180

14683 185 170 185 +20
24850 $67/e 6 Va 6* - *

» 4764 $13 Va 13 13 Va + Va
800 137 137 137 + 1
300 100 100 100 - 1

1000 175 175 175 - 5
100 425 425 425 +25
ICO $63/4 63/4 63/4
300 101 101 101

+ Vi 
+ 15

+ V4

les devises

+ V4 
+ * 

V4
- 5 
+ 2

$263/4 263/4 263/4 - 
330 330 330
160 157 160
$6 6 6

$18Va 18Va 18* - Ve 
$17Va 17* 17 Va + Ve 

HB Oil Gas 2755 $34Ve 333/4 333/4 - Va
H B Oil G pr zlO $353/4 353/4 353/4
Huron Eri 250 $24Ve 24Ve 24Va + Ve
Husky Oil 2951 $19Va 19* 19% - Ve
Husky Bpr

Hydra Ex 
I AC
Imasco A 
IOM A 
Indal Can 
Inglis 
Inland Gas 
Inland G p

Afrique du Sud
Allemagne
Angleterre
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Danemark
Espagne
France
Hollande
Italie
Japon
Mexique
Etats-Unis
Norvège
Nouvelle Zélande
Suède
Suisse

Hand
Deutsche Mark
Livre •
Peso
Dollar
Schilling
Franc
Cruzeiro Novo
Couronne
Peseta
Franc étranger
Florin
Lire
Yen
Peso
Dollar
Couronne
Dollar
Couronne
Franc

1.5393 
4395 

2.3321 
0400 

1.3762 
0622 
02945 
1309 
1895 
0184 
2574 
4266 
001640 
003494 
0822 

1 0262 
2102 

1.3726 
2629 
4124

Pen Oceen 1030 «119b I1W m» - Vb
P»tlno N V 1030 «12* 1266 12»» - Vb
Pembln A 1200 350 345 350 -5
Pembln B 1040 365 365 365 +10
Pennent 94» 200 195 200
P Dept S 615 M 7* 7»* - V»
P Jéwl A 500 SS* S* S* - *
Pttrofln* 200 S21 21 21
Pttrol 300 13S 133 133 +4
PtytoOlll MM MO 373 310
PhllIlpiCb 1000 311 11 11 + '%
Pick Crow 300 34 34 34
PlniPolnf 1700 I3IH 311% 3IH + H
Plact O 10300 M 33 M + 3
PKcfr 491 111 11 11
Pow Crp pr i50 135 33 33
Pow C 3 pr 240 19 9 9
Prado Exp 300 151 131 131
Pracamb 1000 70 70 70 -3
Pra Cabla 400 I7H 7'% 74% + H
Praiton 3050 IISM 13% 13'% + 1%
Prattonr 33195 43 41 43
PrlctCb 3334 «14H 144% 144%
Purt Sllv 1300 375 373 375
QCI Ind A 900 333 330 330 - 3
QaiarPet 3300 340 310 340 + 55
Q Mattgml 4000 37 35 37 +31%
Q Sturg 33600 333 303 M3 -15 
Radiera 1000 II 17'% 17'% - '%
Ram 1000 310 310 310 + 3
Rangar 3336 119'% 19 19'% + V%
RnkOrgA 300 330 350 330 +10
Rtêdari D 300 37H 7H 7H
Raalty B w i300 30 50 30
Rdpath A 100 S2IM 21H 3IM + '%
Raad Pap A 1300 321 21 21 -1%
Raad S A 271 15 37 6H 6H 
Rtlchhold 300 «21'% 21'% 21'%
Reich wt 100 «13 13 13 - '%
Rallman 100 S13H 13H 13H + H
Reltman A 200 «13 13 13
Rembrant 100 »6'% 6'% 6'% — '%
Rai Servie 1000 310 310 210
Revnu Prp 3600 91 90 91
Rlleyi D 3200 100 90 95 +13
Rio Algom 5734 «2?'% 2IH 29 + '%
RAIg r 71124 17 71 13 +3
RlvVarn 200 200 200 MO +10
Rolland 1040 $63* 0* 6»»
Roman 7910 $15% 15* !5»b + %
Rony» Cor 500 62 62 62 - 2
Rothman 1040 $10% 10* 10»»
Rothm 2p 200 $14*. 14 14'/. + *
Rothmn w 450 150 150 150 + 1
Roy Bk 14211 $35* 34* 34'% - *
Royal Tr A 1280 $22* 22* 22'% - *
Ryl T M 200 $10 10 10 - %
Russel A 1515 $11 10* 11 + *
StL Cem A' ZlO $15* 15* 15'%
Scot York 1400 229 225 225
Scot Mis pr 150 $11 11 11 + *
Scot Paper 250 $23 23 23
Scotts 300 $7 7 7
Seagram 3695 $32* 31* 31'% - *
Seaway pr 100 $5 5 5
Saco Cem 250 $7% 7* 7»% + *
Shaw LE A 100 $6* 6* 6'% + %
Shaw Pipe 350 $7 6% 6’% - %
Shell C 11460 $17* 16% 16'/. - %
Sherrltt A 3050 $6* 6 6'% + %
Shore To S 300 405 405 405 + 5
Slebens 2850 $12* 12 12'% + *
SlftonPro 200 $6 6 6
Sigma 100 $30 30 30 - Va
Sllknlt pr 210 $37 37 37
Sllvmq 9000 27 25 27 + 2
Sllverwd A 200 $8* 8* 8»% - %
Simpsons 6750 $0* 8* 8'%
Simpson S 127 $10* 10* 10»b
Skier M 1500 245 245 245
Skier W 100 140 140 140
Skyline H 4200 410 375 380 -20
Slater Stl 230 «94% 94% 94%
Sobey Stor 250 440 440 440
Southm A 1130 S26'/3 26'% 36'%
SperAero 2000 253 235 240 -11
Spooner 1000 19'% 19'% 19'% -l'%
St Brodcst 400 $ 744 74% 744 - '%
Stelco A 7176 $27'% 274% 274% - '%
Steep R 1800 142 140 140 + 1
Stelnbg A 300 SI7'% 17'% 17'%
Ster Trust 270 «744 74, 74. - '%
Strathrn A 2100 87 87 87
Stuart Oil 100 $114. 114. 114.-'% 
Sud Cont 1000 55 55 55 +3
Sulivan A z80 157 157 157
SundaleO 3250 «54% 54% 54% + V.
Surpass C z20 175 175 175
Systems D 400 405 405 405 -20
Tamblyn p ,50 «18 18 18
TeckeprA 3981 253 250 250 —2
TeckCprB 900 220 220 220 - 1
Tele Cap A 200 $5'/< 5V. 5'%+40
Teledyne 2100 «54% 5'/e 54% + '/.
Texco 16012 $30'% 294. 294. - '/.
Txsglf 10247 «324. 32'% 324.+ 4%
Thom L 2300 22 22 22
TNes A 10850 S14 14 14 + '%
Thm N pr z50 $33'% 33'% 33'%
Tombill 1500 80 78 80
Tone Craft 500 420 420 420 +15
Tormex M 100 215 215 215 + 5
Tormt I 12700 300 290 300
Tor Dm Bk 2767 S43'% 43'% 43'%+ 4%
Tor Star B 825 «124% 12'% 12'% - V.
Total P 11652 «8 74. 7'% - Ve
Total P Ap 275 $16'% 16 16
Traders A 9737 S15 14'% 15 + 1
TradersB 100 S14 14 14 + '%
Trade 4'% p z20 S44 44 44
Trader A p 200 S20 20 20 + 4%
Trade 10'/. p 400 S10'/. 10'% 10'% - '%
Trader 66w 1800.330 300 330 + 35
Trader 69 w 2800 475 470 475 + 5
Trnsair 300 220 211 211 _ 9
Trnsair w 1200 17 17 17 _ 1
Ulster Pet 4000 49 48 49 + 1
Unican S 1100 125 124 124
Un Acc B p z50 $38* 38 Va 38 Va
Un Carbid 215 $20* 20 20 — 3/4
Un Gas 1260 $74. 74% 74. + Ve
UGas 84. 1400 $204% 204% 204%
UGas B pr zlO $304. 303/. 303/,
Union oil 400 $8'% 8'% 8'%
U Asb 10945 480 470 480 +10
U Can 15625 $74% 7'% 74%
U Keno 1015 $114% 11'/. 114%+'% 
U Siscoe 3900 $64% 64% 64% - '%
Un Trust 1200 425 375 425 +50
Un Wbn w 100 300 300 300
UnWstnOG 2500 105 95 95 -5
Unir Gas 4500 330 310 325 +10
Van Der 200 400 400 400
Vencap 500 70 70 70
Versatile 825 $97/e 9* 9% + *
Versât! A 2025 $97/8 93/4 9% + *
Vespar 5000 16 16 16 + 1
Vestgron 200 $11* 11* 11*
Vie G Tr z20 $253/4 253/4 253/4
Voyagr P 5950 $8 Va 73/4 8 Va + *
VS Serv A z50 300 300 300
Vulcan 1 14085 $16 14 16 +2*
Wainoco 0 400 370 340 360 - 5
Wajax A 200 $12 Va 12 Va 12 Va
Walk GW A 3253 $33* 33* 33* + Ve
WCI Can 100 $13 13 13 - Ve
Weco Dev 300 200 200 200 - 10
Weldwod 2175 $11* 11 11* + Va
Wstburne 1200 $11 Va 11 11 Ve + Ve
Wburn wt 200 $6* 6 Va 6 Va
Wcoast Pt 900 425 420 420 - 5
Westcost 3198 $22 213/4 213/4 - *
Wcoast w 3580 200 195 200 + 1
Westeel 800 $13 12* 13 + *
W Bcas B 2350 $8 8 8
W Dec 11100 $57/a 5* 5* - Ve
WestMine 2500 225 215 215
WSuppIs A 300 $24 24 24
Westfield 2000 90 90 90
Westnhse 350 $17* 17 Va 17 Va + *
Weston 1000 S197/a 19% 19%
White Pas 600 $6* 6* 6* + Ve
White P A z40 $14* 14 Va 14 Va
Whonok A 340 $6 Va 6* 6 Va + *
Wilco 4500 13 13 13
Willroy 1240 144 143 144 - 6
Windfall zlOO 10 10 10
Woodr 29912 73 71 73 - 2
Woodwd A 420 $20% 20* 20 Va
Yk Bear 3700 195 190 195 + 5
Y R Prop 200 $53/4 53/4 53/4 + *
Zellers 1200 $63/4 6* 6 Va - Ve
Zenmc 10525 5 Va 5 Va 5 Va

Trust Units
BBC R un 100 $12 12 12
BBC R wt 1300 140 135 140
BM-Rt un 1800 $13* 13* 13* + Ve
BM-R w 16694 200 195 196 + 3
C Perm un 950 $8% 83/4 8%
Heitman u 290 $7 7 7
Heitman w 4000 43 43 43 + 2
Tb Rit un 894 $27* 263/4 2 7 Va - *
TD Relt w 2230 250 240 250 +15

ABONNEMENT OU CHANGEMENT 
D'ADRESSE POUR LES VACANCES /es indices

LE DEVOIR
Nos lecteurs dont l'abonnement est payé d'avance peuvent faire suivre leur journal durant 
leurs vacances à l'intérieur du Canada sans frais additionnels
Pour ceux qui paient à la semaine au porteur ou qui achètent LE DEVOIR au numéro les 
tarifs d'abonnements-vacances sont les suivants

2 SEMAINES: CANADA S3.00
ÉTATS-UNIS S4.00

À CES TARIFS. AJOUTER $1.00 POUR 
CHAQUE SEMAINE SUPPLÉMENTAIRE

‘SU vous plail remplir ce coupon el nous le taire parvenir au moms dix jour» a lavance ù JOURNAL LE 
DEVOIR, Case postale 6033. Montréal H3C 3C9

□ Mon abonnement est payé d'avan­
ce. Je le reçois par la poste □ par 
porteur □ Pendant les vacances, 
veuillez me le faire suivre durant
.................  semaines â I adresse

mentionnée ci-contre.
□ Je paie mon journal au porteur 

chaque semaine. Ci-inclus S 
pour un abonnement-vacances de 
... semaines.

□ J achèle LE DEVOIR au numéro.
Ci-inclusS ...................... pour un
abonnement-vacances de.........
semaines

N.B. N« pai oubli*! d'inecrirt votre adreeee actuelle.

Nom

Adresse actuelle: .........................

Adresse de vacances

Période du inclusivement

Toronto
Industr. Aurifères Métaux Pétroles

Changement -0.07 -7.57 +0.28 +0.14
Clôture 187.96 402.81 73.10 194.73
Sem. dem 185,28 406.98 72.48 184.91
Mois dern. 187.39 416.00 73.78 180.87
1974 haut 189.77 459.95 75.15 194.67
1974 bas 157,13 338.98 57.26 112.32

Montréal
Industr. Serv. publ. Banques Comb. Papiers

Changement +0.11 -1.00 +0.06 + 0.21 +0.94
Clôture 197.91 129.57 269.05 191.60 109.99
Sem. dern. 193.99 130.69 259.50 188,20 109.56
Mois dern. 195.61 130.97 256.83 189.14 110.64
1974 haut 199.53 141.94 264.94 192.31 114.47
1974 bas 159,17 121.53 207.14 157.14 96.88

New York
Ouv. Haut Bas Clôt. Chang.

Industrielles 855.29 864.67 847.86 855.44 + 10.09
Transport 166.99 169.08 165.52 166.75 + 0.37
Services publics 86,98 88.19 85.86 86.24 - 0.13
Ensemble 261.75 264.84 259.30 261.35 + 1.98

montréal
Hausse des cours

U cote a monté dans presque tous les secteurs de la Bourse de 
Montréal vendredi et l’activité sur ce marché a été ordinaire, Le vi­
rement s’établit à 670,200 actions, contre 566,000 actions jeudi,

L'indice composé'monte de 0,06 et atteint 191.60, l'Indice des ban­
ques, de 2,08 et atteint 289,05, celui des papiers, de 0,21 et atteint 
108,99, celui des industrielles, de 0.11 et atteint 197,91, tandis que ce­
lui des services publics baisse de 1.00 et tombe à 129,57,

Le comportement des valeurs est le suivant: 91 gains, 75 reculs, 41 
sans changement, contre 95 gains, 80 pertes et 53 sans changement 
jeudi.

Pitts Engineering C est le titre industriel le plus actif. Il monte de 
1-8 et atteint $6 1-2 dans un virement de 75,000 actions. Chibcx Ltd. 
est le titre minier le plus actif. Il recule de sept cents et tombe à 40 
cents dans un virement de 56,500 actions.

IU International monte de 1-2 et atteint $12 1-fl, Reitman, de 1-2 et 
atteint $13 1-2, la Banque Royale de 1-8 et atteint $34 1-2, tandis 
uue Steinberg A recule de 1-4 et tombe à $17 1-4 et Macmillan Bloe- 
del, de 1-4 et tombe à $22 1-2.

Dans le secteur de la spéculation, Mount Jamie Mines, à 25 cents, 
est inchangé dans un virement de 13,500 actions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vbntn ! H*ut Bai Fbrm. 1Ch. VtntM Haut Bai Farm. Ch.

Abitibi 4368 «10 9% 10 + % D Tex a 102 S8»b 8% 8* - %
Alta East g 1008 «7»b 7* 7»b + * Domtar 1300 123'% 23'% 23* + *
AitGasT 23110 »!2»b 12* 12'% - % Qomtar pr 100 Sll'% ii'% 11* + *
Alcan 4050 «23»» 23* 23'% Donohue 700 S8'% 8'% 8* - *
Algoma St 881 «25»» 25* 25'% + * Donohue Pr 100 $16* 163/4 103* - *
Aquitaine 1500 «24'% 24* 24'% + Dupuis A 300 225 ’ 225 225
Asbestos 100 «16»». 363/4 A'%»»»» Ea Svgs 800 $11* 11* 11* + %
Ashland 1100 $9* 9 ?'% - % Enheat a 500 410 410 410 +5
Banister 2000 $9* 8* 9'% + * Enheat b 300 300 300 300
Bank Mtl ;34744 $16* 16 16'% + * Fal Nck 1800 $34* 333/4 34% +l»b
Bank NS 1980 $46 45* 45»b + * Fin Coll 1200 155 151 155
Bang CN 3300 $15% 15 15 Ford cnda 1000 $38* 38* 38* + *
Bq Deprg 300 $16% 16* 16'% + % Francana 100 $9* 9 Va 9 Va - *
Bq Pv Can 320 $13% 13* 13»% + % Gaz Metr 50C1 $66 6* 6*
Baton 100 $7* 7* 7'% GMC 1000 $46* 46* 40* +1%
Bell Canad 5149 $45* 44% 44% - * GL Paper 750 $23* 23* 23* + *
BM RT u 1050 $13* 13* 13'% + % Gulf Can 646 $33 323/4 323/4
Bombrder 3100 385 380 380 Hawker S 100 $5* 5* 5* - %
BP Can 1400 $13% 13* 13 V. + * Heitmn U 200 $7 7 7 + *
Brcan a 3652 $12% 12* 12Vx - % Holla 1180 $28* 28* 28* - *
BC Phone 659 $10* 10* 10»b - Va Home A 1300 $29* 29* 29* + Va
CAE A 1550 $10 93/4 944 Huds Bay c1 1095 $18* 18* 18* - *
Cstlng 18786 $5% 5% 5% H Bay Co 120 $17* 17* 17* - %
Cal P a 600 $24 24 24 - * HB Oil Gas 2700 $34* 333/4 333* - Va
Can Cem L. 300 $103/4 103/4 10»% + Va Husky Oil 2408 $19* 19* 19* - %
C Pack c 7400 $19* 19 Va 19'% 1 AC 600 $19* 19* 19*
Can Perm 500 $18% 18% IB’/b + * Imp O a 11814 $30 293/4 293/4 - %
C Cel 800 495 460 495 +5 Imasco A 1100 $30 29 Va 30 + *
C Found pr' 100 $9 9 9 + Va Int Nick a 4013 $28% 27% 27% - Va
C Im 2850 $253/4 25* 25* + Va IU Int 18883 $12* 11* 12% + Va
CIL 1000 $203/4 203/4 203/4 + * Intpr Pipe 2900 $12* 12* 12*
C Int Pw 1200 $14* 14 Va 14 Va - % Jnock d 100 $6 6 6 + *
CJV 1000 315 300 300 - 10 Kaiser Re 400 $10* 10* 10* + Va
CP Inv 2300 $16 Va 16% 16 Ve + Va Koffler 800 370 355 370 +20
Cdn Tire A 945 $48 Va 48 48 Va + * Labatt a 2100 $17* 17 17* + *
Canron 200 $18* 18* 18* + * Labatt pr a1 400 $17 17 17 + %
CPLtd 5815 $14% 14* 14* Maclarn A 150 $28 28 28 - 3*
Cari Ok 6010 283 280 283 +8 MB Ltd 1545 $223/4 2 2 Va 22Va - *
Celanese 900 445 440 445 +5 Mass Fer 5650 $16 153/4 16
Cent Dyn 500 75 75 75 +5 Mercantl 872 $183/4 18* 18* + *
Chrysler 1000 $11* 11* 11* + * Mice Inv 1000 $10 10 10
Cockfield 100 365 365 365 -.5 Molson A 100 $19* 19* 19* + *
Comlnco 500 $29 28 Va 29 + 3/4 Molson B 560 $17* 17* 17 Va - *
Comodor 1000 485 485 485 Mnt Trst 127 $123/4 123/4 123/4 + *
Con Bath 507 $26% 26 26 Va + Va Moore 2255 $50% 50* 50* - *
Con Gas 6175 $13% 13* 13* - 3/4 N Sea Pr 7968 $10 9% 10
Coplnd 2050 430 425 425 5 NB Tel 548 $123/4 12* 12 Va - *
Crush Int 600 $73/4 73/4 73/4 Noran a 2985 $363/4 36 36 - Va
Denison 720 $57% 563/4 57 Va +1* Nor Ctl G 5;0 $ 11 Va 11 11
Dome Pete 8000 531* 30% 31 - Ve N Elec 12567 $28 28 28
D Bridge 1140 $23 22* 23 +1 N Elc w 10550 $8 7 Va 8 + Va
Dom Store 500 $163/4 163/4 163/4 Nowsco 100 $18 18 18 +1 Va

Orangtrpof 100 110 110 110 +10
Pac Pat# 1600 >23 22»» 229b + '%
Pancan 3500 113 13 12
Pan Ocaan 1400 1119b 11H n»»
Pltreflna 145 «21 21 21 + %
-Itt» c ' 75000 MW (% (% + %
Pow Corp 2300 19 9 » - '%
Prtfac 3000 IIS 115 ns
Prie» Com 1(05 II4H 149b 14H
QSP Ltd 2700 112% 12% 12% - '%
QuaT 4»»p (00 19 9 ♦
Rtltman 3510 113% !1'% 13% + %
Rti Str 2000 210 205 MS 1
Rio Algom 735 >29 »»( 20 + %
Rio Al rt 1300 13, 13 13 +4
Royal Bank MH >35 34'% 34% + %
Ry Trt • (25 122% 22% 22%
Ruiltl! 100 >10»» 10»» 10»4 - %
Stagram c 4300 «32 »b 31% 314b »*
Shall Can 12410 117 189b 169b- %
Sh#r Wm 1(0 ll(% 16% 16% + %
Slmpiont 2101 «8% l'% 1% + %
Stham a 100 828% 26% 26% + H
Sttlco a 3505 127»» 27H 27»»
Stelnbg A 33» I17H 17'% 17'% - '%
Texaco 3» «»'% 79»» 30'% + '%
Tor Dm Bk 988 «43% 43'% 43% + '%
TD Rit un 280 «27'% 27% 27% + »b
To* Pit A 1000 18 79b 79b - %
Trd a 1070 «14»» 14'% 14»* + »*
Tr Can PL 700 199b 99b 9% - %
Tran»Mt 100 110'% 10'% 10'% - %
Tr G C 4» «20% 20% M% + »b
Unlgaicoa 1200 155 !» 1»
Unlgetco b 1001 U» 100 100
Un Carbid 5000 >21 21 21
Unt Bank 500 400 400 4»
Valero 100 17 7 7 + %
Walk a 2500 «33% 33'% 33'% - %
Wargton 301 >5 5 5
Wtsfcst 250 «21»» 21»» 31»» - '%
Wallon 150 «199b 199b 199b
Zellers 1(40 «6»» 6% 6»» + %
czzvsvanvsvzcvivan

Junior
Industrials

Ang P H 100 >10% 10% 10%
Befg Stand 3000 125 130 125 + 10
Berncam 2000 (0 59 (0 + 5
C Plum 700 45 45 45 + 19
Fiscal Inv 300 «8% 0'% 8% + '%
Morl Lat 1500 IM 1» 1» -5
OldC Inv 3000 65 (5 (5
Sobeys A 2» 450 450 450 + 25

Minci et pétrole
Abltlb Asb 36» 116 114 114 -9
Ablt Cop 10» 3* 3* 3%
AIS 700 26 26 26 + 1
Aldona 866 17 17 17
Basic Res 4» S5* 5* 5H - %
Bellechs 20» 15 15 15
Beltere 105» 39 34 37
Cadillac Ex 1500 115 112 112 -4
Chlbex 56450 44 34 40 -7
Com N 1500 75 75 75 +2
Dumont 2000 12* 12* 12% +1
Dyn Mn 4500 92 89 92 +3
Flint Rk 10000 9 8 8 -2
Gaspe Q 1600 216 214 216 + 1
Gold Briar 1500 48 45 48
Goldex 3940 320 315 315 -10
Joubl 5000 14 13 13
Jupiter 500 43 43 43 -4
Ka4llo 3000 15 12 12 -13
Klena 1000 234 230 230
Lynx CEx 200 144 144 144 -1
Mcdn m 8000 70 69 69
Massval 2500 32 31 31
Min Res 400 100 100 100 + 19
Mt Laur U 1500 41 41 41 + 4
Mt Jamie 13500 25 24 25
M Pleas 1000 15 15 15 + 1*
Muscoch 3000 34 34 34 + 1
N Jobu 2000 46 44 44 -2
Nw Hosco 3500 30 29 30 + 2
N Insco 1500 39 35 35 -2
NA Asb 6250 50 48 48
NA Rare 8000 12 12 12
Nordore 5500 178 175 177 -7
Nrth QE 4000 15 15 15 + 3
Phoenix 800 280 275 275 + 25
Que Uran 3000 19 19 19 + 1*
Queenstn 5000 34 Va 31 34 -1
Roy Agas 10900 68 64 64 -6
StL Col 1000 70 70 70
St Lucie 2000 15 15 15 +2

■Sil Stack 6000 56 55 56 + 1
Stafrd 600 99 99 99 + 8
Trollus min 6000 22 17 22 + 5
Untd Asbes 1000 475 475 475 + 5
Viking Res 900 65 65 65 -5

new york
Plus dix points

La Bourse de New York a enregistré un nouveau succès hier. La 
cote y a de nouveau monté et l'activité y a de nouveau été considé­
rable. Il y a eu des prises de bénéfices vers la fin de la séance et cela 
a réduit les gains obtenus plus tôt.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vente» Haut Be» Farm. Ch.

ACF. In 
Addrsso 
Alcan Al 
Alleg Cp 
Allis Ch 
Alcoa 
Ambac 
Am Hes 
Am Airl 
/ Brnd 
Am Can 
A Cyan 
A Home 
Am Mot 
Am Stand 
Am TT 
Ampx Cp 
Anacon 
Armco St 
Armst Ck 
ASA Ltd 
Asarco 
Atl Rich 
Avco Cp 
Avon Pd 
Babck W 
Baxt La 
Beckmn 
Beech A 
Bel How 
Benfl Cp 
Beth Stl 
Boeing 
Boise Cas 
Borden 
Borg War 
Bos Ed 
Brist My 
Brunswk 
Bucy Er 
Burl Ind 
Burrghs 
Callah M 
Cmp RL 
Camp Sp 
Cdn Pac 
CrlngOk 
Cater Tr 
CBS
Celanese 
Cenco Inc 
Chessie 
ChrsCrft 
Chryslr 
CITFin 
Cities Sv 
Clark Eq 
Clark Oil 
Clorox Co 
Coca Col 
Comsat 
Con Edis 
Cont Can 
Cont Cp 
Cont Dat 
Copp Rng 
Copw Cp 
CPC Int 
Crane Co 
CrwZell 
Curtis Wr 
Dart Ind 
Data Gen 
Deere 
Dvenn Mf 
Dexter C 
Digital Eq 
Disney W 
Dr Peppr 
DomeM 
Dow Ch 
duPont 
Eas Kod 
Eaton 
EIPNG 
Eltra Cp 
Esmark 
Ethyl Cp 
ExCellO 1 
Exxon 
Fairch 
Fireston 
FMCCp 
Ford M 
Fruehf 
Gard Den 
Gen Dyn 
Gen Elec 
Gn Food 
Gen Inst 
Gen Mills 
Gen Mot 
Gen Port 
GTelEI 
Gen Tire 
Ga Pac 
Goodrich 
Goodyr 
Gould Inc 
Gt AP 
Gren Giant 7 56 
Gulf Oil 5 1678 
Hecla M 19 91 
Heinz HJ 12 260

9 57 43* 4 2 Va
80 152 8* 73/4

6 161 23* 223/4
10 49 97/e 9 Va
6 51 10 Va 10*

10 1014 4 6 Va 45*
6 22 12* 12
4 354 203/4 20*

23 400 7* 7*
8 104 41 40*
6 159 32* 313/4
8 232 28* 273/4

28 1376 41 Va 40*
242 53/4 5 Va

6 111 13* 13 Ve
10 2862 503/4 50*
6 146 6 Va 53/4
5 369 17 16 Va
4 227 28* 28

23 152 25 Va 25*
285 43 42 Va

4 123 17 Va 17*
13 363 103 Va 102 Va 1

68 5* 5*
24 494 4 7 Va 46*

8 320 25 24*
36 424 48* 46*
16 20 38 Va 37 Va
6 58 12 Va 12 Va
7 18 17 Va 17
7 578 213/4 20'V4
4 397 36* 35 Va
9 720 30* 29*

7 1641 22* 21*
9 622 233/4 23*
8 90 18 Va 17 Va
9 137 243/4 23*

17 392 66 65
8 379 143/4 14*

20 371 493/4 49
12 96 25* 25
27 305 103 Ve 101* '
11 42 13 123/4
19 38 31 30*
12 203 33 Va 32 Va
6 88 14 Va 14*

2 2* 2*
14 329 643/4 63*
13 289 51* 50*

8 259 36 Va 35*
100 63/4 6*

7 912 3 7 Va 36*
70 5* 5*

396 11* 10 Va
9 263 35* 34*
8 326 463/4 46*
8 106 30 29*

81 11 103/4
12 256 11 10 Va
26 336 8 9 Va 88*

9 871 43* 41*
4 791 14 Va 14
7 130 24 Va 24 Va

14 150 4 2 Va 42*
348 22* 21

7 31 34 34
3 21 253/4 25 Va

11 230 44 Va 43*
4 58 47* 47*
8 220 38 36*

11 159 13* 13
8 91 24 233/4

19 364 28 Va 27*
7 701 41 * 39 Va
5 17 17* 163/4
9 13 143/4 14 Va

28 259 106 Va 104 Va
27 524 50 483/4
26 77 13 12 Va
15 19 50* 50
13 702 88 86*
20 463 124 Va 121*
27 1025 105*. 103*

5 115 25* 24*
6 247 12 Va 12 Va
7 34 32 313/4
6 229 33 32 Va
4 48 33 32*
6 15 14 Va 14 Va
7 625 91* 90 Va

14 614 55* 54*
7 330 19 18*
7 157 17 Ve 17*

26 587 37* 37
11 286 19* 18*
15 337 24* 23*
10 839 53* 51

43 Va— Ve Hunt Ch 19 3 16 Va
8 Inger Rd 13 165 80*

23 Interlk 3 60 32
9 Va. IBM 17 773 210*

10Va + * IntFlaF 37 309 323/4
46*+'1 Va Int Harv 5 211 2 8 Va
12 Int Mng 10 26 9*
20Va + * Int Nick| 7 167 27 Va
7* Int Pap 8 729 51

403/4 + Va Int TT 7 765 24
313/4- Va Itek Cp 76 13*
28 + * IU Int 4 1066 12 Ve
40 Va- Va John Man 9 726 22*
5*........
13*- >/e 
50*+ *
5*.......

16*— 1/4 
28*+ * 
25*— * 
43
17%+ * 
03*+1* 
5*- * 

46*+ 1/4 
24*- Ve 
46*+ * 
37*+ 3/4 
12*+ Ve 
17 .......
21 + 1/4 
35*+ Va
293/4+ 3/,
22 +1* 
233/4+ 1/8 
18*- Ve 
24 V8+ Ve 
66 +1 
14*— Ve 
49*+ * 
25*+ Va

16 1475 48Va 
14 772 27
9 641 13*

14 123 493/4
15 1288 45*

65 6*
12 924 
5 60

17 472
5 90 
9 362
6 91 

29

25*
14*
45*
17*
18*
243/4
10*
17*
22*
21
51

47* 
26* 
12* 
49* 
44* 
5* 

243/4 
14 
44 
17* 
17* 
24* 
10 Va 
163/4 
22* 
20* 
50*

Lockhd Air 4 641

Ve13 + 
30*
32*+ Ve
14*.......
2* . 

63*+ * 
503/4+ 1/4 
36*+1
6*.......

36*- *
5 Va.......

11 .......
35* +1* 
46*
29Va- * 
10*+ Ve 
10 Va- 1/4 
88*+ * 
423/4+1* 
14Ve+ Va 
24*- Ve 
42*+ *
21*- 3/4
34 - *
25 Va.......
43*—1 Ve 
47*+ Ve 
373/4+IVe 
13*+ Ve 
24 + * 
27*
41 +1 Ve 
17 - Ve 
14Va- * 

1043/4- *
49*+1* 
13
50* + Va
86*+ 3/4

25 - * 
12*+ Ve
313/4- *
32*+ * 
323/4+ * 
14Va- Ve 
91 + Va
55 +1 
18*+ Va 
17Va- Ve 
37Ve- * 
19 + Va 
233/4- * 
53 +2 Va 
473/4- Ve 
27 + 3/4 
12*- * 
493/4+ * 
45*
5*- Va 

243/4- * 
14
44* +1'* 
17*+ * 
18*+ Va 
24* + * 
10*+ * 
17*+ Va 
22* + Va 
203/4- * 
50*+ *

Vente* Haut Bas Farm. Ch.
16 Va 16 Va........
79* 79*+ Ve
31* 31*+ Ve

204 Va 206*-2 
31* 31*- Va
27* 28 Vs+ *
9Ve 9Ve- Va

27Ve 27Ve— *
50* 50Va+l*
23 Va 23%- Ve
13 13Ve+ *
11* 11*+ *
22 22*+ Ve

Kayser R 37 7 14* 14 14 - %
Kellogg 19 107 19Va 19 19Va+ Va
Kennecot 9 193 38Va 38 38*+ Va
Kraftco 12 121 39* 38* 38%- *
KrsgeSS 34 600 30* 29% 29*-*
Kroehlr 6 11* 11* 11*+ *
Lib Mc N 8 61 8* 8* 8%
Litton 309 8* 8* 8*- *

11 Va 11 11*+ *
7 78 24* 233/4 23*.

7 5* 5Va 5Va- *
13 8* 8* 8*

12 63 20 19Va 19Va+ *
5 28 10* 10* 10*
8 129 44* 43* 43*- *
8 302 27 26 Ve 26Va+ *
5 12 9Va « 9* 9%+ Ve

22 62 593/4 59 59*- Ve
11 38 21* 21 Va 21Va.

5 76 16Ve 16 16%..
4 110 15 Va 15* 15 Va

14 15 14* 14*+ Ve
30 437 54* 54 54
6 155 16* 16 16*- Ve

10 159 11* 11 Ve 11*+ Ve
9 zl20 45 44 45 + Va
29 425 83* 82* 83 +2

9 403 16* 153/4 153/4- *
6 197 14* 14* 14*- *
5 59 173/4 16* 17Va+ 3/4

25 690 643/4 633/4 64 + Va
5 488 47* 47 Ve 47*+ *

40 23 123/4 12* 12*- *
8 915 70 Va 683/4 693/4 + 1%

22 525 48* 473/4 47*.
5 128 15 Va 15 15Va.......
8 97 14 13* 13*- Va

11 717 38* 38 Ve 38Va+ Ve
5 154 14 Va 14* 14*
8 42 68Ve 67* 68 + *

17 6 4 3* 4 + *

Loew Cp 
Mad SG 
Mannvx 
Mallory 
Marathn 
Marath O 
Marcor 1 
Marq Cem 
Mrsh Mc 
Mars Fd 
Martn M 
Mass Fer 
Masco Cp 
McDonld 
McDn D 
McGr H 
McIntyre 
Merck 
Merrl Lyn 
MGM 
Midi Ros 
Minn MM 
Mobil O 
Mohas 
Monsant 
Motorola 
Nat Distil 
Nat Gyp 
NCR Cp 
NL Ind 
Norflk W 
Northgt 
Northrop 
Nor Sim 
Occ Pet 
Dut Mar 
Pac Pétri 
Pan Air 
Penn Cen 
Pepsi Co 
Perk Elm 
Pfizer 
Phelp D 
Phil Mor 
Pitney B 
Polaroid

5 23 28 27 Va 27Va— Va
11 347 193/4 19* 19Va+ *
4 1084 18 Va 17 Va I8V0 + Ve
22 143 253/4 25* 25Va+ Va
10 35 22* 22 22 - Va

225 4* 4 Va 4 Va
84 IVe 13/4 P/4- Ve

18 90 6 6 Va 653/4 66 - *
25 158 253/4 25* 25*- *
16 463 31 Ve 303/4 31* + *

8 54 37 Va 36 Va 36 Va— *
15 879 50* 49 49*- 3/4

9 402 17 Va 16* 163/4 + *
42 2450 35* 333/4 34*- *

Prct Gm 
Pullman 
Ralston P 
Raym Int 
RCA
Relian El 
Relia Gp 
Rep Stl 
Rich Mrl 
Robins A 
Rosario 
Sanders 
SFe In 
Scher PI 
SCM Cp 
Scott Pap 
Sears R 
Sedco Inc 
Shell Oil 
Singer 
Smith AO 
Sou Pac 
Sparton 
Sperry R 
St Brand 
StOil Cal 
StOil Ind 
Ster Drug 
Steven J 
Stud Wor 
Sun OU 
Sunsh M 
Taft Brd 
Techniclr 
Teldyn 
Tenneco 
Texaco 
Tex Gif 
Tex Inst 
Textron . 
Thiokol 
Time In 
Timkn 
Tran Un 
Tranwy I 
Twen Ce 
Un Carb 
Unit Cp 
US Gyps 
US Steel 
Unit Tech 
UOP 
Varian A 
Walk HA 
Warn Lb 
Weathrd 
Wolwth 
Xerox Cp 
Zenith R 
Zurn Ind

22 344 95* 93 Ve 94 + 3/4
10 299 55 533/4 5; Va + 'IVa

1 16 693 41 Va 40 Va 41* + *
9 89 18 Va 173/4 18 + Va

15 698 19 Va 19* 19*. .
5 84 17 16 Va 16Va- Ve

46 6 53/4 5 Va
3 205 30 Ve 30 303/4 + Va

11 211 21 20* 20*
12 935 12 Va 12 12*- *
18 126 4 3 Va 42 43Va + 3/4

219 9* 9 9* + *
12 590 32 31 31 Va +1
26 436 61* 60* 60*- *

4 116 12 Va 12 Va 12Va + *
8 255 16* 153/4 16 - *

26 455 70 Va 69* 70* +11*
10 147 35* 35* 35* + 3/4

6 121 543/4 54 54* + *
254 153/4 15 15 - *

47 45 9 Va 9 9Va + lIVe
10 111 29* 28 Va 28*

4 15 83/4 8* 83/4 + Va
12 322 443/4 44* 44* + *
17 97 70* 69* 693/4 + 3/4

5 711 32 Va 313/4 313/4- Ve
7 552 4 7 Va 46 Va 46Va- Va

1 16 853 21* 203/4 21 + Va
8 410 17* 163/4 17* + *

16 16 3 2 Va 32 Va 32 Va — *
5 58 35 34* 34*- Va

16 22 14* 13 Va 14* + *
8 53 23 Ve 233/4 233/4- Va
5 26 6* 6 Va 6* + *

13 206 21 18* 21 +2 Va
6 370 243/4 24* 24*- *

6 1913 27* 263/4 27* + *
6 201 32 31* 31 Vb + *

31 308 109 Va 107 Va 108 Va+ 1 Va
10 9 280 23 22 Va 23 + Va

5 104 15* 15 Va 15Va- *
11 159 50 Va 50* 503/4 + *

7 58 35* 333/4 35 + *
12 29 34 Va 333/4 34 - *
6 53 17 Va 17* 17*- *
9 187 11* 11 11 Va .
7 767 62* 603/4 61 Va + 1 *

51 7 Va 7* 73/4
13 102 18* 17 Ve 18 Va
5 861 613/4 603/4 61 + *
9 660 59* 58* 59* +1
6 134 14 Va 14 Ve 14Va

10 257 11* 103/4 103/4- Va
10 21 32* 32* 32*- Ve
18 336 36* 35* 353/4- *

6 5 6 Va 6 Va 6Va + *
8 480 15 Va 15 15Va + *

16 1170 69 67* 67*- *
107 277 26 2 5 Va 253/4 + Va

13 95 11* 11 11 Ve- *

Bourse américaine
Vent*» Haut B» Farm. Ch.

Al Art 18 66 2 Va 2* 2Va + *
Amco Ind 4 7 3* 3 Va 3Vb— *
Asamera 8 120 11 10* 10*
Brascan 3 95 123/4 12* 12%— *
Camp Ch 3 17 3 Va 33/4 3 Va
Cdn Mar 7 5 33/4 3 Va 33/4+ 5-16
Creole P 6 30 83/4 8 Va 83/4 + *
Dome P 11 156 30 Va 29 Va 30 Va
Domtar 4 2 22 Va 22 Va 22Va + Ve
Dynalec 8 14 3 Ve 3 3
FordC 4 zlOO 70 70 70
Fresnillo 6 8 30 Ve 30 Va 30Va + *
Giant Y 26 69 10 93/4 10
Hartz Mt 19 52 143/4 14* 14*
lmp OIIA 14 55 29* 29* 29* + vi
Jup Ind 3 1 3 Va 3 Va 3Va + Va
Lk Shore 10 12 3* 3 Va 3 Ve
Lee Ent 9 18 17* 17 17* + Va
Moly wt 2 7* 7 Va 7* + Ve
Neonex 4 6 IVa IVa 1 Va—1 -16
NY Time 6 21 10* 10 Va 10*
NCdn Oils 13 21 4 Va 4* 4Va + Va
Prat Lmb 22 1 103/4 103/4 103/4
Preston 7 2 15* 15* 15*+ Va
Rio Algm 10 1 29 29 29 + Va
Scur Rain 6 13 Va 13 Va 13Va + *
Syntex 17 577 40* 39 Va 393/4- Va
Utah IdS 6 20 153/4 15* 15*- Va
Wr Harg 112 7 1 3-16 IVa 1 Ve-1-16

fonds mutuels
CMFA Mtmber» 

AGF Group
Amer Grwth 4.55 
Cdn Gs Egy 11.89 

' Cdn Sec Gth 4.88 
CdnTrusteed4.47 
Corp lnv$t 5.41 
Corp Inv Stk 4.47 
Gwth Equity 5.63 
Japan 7.01
Special 2.72 

All Canadian Gr 
Cempound 5.50 
Dividend 5.76 
Northrn Egy 3.52 
Revenue Gth 3.82 
Verdure 2.57 
4000 • 3.64

Calvin Bullock Gr 
Acrotund 1.12 
CIF 4.41

Eoton Group 
Commwth 12.96 
Growth 
Income 
Internatnl 
Leverage 
Venture

5.59 
8 18 
4.89
5.16 
5 38

Viking
Guardloi

Hew Pck 35 259 116'% 114'% 114»%+ '%
High Voltg 13 53 
Home$tk 18 122
Honywl 
Houdail e 
Househ F

12 397 
5 39 

7 1622

7'% 
52’% 
38-'j 
9'% 

17

7
52'%
38

9'/4
16'%

7 - '%
52V4+ '/4

38»%
9»%+ '% 

17 +1

8 63 
4.49 
5 75 
3.33 
3.00 
5 08

an Group
Bnterprl$e 83 
GIS Comp 8.59 
nGIS Incom 2.78 
yGrowth Fnd 7 95 
North Amer 3.25 
Mutual Acu 5.45 
Mutual Inc 4.57 
Sec Income 9 64 
World Equity5.04 

lnvt»tor« Gr 
yGrowth 11.35

ylpternatnl 
yjapan 
yMortgage 
yMutual 
yRetiremnt 
yProvidt Mu 6.86 
yProvtdl Stk 5.06 

yNat Res Gth 3.71 
Planned Invest 
Conarto Cum 4.28 
CanadaGwth5.35 
Pld Resourc$3.62 
Pld Sec Inc 5,15 
Taurus 3.61 

Prat Et Ravanu 
yAmericain 7.72 
yCanedien 6.17 
yRetralte 5.62 

Prevest Mut 6.93 
Prudantlal Gr 
Growth 5 59 
Income 5,13 

Savings Invest Gr 
yAmcricon 7.72 

idlan 6.17

a
remnt 5.62 

Band Shr 
yRoyFund 6.14 
yRoyFund In5.13 

United Group 
yAccumula 4.13 
yAccumul R 4.30 
yAmerican 1.22 
yHorlzon 1.69 
ySecurlty 4 65 
yVenture 2.37 
y Venture Ret 3 92 

Universal Sav 7.54 
Non Members 

Andreae 4.84 
Assoc Inv 5 18

yBeaubran 4.41
Cambridge Gr
yGrowth 
ylntl Engy 
ylntl Gth 
ylntl Incm 
yUnlvest 

Cdn S Atr Gd 7.57 
Canagex Gr 
yBond

6.48
2.16
4 54
3.40
5 43

Keystone Gr 
Canada
Cus K-2 
Cus S-l 
Cus S-4 
Polaris 

xLex Rsrch 
xManhatn

6 69
5.25 

18.89
3.19
3.25 

12.63
3.00

yFund 
in'

9 22 
9.18 
7.85 

10.14 
9.75 
6.71 
4.16

4 26 
6.65 
4 83 
3 55 
2.17 
3 87

Internatnl 
yMortgage 

Capital Gth 
xChase 
xComp Cap 
Deslardlns Gr 
Canadian 6.99 
yHypotheq 
ylnternatl 
yObligatns 
Quebec 
PEP 
nySpec 

yDIxon, Krog 5.37 
yDomln Comp6.14

Draylus Group
Inc 10.62
Internatl 1140 

Entorea Inv 5.47 
ynExecut Con 5 95 
ynExecu Int 1.54 
xFid Trend 20.01 
nHarvard 5 39 
yHerltage 1,79 
Industrial Gr 
ylndust Eq 4.78 
IndusIGIh 14 97 
Indus! Incm 10.30 
Timed Invests.66

Marlborough 4.24 
Natrusco 14 28 
NW Group 
Canadian 
Equity
Growth „ 

xOne Wm St 14.44 
xOppenhmr 6.08
PMN Group
yBond

4 68 
4.91 
4.66

10.78 
6 73 

11.92 
26.68 
10.18

yCanadlan 
Fund 
yPooled 
nyRRSP 

PMF Managmnt 
nPenslon Mu 6,16 
nXanadu Fd 3 34 

Principal Gr 
Collective 5 4| 
Growth 
Venture 

xPutnom 
Scotiafund 
nScudder Cdn 4^55 
«Tech 6 34 
Temple Gth 8 37 
Trant Canada Gr 
J 5.16
Ç 10.54
Special 4 00 

yVanguard 4 89 
Western Grth 4.92 
" fonds américains

3.86 
2* 
9 74 
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à l’agenda dé l’épargnant

par Jean-Pierre Fournier

Quelques suggestions pour mieux 
planifier vos besoins financiers

Votre situation financière est-elle vrai­
ment saine?

Peut-être vous croyez-vous au-dessus 
de toute inquiétude, seulement grâce à 
votre salaire qui vous permet un niveau 
de vie confortable. Mais la gestion de vos 
intérêts financiers est une autre paire de 
manches! Car le patrimoine se dilapide 
vite.

L’accalmie estivale peut être un mo­
ment privilégié pour acheter des titres 
boursiers ou, à tout le moins, faire le 
point sur votre fortune.

La première chose à faire est l’inven­
taire complet de tous vos actifs et de l’en­
semble de vos dettes. Sans rien oublier, 
bien sûr... l'argent accumulé dans les 
fonds de pension ou les soldes des cartes 
de crédit.

Ensuite, évaluez vos objectifs finan­
ciers, et décidez ce que vous voulez ob­
tenir. Le présent étant bien connu et vos 
désirs bien identifiés, il ne vous manque 
plus alors que les moyens d’atteindre vos 
buts et la collaboration de, professionnels 
de la gestion.

C’est probablement là la partie la plus 
difficile de l’opération. Car ce dont vous 
avez besoin c’est d’un guide financier qui 
s’occupera de vos besoins de façon conti­
nue. Mais si vous ne pouvez vous permet­
tre un tel luxe vous pouvez obtenir l’aide 
de professionnels avec qui vous faites af­
faires à l'occasion: votre comptable, vo­
tre agent d’assurance ou votre courtier.

Un guide financier sérieux doit d'abord 
équilibrer ce que vous devez et ce que

vous possédez; estimer vos besoins pré­
sents et futurs en capitaux; explorer les 
diverses tacons de tirer le meilleur avan­
tage fiscal jpossible. Puis, il pourra inves­
tir vos épargnes selon les objectifs de 
croissance que vous vous serez fixés.

Voici quelques suggestions qui pour­
ront vous aider à mieux planifier

• TESTAMENT ET SUCCESSION. Il 
se peut fort bien que votre testament 
n’ait pas été revu depuis plusieurs an­
nées, bien que les législations fédérale et 
provinciale sur les successions aient été 
transformées considérablement depuis 
1971. Votre avocat ou votre notaire (au 
Québec) pourront vous conseiller à cet 
égard.

• INVESTISSEMENTS 
PERSONNELS. Reconsidérez vos objec­
tifs d’investissements à court et à long 
terme. Avez-vous besoin maintenant de 
revenus importants? Que penser des 
plans de mise de côté pour l’éducation de 
vos enfants? Epargnez-vous le maximum 
permis par la législation fiscale? Votre 
revenu de retraite sera-t-il suffisant?

Un portefeuille de titres a avantage à è- 
tre examiné régulièrement. Mieux vaut 
prendre la première perte pour faire 
fructifier votre argent ailleurs. Si aucun 
de vos investissements ne rapporte de 
rendement satisfaisant, trouvez-en un qui 
au moins diminuera votre revenu imposa­
ble.
• PLANS DE PENSION DES 

ENTREPRISES. Le vôtre est-il suffisam­
ment sécuritaire? Comparez-en les avan­

tages et les faiblesses et prenez les mesu­
res pour corriger toute faille de votre sys­
tème d’épargne-retraite. Le moment 
venu, ce régime pourrait bien devenir 
que votre seul revenu. N’oubliez pas que 
si vous quittez votre emploi, vous perdrez 
favorablement tous les avantages de ces 
plans de groupe.

• ASSURANCES FAMILIALES. A 
cause de l’actuel taux d’inflation, rares 
sont les polices d’assurance sur la vie qui 
offrent une compensation suffisante pour 
pourvoir aux besoins de votre famille en 
cas de décès.

Vos assurances devraient prévoir des 
revenus au moins égaux aux trois-quarts 
de ceux que vous touchez actuellement. 
Planifiez assez d’assurance pour récupé­
rer un capital suffisant sans perdre de 
vue que l’impôt en prendra aussi une par­
tie.
• ASSURANCES SUR LA 

PROPRIÉTÉ. Une fois de plus à cause 
de l’inflation, il vous en coûtera davan­
tage pour remplacer ce que vous possé­
dez. Mais avant de vous engager dans l’a­
chat de toute police d’assurances généra­
les, faites d’abord évaluer par un profes­
sionnel vos besoins. Puis, procurez-vous 
des assurances couvrant vos biens à 80% 
et ajoutez-y une clause d’augmentation 
de la couverture au rythme de l'inflation.

(Ce texte a été préparé pour le Finan­
cial Times News Service par M. Mel 
Bernstein, directeur d'une société cana­
dienne de planification financière.)

Québec rachète 
deux concessions 
de CIP au prix 
de $2.3 millions
par Gérald LeBlanc

Le député pé- 
NL •

Le mandat de la Société de développement industriel, la SOI, est 
d'aider à l'établissement et à l’expansion des industries manu­
facturières québécoises dans le but de raffermir les structures 
industrielles du Québec. La SOI cherche surtout à aider les petites 
et moyennes entreprises, génératrices d'emplois.

SDI: $72 millions dans 147 entreprises
par Jacques Forget

La SDI en 1974-75 a engagé 
des sommes de $72.4 millions, 
comparativement à un peu plus 
de $63 millions lors de l'exer­
cice précédent soit un accrois­
sement de 15%. Cela porte à 
$228,006,524 le total des engage­
ments de la SDI, depuis sa fon­
dation en juin 1971.

C’est qu’ont révélé hier MM. 
Guy St-Pierre et Lucien Saul- 
nie’r. respectivement ministre 
de l’Industrie et du commerce 
et président directeur-général 
de la Société de développement 
industriel du Québec (SDI), à 
l’occasion de la publication du 
rapport annuel de la Société 
dont l’exercice financier ’7475 
s’est terminée le 31 mars.

Le total des investissements 
corporatifs auxquels a participé 
la SDI s'élève a $429 millions, 
soit une augmentation de 60% 
sur l'année précédente. On es­
time à 12,000 les nouveaux em­
plois créés par ces investisse­
ments corporatifs auxquels la 
SDI a participé au cours de sa 
dernière annee financière.

M. St-Pierre a profité de l'oc­
casion pour établir clairement 
la distinction entre la SDI et la 
SG F. la Société générale de fi­
nancement. Alors que l’aide de 
la SDI est essentiellement tem­
poraire, la participation de la 
SGF est permanente dans les 
entreprises où elle s'implique 
financièrement. La SDI ne col­
labore qu'avec des entreprises 
du secteur manufacturier.

Ainsi, quand la SDI décide de 
participer au capital-actions 
d'une entreprise, c est en partie 
pour faciliter l’implantation en 
assurant la présence de capital 
québécois et occasionnellement 
pour garder un lien direct avec 
les actifs et le fonctionnement 
de l’entreprise aidée. Dans la 
plupart des cas, la SDI se reti­
rera de la structure du capital 
quand elle aura la conviction 
d’avoir trouvé au Québec un 
partenaire financier valable sus­
ceptible de la remplacer.

En 1974-1975, la SDI a donc 
accordé 197 aides, sous diverses 
formes, à 147 entreprises, dont 
plus de la moitié sont large­
ment contrôlées par des inté­

rêts québécois. Ces interven­
tions s'inscrivent dans les divers 
programmes de la SDI et ont 
été accordées sous forme de 
prêts au taux du marché lors- 
guet certaines entreprises 
étaient incapables de trouver 
des sources d’emprunt auprès 
des institutions prêteuses habi­
tuelles, de réduction des taux 
d'intérêt ou de prêts à taux ré­
duits dans des cas spécifiques. 
Enfin, la SDI s'est servi plus 
largement des dispositions de la 
Loi lui permettant de participer 
au capital-actions de certaines 
entreprises.

L'an dernier, la SDI a apporté 
son aide financière à 105 entre­
prises, contre 85 durant l'exer­
cice précédent, désireuses de 
s’implanter ou de prendre de 
l'expansion. L'aide ainsi accor­
dée représente des engage­
ments de $52.6 millions contre 
$48 millions en '73-74. Il s’agit 
soit d’entreprises manufacturiè­
res mettant en oeuvre une tech­

nologie moderne afin de fabri­
quer un bien de conception 
nouvelle, un bien non encore fa­
briqué au Québec ou un bien 
dont la production au Québec 
sur une base compétitive est in­
suffisante par rapport aux mar­
chés domestiques ou internatio­
naux.

La SDI a contribué en 74-75 
à la réalisation de 10 fusions 
comparativement à 11 durant 
l'année précédente. $3.9 mil­
lions ont été ainsi engagés à ce 
titre, contre $4.3 millions au 
cours de l’exercice précédent.

Les entreprises manufacturiè­
res qui ne peuvent obtenir d’as­
sistance financière par les ca­
naux traditionnels à des taux et 
conditions raisonnables, peu­
vent aussi jouir des largesses de 
la SDI. L'an dernier, à ce titre, 
la Société a assuré le finance­
ment à terme des projets vala­
bles de 34 entreprises, compara­
tivement à 49 durant l'exercice 
précédent. Par contre, le mon­

tant des prêts accordés a aug­
menté de 35%, passant à $14.9 
millions. Dans six cas, la SDI a 
souscrit au capital-actions. 23% 
des entreprises aidées par la So­
ciété ont bénéficié d une aide 
sous cette forme

Finalement, pour la première 
fois, la SDI a accorde sa pre­
mière aide reliée spécifique­
ment à l’exportation de pro­
duits manufacturés au Québec, 
en application des pouvoirs qui 
lui ont été donnés au cours de 
l'année par l'Assemblée natio­
nale.

L aide de la SDI, sous quel­
que forme qu elle se présente, 
est liée à la réalisation des con­
ditions qu elle pose en vue d'as­
surer les plus grands effets 
d'entrainement sur les autres 
secteurs d’activité et une parti­
cipation plus significative de la 
population du Québec à la vie 
économique. A titre d'exemple, 
la SDI vise une présence d'au 
moins 70% de francophones

dans toutes les catégories d’em­
plois de l'entreprise qu elle 
aide.

La grande majorité de l’aide 
de la SDI va déjà premièrement 
à des entreprises contrôlées par 
des Québécois. Ainsi, 88% de la 
valeur des prêts aux taux du 
marché, soit $4.5 millions, est 
accordée à des entreprises qué­
bécoises. 80%' des prêts à taux 
réduit, $8.1 millions, vont à des 
entreprises contrôlées par des 
Québécois. Dans le cas d'une 
prise en charge d'une partie du 
coût d’emprunt, $25.5 millions, 
soit 68% de l'ensemble, ont été 
avancés à des Québécois. Les 
exemptions partielles de rem­
boursement de prêts, un total 
de $827.000, sont allées à des 
Québécois dans 87% des cas. 
Toutefois, ce n est que pour 
42% des $3.7 millions engagés 
dans la souscription de capital- 
actions que la SDI a privilégié 
des entreprises québécoises.

QUEBEC 
quisle de Saguenay, M. Lucien 
Lessard, a dévoile l’arrêté en 
conseil par lequel le gouverne­
ment du Québec s’est engagé à 
verser $2.3 millions pour le ra­
chat de deux concessions fores­
tières de la Compagnie Interna­
tionale de papier du Canada 
(CIP)

Il s'agit du premier rachat de­
puis la décision gouvernemen­
tale de récupérer tous les terri­
toires concédés aux compagnies 
privées et M. Lessard y voit un 
précédent dangereux mettant 
en péril la poursuite de l’opéra­
tion

M. Lessard estime en effet 
que le gouvernement a payé 
beaucoup trop cher pour ces 
deux concessions, l’une de 3,728 
milles carrés dans le Temisca- 
mingue et l’autre de 500 milles 
carrés le long de la rivière Pen­
tecôte, que la CIP a "écrémé" 
avant de cesser d'y opérer il y a 
déjà quelques années.

Le PQ se demande en effet 
dans quelle position de négocia­
tion s'est placée le gouverne­
ment qui doit bientôt finaliser 
le rachat d'autres concessions, 
notamment celle de Quebec 
North Shore à Baie Comeau où 
les installations et le réseau 
routier sont en excellente con­
dition.

En fait le Québec pourrait ê- 
tre appelé à verser plusieurs di­
zaines de millions et peut-être 
une centaine si l'on tient 
compte des quelque 90,000 mil­
les carrés de territoire boisé 
concédé aux compagnies.

M. Lessard a d'abord soulevé 
ces questions à l’Assemblee na­
tionale, hier, mais le ministre 
des terres et forêts, M. Kevin 
Drummond, a préféré prendre 
avis des questions afin de faire 
le tour du dossier.

Le ministre répondra la se­
maine prochaine et déposera 
peut-être certains dossiers tou­
chant l'engagement du gouver­
nement M. Lessard Ta cepen-
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Budget: l’habile scénario pétrolier

I
■" ■ ■"
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par Michel Guénard

OTTAWA — L’annonce des 
nouvelles mesures budgétaires 
du gouvernement fédéral sera 
précédée du dévoilement, lundi 
en soirée, du nouveau prix du 
petrole canadien. Le premier 
ministre Trudeau en a donné 
hier l'assurance au critique du 
Parti conservateur en matière 
d’énergie. M. James Gillies.

Du même coup, M Trudeau 
devait expliquer aux journalistes 
Thabile scénario qu'il a mis sur 
pied afin de contourner les réti­
cences de M. Lougheed qui 
s'entête à ne pas donner son im-

Horizontalement
1— Système social fondé sur 

l'esclavage.
2— Qui toulne. — Pluie.
3— Accommode dans une 

sauce une viande coupée 
par morceaux. — Six.

4— Variété d'argile utilisée en 
peinture. — De l'Italie.

5— Peu de chose. — Homme 
d'Etat romain (101-44 av. 
J.-C.).

6— Cérium. — Espace clos de 
murs ou de bâtiments. — 
Aluminium.

7— Action d’érailler.
8_Ardeurp enthousiasme. —

Affirmation.
9—Parcouru des yeux. — Qui 

croît sur les murs (fém.).
10— Oiseau ressemblant à l’hi­

rondelle. — Trois.
11— Nous posions sur la mer.
12— Relatif à une série. - Fille 

du frère.
Verticalement

1— Faire tous ses efforts (s'). — 
Maison de campagne.

2— Personne que le peuple 
croyait autrefois en relation 
avec le diable pour faire 
des maléfices. — Partie 
tranchante d’un couteau.

3— Préparer les aliments au 
moyen du feu. — Teindre 
en couleur d'azur.

4— Qui a obtenu une licence. — 
Triage.

5— Recueil de bons mots. — Se 
dit d'une espèce de serpen­
tine facile à tailler.

6— Sac membraneux res­
semblant à une petite ves­
sie. — Grand fleuve d’Afri­
que.

7— Sévère. — Vaste étendue 
d'eau salée.

8— Garnis un voilier, un mât, de 
ses voiles, poulies, corda­
ges, etc. — Il bêle.

9— Travail pénible. — Nickel.
10 —Punir sévèrement. —

Simple, un peu sotte.
11— Huche qui servait autrefois 

à pétrir et à conserver le 
pain. — Astate. — Mesure 
chinoise.

12— Obtenu. — Aucun, pas un. 
— Un nombre.

Solution d’hier
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primatur au nouveau prix pé­
trolier (lequel suivant la ru­
meur passerait de $6.50 à $8.40 
le baril) suggéré par Ottawa 
tant qu’il n’aura pas pris con­
naissance des mesures budgé­
taires de M. Turner.

C'est un secret pour personne 
que le premier ministre alber- 
tain voudrait voir rayer du bud­
get du 18 novembre dernier la 
non-déductibilité pour fins 
d’impôts des droits et redevan­
ces payés aux trésoreries pro­
vinciales. I.e "oui” de M. Lou­
gheed serait donc fortement 
conditionnel aux dispositions 
fiscales et financières que con­
tiendrait le budget à l'endroit 
des sociétés pétrolières et des 
provinces productrices.

Au cours du week-end, le pre­
mier ministre Trudeau soumet­
tra donc à l'examen de son col­
lègue albertain le budget du 23 
juin et suivant le résultat du 
marchandage "prix pétrolier 
versus fiscalité pétrolière", il 
avisera son ministre des Finan­
ces des dispositions à prendre 
en ce qui regarde les paiements 
de compensation versés aux 
provinces consommatrices de 
pétrole vénézuélien et arabe.

On sait gue depuis la confé­
rence sur l'énergie du 9 avril 
dernier, M. Trudeau s'emploie 
à trouver un “prix d'équilibre" 
qui puisse rallier l'ensemble des 
provinces canadiennes. Cepen­
dant, les objections de principe 
soulevées par l’Ontario et la 
Nouvelle-Ecosse en ce qui à 
trait à une hausse du prix des 
hydrocarbures ont été écartées 
par les autorités fédérales puis­
que le premier ministre a dit

hier que "le seul consentement 
des provinces productrices était 
pour lui nécessaire."

S'il advenait que la négocia­
tion du week-end échoue (mais 
M Trudeau s’est montré fort 
optimiste quant aux résultats fi­
nals de ses pourparlers avec 
Edmonton), alors le gouverne­
ment fédéral se verrait con­
traint d'avoir recours à la partie 
II de la loi sur l'administration

du pétrole qui a reçu jeudi sa 
sanction royale et fait mainte­
nant partie des Statuts dp Ca­
nada.

Cette partie II de la loi (an­
ciennement le bill C-32) prévoit 
le cas où un accord n’intervien­
drait pas entre Ottawa et les 
provinces canadiennes. En pa­
reille circonstance, le Cabinet 
peut fixer le prix des hydrocar­
bures par décision unilatérale.
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AVEC LE PETIT ROBERT... 
PAS DE PROBLEME

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES DEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc.,

7035 AVE. DU PARC

270-1141

Brevets d'invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic & Robic

ci-devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

721-9630
ÏNTftEPRfNlUR-tlKTRICUN
JEAN K. MALOUF INC.

entrèfien
industrial - commercial 

résidantitl
Plus de 25 ans d expérience

Bureau
6305, 25a Ava, Rosemont 

Montréal

COMPTABLES AGREES
BELZILE. ST-JEAN, 

SPERANO ET ASSOCIÉS
Comptables agréés

AUVIN BELZILE C A 
ROBERT ST-JEAN C A 
GILLES SPERANO C A

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

PROVOST & PROVOST
Comptable» agréés

ROGER PROVOST C A 
ROLAND PROVOST C A

1255, Université. Suite 618 
866-3326

LUCIEN DAHMÉ. C.A.
Comptables agréés

276 ouest, rue St-Jacques 
Suite 110 845-4194

VIAU, R0RIN & ASSOCIÉS
ComptablM agréé*

tic 'P" U Viau C a 
Armand H V-mi C A 
I SAra<‘G*,rvrl a C A 
Waoim'1 P ouio A C A

H onei Rohm C A 
Joan JacquesOuoiiwip CA 
jacauAS R Chad'iio" CA 

Jacau»*; JovfU C A 
O'Chard O» BaIIp'au'IIo CA 

Lotus Bar 1 C A

4t2é ovt V.rtutv Vtrtat, H4G INJ 
77W rue Edeuord, teSalle, MIP lit 

SSA, llainville Eit, 
Ste-TMrè» J7E114 
744-3171 - 435-44tl

Duval, But eau & Cie
COMPTABLES AGREES

MONTRÉAL

SAMSON, BÉLAIR, CÔTÉ, LACROIX 

ET ASSOCIÉS
comptablas agréés

Montréal — Québec — Rimouaki — Sherbrooke — 

Troie-Riviéree— Ottawa — Chicoutimi — Sept-lles

Suit* 3100, Tour d« la Bourte, Montréal H4Z 1H8 
861-5741

dant quelque peu devancé en 
remettant à la presse, hier 
après-midi, copie de l'arrêté en 
conseil 2296, adopté le 4 juin 
1975.

Dans' le communiqué accom­
pagnant la copie du décret gou­
vernemental, M. Lessard re­
prend, sous forme affirmative 
cette fois, les interrogations 
soulevées à l’Assemblée natio­
nale

“Si le gouvernement Bou- 
rassa, écrit-il, accepte de payer 
un tel montant pour des conces­
sions qui ont été abandonnées 
par les compagnies après avoir 
été vidées, le rachat des autres 
concessions entraînera des dé­
penses astronomiques pour les 
contribuables. Une telle atti­
tude est d’autant plus indécente 
que l une des concessions ra­
chetées est celle qui approvi­
sionnait l’usine de la CIP de Té- 
miscaming. Or, cette compa­
gnie a délibérément bouleversé, 
il y a deux ans, l'économie de 
cette région en fermant son 
usine, arguant la vétusté de ses 
installations et l’insuffisance 
des approvisionnements. La 
compagnie prévoyait, d'ailleurs, 
depuis plusieurs années, la fer­
meture de l’usine et avait, con­
séquemment, "écrémé" ses 
concessions au Témiscamin- 
gue.”

"Le deuxième cas, ajoute-t-il. 
est tout aussi scandaleux puis­
que la concession de la rivière 
Pentecôte a été, elle aussi, 
abandonnée par la CIP après 
que la compagnie eut causé des 
centaines de milliers de dollars 
de dommages et rendu la ri­
vière inutilisable.”

NETTOVEUR
P. M.

Service d'une heure 
au comptoir

Service de chemises
8309 ST-DENIS 

381-1322

Visitez l'Europe, avec SETA VOYAGES

en... AUTOMOBILE
ou EUROCAMPER-TOURMOBILE

VACANCES

AIR-AUTO

Achetez ou louez 
une automobile neuve, 

hors taxes

Renault — VW — Citroën 
Fiat — Simca — Peugeot 

Volvo — Micro-bus — etc..
kiltwnctragc illimitc 

VssunnH'i' iiHiTnalionak*
IVrmis de conduire international et c . 

Reservations billets : Bateau - \'ion

ITINtRAMIS routiers gratuits
^LLETS AVION TOUTES DESTINATIONS

DtPWS 20 ans ou service des voyageurs

SERVICE EUROPÉEN 
DE TOURISME AUTOMOBILE

1176, rue DRUMMOND, MU — 861 -0200
"Touring Club de France"

A Toronto,

rHotel
Lord
Simcoe

offre une bonne hospitalité 
en plein coeur de la ville

Aussitôt que notre portier vous souhaite la bienvenue, 
l’atmosphère joviale et amicale du Lord Simcoe vous 
entoure ... au Sentry Box Lounge à l’ambiance militaire . . . 
au Crossroads, le restaurant libre-service où l’on se retrouve 
pour parler, prendre un casse-croûte ou tout un repas... au 
Beau Nash, où l’on lunche tranquillement, au Piano Bar 
pour y prendre un cocktail... ou à la fameuse salle à manger 
Captain’s Table au décor nautique et au long menu de mets 
délicieux.
Tout ça, le Lord Simcoe vous l’offre en plein coeur de la 

ville. Vous aurez ainsi plus de temps à votre 
disposition pour faire autre chose. Consultez 
votre agence de voyage ou communiquez avec 
nous:
150 King Street West, Toronto.
Téléphone: 362-1848.
Géré par Berkeley International Hotels Ud.

4 «
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Fin de la conférence de Monterey

Schlesinger s’inquiète des progrès 
de la“mirvinisation” des Soviétiques

WASHINGTON (AFP) - Le secrétaire 
à la Défense, M. James Schlesinger, a in­
sisté hier sur les progrès que réalise à 
l’heure actuelle l’URSS dans la moderni­
sation de ses fusées stratégiques inter- 
contirfentales dont trois nouveaux types 
sont dotés, désormais, selon lui, de tetes 
nucléaires multiples (MIRV).

Au cours d’une conférence de presse au 
Pentagone, M. Schlesinger a indiqué que 
les conversations “SALT deux” sur la li­
mitation du nombre des fusées stratégi­
ques avec les Soviétiques s’écoulant de 
raccord de principe de Vladivostok s e-

taient déroulés jusqu’à présent “raison­
nablement bien Les difficultés rencon­
trées, a-t-il dit, ont été à peu près “celles 
que l’on pouvait prévoir’.

M. Schlesinger a tenu sa conférence de 
presse à Tissue de la réunion annuelle du 
groupe des plans nucléaires de l’OTAN à 
laquelle il a participé à Monterey (Cali­
fornie) au début de la semaine avec ses 
collègues ouest-allemand, italien, turc, 
belge, britannique, et danois sous la pré­
sidence du secrétaire général de l’OTAN, 
M. Joseph Luns.

Le secrétaire à la Défense a donné cer­

taines précisions sur l’accroissement de 
l’arsenal soviétique de fusées stratégi­
ques intercontinentales. Il a notamment 
indiqué que l’URSS disposait d'une cin­
quantaine de “SS-19” à têtes multiples et 
d’une dizaine de “SS-18” munies d'une 
seule tête nucléaire. Cependant, a-t-il 
ajouté, la version “MIRV” des “SS-18” 
est en voie d’achèvement et vient d’être 
testée avec succès dans le Pacifique- 
ouest.

Ces deux types d’engins destinés à rem­
placer dans le cadre de l’accord conclu à
Joscou entre les deux superpuissances,

des fusées de type plus ancien, ont une 
portée de quelque 8,000 kilomètres (5,000 
milles). Ils peuvent être munis respecti­
vement de 6 et de 8 têtes nucléaires, équi­
valant chacune à plusieurs milliers de 
tonnes de TNT.

M. Schelesinger a encore précisé que 
les Soviétiques avaient construit une 
vingtaine de silos pour les “SS 17” qui 
vont être munis de 4 têtes nucléaires et 
poursuivaient les tests pour la mise au 
point d’un quatrième type de fusée, la 
“SS X20”.

La politique énergétique 
américaine paralysée

WASHINGTON (par l’AFP) - L'é­
laboration d’une politique énergétique 
américaine est plus que jamais paraly­
sée par l’opposition entre la Maison- 
Blanche républicaine et le Congrès do­
miné par les démocrates.

L.e secrétaire américain au Trésor, 
M. William Simon, a quaüfié hier de 
“loi inexistante” le programme 
adopté jeudi par la Chambre des re­
présentants. Les dix jours de débat 
sur ce texte qu’avait élaboré la com­
mission des voies et moyens de la

Chambre et l’élimination de ses dispo­
sitions les plus sévères ont de fait 
montré combien les parlementaires 
hésitent à imposer des sacrifices à 
leurs électeurs. Deux craintes surtout 
ont été exprimées par nombre d’ora­
teurs: celle qu’un contingentement 
trop sévère des importations se solde 
un jour par un rationnement de l'es­
sence et celle d une hausse trop forte 
des prix des produits pétroliers.

Le texte doit maintenant être étudié 
par le Sénat.

—
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! ANNONCES CLASSÉES ENCADREES
* (4 29 INN

ANTKJümS A VENDRE •

AUTHENTIQUES MEU­
BLES QUÉBÉCOIS en pin de
qualité exceptionnelle du XVIIIe 
et XIXe siècles avec leurs cou­
leurs doriigine
R. COUTU, antiquaire
38 Chemin Richelieu 
Village St-Charles-sur-Richelieu. 
(Sortie 69 de la Transcana­
dienne.)
Ouvart loua las lours samadi at 
dimanche Inclus. Lundi lermé.

Tél.: 584-2631
23-6-75

LITS: Un en bronze et un victorien, 
Huche à pain en pin. Un petit bureau. 
Tél.: 581-9438 après 5 heures. 23- 
6-75

EBENISTERIE DES CHENES ENRG : 
décapage et finition. Spécialistes en 
rénovation d'antiquités. Tél.: 658- 
5194 ou 674-9843 (frais virés accep­
tés) Reconnu et renommé 2-7-

LUSTRES, armoires québécoises, 
tables, commodes, lits cuivre ou fer, 
piano-table, bibliothèque, coffres, 
livres, Portneu), Crumilin, St-Jean, 
Dion, Collection oiseaux empaillés 
Pierre Richer, antiquaire. 1116 
Bernard. 21-6-75

ANTIQUITES DEMANDÉES

Antiquités toutes sortes (argent 
comptant) Claude Morrier, jour 331- 
0251 soir 667-0774 (J.N.P.)

A BESOIN d'anciens meubles, toutes 
sortes, aussi porcelaine, horloges, 
lustres, piano à queue, etc. 374- 
1224 7-7-75

À VENDRE

POUTRES ET PLANCHES de vieille 
grange idéales pour monter une 
bibliothèque, une clôture de parterre 
ou des décorations intérieures. Appe­
lez 585-1234. 30-6-75

ANIMAUX A VENDRE

SAM0YEDE, pure race, femelle, 6 se­
maines. $100. Tél.: 331-4879 23- 
6-75

AUTOS À VENDRE

RENAULT 12, 1972, 37,000 milles, 
pneus Michelin, radio AM-FM, cause 
départ. Tél.: 688-7041 et 343- 
7556 23-6-75

AMEUBLEMENT A VENDRE

AMEUBLEMENT COMPLET d'une 
maison de 12 pièces. 4299 boul. de 
Maisonneuve, Westmount. 27-6-75

AMEUBLEMENT complet â vendre, 
cause départ étranger, salle à manger 
antiquités canadiennes, salon 
complet, chambre, réfrigérateur, 
poêle, télé couleur, etc. Tél.: 737- 
6413 23-6-75

AMEUBLEMENT, salle à diner, style 
victorien, chêne canadien de plus de 
125 ans, façonné à la main, grande 
table, 4 panneaux, 6 chaises, 2 
fauteuils, bahut sculpté, pièces de 
collection. Tél: soir 334-4874. 23- 
6-75

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix, (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à pris 
d'aubaine 207 Beaubien est: Tél: 
276-9067 J.N 0.

APPARTEMENTS À LOUER

S0US-L0UER, Havre-des-lles, 3'/>, 
piscine, sauna, garage chauffé, 
meublé ou non, 1er septembre, un an, 
autobus, train. Tél 687-0121, 
soir. 23-6-75

BUREAUX A LOUER
ir——<

DANS LE
VIEUX MONTRÉAL
Idéal pour professionnels, 
agence de presse, petites 
entreprises ou autres.
• Bureaux très éclairés
• Dans petit édifice pai­

sible et central.

211 DU ST-SACREMENT 
TÉL: 844-3361 

poste 238
J.N.O.

h A

CHALETS À VENDRE

LAVALTRIE, bord du fleuve, maison 
d’été meublée, 10 pièces, sur terrain 
paysagé, 45,000 p.c. Services. 
$28,500. Tél.: 1-586-1955. 23-6- 
75

LAC SELDY, Dunham, chalet tout 
équipé, bord du lac, seulement 
$12,500, visite possible dimanche. 
Immeubles Lebeau, Inc. Courtiers. 
Madeleine Bessettef agent. Tél.: 1- 
469-3078. 23-6-75

CHERTSEY, attrayant chalet meublé, 
sur lac semi-privé toutes commodi­
tés, hivernisé, 2 chambres, foyer, 
chauffage électrique. Bon terrain. Oc­
cupation à discuter. $15,500 
Payable comptant. Pas d’agent. Tél ■ 
1-882-2535. 23-6-75

DEMANDES D’EMPLOI

ETUDIANTE, ayant terminé un bacca­
lauréat spécialisé en sociologie et 
entreprenant une maîtrise en 
bibliothéconomie, cherche un emploi 
d’été à temps complet ou partiel, 
dans une ou l’autre de ces discipli­
nes. Tél.: 738-7159 25-6-75

DEMENAGEMENTS

DEMENAGEMENT ROUSSILE 
TRANSPORT: Déménagement local, 
longue distance. Service entreposage 
Tél.: 725-2421. 23-6-75

DIVERS

ALARMES
Pour autos, camions, bateaux, 

chalet, résidence, etc.
Posées au bureau ou domicile si 
désiré.
Service 7 jours par semaine.

TÉL 766-4447
26-6-75

ÉQUIPEMENTS À VENDRE

PARTICULIER: 2 machines à crème 
glacée molle, 1 machine à slush, 
machine à "snow cone", frigidaire! 
congélateur, poêle à patates frites, 
machine à chocolat chaud. Tél 722- 
3902. 23-6-75

EDUCATION

UN PROFESSEUR D'EDUCATION 
PHYSIQUE et un professeur de 
français, les deux diplômés au Qué­
bec, demandés par école secondaire' 
privée. Tél.: 735-5197 pour rendez- 
vous. 23-6-75

ENTREPRENEURS

RENOVATION: réparation, foyer 
pierre-brique: menuiserie générale, 
galerie, escalier, redressons les plan­
chers, réparons les solages. Assu­
rance incluse. Tél.: 642- 
4077 J.N.0.

ENTREPRENEURS

TRAVAUX DE PEINTURE et tapisse­
rie, intérieur et extérieur. Finition soi­
gnée. Prix raisonnable. Tél.: 731- 
1031 soir. 1-11-75

FEMMES DEMANDEES

SECRÉTAIRE BILINGUE
Demandée en septembre pour le 
bureau d'un syndicat des en­
seignants protestants, situé à 
N.D.G. Doit être capable de 
remplir les tâches générales 
mais aura une responsabilité 
particulière pour le maintien des 
listes de membres et pour la tra­
duction en français des bulletins 
d'information.
• Heures: 9 h. à 5 h., lundi au 

vendredi. Heures supplé­
mentaires. Vacances de 5 se­
maines. Salaire de $7,000 se­
lon vos qualifications et expé­
rience.

• On est à la recherche d une 
personne compétente qui se­
rait capable de travai. jr toute 
seule et en équipe. Sténo-dac­
tylo essentiel.

Faites votre demande par écrit 
en incluant votre curriculum vitae 
à:

Douter 278 
Le Devoir

23-6-75

AIDE DOMESTIQUE pour couple sans 
entant. Une journée par semaine. 
Outremont. Bonnes conditions. 273- 
5007. 25-6-75

SECRETAIRE BILINGUE, pour direc­
teur du marketing, 2 ou 3 ans d’expé­
rience requis, excellentes conditions 
de travail. Appelez 332-0680 poste 
42, entre 1 et 4 heures, si 
possible. 23-6-75

FERMES A VENDRE

BELOEIL, 90 arpents de terre, très 
belle maison, bonne construction, 
cause santé. $100,000. Gens sérieux 
seulement. Tél.: 467-3290. 28-6-75

CANTONS DE L'EST: Petite ferme à 
vendre, bien située, dans les Cantons 
de l’Est, prix: $30,000 à $35,000. (P- 
hoto M L.S.) J. Cardinal 871-8754. 
Immeubles Westgate Courtiers. 23- 
6-75

CANTONS DE L'EST: Ferme de 135 
acres avec bon cottage rénové, bâti­
ment avec ou sans roulant, vue 
magnifique des montagnes, prix rai­
sonnable. Faites vite c est en grande 
demande. (Photo MLS) Françoise Bi­
ron 971-8754. Immeubles Westgate 
Courtiers. 23-6-75

FERME COMPLETE: L’Ange-Gardien. 
Vous voulez ce qu'il y a de mieux. Je 
l'ai en main. Grande ferme laitière 
165 arpents, excellent troupeau, une 
centaine de bêtes, construction de 
ferme récente, équipement des plus 
moderne C’est à ne pas manquer 
(Photo MLS) Clarisse Denicourt 971- 
8754 Immeubles Eestgate 
Courtiers 23-6-75

LISEZ

ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

HOMMES DEMANDES

RKPRtSENTANT 
DE VENTES EN OROS
Expérimenté, personne dy­
namique qui a l’intention de 
faire carrière, pour la divi­
sion des Plantes tropicales 
d’une importante chaîne de 
fleuristes.

Les candidats doivent pos­
séder:
— Expérience dans la vente 

en gros.
— Etre couramment bilin­

gue.
— Connaissance des plantes 

tropicales, un atout.
— Acceptant d’habiter à 

Ottawa.

Salaire à discuter selon l'ex­
périence et les qualifications.

Envoyez curriculum vitae à:
Confidential 
Personnel manager,
Fine’s Flower* Limited 
3626 Riverside Drive 
Ottawa, Ontario 
K1G 3N3

25-6-75

Ne manquez pas cette occasion. 
Principal manutacturier cana­
dien.

‘FASHION JEWELLERY"
recherche

UN VENDEUR D'EXPÉRIENCE 
OU

AGENCE pour le TERRITOIRE 
QUÉBÉCOIS

Si vous êtes déjà en contact avec 
des bijouteries, magasins dépar­
tementaux, etc., dans les mêmes 
lignes ou similaire.
Salaire et commission:
Offre des gains profitables. 
Veuillez répondre immédiate­
ment à:

C.P.500
4630 Ste-Catherine O. 
Montréal, Qué. H3Z 2W6

26-6-75

FILEUR, "wireman”, de production 
demandé, avec expérience dans les 
panneaux de contrôle électrique. 
Tél.: 482-2740. 23-6-75

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDÉS

ASSISTANT COMPTABLE
Pour compagnie de construction. 
Bureau situé dans centre-ville, 
.près du métro. Possédant quel­
ques années d'expérience. Con­
ditions intéressantes.
Écrire à:

Dossier 277,
Le Devoir

26-6-75

LOGEMENTS A LOUER

C0TE-0ES-NEIGES: Face parc Kent, 
haut duplex détaché, 4V2 spacieux, 
chauffé, tapis mur à mur, libre 1er 
août. $230. Tél.: 733-8723 ou 738- 
2396. 23-6-75

FEMMES

LA COMMISSION SCOLAIRE DU SAULT-SAINT-LOUIS
requiert les services d'une

SECRÉTAIRE
(bilingue) sec 658

LIEU DE TRAVAIL
Service de l'enseignement 
8700. boulevard Champlain 
LaSalle

COURS PRIVES

JEUNE FEMME, habitant le centre- 
ville. désire apprendre la guitare. 
Cherche personne pouvant donner 
quelques leçons de base durant juillet 
et août Tél : 272-4930 23-6-75

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE 
Réparations et maçonnerie générales 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie. Assurance^ 
Service 24 heures Tél.: 388-2137 
669-2547 J.N.0.

APPARTEMENTS DEMANDÉS

Gisèle Barret, animatrice du programme d'expression 
dramatique a LU de M cherche

UN APPARTRMKNT A PARIS

NATURE DU TRAVAIL
L'employée de cette classe accomplit la fonction de secrétaire auprès 
des adjoints aux cadres supérieurs et auprès des directeurs des 
services auxiliaires.
QUALIFICATIONS REQUISES:
1. Scolarité et expérianca

— Avoir complété le cours secondaire V, avec option appropriée, 
ou posséder un diplôme ou une attestation d'études dont l'équi­
valence est reconnue par l'autorité compétente.

— Posséder un minimum de trois (3) années d'expérience pertinen­
te, principalement à titre de sténo-secrétaire.

2. Autre* exigence*
-- Connaître la sténographie, la dactylographie et la disposition de 

textes:
— Connaître suffisamment les méthodes et les usages propres à la 

tenue d'un secrétariat.

(pour un an) LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE PARVENIR LEUR 
CURRICULUM VITAE AUX SOINS DE;

si possible, non meublé
Téléphoner à:

342- 2263 (maiaon ou
343- 7436 (Université)

C’est urgent !
25-6-75

Monaiaur Barnard Vick 
Servie* du personnel 
8700, boulevard Champlain 
LaSalle

DATE LIMITE DE PARTICIPATION: le 3 juillet 1975
23-6-75

INSTRUMENTS - MUSIQUE

VENTE & SERVICE

Mm
/ Ot pcsù’ôjlisc

vK: t) institutions

Nous acceptons 
les échanges

Studios d’orgues Hammond 
Dominique Boulet

1401 rue Legendre O-, Suite 301
23-6-75

(5t4)3Ba-a55i

LOGEMENTS DEMANDES

Le ministère de la main-d'oeuvre 
et de l’immigration est à la re­
cherche de:

LOQIMBNTS
pour de* familles nombreu­
se* d’immigrants
Communiquez à:

283-7375 ou 
731-6823

23-6-75

MAISONS A LOUER

OUTREMONT : beau grand cottage en 
pierre, 5 chambres à coucher, Vk 
salles de bains, 2 foyers, grand salon 
avec fenêtre en baie, sous-sol fini, 
salle de lavage, patio sur toit. Prix: 
$900 par mois. Tél.: jour 331- 
7371. 30-6-75

ROXBORO' maison unifamiliale, 7 piè­
ces meublées, vaisselle, literie, etc. 
fournis. Grand jardin, 30 minutes 
centreville. «250. par mois. Libre au 
1er septembre. Cause du départ: sé­
jour en France, un an. Tél.: 683- 
3554 23-6-75

OCCASIONS D AFFAIRES

3 MILLES DE PENTES de ski Trem­
blant, 450 acres, rivière, lac, entou­
rés de chemins publics avec chemin 
primitif jusqu’au sommet. Ambiance 
choisie avec plusieurs luxueux cha­
lets déjà construits. Prix: $95,000. 
Propriétaire. Tél.: 1-819-688- 
2177 27-6-75

ON DEMANDE

NOUS RECHERCHONS 3 couples qui 
seraient intéressés à augmenter leurs 
revenus à temps partiel en construi­
sant leur commerce, sans investisse­
ment. Ecrire à Claude et Jeanne 
Cartier, 2795 Choquette. St-Hya- 
cinthe, Tél.: 773-2287 3-7-75

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
k VENDRE

BORD DE L’EAU: Lac McDonald, mai­
son neuve en bois rond entier, hiver- 
nisée, sous-sol chauffage électrique. 
Eau pi^able. Route ouverte à l'année. 
Prix: $22,990. Termes faciles, finan­
cement bancaire. Direction: Prenez 
l'autorute des Laurentides, sortie 25, 
pour Lachute, continuez route 327, 
Brownsburg. Pine Hill, Lost River, 
exactement 2 milles après le pont; vi­
rez à gauche, 1500 pieds au bureau 
du lac McDonald, 23-6-75

PERSONNa

RENCONTREZ votre compagnon idéal 
par ordinateur. Pour livret gratuit, ap­
pelez COMPUDATE 933-3673 (24 
heures) J.N.0.

AMAS0: Service de rencontres Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke suite 5 
Marthe Gaudette, b a.b. péd. b.ph L 
ès lettres. Tél.: 524-3852 J.N.0

PERSONNEL.

RENDEZ-VOUS SCIENTIFIQUE: Ser­
vice de rencontres de distinction de­
puis 1966. Confidentiel, sérieux, pro­
fessionnel. 1117 ouest, Ste- 
Catherine, suite 108, Montréal. Tél.: 
282-0058, lundi vendredi entre 1-9 
p.m. J.N.0

PROPRËTÉS À VENDRE

L0NGUEUIL, près métro, centre 
d’achat, condominium, 6 pièces, 
neuf, hypothèque 9'/?%, $46,000. 
Cause transfert 721-3891 23-6-75

STE-JULIE: (15 arpents) Gros cottage, 
à moins de 10 minutes du tunnel La­
fontaine. Prix: $80,000. Geneviève 
Renaud 653-2496 ou 653-8505. Im­
meubles Westgate Courtiers 23-6- 
75

BR0SSARD, 10 minutes du centre- 
ville, jcli bungalow, brique, (1974), 
avec beaucoup d'extras, 5 pièces, 3 
chambres à coucher, garage, patio. 
Cause départ, occupation immédiate. 
Faut voir. $35,000 ou meilleure offre. 
Privé. Tél: 671-5168. 23-6-75

LAURENTIDES: 30 milles nord de 
Montréal, 20 Mirabel, décor enchan­
teur, près golf, maison style ranch, 9 
pièces, 4 chambres, foyer en pierre, 
salon double avec bar, chauffage 
central. 12 aprents de terrain, dont 5 
en gazon, arbres magnifiques, entrée 
asphalte, 2 garages, maison décorée, 
meublée, tapis mur â mur, occupa­
tion immédiate. Pas d'intermédiaire. 
Tél.: 737-4957 23-6-75

ST-JEAN: Cottage pierre et stucco, 
12 pièces, grand salon et salle à dî­
ner, 4 foyers, 2 solariums. Une vraie 
belle propriété bien située, environ 20 
minutes de Montréal. (Photo MLS) Ni­
cole Lefroy 348-6831 ou 658-6635. 
Immeubles Westgate Courtiers. 23- 
6-75

ST-BRUN0: Propriétaire transféré. 
Occupation immédiate. Superbe bun­
galow de construction supérieure. 3 
chambres, salon avec foyer, salle à 
dîner séparée. Condition impeccabie. 
Salle de récréation plus lavoir au 
sous-sol. Terrain 18,000 p.c. Réduit 
à $56,000 Nicole Tanguay 653- 
2496 ou 653-2568. Immeuoles West­
gate Courtiers. 23-6-75

ST-BRUN0: Beaucoup d'espace, de 
tranquilité et de confort. Chalereux 
cottage 8 pièces, façade pierre, sous- 
sol fini, foyer, 4 chambres. Près éco­
les Terrain paysagé Impeccable. 
$47,500. Nicole Tanguay 653-2496 
ou 653-2568. Immeubles Westgate 
Courtiers. 23-6-75

STE-JULIE (Haut Bois): Gros cottage 
sur terrain très boisé, 4 ou 5 
chambres à coucher, 3 salles de toi­
lette, garage. Occupation immédiate. 
Prix: $54,000. Aucune offre raison­
nable ne sera refusée. Geneviève Re­
naud 653-2496 ou 653-8505. Im­
meubles Westgate Courtiers. 23-6- 
75

ST-BRUN0: Dans la verdure, au pied 
du Mont Bruno, bungalow 3 
chambres, salle à dîner, plusieurs 
extras. Idéal bicyclette, ski de fond, 
etc. Marthe Toutant 653-2496 ou 
653-8307. Immeubles Westgate 
Courtiers. 23-6-75

ST-BASILE: Faut voir! $32,100. Spa­
cieux bungalow (24’ x 45') grand sa­
lon ouvert sur salle à dîner, cuisine 
très coquette, 3 chambres, 2 salles 
familiales complètement finies au 
sous-sol. Maison impeccable! Taxes 
$401.75 seulement. Près golf. De­
mandez Francine Emard 653-2496 ou 
653-4937. Immeubles Westgate Cour­
tiers. 23-6-75

L0NGUEIL: Si vous cherchez une 
propriété dans "Vieux Longueil” ne 
tardez pas. Quelques-unes encore 
disponibles. Communiquez avec Su­
zanne' Lussier 651-5330 ou 679- 
9766. Immeubles Westgate 
Courtiers 23-6-75

HOMMES OU FEMMES DEMANDÉS

Vous aimez le sport, le grand air ?
Le Centre Hospitalier Laurentien vous offre ces avan­
tages puisqu'il recherche:

• Infirmiers(ères) autorisés(es)
• Infirmiers (ères) auxiliaires
• Techniciens (nés) en radiologie
• ^ Technicienne en diététqiue

(1 an d'expérience)
S’adresser au:

Bureau du Personnel 
Centre Hoapitalier Laurentien 
234, rue St-Vincent,
S te-Age the-dee- Monte.
TPL: 819-328-3551 
Ligne directe: 881-2g74

PROPRËTES À VENDRE

TERRASSE 0RF0RD

Maisons à vendre ou à louer.
Terrains boisés à vendre 

- 20,000 p.c. et plus

• Dans le décor enchanteur des Cantons de l'Est.
• Au coeur des sports d'été et d hiver.
• A environ 10 milles de Sherbrooke.
• 5 milles de Magog et du Mont Orford.
• Quelques minutes du parc Orford et du centre 

d'Arts.
• A la sortie 69 de I autoroute.

TÉL: 1-819-843-1717, le jour 
1 -819-843-6372, le soir

Venez chez nous vous établir chez vous !
23-6-75

PROPRËTES À VENDRE

WESTMOUNT
Duplex très soigné, occupation 
du haut, 15 juillet. 7 pièces, sé­
parées, cuisine spacieuse et des 
plus agréable. Stationnement 
pour une voiture. 2 fournaises 
séparées, nouveau M.L.L. $72. 
500. Pour rendez-vous, télépho­
nez à:

ISABELLE LAFRENIÈRE
Courtier

482-1381
Notre Intuition féminine vous eldere

23-6-75

BELOEIL
Bungalow brique, 6 pièces, salle 
à diner, sous-sol: salle de jeux 
avec bar, salle de bain complète, 
quatrième chambre à coucher 
Pupitre et tiroirs ' built-in", 
salle de lavage. Terrain clôturé. 
9,530 pieds carrés, arbres mûrs. 
Taxe d'améliorations entiè­
rement payées. Propriété impec­
cable. Yvette Duranleau 672- 
0321 ou 674-4531. M L.S.

IMMEUBLES A.E. LePAGE
&

WESTMOUNT INC.
Courtiers

23-6-75

LONQUBUIL: 3 logements 
pour $18,000. 3 x A'h pièces seu­
lement $5,000. Comptant. A qui 
la chance ? Informez-vous à 
J. Morin. Photo M L S 678- 
5456 ou 670-9011. 
LONQUBUIL: Propriété 6 lo­
gements. Construction récente. 
Facile de location, proche com­
modités. Très bons placement. 
Informations à J. Morin, Photo 
MLS 678-5456 ou 670-9011.
ST-HUBIRT! Bungalow, bri­
que aluminium. 5 pièces. 2 an- 
nés de construction. Grands ap­
partements. Chauffage électri­
que. Terrassement, gazon. Cau­
se transfert. Informations. J. 
Morin, Photo M L S. 678-5456 
ou 670-9011.

TRUST GÉNÉRAL, courtiers
23-6-75

A. E. LePAGE
ilIlllllllllÊil!
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OUTREMONT
Cottage très éclairé Grand hall 
d'entrée, salon avec foyer natu­
rel, salle à manger, den, cuisine 
avec coin déjeuner, ' powder- 
room". 4 chambres à coucher, 
sous-sol fini avec foyer naturel, 
état impeccable. Prix demandé 
$69.500. Exclusivité de:

Michelle B. Roche 
935-8541

23-6-75

RIVE-SUD
Authentique maison canadienne 
pierre. Rénovée dans style des 
maisons d'Ile d'Orléans. Poutres, 
planchers, armoires en pin. Deux 
foyers naturels dans vivoir. 
Chauffage central, cave cimen­
tée 7 pieds hauteur. 65 acres de 
terrain cultivé. Prix demandé: 
$100,000. Yvette Duranleau 672- 
0321 ou 674-4531. M.L.S.

IMMEUBLES A.E. LePAGE 
S

WESTMOUNT INC.
23-6-75

ROUGEMONT' çottage, brique, 5 
chambres à coucher, salon double, 
salle à manger, bureau, beau terrain, 
parfaite condition. Immeubles Lebeau 
Inc. Courtiers Madeleine Bessette, 
agent Tél : 1- 469-3078. 23-6-75

PROPRIÉTÉS A VINDRE

’ ROSEMONT: Riche triplex, 1x9. 1x5, 
| 1x3, pierre et brique, fenêtres alumi- 
; nium, plancher chêne et marquette- 

rie, porte d’arche bloc de verre, 
! comptoir de cuisine en marbre, coin 
| de rue, sous-sol appartement prêt à 
' faire bureau, 2 garages, site idéal 
I pour professionnel $79,500 Pas d’a­

gent. Tél 729-7687 30-6-75

REMBOURRAGE

REMBOURRAGE GENERAL, sets de 
salon, sofas-lits, chaises de cuisine, 

j meubles antiques. Capitunnage, sets 
| neufs sur commande. Estimation gra­

tuite. 5oulière. Rembourreur 521- 
| 5484 J N 0.

SERVICES DIVERS

SERVICE DE TRADUCTION
Français-Anglais 

Technique, scientifique, 
commercial, légal.

Douglas H. McKenna,
Valleyfield

TÉL 1-373-6972 
Service livraison

23-6-75

TAILLEURS

DROLET. Tailleurs spécialiés habits 
et costumes sur mesure 361 rue Gui­
zot Tél : 388-2352 23-6-75

TRAVAIL DEMANDÉ

TRADUCTEUR agréé (S.T.Q.) pige, de 
l'anglais au français. Domaine com­
mercial, juridique syndical, scientifi­
que, technique. F. Pérusse 843- 
8666 28-6-75

TERRAINS À VENDRE

BELLEFEUILLE, boisés, résidentiel. 6 
milles aéroport Mirabel Autoroute 
sortie 27. 1090 Lamontagne, tél.: 
438-2464 23-6-75

LAC McDONALD: 20 milles nord 
Lachute, magnifiques terrains boisés, 
bord de l’eau, sur montagne. A partir 
de $2,500. Termes. Tél : 334- 
2588 23-6-75

CANTONS DE L'EST: Près Bromont, 
village Fullford, 50 milles Montréal 
Evitez surpeuplement, lots minimum 
40,000 p. Raisonnable. Prenez auto­
route Cantons de l'Est, sortie 44, tra­
versez 241, continuez 4 milles, di­
rection Fullford-Foster. Information. 
Montréal 845-3339. Domaine Lac 
Fullford. 23-6-75

LAURENTIDES, Lac Notre-Dame et 
Lac Diez d'Eaux. 50 milles de 
Montréal. Grands terrains boisés sur 
les bords lac et montagnes. Direction: 
Autoroute Laurentides, sortie 38, vers 
Morin Heights, prenez la 364 ouest 
pour Montfort, suivez l'indication pour 
lac Notre-Dame. Ouvert samedi et di­
manche. Demandez brochure en cou­
leurs. Tél.: 845-3151. Domaine lac 
Montfort 23-6-75

ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Avis: L«t onnoncQurt sont priés de 
vérifier la première parution de leurs 
annonces.
Le Devoir sa rond rasponssable d'une 
•eule insertion orronéa.
Tout# orrour doit ètro soulignéo 
immédiatement. S.V.P. téléphoner à 
•44.3361.
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un jardin 
au bout 
du monde"
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découverte de la vallée houdou
(,\Kltlllll KO Y

I,e groupe des Doukhobors nouvel­
lement arrivés à Verigin, hameau de 
la Prairie, vivait pour le moment dans 
des tentes rondes et des wagons désaf­
fectés que l’on avait mis à leur dispo­
sition: un campement triste sur une 
terre étrangère que cernaient des ma­
rais, les moustiques et, chaque soir, 
plus accablant, l’ennui; alors on les 
entendait, reunis comme une nom­
breuse famille autour d'un feu de 
branches, psalmodier de la même voix 
grave et affligée un chant de leur 
pays

Aucun Doukhobor n en convenait 
encore bien haut, mais ils se déso­
laient

— Ce n'est pas comme dans les 
Montagnes Humides.

Ah non, que c'est loin de nos ver­
tes Caucases!

I,a plaine, dès le début, avait mysté­
rieusement commencé de les rebuter, 
cette immensité plate, toujours à dé­
couvert, cette étendue sans fin. ce 
trop vaste et excessif pays où il faisait 
froid l'hiver, disait-on, a vous geler 
l'haleine dans la bouche, et chaud l'é­
té à en périr Et les gens donc, de­
puis reu habitant ces solitudes, quel­
les bizarres gens il; étaient! Man­
geurs de viande et autres nourritures 
interdites, de plus ils se querellaient 
entre eux comme si la vie n'était pas 
déjà assez dure: ou bien, pris d une 
autre sorte de folie, ils se mettaient 
à danser jusqu'à faire sauter les 
tables de la taverne. Ce ne pouvait 
être des chrétiens ces gens qui con­
sommaient l'alcool et le tabac et n'en 
finissaient pas de vider entre eux 
leurs méchantes querelles

Les femmes doukhobors aux che­
veux blonds soigneusement cachés 
sous des fichus blancs pliés en pointe 
avaient peut-être moins que l?s hom­
mes le temps de s'ennuyer. Elles cui­
saient les aliments sur de petits tas de 
braise, elles lavaient le linge, le met­
taient à sécher sur l'herbe, elles al­
laient chercher assez loin parfois dans 
la plaine nue des bouts de bois à brû­
ler Mais leurs maris, ces grands gail­
lards à forte moustache, droits comme

des chênes, avec des yeux bleus d'en­
fants et stupéfaits, gardaient tout le 
temps qu'il faut pour soupirer et se la­
menter.

Cependant, leurs chefs, Streliov, Zi- 
binov et Strekov, presque tous les 
jours, sous la conduite de McPherson, 
l'agent de colonisation, partaient, tan­
tôt vers le nord, tantôt vers le sud, à la 
recherche de terres où s'installer. 
Nulle part encore toutefois ils n'a­
vaient trouvé de concession qui réunit 
à leurs yeux ce qu’ils en désiraient 
obscurément.

Ce McPherson, un petit Ecossais 
ambitieux et entreprenant, avait pour­
tant fait le pari d'installer en un rien 
de temps ses Doukhobors, se propo­
sant de tirer de leur réussite en terre 
canadienne un bon parti pour sa car­
rière et son avancement.

Les femmes, les enfants, les vieux 
entouraient les trois chefs de retour 
au campement et demandaient:

— Qu'avez-vous vu aujourd'hui, Zi- 
binov, Streliov et Strekov?

Eux, les hommes en qui on avait 
placé confiance, répondaient:

— Le plat pays toujours. Même 
chose qu’ici.

— Mais encore?
— La plaine, entendez-vous. Rien 

que la plaine,
McPherson fulminait. Quoi d'autre 

s'attendaient-ils donc à trouver, ici, au 
plus étale des terres canadiennes?

Etranges gens doux, rêveurs, à 
moitié présents seulement en ce 
monde, ils étaient cependant dans 
leur refus et leur désillusion d une té­
nacité à décourager tous les efforts. 
Les gens du hameau, quelques voisins, 
eux-mêmes immigrés, mais qui s'é­
taient donnés de bon coeur au nou­
veau pays, commençaient à s'impa­
tienter après ces Doukhobors à la 
mine longue et dont les incessantes 
complaintes n'en finissaient plus le 
soir de les atteindre dans leurs 
shacks dispersés. Ce n'était pas à 
chanter qu'ils changeraient la plaine! 
Elle en avait entendu d'autres sou­
pirs. vu d'autres regrets, la plaine

des exils et des nostalgies, mais elle 
finissait toujours par mettre les gens 
à la raison. D'autres, bien d'autres, 
y avaient passé. Les Doukhobors aus­
si devraient s'y soumettre.

Ils ne voulaient pas se morceler, s’é­
tablir par petits groupes comme d’au­
tres colons, une famille ou deux par 
ici, quelques autres par là. Cela eût 
aplani bien des difficultés, les bonnes 
terres étant loin d'être toutes en bloc; 
plus souvent elles se trouvaient dissé­
minées au gré d’anciennes alluvions 
ou de quelque cours d'eau. Mais ils re­
fusaient absolument de se séparer. Ils 
tenaient à s’installer tous dans la 
même région, les vieux avec les jeu­
nes, les petits-enfants avec les grands- 
parents, les oncles, les neveux, les 
cousins, les amis, bref tout le pauvre 
petit peuple ensemble.

Il fallait donc leur trouver une très 
grande étendue de terre arable. A 
bonne distance, il y en avait encore 
quelques-unes. McPherson menait 
Strekov, Streliov et Zibinov les voir au 
bout de milles et de milles à travers 
la plaine silencieuse et parfois toute 
sereine sous le haut ciel clair. Quand 
la piste cessait, la charrette se fai­
sait un chemin à travers les herbes. 
Ainsi avaient-ils déjà vu une bonne 
partie du pays: des espaces sablon­
neux sur lesquels le vent courait 
comme au désert; ou à courte végé­
tation semblable à des fils de fer 
tordus et enroulés sur eux-mêmes; 
ou encore agrémentés de jolis 
groupes d'arbres indiquant de loin 
un point d'eau. Nulle part les chefs 
Doukhobors ne consentaient à s'ar­
rêter.

— Nyet, nyet.
Tantôt la contrée leur paraissait 

trop sauvage, trop reculée, tantôt ils y 
apercevaient des tentes ou des huttes 
de trappeurs et ils répugnaient tout à 
coup a avoir des voisins.

— Nyet, nyet.
Ils branlaient la tête; leurs yeux 

bleus et naïfs, ronds d'étonnement, 
exprimaient le même tenace dépayse­
ment.

Et cela durait depuis des semaines.

Les femmes guettaient le retour de 
la caravane.

— Enfin, tout de même aujourd'hui 
vous avez dû voir quelque chose qui va 
nous convenir peut-être.

— Nyet. Nous n'avons vu que le plat 
pays toujours.

Ils ne savaient comment exprimer 
autrement leur désillusion. Manifeste­
ment, avant leur départ du Caucase et 
afin de les attirer dans l’Ouest cana­
dien, quelqu'un avait dû leur raconter 
une impossible histoire à laquelle ils 
avaient cru. En fin de compte, ils se 
remettaient à chanter leurs lamenta­
tions. Alors le doux pays laissé en ar­
rière, le pays d’acacias, de citronniers 
et d’herbe tendre, revivait sous leurs 
paupières closes. Car un malheur en 
chasse un autre et, à présent, ayant 
oublié les persécutions qui les 
avaient contraints à quitter le sol na­
tal, leur coeur n’en gardait plus que 
des images attendrissantes.

Ah, le mal du pays!
Même les femmes à présent en 

étaient presque toutes atteintes.
Méchante plainte autour d’elle! 

Parfois l'on pouvait voir l’une d’elles 
se pencher, ramasser par terre un cail­
lou pour le lancer en avant avec vio­
lence, comme pour atteindre l’im­
mense pays, chercher à se venger de 
son insensibilité.

— Qu’as-tu vu aujourd'hui Streliov? 
demandait Makaroff, le plus âgé et le 
plus sage, qui trouvait venu le temps 
de se faire une raison. La vie n’est pas 
si longue, disait-il souvent, s'il faut 
que nous en prenions tant et tant seu­
lement pour regretter le passé, que 
nous en restera-t-il pour accomplir ce 
que nous avons à accomplir?

Alors, Streliov, l’aîné des chefs, un 
homme solide, dans toute la force de 
ses trente ans, se prenait à soupirer 
comme un gamin.

— La meme chose qu’ici grand- 
père. La plaine nue toujours. Et tou­
jours, à ce qu’il semble, la même 
cruelle indifférence.

Le vieil homme s'approchait pour 
activer le feu.

— Je me rappelle, en ma jeunesse,

quand nous avons été exilés au Cau­
case, là non plus, au début, la vie ne 
nous a pas paru facile. L'indifférence, 
dis-tu Streliov! Mais sais-tu seulement 
combien d’arbres, de citronniers, de 
cerisiers, d’acacias, nous avons plan­
tés là-bas et combien nous en avons 
perdus pour un qui nous restait, le 
sais-tu seulement, Streliov?

Paroles qui atteignaient les immi­
grés assis en rond à l’heure du crépus­
cule autant tout à coup que les regrets 
cent fois ressassés. Alors les regards 
tous ensemble se portaient vers la 
plaine à laquelle ils ne pouvaient ima­
giner de limites, l’indéchiffrable pays 
muet. Ils s’efforcaient de le voir cou­
vert de petites maisons chaulées, avec 
des courettes pour la volaille, des po­
tagers, des clotures, des seaux à lait 
en coiffant les piquets, avec tout un 
va-et-vient animé, sans oublier des 
puits à bascule comme chez eux, au 
Caucase, qui ponctueraient la plaine 
de place en place du long trait de leur 
balancier levé vers le ciel. Pendant 
quelque temps, ils étaient tout récon­
fortés par la vision de l’énorme travail 
à refaire, et ils brûlaient d'impatience 
de s’y jeter.

— C'est pourtant vrai, ronchon­
naient quelques unes des femmes 
parmi les plus réalistes. Il est plus que 
temps de commencer par quelque 
côté. Cherchez encore, vous autres, 
nos chefs. Et tâchez de nous revenir 
avec une bonne nouvelle, afin que 
nous nous mettions à la tâche.

D'autres, cependant, berçaient leurs 
nourrissons en les serrant très fort sur 
leur poitrine, comme si elles défiaient 
la sombre plaine de les leur prendre. 
Mais elles se mettaient soudainement 
à pleurer, ayant sans doute vaguement 
perçu que la plaine finalement pren­
drait leurs enfants, en prendrait des 
milliers d’autres, absorberait autant 
de vies que le sable, des vagues, avant 
que cela y parût seulement. Quelques 
autres qui allaient bientôt accoucher 
haïssaient peut-être plus encore le 
pays dépouillé et le ciel trop grand 
qu’elles sondaient dans l’effroi.

C’étaient les très vieilles et toutes 
branlantes babouchkas, arrivées au 
pays presque seulement que pour y 
mourir et dormir dans la terre étran­
gère, qui montraient le plus de bon 
sens.

Elles rabrouaient les plus jeunes.
— C'est pas notre saint petit père 

Verigin, en exil au fond de la Sibérie, 
qui serait content de vous vljr à 
l'heure actuelle, abattues, sans cou­
rage. toujours à pleurnicher.

On ripostait de part et d'autre:
— Notre petit père Verigin a promis 

que nous trouverions la paix au bout 
du monde, et la concorde, et que là où 
nous irions nous nous y trouverions 
d'un même coeur. Peut-être avons- 
nous mal interprété ses directives. 
Etait-ce vraiment le Canada quïl 
avait en tête pour nous?

Une babouchka très fâchée, la- 
dessus se mit à gronder.

— Des pays où nous serons tous 
unis, si chacun n'y met pas du sien, ça 
ne se trouve pas. Notre petit père Ve­
rigin a promis un pays ou on nous lais­
serait vivre en paix selon notre idéal 
de non-violence et de liberté de cons­
cience. Il ne nous a pas promis l'herbe 
toute fauchée, la maison prête, le pain 
sur la table. Etes-vous devenus fous à 
la fin ! Les vieux Doukhobors de mon 
temps avaient plus de coeur à la beso­
gne et moins de plaintes sur les lèvres. 
Ils en avaient pourtant vu des cruau­
tés et des injustices, avant notre 
bonne Loukeria, au cours de ces som­
bres années où ils erraient à travers la 
Russie. Et ceux donc qui sont tombés 
sous le knout des soldats du Tsar plu­
tôt que de prendre les armes contre 
leurs frères, avez-vous jamais entendu 
dire quïls geignaient'’ Honte aux Dou­
khobors qui m’entourent!

Ils finissaient par prier ensemble 
sous le grand ciel constellé. Du moins 
les étoiles leur étaient encore familiè­
res. Les yeux levés vers elles, ils de­
mandaient de voir clair dans leur 
route sur terre

Les plus touchés revenaient auprès
f suite «ti verso )

la vieillesse, et Vouest triste
ROBERT Cil Y SCELI/Y

La vieillesse, et l'inhumanité le la 
Prairie, sont les deux thèmes qui tra­
versent le nouveau recueil de 
Gabrielle Roy, Un Jardin au bout 
du monde On ne s'en rendra pas 
compte en lisant la courte nouvelle 
reproduite ci-dessus, car La Vallée 
Houdou est le scherzo du livre, lïn- 
termède joyeux où il est question d’es­
poir et de jeunesse, qui met en relief 
les deux morceaux substantiels: Oû 
iras-tu, Sam Lee Wang?, et la 
nouvelle éponyme. (De même, celle 
qui ouvre cette série de quatre, Un 
Vagabond frappé ri notre porte, 
est contée du point de vue u une jeune 
fille, avec une sorte d'ironie charitable 
qui fait oublier les malheurs du per­
sonnage principal: mais ce n’est 
qu’une introduction au propos central, 
qui est pessimiste.)

Ce recueil n’est donc pas un ramas­
sis de textes trop petits pour être 
publiés ailleurs: une belle unité le 
sous-tend. Ce n'est pas non plus une 
reproduction de ce que l’auteur a déjà 
dit: en commençant ma lecture, j’a­
vais en tête La petite Poule d'eau, 
et la première nouvelle — qui est une 
version remaniée, nous dit l’auteur, 
de quelque chose de plus ancien — 
m a fait croire que ceci ne serait 
qu'un rappel. Au contraire. La lecture

du Jardin est bien plus pénible que 
celle de la Poule, et je l'apparente­
rais à ces autres livres nord- 
américains qui, à un niveau ou l'autre, 
ont montré que l'Ouest de notre conti­
nent, après avoir été le symbole des 
espcirs les plus fous, est maintenant le 
meilleur symbole d'une certaine fail­
lite spirituelle: Day of the Locust, 
On the Road, Fear and Loathing 
in Las Vegas, Why are we in 
Vietnam? t.e dernier Gabrielle Roy 
est profondément nord-américain, et 
profondément contemporain aussi.

Il eût été facile à cet auteur de ne 
présenter sa région natale que sous un 
jour clair, puisque, justement, elle a 
eu la chance de le connaître jeune, 
quand tout semble lumineux; à un 
moment de la vie où le grand air, le 
climat sec, les deux presque trop 
bleus, et l’espace infini qui caractéri­
sent ce pays sont des incitations au 
jeu, au sport, aux découvertes, plutôt 
qu'à la méditation philosophique (car 
infini peut également signifier, pour 
l'adulte lucide, tout ce qui ne viendra 
pas, n’aboutira pas, n’a pas été ac­
compli, et le beau climat peut repré­
senter une raillerie superbe que la Na­
ture lance à l’homme imparfait).

Gabrielle Roy a vécu ses “grands'' 
moments, ceux qui ont donné nais­

sance à ses deux chefs-d'oeuvre roma­
nesques, dans le cadre montréalais. 
Elle aurait pu se dire que la tragédie 
était, ici, en ville, mais que le Mani­
toba, c’était la pureté perdue, la fa­
mille, la santé. En d'autres termes, 
elle aurait pu en rester à la Petite 
Poule d’eau.

Plutôt que de céder à cette tenta­
tion de nostalgie et de sentimenta­
lisme. elle choisit de faire un effort 
qui honore son oeuvre et son métier: 
elle s’est mise à penser, non plus à 
l’Ouest qu elle et ses soeurs ont 
connu, à une époque où la colonisa­
tion gardait encore son prestige, mais 
à l’Ouest de maintenant. Elle qui a 
vécu sa vie adulte au Québec, elle a eu 
la compassion et le courage de penser 
à ceux qui ont vécu leur vie adulte là- 
bas, ceux qui. après les joyeuses aven­
tures d’une construction d école au 
pays de la water-fowl, ont abouti 
veufs, célibataires, mal mariés, mala­
des, dans des villages à moitié déserts, 
puritains, où chacun s'emmure chez 
lui; des villages, de plus, où la folie du 
pétrole et le désespoir de la séche­
resse ont été les deux temps d une 
fièvre malsaine, qui secouait tout et 
ne laissait rien.

En tant que Québécoise, Gabrielle 
Roy était immigrante dans cette ré­

gion du continent. Mais là encore, au 
lieu de céder à un égocentrisme natio­
nal dangereux, elle s’est obligée, et 
oblige ses compatriotes lecteurs, à 
comprendre que l’Ouest nord- 
américain a été fait d’immigrants de 
toutes les races possibles (à la diffé­
rence de l’Est, où seulement deux 
peuples européens se sont enracinés, 
chacun avec fa ferme intention de du­
rer et d'imposer sa langue). Elle y 
parvient en choisissant pour héros un 
célibataire chinois, un vieil hermite 
des Pyrénées, et un vieux couple 
ukrainien. Peu de nos auteurs, si ce 
n'est Yves Thériault avec son Aaron, 
ont vraiment réussi à se mettre dans 
la peau d’étrangers, et ça m'a fait 
drôle par moments, de lire un livre 
québécois, écrit dans notre langue, qui 
ne contient pas de personnages québé­
cois! C’est tellement rare. ..

La vallée Houdou que découvrent 
les Doukhobors est lumineuse, mais 
1 agent écossais les avertit bien que 
le sol est sec: l’avenir leur réserve sû­
rement des malheurs, même si leur 
espoir est beau, (beau à tel point que 
hauteur a voulu nous reposer entre 
deux nouvelles difficiles en nous le fai­
sant respirer comme un air frais). 
Quant à la première nouvelle, elle se 
passe à Lintérieur d'un foyer

canadien-français de la Prairie, une 
belle famille chaleureuse qui accueille 
un pauvre vagabond (lequel s’est dé­
couvert la vocation de passer pour un 
lointain parent du Québec partout où 
il frappe à la porte): c’est dire que 
l’exteneur, hostile, n’est jamais 
montré pour de vrai. Mais il est là, on 
le sent, lorsque le pauvre vieux, dé­
noncé à la police, doit s'enfuir vers 
l'Ontario Combien d'années de pluie 
et de froid a-t-il dans le corps?

Des deux morceaux “roses ”, donc, 
il n'y a pas moyen de tirer une quel­
conque leçon optimiste; seulement un 
peu de repos, que l’auteur nous offre, 
avant de nous entraîner au coeur de 
deux récits “noirs” tou disons “gris”, 
parce que Gabrielle Roy refuse de 
dramatiser la douleur).

Le Chinois en question, Sam Lee 
Wong, est un homme timide, démuni, 
qui, tout bêtement, s’est rendu 
compte un jour que "nous sommes 
trop nombreux en Chine". Et il est 
parti vers le pays où tant de ses frères 
s étaient engloutis, pays qui est l’op­
posé du sien, puisqu’il y a trop d’es­
pace. Mais il y a une peine insoute­
nable dans cette décision en appa­
rence simple et logique: Sam Lee 
Wong n’a, pas de parents, à peine un 
ou deux vagues souvenirs d enfance,

et personne pour 1 accueillir ici, si ce 
n'est une société anonyme d'aide au 
Fils de l’Orient.

Il ne se mariera pas, prendra un mé­
tier que son nouveau pays estime des­
tiné a tout immigrant chinois — entre 
buandier et restaurateur, il choisira le 
second — et n'éprouvera jamais, une 
fois logé et nourri, ce que Madame 
Roy appelle les "autres besoins '. Son 
unique ami sera un vieux Français 
raté et malheureux (car dans l’Ouest 
d immigrants, il se forme quand 
même très rapidement deux classes 
sociales: ceux qui font de l’argent et 
ceux qui n'y parviennent pas On n'a­
perçoit jamais dans ce livre les habi­
tants “établis" de l’Ouest, car ils s'en­
ferment chez eux. et ne fraieraient ja­
mais avec un restaurateur chinois. Ce 
n'est pas un hasard si ce pays a sur­
tout convenu à ceux qui étaient origi­
naires de cultures protestantes et puri­
taines — Allemands, Scandinaves, 
Anglo-Saxons - plutôt qu'aux Catholi­
ques, slaves ou québécois).

Un beau jour. Sam Lee Wong se 
retrouvera littéralement mis à la porte 
de son village, et il sera obligé de re­
commencer à neuf, un peu plus loin, à 
un âge où la force va bientôt lui man­
quer Que de tristesse dans cette exis- 
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tence qui cependant ne se révolte pas! 
Et combien sont-ils, les Sam Lee 
Wong? Sûrement plus nombreux 
qu’on ne voudrait le croire. J’ai été 
surpris que l’auteur garde son sang- 
froid et ne fasse aucun mélodrame 
avec ce matériel pourtant pathétique. 
Puis je me suis dit qu elle avait, juste­
ment, le courage discret d'un Wong, 
avec la lucidité en plus.

La nouvelle éponyme contient un 
peu plus d’appel direct à l emotion du 
lecteur, parce que le personnage est 
plus héroïque, et parce qu’il res­
semble plus à l’auteur.

Il s’agit d'une Slave qui vit seule sur 
une ferme avec son vieux mari. Son 
lieu, en Alberta, est aussi désolant que 
celui de Wong, en Saskatchewan. Les 
Ukrainiens qui tentèrent de peupler 
ont abandonné la partie il y a long­
temps, laissant la vieille Martha pour 
cultiver ses fleurs et pour nettoyer de 
temps en temps la chapelle orthodoxe 
ruinée. Ce Volhyn, au fait, n’est-il pas 
le prolongement dans le temps de la 
vallée Houdou? Voilà où en sont ren­
dus les beaux rêves des colons pleins 
d’espoir. Les enfants de Martha ont 
quitté eux aussi le pays natal, pour les 
grandes villes du Sud. où ils parlent 
anglais, élèvent des enfants que les 
grand-parents ne verront jamais, et 
envoient de temps en temps une carte 
postale.

Ils ont été happés par le code puri­
tain, brisant la cellule familiale (si 
précieuse aux Catholiquesi pour sur­
vivre. Quant au mari de Martha, aigri, 
il ne lui est d’aucun soutien, incapable 
maintenant de laisser filtrer autre 
chose de sa carapace qu’une tendresse 
maladroite, tordue.

Et pourtant, elle ne lâche pas! Son 
espoir, si noble, n’est pas l’espoir de 
ceux qui vinrent coloniser. Elle espère

seulement, au seuil de sa mort, à par­
tir en paix, laissant une vieille cha­
pelle propre, un jardin en fleurs, et 
peut-être, quelque part, des petits- 
enfants inconnus mais heureux. Ce 
récit est si triste, que le lecteur, en 
plus de se demander où Martha prend 
sa for», se redemande où l’auteur a 
pris la sienne, pour comprendre tant 
de malheur accumulé.

Dans tout le recueil, un ou deux dé­
fauts, mineurs. Le suspense de la pre­
mière nouvelle aurait dû être main­
tenu Dans cette version, nous devi­
nons trop vite que le vagabond n’est 
pas un cousin. Et puisque le bara­
gouin anglais de Sam Lee Wong a été 
reproduit tel quel, l’auteur aurait dû 
se permettre quelques dialogues des 
Doukhobors et des Ukrainiens en

russe (quitte à les traduire tout de 
suite après): un peu de recherche lin-, 
guistique aurait enrichi le texte, et au­
rait mieux fait sentir au lecteur qu’il 
s’agit d’étrangers.

Quelle idée d’avoir dit — à l’époque 
de Cet Été qui chantait — que 
Gabrielle Roy déclinait, perdait ses 
moyens, de mépriser ses recueils de 
nouvelles par admiration (!) pour les 
romans, de trouver ceux-ci sublimes 
et ceux-là mineurs: tout se tient. Je 
reconnais dans Un Jardin l’écrivain 
courageux de Bonheur d'occasion, 
et la même lucidité douloureuse (qui 
lui coûte sûrement autant aujourd’hui 
qu’à ses débuts). Prenez-le et lisez-le, 
comme si quelqu’un vous disait: “Je 
viens de lire un grand roman québé­
cois de trois cents pages.”
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la maison roy, saint-boniface
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Jean Basile a bien raison !
Rosa: les clichés surabondent. 

Les pauvres comédiens qui. d ordi­
naire, se défendent tout de même 
mieux, n'y peuvent rien Les situa­
tions s'écroulent d'elles-mêmes 
sous l'usure et l'énormité. Et pour­
tant, CBC a acheté cette suite cons­
ternante pour l'inscrire à son ho­
raire d'éte. entre autres saloperies. 
Jean Basile a raison: à quoi sert 
cette fameuse "grille d'été'? Des 
séries éculées (Mogador, Jason 
King, Disney), ou encore Elaine Bé- 
dard et ses allures de joli marion­
nette demeurée, style Mireille 
Mathieu des grands soirs.

Pour qui nous prennent-ils donc, 
ces directeurs de CBC? Pour des go­
gos qui n'en demandent pas tant? 
Des pauvres types qui se contente­
ront de re-reprises de Marcus Welby 
usé jusqu'à la corde? Non seule­
ment nous ont-ils asséné Marne 
Payette, mois après mois, alors que 
la formule avait fait long feu un an 
après le début de l'émission, et que 
la vulgarité l'emportait à vue d'oeil; 
mais ils ont remis ea avec Rue des 
Pignons, ce parangon de la bêtise et

de l'insignifiance. Apres les années 
de Claude-Henri Grignon, il nous 
fallait encore subir la succession 
Morrisset & Co à la sauce Mia Rid- 
dez.

C'est bien connu: avec l'imagina­
tion qu'on leur sait, les responsables 
du réseau préfèrent perpétuer les 
"succès", c'est-à-dire reprendre 
ou poursuivre les émissions qui ont 
la sacro-sainte cote. Mais juste­
ment: une société de télévision d E- 
tat doit-elle assimiler ses visées à 
celles d'une officine privée? La té­
lévision de Radio-Canada se conten- 
tera-t-elie encore longtemps de 
faire concurrence au "canal'' 10? 
Ces budgets colossaux, d'où vien­
nent-ils, sinon de la poche de cha­
cun des contribuables qui ont un 
droit absolu d'exiger en retour une 
télévision de qualité, affaires publi­
ques, information, commentaires, 
variétés et “culturelles" compris?

Quand on voit les super-vedettes 
maison toucher des cachets de 
l'ordre de $100.000 par an, on est en 
droit strict d'attendre le maximum, 
ne serait-ce que pour la lecture des

nouvelles ou Bernard Derome, Nor­
mand Harvey ou Myra Créé bafouil­
lent régulièrement, soir après soir 
Walter Cronkite, Harrv Reasoner ou 
Howard K Smith, à leur âge. sont 
absolument impeccables, sans par­
ler de la parfaite objectivité et du 
"punch” des actualités qu'ils nous 
livrent chaque jour sur les grandes 
chaînes américaines

Non qu'il n'y ait pas de reprises 
honnêtes, voire attendues, dans 
cette fameuse "grille d eté ": le 
choix dans la série Rencontres par 
exemple, réalisée par Raymond 
Beaugrand-Champagne, nous offre 
un retour souhaité, espéré, sur des 
entrevues sérieusement menées 
d'hommes et de femmes de premier 
plan, dont la pensée et l'oeuvre 
comptent parmi les interventions de 
toute première importance dans le 
monde actuel Ou, du côté des dra­
matiques. les reprises de La petite 
patrie, ce texte de Claude Jasmin 
ui est l une des réussites honnêtes 
e ces dernières années. Mais 

qu'est-ce qu'on attend, à la 
programmation de Radio-Canada, 
pour mettre en oeuvre une émission 
culturelle, de critique littéraire, 
musicale, dramatique? Jean Basile 
épinglait l'autre samedi, dans LE 
DEVOIR les trois longues entrevues 
avec Marguerite Vourcenar (écri­
vain capital s'il en est). Mais en re­
gard de toutes ces heures, animées 
par une Françoise Faucher bien dé­

munie, combien de temps a-t-on 
consacré à des romanciers ou à des 
poètes québécois? Il est temps 
qu'une emission comme Lecture 
pour tous, des belles heures de la ci- 
devant ORTF, vienne présenter sur 
nos petits écrans les visages et les 
propos de nos auteurs, de nos 
peintres et de nos sculpteurs

Plutôt que de nous asséner à lon­
gueur de week-end des "sportivi­
tés" insipides et sans saveur, n'y 
aura-t-il pas lieu, à une heure de- 
eente. d'offrir un panorama de ce 
qui se fait ici dans le domaine de la 
littérature, de la musique, du 
théâtre, des arts plastiques’’ Plutôt 
que de lancer l'argent par les fe­
nêtres en payant les sourires sucrés 
et les minauderies dépassées d'E- 
laine Bédard, ou les niaiseries de la 
pauvre Rosa, on pourrait peut-être 
songer, à la direction des program­
mes, à susciter enfin une sérié intel­
ligente. qui ne serait pas une 
entreprise systématique d'abétisse- 
ment.

Le mépris pour "la masse", dé­
guisé en volonté de plaire au plus 
grand nombre, est tellement évi­
dent certains soirs à Radio-Canada, 
qu'on peut se demander s'il ne fait 
pas partie d'un plan d'ensemble 
destiné à augmenter la médiocrité 
commune et accélérer la déconfi­
ture finale du peuple québécois

Jean-Pierre DUQUETTE 
Montréal.

Gélinaset 
M. Hopkins
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de la sévère babouchka.
— Petite-mère, ce n’est point de 

travailler qui nous fait peur. C’es; le 
silence d’ici. C’est comme si Dieu ne 
voulait plus nous donner de signe. 
C’est comme s’il allait à présent se 
taire à jamais.

Le visage creusé et ridé par la vie 
s’absorbait dans la contemplation des 
flammés.

— Il est vrai, depuis que nous som­
mes arrivés au Canada, il n’a pas 
beaucoup parlé. Mais il est là, derrière 
tout ce silence. Attendez, mes 
agneaux. Demain, après-demain, un 
jour prochain, certainement il va nous 
faire un signe.

A quarante milles au nord du che­
min de fer, une grande étendue de 
plaine herbeuse, ancien pâturage d’un 
troupeau de bisons, était encore à 
prendre. C’est à destination de ce but 
que roulait, ce matin de juillet, l’expé­
dition.

La lourde charrette avançait au trot 
souvent ralenti des quatre chevaux de 
la Prairie, tout petits mais solides. Six 
hommes s’y trouvaient: les trois chefs 
doukhobors, puis McPherson flanqué 
de son interprète, James Craig, enfin 
le charretier métis. A l'aube ils étaient 
partis accompagnés du chant particu­
lièrement fervent des femmes, car, 
après une longue veille de prières, 
tous s’étaient levés avec la conviction 
que ce jour-ci enfin serait marqué de 
la faveur divine.

Ils avaient d'abord traversé une 
plaine où Therbe roussâtre s’écheve- 
lait à perte de vue, puis d'autres où les 
abondantes graminées sauvages mon­
taient jusqu'aux essieux de la voiture; 
des terres salines qui répandaient les 
miasmes de nombreuses carcasses de 
faons et d’oiseaux; de la brousse, des 
muskegs où tous devaient descendre 
et aider les chevaux; des contrées mo­
roses où le vent seul vivait et, de 
temps en temps, de frais petits bois 
d’aulnes ou de peupliers. Presque par­
tout cela semblait inhabité, silencieux. 
Chaque ilôt de verdure dans cette 
plaine illimitée se voyait à des milles 
de distance, et c’était bien la seule 
chose qui pouvait encore aiguillonner 
les bêtes fatiguées ou faire battre les 
paupières des hommes.

Maintenant le soir n’était plus loin. 
Rien encore cependant n indiquait 
l'approche de l'ancien pâturage. Mc­
Pherson s'inquiétait Au dernier fai­
ble croisement de pistes, n'avaient-ils 
pas pris la mauvaise9 

A présent, il n'y en avait plus de vi­
sible On voyageait au jugé sur le sol 
rocailleux ou a même des herbes ja­
mais foulées. Le charretier métis pa­
raissait aussi peu assuré que les petits 
chevaux eux-mèmes dont on voyait 
par instants se dresser les oreilles in­
quiètes. Les chefs, impassibles au 
fond de la voiture, feignaient d'igno­
rer le déroulement accablant.

Et puis, soudain, à McPherson 
échappa une vive exclamation de dé­
pit. Le pays changeait brusquement. A 
la sortie en effet d'un boyau d'ombre 
où ils étaient engagés depuis quelques 
minutes, luisait une lumière intense 
venant à leur rencontre. Et déjà leur 
était révélé un paysage insoupçonné il 
y avait quelques instants à peine, 
d'une surprenante beauté 

C’était la vallée Houdou. ainsi appe­
lée par les Indiens, à qui elle faisait 
peur, avec sa curieuse emprise, à cette 
heure-ci précisément, sur lame insta­
ble des hommes.

D’une splendeur insolite, bien plus 
proche tout à coup de l'Orient que de 
la plaine aux teintes le plus souvent 
assourdies, elle flamboyait devant eux

sous les flots de lumière cuivré que le 
soleil de cette fin de jour y déversait. 
D’innombrables fleurs, entre les ron­
ces et les hautes herbes coupantes, en 
tiraient un éclat presque insoutenable. 
Des fleurs dont aucune, à ce que l'on 
disait, n’avaient point un dard, un suc 
vénéneux, une blessure à infliger, 
mais étrangement somptueuses, énor­
mes, en ombelles de velours grenat, 
en capitules d’or sombre, en corolles 
pourpres ou laiteuses, avec des feuil­
les raides et lisses, enduites d'un ver­
nis qui brillait.

Au loin des nuages teintés de rouge 
violent fermaient cette curieuse val­
lée en l’entourant comme d’une 
chaîne de collines aux replis d’une at­
tirance indéfinissable. En effet, cha 
cun paraissait ouvrir dans le rouge du 
ciel un passage secret et mystérieux 
vers un lieu où devaient enfin régner 
la certitude et le bonheur. De minute 
en minute, d'ailleurs, sous le ciel qui 
continuait de flamber, les lointains ac­
quéraient plus de profondeur encore 
et appelaient en silence.

McPherson, lui-mème pendant un 
moment presque envoûte, quoiqu'il 
en eût, se ressaisit. Il haïssait ce lieu 
plus que tout. Il allait donner l'ordre 
de repartir immédiatement lorsque les 
trois chefs, se mettant debout dans la 
charrette, se prirent à s'appuyer l'un 
l’autre avec surexcitation:
- Da, da!
C’était bien la première fois que 

McPherson les entendait dire oui.
D’autres mots paraissaient leur être 

arrachés par l'excès de l emotion et 
l’infinie joie de s’y rencontrer enfin 
tous trois unanimement

- Que disent-ils? interrogea Mc­
Pherson.

L’interprète sourit avec une cer­
taine commisération.

— Ils veulent descendre. Ils parlent 
de Montagnes Humides, de signe en­
fin donné... de je ne sais quoi encore 
qui n’a pas de sens...

Ils étaient en effet comme ensorce­
lés, à peine reconnaissables, leur vi­
sage transformé, éclairé, leurs yeux 
rayonnants. D’un commun accord, ils 
sautèrent de la charrette, ils avancè­
rent vers la vallée. Des cailloux rou­
laient sous leurs pas, une fine pous­
sière de terre s’en élevait, trahissant à 
elle seule la pauvreté du sol, mais les 
Doukhobors n'y prenaient garde, 
avançant de front, les yeux éblouis, 
vers l étincellement de toutes choses 
que le soleil à son déclin réussissait à 
tirer d une inextricable broussaille.

Ils s’arrêtèrent. L'un éleva le bras, 
indiquant la masse de nuages qui re­
posait sur le bord du ciel et figurait 
d'envoûtantes collines se prolongeant 
comme au-delà de ce monde. Un au­
tre pointa une longue traînée de lu­
mière blanche qui serpentait à travers 
la vallée à la manière d'une rivière 
aux eaux pâles. Le troisième fixait 
avec ferveur l’horizon en feu.

— Qu'est-ce qu’ils disent?
— Qu'il y a ici tout ce qu'il faut 

pour réjouir le coeur de l’homme, tra­
duisit Linterprète: des montagnes au 
loin, une riviere dans l’herbe, une paix 
rare, et partout des oiseaux

C’était vrai pourtant. Voici que l'air 
brûlant était tout empli de la présence 
d’oiseaux. Nichant dans les massifs 
serrés, s'appelant de buisson en buis­
son, et, tout à coup, à grands bruits 
d'ailes et de cris s’élançant en vol 
éclatant, des créatures aux gorges de 
flammes, encapuchonnées de rouge 
ou de jaune clair envahissaient l’air. 
Mais c'était là des oiseaux insociables, 
fuyant les hommes: leur présence ici, 
aussi bien que les fleurs étranges, di­
saient assez la sauvagerie des lieux.

— Ce ne sont pas des montagnes là- 
bas, ni une rivière dans la vallée, tenta 
d'expliquer McPherson. Dites-leur, 
Craig, que tout cela est mirage, trom­
perie, effet de l’heure et du soleil, que 
cette maudite vallée possède le pou­
voir curieux, au couchant, de se trans­
figurer.

Mais il n’y avait rien à faire. Les 
trois Doukhobors avaient enlevé leur 
chapeau comme pour saluer une ren­
contre des plus troublantes dans leur 
vie. Ils restèrent longtemps immobi­
les, les yeux mouillés, à contempler le 
paysage et à écouter leur âme subju-
guee.

— Ils savent, ou à peu près, rap­
ports l'interprète, que la montagne 
et la rivière ne sont qu’illusion, mais 
ils disent: peu importe, puisque nous 
les voyons. Et si nous trois, par un 
grand bienfait du ciel, avons revu ici 
les montagnes et une rivière de notre 
doux pays, pourquoi n en sera-t-il pas 
de meme pour nos femmes, nos en­
fants, nos vieillards? Est-ce qu’eux 
aussi ne verront pas ces choses? Et, 
les ayant vues, n’en seront-ils pas 
aussi rassurés?

Alors McPherson, oubliant qu'ils ne 
pouvaient le comprendre, leur cria:

— Mais grattez le sol. Voyez 
comme il est pauvre! Examinez l’in- 
fernqle broussaille, c’est tout ce qui 
pousse ici. Je peux vous donner cent 
fois mieux, mille fois mieux. Je peux 
vous donner une belle plaine droite 
dont l'herbe savoureuse fera à distan­
ce hennir les chevaux d'impatience.
Ou, si vous préférez, je peux vous 
trouver du terrain en partie boisée et 
parcouru d'une vivante rivière. Il y 
a tout cela à quelque heures encore 
de voyage.

Mais les Doukhobors ne voulaiènt 
plus rien entendre. Inaccessibles 
maintenant à tout appel de la raison, 
exilés dans leur exaltation, assurés 
d’être les seuls à comprendre le 
mystère du monde, ils restaient, leur 
chapeau à la main, s'imaginant peut- 
être avoir perçu un signe infailli­
ble du destin. Ils avancèrent d'un pas 
encore et entonnèrent un chant de re­
connaissance. Le chant s'écoulait dans 
la vallée, deux fois, trois fois rappor­
té par l'écho. Les grands oiseaux fa­
rouches et le petit claquement des 
herbes sèches à leur passage sem­
blaient frappés de surprise d'entendre 
rouler par ici ce vieux chant exalté de 
l'ancienne Russie.

Enfin les trois hommes cessèrent de 
chanter. McPherson vit qu'ils pleu­
raient. Les larmes jaillissaient de 
leurs yeux avec impétuosité, lavaient 
leurs joues de la poussière de la route 
et venaient se perdre dans les mousta­
ches blondes. Ils pleuraient sans lever 
la main pour essuyer leur visage, avec 
abandon et confiance, éperdument al­
légés de leur cruelle attente.

McPherson tarda encore un peu. 
Bientôt allait disparaître la fugitive 
beauté des lieux. D’un instant à l’au­
tre, ils allaient en être dépouillés: en­
fin éteint ce grand feu de rampe à 
l'horizon, l'on verrait peut-être que 
ce n'était ici qu'une mauvaise lande
sous de flamboyants dehors.

Mais les Doukhobors se montraient 
à présent impatients de s’en aller. Ils 
avaient hâte d'apporter aux leurs la 
bonne nouvelle.

Assis de front sur un même côté de 
la charrette, ils regardaient derrière 
eux lorsque soudainement la vallée 
s'éteignit dans le crépuscule et peut- 
être déjà dans sa poignante tristesse. 
Mais, dans l’ombre, sur leurs visages 
fermés, continuait de briller le flam­
boiement de ciel qu'ils avaient vu et 
que leur âme rapportait.

kins in St-Lazar’s Pharmacy with 
Gratien Gèlinas, Henri Letoncial, 
Hugette Oligny, Roger Garceau, 
etc.

Vous pensez bien que M. Gélinas 
n'était pas pour céder, même si le 
public devait être remboursé. Mme 
Hopkins céda et la pièce se joua. Ce 
ne fut pas un succès, loin de là. C'é­
tait une pièce banale et mortelle­
ment ennuyante. Je me suis tou­
jours demandé ce que Mariam Hop­
kins et Gratien Gélinas étaient ailes 
faire dans cette galère car, ces deux 
noms bien connus ne pouvaient sau­
ver une pièce aussi mal conçue et la 
pièce s'effondra à Chicago. Inci­
demment, c'est après la fermeture 
de la pièce à Chicago qu'Henri Le- 
tondal continua jusqu'à Hollywood 
pour entreprendre la carrière que 
Ton sait, et ce, jusqu’à sa mort.

Les autres revinrent à Montréal 
et on n'a plus jamais entendu parler 
de la piece St-Lazar’s Pharmacy. 
Amen.

Fernand ROUSSEAU 
Montréal.

VIENT DE PARAÎTRE

Emile Bouvier

Les rouages 
de l’économie
agréé par le ministère de l'Éducation, Québec

Un livre d'initiation à la vie économique 
québécoise, au programme des cours d'adultes.

512 pages, broché, $9.95

Monsieur Scully,
j’ai lu avec beaucoup d’intérêt 

votre article sur Gratien Gélinas, 
homme de théâtre. Mais un certain 
passage m'a fait sursauter: ou bien 
M. Gélinas a la mémoire courte, ou 
bien vous vous êtes mal compris en 
parlant de la pièce St-Lazar’s Phar­
macy. M. Gélinas dit "nous avons 
ouvert au Her Majesty's, à Chica­
go” Depuis quand les U S A. 
honorent-ils une famille royale, qui 
n est pas la leur, au point d appeller 
un de leur théâtres Her Majesty's?

En réalité, la pièce a ouvert à 
Montréal, le 6 décembre 1945, au 
His Majesty's (le roi n'était pas en­
core mort) et, comme question de 
fait, il y a bien failli ne pas avoir 
d'ouverture ce soir là (j'y étais). Le 
lever du rideau fut retardé un bon 
moment parce que, paraît-il. Ma­
dame Mariam Hopkins ne voulait 
absolument pas partager la vedette 
avec Monsieur Gélinas sur les af­
fiches qui lisaient: Mariam Hopkins 
& Gratien Gélinas in St-Lazar’s 
Pharmacy au lieu de: Mariam Hop-
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télévision m émissions en noir et blanc

Samedi

C B F T O
8.55 -Ouverture et horaire 
9.0<l Grangallo et Petitro
9.30 Roquet, belles oreilles

10.00 Topino
10.15 Fablio. le magicien
10.30 I.e monde enchanté d Isabelle
11.00 La pince à linge
11.30 Les jeunes scientifiques
12.00 Les héros du Samedi 

”l.a boxe"
1.00 Sporthèque:

Tennis"
2.00 Baseball du Samedi
4.30 Echos du sport
5.00 Bagatelle
6.00 Une fenêtre sur le monde

• Poco est gardien d’animaux" et "Aux 
pays des fleurs"

6.30 Téléjournal
6.35 Univers inconnus:

"Un monde en sursis: les Emberas. 
tribu menacée."

7.30 Le monde en liberté
8.00 Nous, les comiques:

"Le grand blond avec une chaussure 
noire (comédie - français 1972)

9.30 Propos et confidences
10.00 L'école en question
10.30 Téléjournal
10.45 Nouvelles du sport
11.00 Cinéma:

"Les implacables" (western, améri­
cain 1955)

1.00 Ciné-nuit
"Pas de panique" (drame policier - 

français 1966)

CFTM Œ)
9.00 Les p'tits bonshommes
9.30 Les champions

10.30 Les cadets de la forêt ■
11.00 Robin fusee
11.30 Michel Valliant ■
12.00 Bon week-end
1.30 Jugements rendus
2.00 Cinéma:

A Communiquer
5.00 C'est arrive cette semaine
5.30 Sur le matelas
6.30 A l'heure olympique
7.30 Les grands spectacles

"Les Tartares" (aventures - Italien 
1960) et "La loi des hors-la-loi" (west­
ern - américain 1966)

10.30 I,es nouvelles TVA
11.00 La couleur du temps 
11.15 Sans pantoufles:

"Cinq femmes marquées" (drame - 
américain I960) ■

12.45 Le 10 vous informe

C B M T O
10.30 The Füntstones
11.30 Water World 
12.00 Sesame Street
1.00 Children's cinema
1.30 Khahanie
2.00 Celebrity tennis
3.00 The Bugs Bunny road runner hour
4.00 CBC Saturday evening news
4.30 U S. open golf
6.30 Take time with Noël Harrison 
7 00 T B A
7.30 Maude

8.00 Front page challenge
8.30 Billv Liar
9.00 Barbara Frum

10.00 On the evidence
11.00 The National News
11.15 Montreal Tonight
11.31 Ciné-Six

The Ravine (drame — !970'
1.15 Station closing

CFCF B
7.30 University of the air
8.00 The community
8.30 Rupert Bear
9.30 The Waterville gang

10.00 Story Theatre
10.30 The Hudson Brothers Show

• 11.00 Let 's go
11.30 Survival
12.00 Magic Tom s Road Show
12.30 The Flintstones
1.00 Saturday at the movie:

Morgan" (comédie 1966. ■
3.00 Superstars of the mat
4.(HI Celebrity Know Your Sports
4.30 Wide World of Sports
6.00 National geographic society:

"America's wonderlands The national 
parks '

7.00 Emergency
8.00 Academy Performance:

"Many, Queen of Scots (drame — 
Britannique 1971)

10.30 John Allan Cameron
11.00 The Odd couple
11.30 CTV National News
11.48 The 12 midnight movie
11.48 Pulse
12.15 The 12 midnight movie 

"Topkapi" (comédie dramatique 1964),
2.15 Sign-off

RADIO-QUÉBEC (B
19.00 Le Québec vu par les Africains

CBFT 0
8.55 Ouverture et horaire 
9.00 Yogi et compagnie
9.30 I^incelot. agent secret

10.00 Le jour du Seigneur
11.00 La flèche du temps 
11.30 Prélude
12.00 La semaine verte
1.00 D'hier à demain

"Des frères Wright a Charles (Lind­
bergh (américain 1969)

2.00 L'Univers des sports 
"Natation"

3.3fr Festival de Jazz de Montreux
4.00 L'heure des quilles
5.00 I^s religions et l'homme:

"L'Islam"
6.00 Action Santé

M Herman Smith Johannsen dit 
Jackrabbit"

6.30 Téléjournal
6.35 Nouvelles du sport 
6.40 Politique fédérale 

"Le Credit social 
6.50 Politique provinciale 

"Le Parti libéral"
7.00 Iji petite patrie

7.30 Les Beaux dimanches
Unicef 74

8.30 Les beaux dimanches
Les explorateurs du monde fantas­

tique Ile de Pâques (2ème partie)
9.30 Les beaux dimanches

Urba 2000 
10.30 Téléjournal 
10.45 Sports-dimanche 
11.00 Ciné-club

Histoire du cinéma français Naissan­
ce du parlant

CFTM ©
10.00 Les p'tits bonshommes
10.30 C était le bon temps
12.00 Bon dimanche

1.30 Le pere Ambroise
2.00 Sports spec
3.00 Cinéma
5.00 Information voyages

“Croisière aux Antilles
5.30 Au royaume des animaux
6.00 Flipper
6.30 Showbizz
7.30 Ciné-choix Les Cosaques'

aventures Italien I960)
9.30 Quebec sait chanter

10.(Ml Regards sur le monde
10.30 Les nouvelles TVA
11.00 La onzième heure
12.00 Le 10 vous informe

C B M T O
10.30 This is the Life
11.00 Meeting Place
12.00 Generation
12.30 Montreal Mosaic 
12.45 A Way Out

1.00 Dollars and sense
1.30 Summer country Canada
2.00 The Oidtimers
2.30 CBC Sunday sports 
4.(Ml Speaking out
4.30 U S. open golf
6.30 Arts 75
7.(HI The Beachcombers
7.30 The Irish rovers

BATEAU THEATRE L ESCALE: (St Marc 
sur le Richelieu) relâche jusqu'au 24 juin 

LA BUTTE A MATHIEU (Val David): Relà 
che jusqu'au 28 juin

CENTAUR: 453 St-François-Xavier. 288- 
1229 (Salle I) Relâche (Salle II): "People 
are living there" de A Fugard Du mardi au 
samedi 20h Matinées mercredi 13h 
sam 14h dim relâche 

PATRIOTE DE STE AGATHE: du 21 au 
29 juin Jean-Pierre Manseau et Marc 
■Sol" Favreau - Sem 21 h Sam 20h et

23h
LA POUDRIERE: (lie Ste-Helene) "The 

medium de lan Carlo Menolti et Doc­
teur Miracle de G Bizet Mardi a ven­
dredi 20h30. Sam 18h30 et 21h30 Relâche 
dim et lundi

8.00 The wallons
9.00 A korda festival 

ll.OO The National News 
11.15 Nation s Business 
11.21 Montreal tonight 
11.37 Ciné-camp

Four frightened people (drame 
1934) ■

1.05 Station closing

CFCF B
5.57 Sign-orç
6.00 The community
6.30 Crossroads
7.00 5|

7.30 Katherine Kuhlman
8.00 Rex Humbard
9.00 Oral Roberts presents
9.30 It is Written

10.00 The Hellenic Program ■
10.3(1 Teledominica ■

1.00 The Red Fisher show
1.30 Tennis championships
2.30 Roller Derby
3.30 Summer sports specials
4.30 Question period
5.00 Untamed World
5.30 Garner Ted Armstrong
6.00 Travol 75
6.30 Going places
7.00 Sunday Mystery movie: 

"McMillan and wife downshift to
danger" (aventures)

9.00 Cari be
10.00 W-5
11-00 The f'TV National News
11.18 Pulse
12.00 The 12 midnight movie:

The streets of San 
(drame 1972)

Francisco "

2.00 Sign-off

RADIO-QUÉBEC ra
19.00 Bons baisers
19.30 Poste frontière l'Afghanistan' 
20h30 Dans la tête des hommes
21.00 Si on s’y mettait
21.30 Voulez-vous diner avec moi°

SALLE WILFRID-PELLETIER: Carnaval 
de Rio Par Brasiliara" — 20h30 

THEATRE DES MARGUERITES (Trois 
Rivières): Relâche jusqu'au 24 juin 

THEATRE DE MARJOLAINE (Eastman): 
du 21 juin au 31 août "Madeleine de Ver 
chères Sem : 21h Sam 19h et 22hl5 
Dim 20h Relâche lundi 

THEATRE DE QUATSOUS: 100 ave des 
Pins 845-7227 Relâche

THEATRE SUN VALLEY (Ste Adèle): du 
21 juin au 31 août O mes aïeux de 
José André Lacour du Mardi au Vendredi 
21h Sam 20h et 22h30 Dim 20h 

THEATRE MAISONNEUVE: Relâche 
THEATRE PORT ROYAL: Sam Hosan­

na" de M Tremblay 20h30

sur scène

cinéma
ANJOU: 7617 boul des Galeries d’Anjou 

353-5960 Chinatown Sam 5 10, 9 25 
Dim 12 55, 5 10, 9 25 et "Noces de cen­
dre Sam: 7 35. dim 3 15, 7 35 

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4245 "Tommy" 115. 3.20, 5 20, 7 20.
9 20

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon 
931-3313 "Towering Inferno 12.40. 3 30,
6 20. 9 10

AVENUE: 1234 ave Greene Westmount 
937-2747 "Happy hooker" 100 2 40 . 4 20.
6 00 7 40. 9.25. '

BEAVER: 5117 ave du Parc 844-1932 
"Young secretaries" 12 00. 2.50, 5 40, 8 30. 
el "Heads or tails" 1.20, 4 10. 7.00 , 9 50 

BERRI: 1280 St-Denis 878-2424 I. éva­
dé" 1 15. 3.20, 5.25. 7 35. 9 40 

BIJOU: 5030 Papineau 527-9131 Les 
maîtresses de vacances" 12.30, 5.10, 9.50 
et "Le totem du sexe" 2.00, 6.40 et "Les 
ardentes" 3.50. 8 30

CANADIEN: 1204 Ste-Catherine E 423- 
5180 "Chair pour Frankenstein" 1.00 , 2 45, 
4.30, 6.15, 8.00, 9.45.

CHAMPLAIN: 1815 Ste-Catherine E 524- 
1685 "Les pirates du métro 2.05 , 5.55. 
9 45 et "Adios Sabata" 12 10, 3.55, 7.50 

CHEVALIER: 1590 St-Denis 845-3222 "Les 
ordres" 1.00. 3 00. 5 05. 7 25, 9 40 

CINEMA 2001: 855 Décarie 277-2001 
Sam "Les noces" 7.00, 9 30 et "Home­
bodies" 12 00 p.m. dim: "La fête a Ju­
les" 3 00 , 5 00 et "Les ribees" 7 00, 9.30 

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O 
861-2996 "Zig Zig' . 1 30. 3.30, 5 30, 7 30.
9 30

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E 722-0302 
"La planète sauvage Sam: 7 00. 10.00 
Dim 3.55. 7 10 et "Cris et chuchotements" 
Sam: 5.20. 8.20 Dim: 2 15. 5 20 8 20 

CINEMA LONGUEUIL: 1 Place Longueuil 
"Chinatown". Sam: 510. 9.25 Dim: 12.55.
5 10. 9 25 et "Ultime randonnée Sam 
7.35. dim: 3.15. 7.35.

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O 486-7285 
"The day of the locust" 1.00 , 3 55 , 6.10, 
8.45

CR EM A ZI E: 8610 St-Denis 388-4210 
"Tremblement de terre" 12.15, 2.25 , 4 45,
7 00 . 9 30

DAUPHIN: 2396 Beaubien 721-6060 (Salle 
Renoir) “Scènes de la vie conjugale" Sam. 
100. 3.50. 7 00. 9 50 Dim 12 00 , 2 50.
6 00. 9 00 (McLaren) Vincent, Fran­
çois. Paul et les autres 1 00. 3.10. 5.15.
7 20. 9 30

ELYSEE: 35 Milton 842-6043 (Salle Ki- 
sensteini "Slavisky" 1 30. 3.30, 5.30, 7.30.
10 00 (Salle Resnais): Le jeu avec le feu 
I 30, 3 30. 5 30. 7 30. 10 00

FESTIVAL: 1296 Ste-Catherine E 523-8600 
Les violons du bal" 1 20. 3 20. 5 20, 7.20, 

920
JEAN-TALON: 4255 Jean-Talon 725-7000 

"Du sang pour Dracula" Sam 7 30. 9 30. 
Dim : I 30. 3 30. 5 IM). 7 30. 9 30 

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Clitherine E 288- 
3303 Zig. Zig 1 30. 3 30. 5 30. 7 30, 9 30 

KENT: 6100 Sherbrooke O 489-9707 
"Jaws ' 12 15, 2 25. 4 45 7 00, 9 15 

LOEWS: 954 Ste-Catherine 0 .866-5851 
Jaws 12 15. 2 25. 4 45. 7 00. 9 15 

MAISONNEUVE: 3001 Sherbrooke E 525- 
2174 "Du sang pour Dracula" sam 7.30. 
9 30 dim 1 30. 3 30. 5 30, 7 30. 9 30 

MERCIER: 4260 Ste-Catherine E 255- 
6224 ”747 en péril 2 35. 6 10. 9 45 et 
"Duel 12 55. 4 25. 8 00 

MONKLAND: 5505 Mbnkland 484-3579 
"Chinatown" 12 35. 4 50. 9 30 et "longest 
yard 2 30. 7 15

OUTREMONT: 1248 Bernard O. 277-4145 
Sam Return of the dragon" 7.00 et 
"That's entertainment" 9 30 et "Vault of 
horror 1200 pm Dim "That's enter­
tainment" 4 30 et “Malicia" 7 30 et "Gina 
9.30.

PALACE: 698 Ste-Catherine O 866-6991 
"French connection" 12 40 , 2 45 . 4 55 , 7 05, 
9.20.

PAPINEAU: 4519 Papineau 521-6853 Salle 
no 1: “Un amour comme le nôtre" 2 45.
6 05. 9 20 et "Maison des filles perdues"
1 05. 4 25. 7 45 (Salle no 2) "Usa, la louve 
des S S 3.00, 6.15. 9 30 et "La baie san­
glante" 1 25. 4 40. 8.00.

PIERROT: 1590 St-Denis. 845-3222 Le 
mouton enragé" 1 00. 3.10. 5 20. 7 30 . 9 40 

PLACE DU CANADA: Hôtel Champlain 
377 Dorchester O. 861-4595 "Funny Ladv 
1 30. 4 00. 7 00, 9.30

PLACE VILLE-MARIE: (Petit cinéma) 577 
Dorchester 866-2544 Eiger sanction"
12.10. 2 25. 4 40, 6.55. 9 10

PLACE VILLE-MARIE: (grand cinéma) 
377 Dorchester O 861-4595 "The Passen­
ger" 12.40. 2.50. 5 00, 7 10. 9 20 

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-5155 "Chair 
pour Frankenstein" 1.00. 2.45, 4.30, 6.15
8 00. 0 45

PUSSYCAT: 4015 St-Hubert 845-4215 
"Weekend girls 1.10, 4.10, 7.00, 10.00 et 
“Very friendly neighbours" Il 45. 2 40
5 40. 8.30

RIVOLI I: 6905 St-Denis 277-4129 
"Amour animal" 1 15. 4 05. 7 00. 9.55 
et "Sensuelle Erika" 2 55, 5 45 8 40 

RIVOLI II: 6905 St-Denis 277-4 1 29 
"Fluide mortel" 3.00. 6 20, 9 40 et Le 
monstre de l'ile en feu" 1 20. 4 40. 8 00 

ST-DENIS: 1594 St-Denis 849-4211 "Tu 
seras un homme, mon fils" 1 40. 5 40
9 45 et "Les feux de la Chandeleur" 12 00 
4.00. 8.05

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O 932-1139 
"Monty Python and Holy grail" 1 00. 2 45 
4.30,6.10.7.55.9.40

SNOWDON: 5225 Décarie 482- 1 322 
"Janis" 1.00 . 2 40, 4 25 , 6.05 . 7 45 , 9 40 

VAN HORNE: 6150 Cbte-des-Neigcs 
731-8243 "Mandingo" 12 20, 2.35. 4 50 
7.05 9 25

VERDUN: 3841 rue Wellington 768-2092 
"Justice sauvage" 3 00. 6 30. 9 50 et 20 
pas vers la mort" I 30. 4 50. 8 00 

VENDOME: Place Victoria 878-1451 
"Rêves érotiques" 12 45. 3 45. 6 45. 9 45 
no 2" 2 10. 5.10. 8 10

VERSAILLES: (Salle Rouge) 7625 Sherbroo­
ke E 352-4020 "Fluide mortel 1.15. 4 25.

- 7 35. et "Le monstre de I ile en feu" 2.50,
6 05 . 9 15

VERSAILLES: iSalle bleue) 7625 Sherbroo­
ke E 352-4020 Amour animal" 2 05. 4 40
7.10. 9 40r et "Sensuelle Erika" 100, 3 30 
6 00. 8.30

VIDEOGRAPHE: 1604 St-Denis 842-9786 
"Une St-Jean sans commentaire" de G 
Richard et M. Dion. 8h

VILLERAY: 8042 St-Denis 383-5577 "747 en 
peril" 2.35. 6 10 9 45 et "Duel 12 55 
4.25. 8 00

WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 931- 
2477 "Alice doesn't live here anymore 
12 45, 2 45. 4 45. 6 50. 9 00 

YORK: 1 487 Ste-Catherine O 937-8978 
"Return of the Pink Panther 12 45. 2 50, 
4 50 . 7 00 , 9 15

CONSERVATOIRE I) ART CINEMATOGRA­
PHIQUE: 1455 boul de Maisonneuve 879- 

4349 Sam "Love me tonight" ide Maman- 
lian E U 1932) 7h30 et ' The merrv widow 
(de Bernhardi - 1952' 9h30 dim Gold 
diggers of 1933 ide M Lerov» 7h30 
et Fortv second street ide bacon 
1933) 9h30
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Brassard et Massé, ou deux écritures désirantes
• *

par PHILIPPE HAECK
V______________

Barthes, dans un entretien ré­
cent, déclarait à propos de l’é­
criture: “C’est toujours le 
même problème: ne pas laisser 
prendre le sens, mais ne pas 
quitter le sens, sous peine de re­
joindre le pire des sens, le sens 
du non-sens". Nicole Brossard 
en 1970 écrivait dans Le Centre 
blanc: “tout se neutralise et s’é­
claire se vide de tout sens tout 
la mort souffle blanc silence de 
mémoire silence silence silence 
la mémoire tout dans un seul 
souffle le dernier centre où tout 
se peut enfin concentrer centre 
blanc sans surface le temps le 
temps ne transforme rien dé­
sormais le temps durcit blanc”.

On peut tenir Nicole Brossard 
pour celle qui a donné de la 
force à deux idées qui se sont 
mises à flotter dans les années 
soixante au-dessus des travaux 
structuralistes: la mort de l'au­
teur et la mort du sens. La pu­
blication en 1970 de ses deux re­
cueils Suite logique et Le Cen­
tre blanc lançait une nouvelle 
écriture, l’écriture formaliste. 
Cette dernière écriture n’avait 
aucune prétention au sens. Au 
contraire elle voulait en finir 
avec le sens, vider le sens de l’é­
criture, l’écriture n etait plus 
qu’un beau mouvement syntaxi­
que clair... de tout sens. Cinq 
ans après où en sont rendues

ces idées? C'est ce que je veux 
tenter d’examiner à partir de 
deux livres parus récemment: 
La Partie pour le tout de Nicole 
Brossard, et Rejet de Carole 
Massé.

La première partie du livre 
de Nicole Brossard, “la partie 
pour le tout", n'est pas sans 
ressembler à l'écriture raffinée 
d'En image de ça d'André Roy. 
Je n’en veux pour preuve que 
son premier texte:

feinte — tout l’enjeu/la fiction — 
l'intuition de la lésion (la lésée) 
sa langue parle avec un trou la 

léchée
ou d’y confondre l’alléchante

avertie
elle tremble amoureuse

inversement
l'impute au musée sa mémoire 

confond
femme/isoloir/vergeture: quel 

beau bébé!
elle mouille sans citer, très

intime
Ce qui s'inscrit dans un tel 

texte ce n’est plus la mort du 
sens le discours de la linguisti­
que n'est plus dominant: ce dis­
cours, par son attention pour la 
phonologie (étude des sons) et 
la syntaxe (étude de l'ordre des 
mots) a laissé de côté trop long­
temps la sémantique, science 
trop imprécise (parce que la 
production du sens est une acti-

laNON-FICÎÏOrc

L’histoire des Québécoises
par MICHEL BRAULT

V______________
Il y a déjà un petit moment 

paraissait aux éditions du Jour 
Québécoises du 20e siècle. Il 
s’agit d'un choix de textes écrits 
par des femmes, ou à propos 
des femmes, présentés par Mi­
chèle Jean. Je ne connais pas 
cet auteur et je me fie donc aux 
coordonnées imprimées en 
page couverture pour en faire la 
presentation : journaliste au So­
leil de 1957 à 1959, Michèle 
Jean “a par la suite poursuivi 
des études en histoire et en édu­
cation des adultes". Elle a éga­
lement participé à diverses as­
sociations féminines. A l'inté­
rieur du volume) Michèle Jean 
reste discrète, ne s'étant ré­
servé que le choix puis la pre­
sentation sommaire des auteurs 
des textes. Et l’introduction, où 
elle se demande si les Québé­
coises ont une histoire...

Bien qu'il y ait peu de person­
nages historiques féminins — si 
on excepte Marguerite Bour- 
geoys et Jeanne Mance, qui se 
rattachent surtout à l'épopée 
mystique — les femmes d'ici 
ont quand même vécu les 
grands événements et surtout 
ont pris la parole à propos d'é­
vènements ou de decisions qui 
les touchaient de près: le tra­
vail des femmes; l'éducation; 
l'engagement politique et so­
cial: l image de la femme véhi­
culée par les média. Cette prise 
de parole n'est pas le fait exclu­
sif du vingtième siècle, mais il y 
a quand même là concentration 
majeure. Probablement, au 
dire de l’auteur, parce que l’ur­
banisation et l'industrialisation 
ont mis le Québec en mutation, 
provoqué une remise en ques­
tion du rôle de la femme, et 

* créé une “problématique fémi­
nine au Québec"

La parole ou les gestes des 
femmes en faveur des femmes, 
voilà comment l'auteur définit 
le féminisme. Définition de 
femme, car dans la bouche d'un 
homme le mot a un sens autre­
ment péjoratif. Mais tenons- 
nous consciencieusemént à la 
définition de l'auteur. L'his­
toire du féminisme au Québec 
peut donc comporter quatre 
phases. D'abord, une période 
de gestation, de 1900 à 1907, 
pendant laquelle les premières 
associations féminines sont mi­
ses en place: le Conseil Natio­
nal des Femmes du Canada et 
la section féminine de la So­
ciété St-Jean-Baptiste.

Deuxièmement, l’époque du 
féminisme catholique, de 1907 à 
1960: période décisive dans 
l’histoire du féminisme puis­
qu’elle est marquée par l’inser­
tion des femmes en milieu de 
travail, par la revendication du 
suffrage féminin et par l'acces­
sion de femmes aux professions 
libérales et à la vie politique. 11 
s'agit également d'années de 
tensions et de conflits ouverts 
avec les autorités civiles et reli­
gieuses attachées au rôle tradi­
tionnel de la femme (soeur, 
épouse et mère).

Troisièmement, le féminisme 
réformisj^ laïque, de 1960 à 
1969. C'est le moment où le fé­

minisme se fait revendicateur 
de droits et non de faveurs. Les 
dirigeantes se passeront désor­
mais de la permission de M. le 
Curé ou de M. le Député et por­
teront leurs griefs en Chambre 
ou devant les tribunaux dans le 
but d'obtenir, par exemple, un 
statut égal pour les étudiantes, 
une loi révisant les droits de la 
femme mariée, une loi contre la 
discrimination dans l'emploi et, 
finalement, un nouveau régime 
matrimonial.

Quatrièmement, débute en 
1969 l'époque que Michèle Jean 
qualifie de féminisme radical. 
Féminisme contestataire qui 
s'inscrit dans un contexte de ré­
volution culturelle globale vi­
sant à abolir le pouvoir mâle. 
Cette quatrième période 
échappe a l'analyse faute de re­
cul.

C’est suivant cette grille de 
lecture que Michèle Jean dis­
pose les textes qu elle nous pré­
sente. A chaque nouveau 
thème, il y a toujours en tète de 
liste le texte poussiéreux d’un 
journaliste ou d’un abbé, qui, 
en défenseur d’une cause ga­
gnée depuis longtemps, ne rate 
pas l'occasion de se mettre les 
pieds dans les plats pour la pos­
térité, vitupérant ce qui, à notre 
époque, semble aller de soi.

Ou encore, on y lit le discours 
timide d’une sufragette qui pa­
raîtrait bien pusillanime à nos 
women’s lib. La période de ges­
tation fait figure de repoussoir 
aux pêfiodes subséquentes. Elle 
les éclairé aussi. On comprend 
mieux l'impatience du fémi­
nisme actuel quand on sait à 
quelle muraille de préjugés 
égoïstes se sont attaque les fon­
datrices d’associations fémini­
nes. On devine la frustration de 
certaines d'entre elles, vaincues 
par la répression mâle. Répres­
sion facile pour les hommes, 
qui avaient en mains les instru­
ments du pouvoir, le poids de la 
tradition et une cohorte de céli­
bataires hargneux ou de maris 
en “légitime défense".

Curé, journaliste ou député, 
leurs arguments sont tous les 
mêmes, qu'ils s’appuient sur la 
doctrine, sur le droit naturel ou 
sur la coutume. Ils réduisent la 
femme à la seule dimension de 
reproductrice. Grammaticale­
ment, la femme n’est que le gé­
nitif de l’homme ou, ce qui 
n'est pas mieux, sa possession: 
“nos mères, nos soeurs, nos 
épouses". L égalité est inadmis­
sible: Dieu, la nature et les 
hommes l’ont exclue à priori. 
De toute éternité, comme de 
tout temps, seul l’homme est le 
vicaire de l’autorité divine et il 
l'exerce comme confesseur sur 
les nonnes, comme époux sur sa 
femme ou comme frère sur sa 
soeur. Contester l'autorité de 
l’homme serait attenter au fon­
dement de tout ordre naturel et 
social. Le féminisme apparaît 
donc comme une aberration qui 
vise à remplacer la douce crea­
ture par une bâtarde (sic) à 
l'esprit indépendant.

Dans un deuxième temps, ce­
lui de l’entre-deux guerres, les
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textes cités par Michèle Jean 
sont moins radicaux. Le rôle de 
la femme se définit encore à 
partir de la famille et du foyer 
mais les contraintes économi­
ques obligent à tolérer la pré­
sence des femmes dans le 
man's land, du moins comme 
un mal nécessaire. On fait 
quand même certaines restric­
tions qui vont jusqu'à la déposi­
tion d'un projet de loi visant à 
obliger l’ouvrière à posséder un 
document signé par le curé ou 
l’échevin attestant l'indigence 
de celle-ci. Certains hommes 
politiques se feront les porte- 
arole d’idées fort répandues à 
époque, voulant que la pré­

sence des femmes sur le mar­
ché du travail soit une cause de 
chômage. Fort heureusement, 
il se trouvera des femmes pour 
rétorquer que, avec ou sans la 
présence des femmes, le pro­
blème du chômage serait tout 
aussi grave et que, de toute 
façon, certains travaux nécessi­
tent une compétence (ou une 
abnégation!) toute féminine.

C'est également à cette se­
conde époque que se situe tout 
le débat sur le suffrage féminin, 
au palier provincial surtout. 
S’engage alors un débat de fond 
pour distinguer si l'électorat est 
une fonction ou un droit. Sur 
cette question, l’opinion se di­
vise encore selon le sexe. Pour 
les hommes, voter est un acte 
directement relié à la fonction 
d'autorité qu'ils exercent tandis 
que pour les femmes il ne s'agit 
pas d'un provilège mais d'un 
droit strict. Et si les femmes 
peuvent voter, elles sont donc 
éligibles à toute fonction publi­
que. Ne devraient-elles pas, 
alors, accéder à la même for­
mation scolaire que les hommes 
et laisser tomber les cours d'en­
seignement ménager?

Les texte contemporains de la 
Révolution Tranquille sont ré­
digés sur un mode beaucoup 
plus serein Peut-être parce que 
les auteurs perçoivent déjà que 
le changement social qui s'a­
morce va hâter l'émancipation 
effective de la femme. Peut- 
être aussi parce qu'il y a des 
femmes qui occupent déjà des 
postes de commandes, sur le 
même pied que les hommes, 
dans le secteur de l'éducation, 
de la vie politique et sociale. Il 
ne leur manque plus que le 
nombre. Alors la journaliste fé­
minine se fait prosélytiste. Il 
faut secouer la torpeur des fem­
mes, leur montrer qu'il n'y a 
rien d'équivalent entre ce qu el­
les sont réellement et l'image 
construite par l’homme, bonne-

à-tout-faire ou gadget publici­
taire.

Période de courte durée que 
la Révolution Tranquille. Es- 
souflée au bout de dix ans, elle 
débouche sur une époque en­
core confuse, révisionniste ou 
anarchique. Epoque où toutes 
les contestations se conjuguent 
dans une contestation globale 
du système. Extrême, la contes­
tation se marginalise et s'iden­
tifie à des idéaux et à des 
méthodes inspirées du mar­
xisme. La contestation fémi­
niste n (échappe pas à la règle et 
l’homme devient l’être à abat­
tre. L’enjeu de cette lutte des 
sexes est la destruction de tous 
les symboles aliénants véhiculés 
par la tradition. Etrange dialec­
tique, l'intransigeance des hom­
mes de 1900 est maintenant le 
fait de nos contemporaines. Le 
cercle est bouclé. L'un et l’au­
tre partagent ce vocabulaire de 
matamore et charrient une 
égale dose de préjugés. Sous- 
jacent à cette guerrè de mots, il 
y a encore l'angoisse de la céli­
bataire enceinte, la fatigue de la 
mère et l'appétit de la vieille 
fille laide. L’iconoclaste peut 
briser des miroirs, il ne change 
pas la réalité. A peinfc en la dé­
nonçant peut-il l'aider à évo­
luer.

Peut-être me suis-je trop 
laissé impressionner par le 
texte de Jacqueline Barrette, 
“La Moman ", plus vrai et plus 
parlant que les sourires enten­
dus de certaines de nos grosses 
vedettes ou les croisades de 
journalistes qui veulent laisser 
croire que la libération des fem­
mes doit obligatoirement passer 
par un divorce. Mais il me sem­
ble que peut-être un jour la 
femme devra aussi se libérer de 
ces oiseaux-là!

Si les Québécoises ont une 
histoire? Certes, et une qui ne 
laisse personne indifférent. Le 
choix de textes de Michèle Jean 
en illustre le cheminement et 
l'analyse thématique donne à la 
composition du volume le res­
sort qu'il faut pour mener le 
lecteur jusqu’à la fin. La chro­
nologie des grandes dates de 
l'histoire féminine et^a biblio­
graphie contribuent également 
a en faire un instrument de tra­
vail de première main. Il n’a 
qu’un défaut: celui de poser les 
bases d’une problématique où 
tout désir d'objectivité se brûle 
les ailes...

“Québécoises du 20e siècle”, 
textes choisis et présentés par 
Michèle Jean, édition du Jour, 
Montréal 1974.
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vité complexe, qui met en jeu 
un grand nombre de facteurs 
échappant aux descriptions 
phonologiques et syntaxiques — 
pensons seulement aux facteurs 
idéologiques).

Ce qui se marque ici c'est un 
embryon de parole, parole 
qu’on nomme depuis peu “pa­
role féminine" ou "écriture fé­
minine”, mais qu'il serait sans 
doute plus juste d'appeler pa­
role désirante, ou écriture dési­
rante. C’est le désir qui est l’en­
jeu de cette écriture. Voyez le 
dans la “feinte", dans “sa lan­
gue parle avec un trou", dans 
“l’intuition de la lésion”. On re­
connaît à ces expressions le 
complexe de castration que 
quelques-uns prétendent fémi­
nin, a tort: ce qui manque ce 
n’est pas le pénis entre les jam­
bes, c'est le désir qui appar­
tienne au corps propre. Ce désir 
n’est plus écrasé par le silence 
comme il l’était auparavant, il 
ne se cache plus (ou moins) der­
rière des arguments structura­
listes. Le sujet, c’est-à-dire la 
personne capable de désir et 
d’histoire, commence à se 
mouiller, à trembler amoureu 
sement. Je l'impute à la dé­
couverte de l'intimité. Nous 
commençons à ne plus avoir 
peur de parler notre intimité, 
.['intimité commence ici à 
être exposée. J’aime assez 
ce vers: “femmes/isoloir/ver- 
geture: quel beau bébé ". Il 
était impensable il y a cinq 
ans dans le texte formaliste de 
Nicole Borssard.

La deuxième partie, “elle 
était lors sans narrateur", joue 
autour de la folie féminine. On 
sait que la psychanalyse est née 
de l'observation de l'hystérie fé­
minine:

mais elle en sort telle une affir­
mation qui ne lui compte point ses 
pactes de passion. Elle se masturbe 
l’après-midi à la même heure que la 
marquise. Mais elle en sort fauchée 
dans toutes ses sphères accroupie et 
fertile or censurée d’où sort-elle la 
molle lamentante la folle lamentée.

Cette écriture est la plus 
neuve du recueil. Il y a là un 
abandon qu’on ne trouve pres­
que jamais chez Nicole Bros­
sard (qui pratique une écriture 
poétique retenue même quand 
elle glisse). J'aime cette mas­
turbation de fin d'après-midi, 
vers cinq heures. Je rappelle la 
phrase d’André Breton dans le

Manifeste du surréalisme: 
“Paul Valéry (...) m'assurait 
qu'en c?qui le concerne, il se 
refuserait toujours à écrire: La 
marquise sortit à cinq heures." 
Qu’une femme sorte d'elle pour 
s’aimer, je ne vois là qu'un nar­
cissisme nécessaire. Que la 
femme devienne son propre 
narrateur voilà qui ne peut que 
réjouir, elle ne sera plus alors 
“la molle lamentante la folle la­
mentée", elle sera la folle qui 
sera fière de ses passions, de 
ses affirmations, elle fera taire 
la censure des “d'où sort-elle", 
car elle sortira enfin d’elle- 
même.

La troisième et dernière par­
tie de La Partie pour le tout, “- 
texte 23.1.74 ”, est peut-être 
moins intéressante en ce qu elle 
se démarque moins de récri­
ture formaliste que les deux au­
tres:

anticipation: le champ ludique 
lueur

poli le verre du ventre lunaire 
son âge luit mathématique

nombril y sombre 
péril et trace sans relais 
pourquoi virer le centre de l’oeil 

vers
le versant du centre l’éponge 
molle te calque ton lieu 
dans l'oeil inscrit 
Dans de tels textes, l'abstrac­

tion est trop forte, le vécu trop 
peu senti, trop masqué par le 
jeu (ludique, lueur, lunaire, 
luit). J'ai l’impression d’assister 
à un exercice: comment aligner 
des mots sans intervenir au ni­
veau du sens autrement que par 
son expulsion. Si les deux pre­
mières parties commencent à 
donner du sens au désir, assez 
curieusement cette dernière 
partie semble vouloir effacer ce 
qui commençait à se découvrir, 
à se nommer.

•
Rejet de Carole Massé com­

prend neuf parties. Com­
mençons par laisser la parole au 
fou de Révolutions pour plus 
d’un Faust de Hélène Cixous: 
“si tu veux savoir de quelles 
façons ontologique et logique, 
et concret est composé LUni- 
vers, et si tu veux te représen­
ter les rapports réguliers des 
êtres, je choisis le chiffre mê­
me du texte à déchiffrer; et 
ceci est un conte de 9. Le conte 
de neuf: Le ciel confia les 
Neuf Sections du Grand Modèle 
à Yu le Grand Assurément ce 
que le Ciel a donné à Yu, c’est

le Monde lui-même ".
Les neuf parties de Rejet: 

’ ’ Nouement ", " Déflagration ’ ', 
'‘Résidus/fission'', “Effrac­
tions féminines au rouge", 
“Fracture", “Su/dici/d aire ", 
“Rejet", "Languissamment", 
“Emission: identité". La cin­
quième partie, "Fracture", 
finit par un texte sur le 9 où il 
est question de "L’infinitif 
désir" et du “neuf idiome de 
l'oeuf 0”. Tous ces renvois pour 
dire que ce livre est neuf, que 
c'est un oeuf! On y assiste à une 
mise au monde (“la trame dy­
namique d’une mise au mon­
de": ce sont les derniers mots 
de la préface).

Ce qui est mis en scène dans 
“Rejet" c’est "la femelle affir­
mation d’une rupture":

le fécal foetuse
de fond en comble de la catharsis 
catabolisme à cru 
contre l’aciératioA synthétique 

du symbole
sommité salivairedes

intellections
à l’absorption conditionnelle 
telle l’insémination 
de l’éjection orgiaque et volitive 

du tabou
par l’eidétiquc du rectum 
et vélocités circulatoires 
des hérédo-germoirs de pus et 

selles
aux croisements des copulations 

infinitésimales
à texture-viande
stéréliser l’embryon
de son continuel être en couches
dans le spasme-stigmate
de l’inconditionnel rejet!

Cette rupture, on le voit, ne 
se fait pas sans violence: finis 
les mots de tous les jours, figés 
dans une idéologie asphyxiante, 
prenons les mots durs de la 
science pour avoir raison des 
mots mous de tous les jours. 
Cette rage scientifique, avec 
tous ces mots si peu familiers 
(catabolisme, aciération, eidéti- 
que, hérédogermoirs, etc.) n'est 
pas sans rappeler l'écriture ex­
plosive d’Etat mixte de Claude 
Gauvreau.

De telles ruptures sont sans 
doute nécessaires. Il est bon 
qu'on sache de temps en temps 
que le langage peut être autre 
chose que ce ronronnement au­
quel il se réduit souvent. Mais 
les ruptures, à vouloir être trop 
éclatantes, trop raides, ne 
risquent-elles pas de découra­
ger les lectrices et les lecteurs 
qui tout en cherchant du nou­

veau ne sont pas prêts à aban­
donner les mots usuels?

Une des parties les plus inté­
ressantes du livre est “su/i- 
ci/d aire" avec cet exergue de 
Hélène Cixous: "Et mainte­
nant, de quel sang signer ça?" 
On y assiste à la désarticulation 
des syllabes de mots de huit 
propositions. Voici ce que l'au­
teur produit à partir du mot ac­
climate:

Klee
clic!
mat
t
ombeO (h) omb (r) c
tombe
êèée
sers
ef cer-
e lueil)
le
(acclimate)
l'ac
cord
corps
cor-
Un tel travail m’apparaît plus 

important que l'introduction de 
termes scientifiques. Ce travail, 
en effet, permet à l'oreille de se 
développer, de commencer à 
entendre toutes les résonances 
d’un mot, à l'oeil de voir les 
lettres, de les déplacer. Ces 
deux activités ne sont pas inno­
centes. Elles comptent pour 
beaucoup dans le plaisir du 
texte et je dirais même dans la 
production du sens.

La partie pour le tout de Ni­
cole Brossard et Rejet de Ca­
role Massé sont deux livres à 
lire, ou plutôt, à pratiquer: 
pour y trouver plaisir et sens il 
faut fournir un certain effort 
(acquérir certaines connaissan­
ces en psychanalyse par exem­
ple), sans lequel on sera con­
damné à dire qu'on "ne com­
prend rien" à ces nouvelles 
écritures, ou, encore pire, qu'on 
“ne peut rien comprendre a ces 
écritures”, que leurs auteurs 
sont des fumistes, et ainsi de 
suite. C’est peut-être qu’on ne 
veut rien comprendre à ces 
écritures nouvelles parce qu’el- 
les exigent trop des lectrices et 
des lecteurs. Elles exigent 
qu’on ait le goût de savoirs pré­
cis, le goût d’écrire, le goût de 
penser.

“La partie pour le tout", par Ni­
cole Brossard, l’Aurore, Montréal 
1975.

"Rejet", par Carole Massé, édi­
tions du jour, Montréal 1975.

LE POUVOIR DE LA PRESSE 
MIS EN DOUTE?

Dans la comédie de 
notre temps, les 

journalistes tiennent 
toutes sortes d'emplois Ils sont 

tour a tour rois et mendiants S'ils ont parfois 
pouvoir de connaître la vérité, ils peuvent aussi être 

tragiquement écrasés par elle.

Broché, 365 pages $9.95
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La Rallonge au Quat’sous/Marcel Dubé à l’Escale
par \l>ltlt:> Gltl SLI\
V________________

Du 26 juin au 26 juillet le 
théâtre de Quat’sous ouvrira ses 
portes sur un spectacle intitulé 
La grande envolée, du groupe 
La Rallonge. Le texte de René 
Marcotte est le résultat d’un 
atelier d’écriture mis sur pied 
par le Centre d’essai des au­
teurs dramatiques (CEAD). 
C’est la premiere fois qu’un 
texte écrit dans ce cadre va être 
créé par les gens-mêmes qui 
l'ont formulé. La grande envo­
lée est co-produite par La Ral­
longe et le CEAD, qui a fourni 
la majeure partie du budget, 
c’est-à-dire sept cents dollars.

La Rallonge existe depuis 
1972. Elle s’appelait alors La 
Braoule. Lorraine Pintal, 
comédienne et metteur en 
scène, me dit que “tous vien­
nent du Conservatoire, à part 
Yves Labbé qui a étudié à l’E­
cole Nationale, fl y a eu quel-

le CINÉMA

ques fluctuations mineures chez 
les membres, mais le noyau est 
bel et bien constitué de quatre 
personnes du Conservatoire.” 
L’équipe de La grande envolée 
forme une sorte de coopérative 
de neuf: six comédiens, l’auteur 
René Marcotte, un décorateur- 
costumier (Marc Saint-Jean) et 
un éclairagiste.

Lorraine Pintal, avec qui je 
me suis entretenu, a terminé 
depuis deux ans au Conserva­
toire. Quatre des six acteurs 
sont des gens de sa promotion. 
"On fait du théâtre parce qu'on 
aime cela et heureusement, le 
travail ne manque pas pour 
nous. Certains ont même dû re­
fuser des propositions pour 
pouvoir être de ce spectacle.” 
Ces jeunes comédiens acquiè­
rent progressivement de l’expé­
rience. Quatre des six faisaient 
partie de la distribution de

Wouf Wouf, l’atelier-minuit du 
Gésu l’automne dernier.

Deux comédiens, Josée La- 
bossière et Daniel Simard, font 
surtout de la télévision. L’été 
passé, le groupe a présenté Vas- 
y mon bébé au Centre d’Essai 
de l’université de Montréal. A 
l'automne, on a pu voir Lor­
raine Pintal dans Le Sauveur de 
Beaucanton et Wouf Wouf. Elle 
a de plus signé la mise en scène 
de Petit Pétant et le monde de 
Garneau, à l’université de Mon­
tréal cet hiver. René Gagnon 
joue régulièrement sur les plan­
ches du Rideau-Vert. Son irré­
sistible rôle de femme dans 
L’autre Don Juan de Manet mé­
rite d’être rappelé. En somme, 
ces jeunes réussissent à vivre 
assez convenablement du théâ­
tre.

L’été dernier, La Rallonge 
fonctionnait grâce au pro­

gramme Perspectives-Jeunesse. 
“Maintenant, précise Lorraine 
Pintal, on s’autofinance! On 
fait tout: chacun remplit au 
moins deux fonctions. Je fais la 
mise en scène et je joue en 
même temps, ce qui n’est pas 
idéal; un autre est administra­
teur en plus, de jouer, et ainsi 
de suite. Ce cumul de fonctions 
pose des problèmes mais on 
veut le faire, car on a tellement 
le goût que ça marche! " La 
troupe, membre de l'AQJT jus­
qu a peu longtemps, a dû en 
sortir, car ses membres ont ad­
héré à l’Union des Artistes. (Se­
lon les statuts du Jeune Théâ­
tre, appartenir aux deux asso­
ciations est interdit.)

La grande envolée n'est pas 
une création collective, ainsi 
que l'explique Lorraine Pintal: 
“comme Michel Garneau (qui 
est en train de nous écrire une

v_

Les phantasmes russelliens
^ :

par wimt: IJ'.KOI
V________________

On sort épuisé de la projec­
tion d’un film de Ken Russell et 
on se demandé toujours jus­
qu’où iront les prochaines extra­
vagances de ce cinéaste déli­
rant Même ceux qui n'aiment 
pas les films de Russell ne peu­
vent dissimuler leur curiosité 
lorsqu'un nouveau film de cet 
homme débordant d’imagina­
tion prend l’affiche dans un ci­
néma.

Pendant ces dernières an­
nées, peu de films ont réussi à 
susciter autant de controverses 
que ceux de Russell. Mahler, 
son avant-dernier film, n’échap­
pera sûrement pas à la règle 
même si les exces et les débor­
dements du cinéaste nous sont 
devenus familiers. Il n’a tenu 
qu’une semaine l’affiche du 
Côte-des-Neiges, mais on le 
verra bientôt, en version 
française, au Pierrot. Le film 
débute au moment où Mahler 
(Robert Powell) rentre d’Amé­
rique malade et s’achemine par 
train vers Vienne. Par une sérié 
de retours en arrière violem­
ment crispés et saccadés, nous 
pénétrons dans l’existence in­
time de l’illustre compositeur. 
Les grandes périodes de sa vie 
privée et artistique défilent sous 
nos yeux sous forme de rêverie 
débridée et enflammée par l’i­
magination d'un homme ravagé 
par la maladie.

On connaît le vif intérêt que 
porte Russell à la vie et à l'oeu­
vre d artistes déchirés par leurs 
contradictions internes et par 
un entourage assoiffé de noto­
riété publique On n ignore pas 
non plus le souverain mépris 
que voue Russell aux tradition­
nelles biographies filmées holly­
woodiennes. Ses films représen­
tent de violentes attaques con­
tre toute une façon romantique 
de percevoir l'existence et l’oeu­
vre des artistes. Avec The Music 
Lovers, Savage Messiah et Ma­
hler nous sommes fort éloignés 
des grandes productions holly­
woodiennes du genre Song Wi­
thout End (la vie romancée de 
Franz Liszt) et The Last Call of 
Love (la biographie romanes­
que de Frédéric Chopin). Rus­
sell nous livre ses interpréta­
tions toutes personnelles de la 
vie de Tchaikovsky, de Gaudier 
et de Mahler.

Il ne faut donc pas y recher­
cher avant tout la fidélité histo­
rique ou un étroit réalisme 
anecdotique. Russell ne veut 
pas faire' oeuvre d'historien 
mais de poète qui' se plonge 
dans l’existence de grands 
compositeurs afin d’exorciser 
ses propres phantasmes et de 
remonter aux sources mêmes 
de la création. C’est à une 
véritable dissection lyrique de 
tout le processus créateur que 
nous convient The Music Lo­
vers, Savage Messiah et Mahler. 
Je pense que les films de Rus­
sell nous en disent plus long sur 
les mécanismes psychiques et 
affectifs du cinéaste que sur les 
relations existant entre la vie et 
l’oeuvre des créateurs dont il 
nous parle.

Mahler est le film le plus 
clair, le plus évident mais aussi 
le plus schématique de Russell; 
celui où le cinéaste ne peut plus 
cacher son exhibitionnisme ma­
ladif et son baroquisme tapa­
geur. On découvre que ce qui 
fascine fondamentalement Rus­
sell, c’est l’aspect le plus flam­
boyant et le plus extérieur de la 
vie et de la musique de Mahler: 
la dimension carnavalesque et 
pathétique des grandes étapes 
de son existence II veut dénon­
cer toutes les réalités qui entra­
vent la créativité du musicien. Il 
cherche à démasquer fougueu­
sement tous ceux qui s’aggluti­

nent à l’artiste pour en soutirer 
une certaine vanité personnelle, 
un indéniable profit financier 
ou un urgent besoin de prestige 
social. ■>.

Comme dans The Music Lo­
vers et Savage Messiah, il exa­
mine avec un regard dépourvu 
de tendresse et de compassion 
les êtres qui se nourrissent de 
l’artiste sans véritablement res­
pecter sa sensibilité et sans 
comprendre la portée de son ta­
lent. Le père de Mahler vou­
drait faire de son fils un chef 
d’orchestre parce que cela rap­
porte plus que la composition. 
Sa femme (Georgina Hale) vou­
drait qu’il l'aide à mousser sa 
carrière de chanteuse. Son pro­
fesseur de piano voudrait le 
transformer en parfait techni­
cien musical. Les journalistes 
ne pensent qu'à écraser sa soif 
de composition. Tous les per­
sonnages qui gravitent autour 
de Mahler ressemblent à des 
vautours qui s’acharnent sur 
une proie facile et faible. Rus­
sell les transforme en monstres 
hurlants et grotesques qui ful­
minent contre un etre souvent 
dépassé par les événements. On 
les croirait emportés dans une 
sarabande infernale et inces­
sante. Comme Russell n’est pas 
un cinéaste généreux, il multi­
plie les gros plans déformants, 
accumule les angles de prise de 
vue qui les rendent ridicules et 
accéléré le montage qui les 
transforme en pantins mécani­
ques. Il ne voit en eux que leur 
dimension clownesque et leurs 
faiblesses affreuses.

Prisonnier des forces qui se 
déchaînent contre lui, Mahler 
apparaît comme une victime in­
comprise par son époque et par 
son milieu familial. Russell en­
tretient pour lui un culte, une 
vénération qui en font un être 
bafoué, meurtri et prématuré­
ment vieilli. Il remplace ainsi 
l’ancien romantisme hollywoo­
dien par une nouvelle mystique 
du génie incompris. Il s’age­
nouille devant la beauté épique 
de la musique de Mahler et ma­
gnifie emphatiquement la no­
blesse du musicien qui ne vit 
que pour sa musique mais il ré­
duit. pour soutenir son admira­
tion, presque tous les autres 

.personnages au rang de carica­
tures hybrides.

Il y a bien un bon vieux berger 
qui enseigne au jeune Mahler la 
nécessité de comprendre la Na­
ture s’il veut devenir un grand 
musicien, mais on ne croit ja­
mais à son authenticité car il est 
trop idéalisé par l'imagination 
enfiévrée du cinéaste C'est un 
être élu, choisi, qui fait toucher

du doigt au jeune Mahler la Vé­
rité que tous les individus dé­
chus et perdus qui l’environnent 
ne peuvent pas percevoir. Pour 
Russell, l’artiste demeure tou­
jours un être isolé, solitaire, 
maltraité et vilement exoloité 
par des sous-humains, psycho­
logiquement et moralement 
difformes. N'est-ce pas là une 
vision naïvement romantique et 
anachronique de la relation 
que l’artiste entretient avec le 
monde?

Mahler a toutes les allures et 
les extravangances d’un im­
mense ragot historique élevé au 
niveau de l’épopée. Russel 
adopte les attitudes du voyeur 
qui recherche le détail scabreux 
et qui se complaît dans le po- 
tinage de bas étage. Il veut 
provoquer le spectateur en lui 
lançant au visage des images 
chocs sur-saturées de tensions 
et de violence. Même les 
émotions les plus simples sont 
boursoufflées par une caméra 
frénétique qui semble avoir 
peur de la tranquilité et du 
calme.

Russell ne veut pas ennuyer. 
C’est la crainte la plus profonde 
de tous les cinéastes. Il veille 
donc à nous catapulter d’une sé­
quence survoltée à une autre 
sans prendre soin de nous expli­
quer ce qui les relie entre elles. 
Dans Mahler, comme dans l’é­
tourdissant Savage Messiah, le 
spectateur ne peut comprendre 
ce qui sous-tend les émotions 
que le film exalte jusqu'au dé­
lire parce que le cinéaste ne 
prend jamais la peine de nous 
en expliquer les sources et les 
racines. On est confronté à une 
explosion d’images, plastique­
ment assez superbes mais vides 
de résonances.

Je ne veux pas dire qu'il soit 
impossible de comprendre quoi 
que ce soit au film de Russell. 
Les intentions sont bien éviden­
tes et les significations, criées 
en son quadraphonique, ne peu­
vent échapper à personne. Mais 
Russell vise essentiellement à 
choquer. I.e sens des images est 
beaucoup moins important que 
leurs effets émotionnels sur le 
spectateur. Ainsi la trop longue 
séquence de la conversion de 
Malher au catholicisme est d'un 
mauvais goût irritant (ce qui ne 
gène jamais Russell) à cause de 
son unique souci de provoca­
tion. Pour plaire à Cosima Wa­
gner et pour s’attirer ses fa­
veurs, Mahler accepte de renier 
son judaïsme et de devenir ca­
tholique. On aurait très bien pu 
comprendre tout cela sans ce 
débordement d’images puériles

où l’on voit Cosima Wagner, 
inutilement deguisee en nazie, 
se déhancher sur une croix 
comme une prostituée en cha­
leurs. Et que peut ajouter au 
film l’insignifiante parodie de 
Mort à Venise qui encombre 
les premières séquences? 
Russell se spécialise dans 
l’art de l'insulte gratuite.

pièce pour septembre prochain) 
René Marcotte se laisse inspirer 
par le monde avec lequel et 
pour lequel il travaille. Nous, 
les comédiens, avons collaboré 
énormément; on a corrigé bien 
des choses.”

Pour Marcotte, il s’agit d’une 
première création à être mon­
trée, mais il a précédemment 
travaillé avec La vraie Fanfare 
foquée avant qu elle ne de­
vienne La bebitte à roche.

La grande envolée est basée 
sur le principe qui veut que, 
pour réussir dans la société, il 
faille savoir dès l’enfance... ce 
qu’on va faire plus tard! Dès le 
départ, chacun des personnages 
va “choisir” et faire “ce qu’il 
veut faire”. Un des six ne saura 
pas... La pièce tourne beaucoup 
autour de ce personnage, mais 
il n’en est pas le centre pour au­
tant. “Tous montent dans un 
camion pour une grande envo­
lée suicidaire” dit le metteur en 
scène, ajoutant que le geste... 
n'est pas désespéré!

La grande envolée nous 
plonge dans l’allégorie, bien 
loin d’un théâtre réaliste. L’é­
ventail des six est éloquent: 
Maurice Gauthier est celui qui 
ne sait pas; Jean-Paul Grenier 
sera mécanicien; Mike Lépine 
rêve de devenir vedette (tout 
son texte est constitué de cinq 
“rôles”, qui deviennent une sa­
tire du métier de comédien); 
Reina veut être une femme- 
camion à tendance suicidaire; 
Solange Social veut se marier et 
avoir des enfants, tandis que 
Monique Toupart aspire au 
pouvoir.

En somme, la pièce fonc­
tionne dans une succession d’i­
mages à deux ou trois personna­
ges. “Des petites envolées au 
sein de la grande, aux dires de 
Lorraine Pintal. Le spectacle 
utilise un ton délirant, fait de 
poésie directe, voire agressive

mais drôle en même temps. La 
finale, toute tragique quelle 
soit, n’est pas démoralisante 
car elleiaisse entrevoir des cho­
ses positivés: Comédie, fable, 
satire, allégorie, le texte con­
tient toutes ces dimensions à la 
fois, faisant ressortir chacune, 
tantôt plus tantôt moins.”

La grande envolée est égale­
ment un spectacle musical. 
René Marcotte a écrit la musi­
que de base; il a de plus com­
posé les paroles de sept des 
neuf chansons. (Celles des deux 
autres sont signées par la comé­
dienne Louise Saint-Pierre.) 
Yves Labbé a effectué les ar­
rangements. Le spectacle est 
plus vocal que musical, car il 
utilise très peu d’instruments 
de musique.

•
Après quatre ans de maladie, 

de séjours prolongés dans les 
hôpitaux, c’est avec l’enthou­
siasme de la santé retrouvée 
que Marcel Dubé nous présente 
sa dernière création : L’été s’ap­
pelle Julie. Cette pièce, accom­
pagnée d’une trame musicale et 
de deux chansons de Claude Lé- 
veillé, se veut tendre et humo­
ristique. Comédie dramatique 
et romantique où l’on voit un 
homme de quarante-huit ans, 
écrivain de métier et céliba­
taire, placé devant l'alternative 
de se marier ou de rester seul.

Du 24 juin au 31 août, au 
bateau-théâtre l’Escale à Saint- 
Marc, cette mise en scène de 
François Cartier mettra en ve­
dette Georges Groulx, Andrée 
Lachapelle, Jo-Ann Quérel, Mi­
chel Dumont, Dorothée Berry­
man et Jacques Brouillet. Je 
laisse à Marcel Dubé lui-même 
le soin de présenter sa pièce:

“J’ai écrit le texte en mars et 
avril derniers. Julie est un nom 
rempli de grâce et de jeunesse 
qui m’a d'abord inspiré un per­
sonnage, puis une oeuvre tnéâ-
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traie. Venue du petit pays 
perdu de la Gaspésie, Julie 
porte en elle le grand souffle de 
la mer, le soleil des étés des 
jeunes filles en fleurs, des êtres 
lucides et prudes qui ne tri­
chent pas avec leurs senti­
ments. J’ai fait surgir d’autres 
personnages, les conflits qui 
pouvaient les opposer et trans­
former une situation claire en 
un petit carroussel où tournent 
les passions et les désirs trou­
bles. Tout cela pour un théâtre 
qui se veut de climat, d’atmos­
phère.”

A l’Escale, Marcel Dubé est 
directeur artistique et produc­
teur. Monsieur Conrad Hand- 
field est le bailleur de fonds. Il 
a fondé la compagnie des Pro­
ductions Marcel Dubé. L an 
dernier, au bateau encré à 
Saint-Marc sur le Richelieu, il y 
a eu quatre pièces et “ça n'a 
pas très bien marché” de dire 
l’auteur d’un Simple soldat. 
Cette année, et possiblement 
pour les années à venir, il n’y 
en aura qu’une. “Je veux créer 
un théâtre de climat à L’Escale. 
Pas de vaudeville ou de boule­
vard (sous prétexte qu’il s'agit 
d’un théâtre d’été). Ma pièce 
sentimentale, tendre, mélanco­
lique et drôle peut emprunter 
au boulevard à l’occasion mais 
elle n’en est pas. Je ne serais 
pas capable d’en écrire, de tou­
tes manières. Ce théâtre de cli­
mat inclut traduction et adapta­
tion. Je ne voudrais pas faire, 
deux ans de suite, deux de mes 
pièces. Si cela arrive, il s'agira 
alors d’une traduction ”

“Entre Julie et mes autres 
pièces il y a une continuité. Je 
continue d’écrire! Je voulais 
faire quelque chose de particu­
lièrement joyeux mais... aucune

situation n’allait au bout d’elle- 
même. Un auteur fait trois ou 
quatre bonnes pièces dans sa 
vie, dans les autres il “prépa­
re”: je vois mon métier comme 
cela. Dans Julie je pense que 
deux personnages nouveaux de 
mon oeuvre naissent. Car un 
dramaturge crée aussi une ou 
des familles de personnages: 
c'est le cas évident, chez Michel 
Tremblay.”
“Quand j'ai commencé en 

1952, j’ai produit mes propres 
pièces. J’ai perdu beaucoup 
d’argent. Avec Zone, on avait 
tenu l’affiche trois semaines. 
Heureusement, la télévision est 
venue, je renflouais mes défi­
cits avec les contrats qu’elle 
m’offrait. Ma première pièce 
fut De l’autre côté du mur en 
1952: j'avais vendu le texte pour 
cinquante dollars. Incroyable! 
Trois ans plus tard, on faisait 
des choses très élaborées. En 
1957, il y a eu un simple soldat, 
avec deux ou trois caméras en 
direct. Je pense avoir ouvert les 
portes du téléthéâtre aux au­
teurs québécois.”

“Depuis les quatre dernières 
années, j’ai peu vu ce qui s’est 
fait ici, mais j’ai continué irré­
gulièrement à écrire, tant que 
je le pouvais. En 1972, j’ai écrit 
une pièce commandée pour le 
Conservatoire. Je devais mettre 
en action onze personnages, 
onze premiers rôles de l’âge des 
étudiants; c’était très contrai­
gnant. En 1973, j’ai fait une pe­
tite pièce d'une heure: C’était 
le fil de la vie, pour la télévi­
sion Elle a été réalisée par 
Paul Blouin et passera au cours 
de la prochaine saison. C’est 
également le cas de la traduc­
tion de Zoo story d’Albee, con­
fiée au même réalisateur.”

Les Étés de la Danse
Exp© Théâtre, Cité du Hâvre

Les Grands Ballets Canadiens
en collaboration avecCKAC/73

Une véritable célébration du mouvement el de la vie”
Quatre semaines de danse dix des oeuvres les 
plus éblouissantes du répertoire avec les dan­
seurs les plus remarquables du Québec.
De TAM Tl OELAM sur une musique de VI-
GNEAULT à AU-DELA DU TEMPS, et de 
L’OISEAU DE FEU de BÊJART à ROMÉO ET 
JULIETTE I
Les samedis ; DANSE FUSION, spectacle 
bouillonnant de danse, de poésie et de musique 
incluant deux chorégraphies sur des oeuvres de 
BEAU DOMMAGE... plus un festival du film et 
des répétitions commentées.

DANSEZ-Y
DU 8 JUILLET AU 3 AOÛT, 20 h 30

Billets non réservés en vente è $2 95 à 
U^aie
Sièges réservés en vente à $5 50 
à l'Expo Théâtre et aux comptoirs T R s

Prix spéciaux pour groupes et pour 
l'achat de plus d'un programme.
873 5183

30 ARTISTES 
25 DÉCORS 
100 COSTUMES

Un siècle d'opérettes et de comédies musicales au 
rythme du CAN-CAN et des VALSES VIENNOISES.

Spectacle entièrement parisien
"Les costumes d'André Levasseur sont vraiment somptueux 
... Les interprètes, autant par leur jeu que dans leur chant, 
montrent que l'opérette n'a pas vieilli. Un spectacle oû l'hu­
mour et la fantaisie trouvent toujours leur place".

Gilles Potvin, Le Devoir

25 au 30 JUIN 20030 
Mat. 29 JUIN 14h30
Billelt: $1048-$6-$4-$3

EN VENTE CCA, 1822 ouatl, Sherbrooke, Place dee Acte, 
Montréal Trust PVM, Sauvé A Frères.
Nombre limité de billets è demi-tarif sur $8: étudiante et Age 
d'Or en vente è CCA seulement.

CHARfiiX 932-2234 MASTER CHARGE

cfb SALLE WILFRID-PELLETIER
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les SPECTACLES

Un Forestier “live”, à classer parmi les meilleurs
par YVES TASCHEREAU

V________________
On sort toujours d’un récital 

de Louise Forestier avec l’im­
pression de ne plus être tout à 
fait le même qu’en entrant. 
Comme si elle avait partagé 
avec son public cet enthou­
siasme de vivre, cette belle hu­
meur qu’elle cache sous le nom 
de Forestier, cette manière de 
regarder le monde sans se fer­
mer les yeux et de le trouver 
quand même beau. La même 
chose se retrouve sur ses dis­
ques, bien sûr, mais pas tout à 
fait de la même manière, à 
cause de la froideur des studio^ 
et des silences entre les plages, 
à cause surtout de l’absence du 
public au contact duquel la 
chanteuse se réchauffe, s’anime 
de plus en plus et transforme 
une suite de chansons en un 
tout uniforme. Le disque Louis 
Forestier au théâtre Outremont 
(Gamma GS-203) réussit à faire 
passer l’atmosphère chaleu­
reuse d’un de ses spectacles, ce 
qui autorise à le classer parmi 
les meilleurs.

J’insiste beaucoup sur cette 
qualité de l'atmosphère, parce 
qu’elle est vraiment impor­
tante. Si vous jugez de la valeur 
d’un disque seulement au ni­
veau de la technique et des cri­
tères objectifs, vous risquez d’ê­
tre déçu par celui-ci et je vous 
trouve à plaindre. Non pas que 
le disque soit mauvais, loin de 
là! Mais le son (la guitare et le 
balais du batteur) est souvent 
un peu aigu sans être fêlé et les 
chansons nouvelles ne mar­
quent peut-être pas la meilleure 
production de la chanteuse. 
Mais une production moyenne 
de Louise Forestier, par les 
chanteuses qui courent, c’est un 
régal...

Son disque (dommage qu’on 
en ait pas fait un album double) 
reprend une partie du récital 
qu elle a donné au théâtre Ou­
tremont le 8 mars de cette an­
née. On y trouve la reprise, 
moins attentive aux details 
mais plus intense, de quatre an­

ciennes chansons: “Les bûche­
rons”, “En flèche et en pour­
quoi”, “Prison de Londres” et 
"Pourquoi chanter”. Les huit 
autres chansons et un monolo­
gue de Jacqueline Barrette sont 
inédits sur disque, sauf “Tout le 
monde est malheureux” de Vi- 
gneault, qui apparaît sur le dis­
que de L’Automne Show réalisé 
au bénéfice des grévistes de la 
United Aircraft. Parmi celles- 
ci, trois chansons “humoristi­
ques” de Jean-Claude Ger­
main; “Tango de l’Orénoque”, 
“Oscar de Limoilou” et “Les 
Bleus de Paris”, marquent, un 
temps faible: les farces sont fa­
ciles et Louise y force un peu 
trop son jeu qui jure face au na­
turel qui anime les autres chan­
sons.

“On est bien chez-vous” est 
une jolie chanson d’amour 
écrite par Claude Lafrance tan­
dis que “Aime mon coeur” de 
L. Lepage et “Tout le monde 
est malheureux”, dont l’arran­
gement extrêmement réussi et 
original, continuent la veine fol­
klorique est si bien exploitéé 
par son groupe. Mais la chanson 
qui ressort le mieux parmi les 
nouvelles me semble etre “Jus­
qu’au bout” dont Louise a écrit 
les paroles et dont Jacques Per­
ron a fait la musique. Cette très 
belle chanson frappe surtout, 
en plus de la réussite des paro­
les et de la musique, par la per­
fection d’ensemble de la voix et 
des instruments de musique. 
L'entente entre la chanteuse et 
ses musiciens est une merveille 
à travers toutes les variations 
d’intensité que cette courte 
pièce propose.

Car un des éléments impor­
tants de l’originalité du son Fo­
restier — très moderne dans 
l’utilisation de notre héritage 
musical — tient dans cet esprit 
de groupe réel qui l’unit à ses 
six musiciens. Bref, c’est un 
très bon disque qu’il ne faut pas 
aborder en détails, mais dans

les SPEC TAC LES

Québec Fête: vous pouvez, d’ici à mardi, assister à un nombre 
incroyable de très bons spectacles de variétés sur le Mont Royal. 
Et gratuitement! Ce soir à 21 heures 30: Aut’Chose, Harmonium, 
les Seguin et Gilles Valiquette. A minuit, vous avez le choix entre 
Maneige et Toubabou. Et il en sera ainsi tous les jours, avec par 
exemple: les Chanteurs de charme (mardi à 14 heures), la finale du 
concours national des violonneux (mardi à 14 heures), Clémence 
Desrochers, Offenbach, Jean-Pierre Ferland, du jazz, du folklore, 
alouette!... Une fête à ne pas manquer, sous un aucun prétexte.

•
Raoul Duguay (Evéché, du 24 au 29 juin): le très beau spectacle 

de chansons, et de beaucoup plus, d’un des plus originaux artistes 
d’ici. A voir et à participer. Au théâtre Saint-Denis, samedi dernier, 
tout à fini en fête. J’irais plutôt à la représentation de 11 heures 
trente qu’à la première qui, elle, ne pourra pas se prolonger...

•
Pink Floyd (Autostade, le 26): un concert extraordinaire. Leur 

nouveau disque au complet plus “The Dark Side of the Moon plus 
“Echoes” plus la quadraphonic plus une pyramide de 90 pieds de 
haut dont le toit est sense s’envoler etc. Le plus gros et grand con­
cert rock jamais donné à Montréal.

Y.l.

son ensemble, comme une 
seule grande chanson.

•
Les disques d’humour sont 

assez rares sur le marché. C’est 
une chose qui se comprend très 
bien. Les gens peuvent hésiter 
avant d’acheter un disque qu’ils 
n’écouteront sans doute pas 
plusieurs fois. Certains d'entre 
eux, cependant, sont assez réus­
sis et s’abordent petit à petit 
d’une audition à l’autre. Ray­
mond Devos, par exemple, a 
toujours su apporter plus que le 
rire immédiat. Ses monologues 
ont toujours quelque chose d’in­
quiétant dans la façon dont ils 
manient l’absurde, un peu 
comme dans Un certain Plume, 
du poète belge (comme Devos) 
Henri Michaux.

Son nouveau disque, Y'a d’là 
joie sur fond de tristesse (Phi­
lips 6325 175), rompt un silence 
qui durait depuis quelques an­
nées. Toujours en jonglant avec 
les mots et la réalité qu’ils re­
présentent, Devos y fait 17 
courts monologues dont trois ou 
quatre sont extrêmement réus­
sis; mais l’ensemble, pour qui 
s’est passionné de ses disques 
précédents, reste un peu déce­
vant. Le monologuiste tombe 
souvent dans les jeux de mots 
faciles et exploite d’une façon 
Systématique, qui laisse trop 
prévoir la suite, les éléments 
sur lesquels il se base.

De son côté, Jean-Guy Mo­
reau nous propose un disque bi­
zarre et inquiétant sous le ti­
tre Les Enregistrements secrets 
du showbusiness québécois 
(Solo 12345). Se présentant 
comme une suite de conversa­
tions plus ou moins secrètes, au 
téléphone ou ailleurs, le disque 
nous permet de découvrir cer­
tains dessous de table du show- 
business: le Parti Québécois et 
les artistes “québécois”; le 
monde de la publicité à travers 
une expérience avec Labatt; les 
journalistes à potins et les ban­
des préenregistrées du Big Ba­
zar... En plus, Jean-Guy Mo­
reau intercale quelques pieds- 
de-nez à ses victimes favorites: 
Pierre Lalonde, Jacques Matti, 
Georges Dor et Jean-Pierre 
Ferland. Imitant magistrale­
ment toutes les voix, ce qui est 
une prouesse vocale et techni­
que dans les conversations, Mo­
reau amuse beaucoup mais in­
quiète autant. Son disque, à 
part quelques moments plus lé­
gers, prend souvent l’allure 
d’un règlement de comptes. Ce 
qui est loin d’être détestable.

Les amateurs de chansons po­
pulaires françaises s’amuseront 
sans doute beaucoup en écou­
tant le disque d’Yves Lecoq 
(Gamma GS 200) qui fait un 
très bon travail d’imitateur. 
Imitant les voix de Dalida, 
Claude François, Jo Dassin. 
Serge Lama, tout en changeant, 
dans une caricature sans mé­
chanceté. les paroles des chan­
sons, Lecoq a enregistré un dis­
que drôle. Mais il faut vraiment 
suivre de près la chanson de ce 
type pour apprécier.

Puisqu'on parle de chanson 
française, je vais signaler les 
très nombreuses parutions ré­
centes dans ce domaine. La 
maison London, qui groupe plu­
sieurs étiquettes, a lancé sept 
disques sur le marché. D’abord, 
Les Compagnons, Welcome 
(Deram XDEF. III) qui, tou­
jours pareils, semblent surgir, 
plus vieux et plus ennuyants 
que jamais, des années cin­
quante. Guy Bonnet (Deram 
XDEF. 107) un nouveau-venu 
romantique qui s'approche par 
moments de Léveillee et imite 
à une occasion Gainsbourg. Un 
nouveau Jacques Dutronc (Vo­
gue LDY.28033) se signale sur­
tout par sa diction, plus molle 
et inaudible que jamais, et la 
nouvelle version de “Gentle­
men cambrioleur", l’indicatif 
du feuilleton “Arsène Lupin”. 
Johnny Hallyday reprend péni­
blement, en traduction, certains 
vieux rocks américains sur 
Rock à Memphis (Philips 
9101009); tandis que Nana 
Mouskouri (Philips 9101 007) 
chante “Soledad" et l’“Ave Ma- ■ 
ria” de Schubert, parmi d’au­
tres chansons, avec sa très belle 
voix. Les amateurs de Michel 
Sardou pourront se procurer 
son récital à l’Olympia (Able 
7018) .qui est une copie exacte 
de la “chose” qu'il vient de pré­
senter à la Place des Arts. Le 
plus intéressant des disques dis­
tribués par London, me semble 
être celui de Marie-Palile Belle 
(VIP-20) oui chante bien les tex­
tes de l’écrivain Françoise 
Mallet-Joris quelle a mis en 
musique. C'est de la chanson 
française traditionnelle très 
bien faite qui rappelle un peu 
Barbara, par moments.

Chez Barclay, Max Roy fait 
penser à Jean" Ferrât avec son 
disque Carrouges (80215) alors 
que Henri Dès, sympathique 
mais complètement dépassé, 
plaira aux nostalgiques des 
chansonniers des années soi­
xante (45011). Marianne Mille 
(80214) chante avec une voix 
haute et bizarre quelques chan­
sons de bel canto. Par contre, 
les amateurs de musique des 
Andes seront très satisfaits par 
le disque de Los Chacos, Con­
cert pour les Andes (Barclay 
40070) qui est très beau et ap­
porte un peu d'originalité dans 
cette veine surexploitée.

Chez Capitol, on réédite le 
premier' microsillon de Serge 
Lama (Pathé SPAE 67358), Les 
Ballons rouges, qui se prenait 
au sérieux sur un air de Brel 
1968. Lé disque de François 
Berheim. La maison de l’ours 
(Elektra FLP 52010), indique 
que le chanteur a beaucoup 
écouté la musique américaine 
dont il copie un très grand 
nombre de procédés en les 
atténuant pour ne pas indispo­
ser les oreilles de ses compa­
triotes. Le plus intéressant de 
tous ces disques est sans con­
tredit celui de Jacques Higelin, 
BBH 75 (EMI SPAM 67-359), 
qui propose des paroles sou­
vent amusantes sur un son in-

Galeries d’Art

A. Fortin
0r

galerie
robertEncres

14 au 28 juin rouillier
1370 ouest, rue Notre-Dame. Montréal H3C1K8 .... 935-7565

à l'ouest de la rue de la Montagne

EXPOSITION
Aquarelles et dessins d’artistes canadiens 

du XIXe et XXe siècles

1430 rue Starbrooka. ouest 
Tel.: 933-9877 - 845-4361

Lun. au San 9 9.30 è 17.30H.

SCULPTURES

JEAN DALLAIRE
Rétrospective

du 23 juin au 6 juillet

Placffdu Portage II 
Rue Hôtel de Ville 

Hull. Que.

Archipenko
Arp
Greco
Ouverl de 9 a b 30 FitiM un « dm

DOMINION GALLERY
Le plus grand choix de peintures et sculptures au Canada dans 

la plus grande Galerie Marchand d’Art au Canada

1433 OUEST RUE SHERBROOKE 845 7471 et 845-7833

EXPOSITION

TIVIET00K
O

GRAVURE SIM PIERRE

13 juin — 5 juillet
galerie d’art esquimau 
Guilde canadienne des métiers 
d’art, Québec 
2025, rue Peel, Montréal

FOYER DES ARTS EATON 
9‘ ETAGE, CENTRE-VILLE

Exposition

Jacqueline Marcoux
jusqu au samedi 5 juillet

Collection d artistes canadiens
réputés tels que Léo Ayotte 

M. Favreau. J.-Marc Blier, G. Pfeiffer 
R. Simpkins, H. Gerth et autres

EATON

Jean-Guy Moreau
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téressant. Avec une formation voix qui convient. Les pièces se Comme pour le très beau dis- l’acheterez: la copie qu'on m.'a
très simple (basse, batterie et ressemblent un peu d'une plage que de Duguay, dont j'ai déjà envoyé pour remplacer la copie
guitare parfois) il propose des à l’autre, mais le disque sort parlé, vérifiez l’état de la ga- défectueuse était pire que la
rythmes de blues en trouvant la nettement de l’ordinaire, lette dans le magasin où vous première...
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f ■ \PERSONNEL DEMANDE
Une institution secondaire d'enseignement privé de la région 
métropolitaine recherche les services des personnes sui­
vantes:
a) enseignement:
— un professeur de mathématiques à temps partiel (2e 

cycle secondaire);
— un professeur de français à temps partiel (2e cycle du 
secondaire).
b) un technicien en bibliothéconomie.

Faire parvenir sa demande et son ‘'curriculum vitae" à

DOSSIER 2528, Le Devoir, C.P. 6033, 
Montréal y

Bureau de 
design
cherche:

un graphiste junior ou intermédiaire ayant soit une très bonne 
formation ou une expérience de 2 à 3 ans et qui soit intéressé par 
le travail d'exécution et de mise au point de travaux graphiques.
un graphiste intermédiaire ou senior ayant 3 à 4 ans 
d’expérience, minimum, et qui soit prêt à participer à des projets 
importants, (identité visuelle, signalisation, publicité)
Discrétion absolue.
Envoyer curriculum vitae à:
Dossier 2525
Le Devoir, C.P.£033, Montréal

LA LIBERTÉ
Journal de langue française de Saint-Boniface, Manitoba, 

demande un

MAQUETTISTE
Fonctions:
— Exécuter le montage des annonces publicitaires;
— Sous la direction du secrétaire de la rédaction ou du 

rédacteur en chef, exécuter la mise en page du 
journal (format tabloid, de 24 à 28 pages).

Salaire: à négocier, selon l’expérience.

Entrée en fonction: le plus tôt possible.

Faire parvenir curriculum vitae à:
M. le directeur,
LA LIBERTÉ 
Case postale 96 
Saint-Boniface, Manitoba

PAVILLON DE LENFANCE|1968) INC.

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Ce centre d'accueil de transition pour 28 enfants âgée de 6 à 12 ans 
esté la recherche d'un Directeur générai.
Le titulaire est responsable de l'administration du centre, de l’éla­
boration et de la direction des programmes et des services, le tout en 
conformité avec les politiques et les directives émises par le Conseil 
d’Administration et le Ministère des Affaires sociales.

QUALIFICATIONS:
— Détenteur d'un diplôme universitaire terminal en sciences admi­

nistratives ou en sciences de l'éducation ou l'équivallent. il possède 
au moins 5 ans d'expérience pertinente dans le domaine des affai­
res sociales.

Le salaire et les bénéfices marginaux sont établis selon les normes 
du MAS.

S.V.P. adresser votre curriculum vitaê'avec la mention confidentielle 
à:

Président du Comité de Sélection, 
Pavillon de l’Enfance (1968) Inc.,
90, rue Louise,
Longueuil,

avant 5 p.m. le 18 juillet 1975

LE CONSEIL SCOLAIRE DE NIPISSING
invite les professeurs à faire leur demande pour le 
poste suivant:
École Secondaire Algonquin,
Rue Jane,
North Bay, Ontario 
Directeur: M R. Perron
Tél. 705-472-8240 (École) - 705-472-3368 (Rés.)

- PROFESSEUR D’ÉLECTRONIQUE
Secondaire I à IV.

- ÉDUCATION PHYSIQUE (garçons) 
ou SCIENCES

Noter: les candidats intéressés à prendre un cours d’été pour 
se qualifier sont encouragés a faire demande.

Prière de communiquer avec M. Perron à North Bay.
W.E. Perry,
Surintendant de* Écoles,
Conseil Scolaire de Nipisstng,
269, rue Main ouest,
North Bay, Ontario

H. Villeneuve
Président

R.Lynch
Directeur

ÉCOLE DE SECRÉTARIAT

CENTRE HOSPITALIER DE HUNTINGTON 
ET LE C.L.S.C.

recherchent

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Pour centre hospitalier de 22 lits et le C.L.S.C. desservant 20,000 
personnes.
Responsabilités:
Personne qui, mandatée par le Conseil d’Administration, est respon­
sable de l’administration de l'établissement, de.l'élaboration et de la 
direction des programmés et des activités, le tout en conformité avec 
les politiques et les directives émises par le Conseil d’Administration.
Exigences:
— Etre détenteur d’un diplôme universitaire en sciences administra­

tives ou autres disciplines connexes: toutefois une expérience per­
tinente dans un domaine relié à la fonction peut compenser l’ab­
sence d’un diplôme universitaire.

— Doit être bilingue.
Rémunération: Selon les normes du Ministère des Affaires sociales.
Inscription:
Veuillez faire parvenir votre demande d’emploi, accompagnée d'un 
curriculum vitae, à l'adresse suivante, avant le 20 juillet 1975, à:

M. Jon Proudfoot,
Président,
198, rue Châteauguay,
Huntington, Qué.

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 17, 18 et 19

ARTS ET SCIENCES
Le C.S.B. invite les candidatures de professeurs aux 
postes suivants :

— 1 professeur d’anthropologie
— 1 professeur de chimie et de physique
Qualifications requises :

minimum : ’’Maîtrise” 
de préférence: Doctorat"

adressez votre demande à :

Monsieur le Doyen 
Collège de Saint-Boniface 
200, avenue de la Cathédrale 
Saint-Boniface, Manitoba
R2H 0H7 J

Les Commissions scolaires Provençal et
' r

requièrent les services d’un

conseiller. en français

Qualifications requises: posséder un premier 
diplôme universitaire terminal en français dont 
l’obtention requiert un minimum de 16 années 
d’études.

Les personnes intéressées sont priées de faire parve­
nir leur curriculum vitae avant le 27 juin 1975, à la

(professeurs demandés
UNITÉ RÉGIONALE N0 3

"N

/Nous invitons les professeurs de français langue se­
conde à faire une demande d’emploi pour un poste 
d’enseignement au niveau intermédiaire (7e, 8e, 9e 
année),
QUALIFICATIONS
Le professeur doit être bilingue, posséder au moins 
deux années d’études post-secondaires dont une en 
pédagogie, et connaître la méthodologie de l’en­
seignement d'une langue seconde.

Veuillez soumettre votre demande d'emploi au
Bureau du Surintendant 
C.P. 1840
CHARLOTTETOWN, I.P.E.

LES EDITIONS DU RENOUVEAU PÉDAGOGIQUE

J

y
offrent une carrière de prestige

À UN HOMME
— Agé de 25 ans et plus;
— Dynamique;
— De bonne culture générale;
— Apte à diffuser de l’information pédagogique par 

des visites régulières aux écoles et commissions 
scolaires.

NOUSOFFRONS:
— Une situation d’avenir;
— Une voiture;
— Un territoire bien établi dans la région de Mont­

réal;
— Un catalogue diversifié et connu

Commission scolaire Provençal, 
au Directeur du Personnel,
1223, rue St-Paul, St-Césaire.

Wilfrid Bibeau, 
Directeur général.

f MÉDECIN DEMANDÉ ^
POUR FORT-GEORGES 

Baie James
— Sera basé à Fort-Georges (hôpital de 42 lits)
— Desservira une population surtout autochtone des 

villages côtiers de la Baie James et Poste-de-la- 
Baleine.

— Équipe de 4 médecins.
— Durée de contrat ; un an.

Qualifications requises :
— Détenir un permis de pratique de la Corporation 

Professionnelle des Médecins du Québec.
— Initiative
— Bilingue

Pour plus de détails adressez-vous au

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
HÔPITAL CHASHASIPICH 
FORT-GEORGES, BAIE JAMES 
NOUVEAU-QUÉBEC 
J0M 1E0-tél.: 981-2844 y

Centre Hospitalier Baie des Chaleurs
Recherche les services d’un

Prière d'adresser votre curriculum vitae au:

Directeur de la Promotion pédagogique, 
Editions du Renouveau Pédagogique, 
8955, Bout. St-Laurent,
Montréal, Québec.

pavillon du parc inc.

DIRECTEUR 
DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Endroit: Aylmer, Qué.
Qualifications:
C.A. C.G.A., ou R.I.A. possédant quelques années d’expé­
rience pertinente ou plusieurs années à un poste de Direc­
tion. Connaissance des secteurs publics ou para-publics, un 
atout.
Tâches:
Élaborer les politiques administratives de l’établissement et 
voir à l'application des directives internes et du ministère des 
Affaires sociales.
Gérer les finances, le personnel, les services auxiliaires, les 
services alimentaires.
Salaire: Jusqu'à $20.000.00.

Toute demande doit être adressée par écrit avant le 30 juin 
1975, à:

LÉVESQUE MARCHAND BOULANGER & CIE 
Comptables Agréés 
256, boulevard St-Joseph 
Hull, Qué.

Le C.S.B. invite les professeurs qualifiés et d’expérience dans 
les sciences et techniques de secrétariat à poser leur candi­
dature à l’École de secrétariat bilingue projetée pour 
septembre 1975.
DÉPARTEMENTS ET SUJETS D ENSEIGNEMENT :

LANGUE DES AFFAIRES
— Français parlé et écrit, des affaires, médical et juridique
— Anglais parlé et écrit des affaires, etc.

TECHNIQUES DE SECRÉTARIAT:
— Procédures de secrétariat
— Dactylographie bilingue
— Sténographie bilingue

ADMINISTRATION :
Structures de t’entreprise, principes de vie économique, le 
droit des affaires, la gérance de bureau.

COMPTABILITÉ
SOCIO-PSYCHOLOGIE du monde du travail.

SALAIRES :
Selon qualifications et expérience.
Adressez votre demande à :

y
r

Monsieur le Directeur des projets spéciaux 
Collège de Saint-Boniface 
200, avenue de la Cathédrale 
Saint-Boniface, Manitoba 
R2H 0H7

DIRECTEUR (TRICE)
DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Nouveau centre de mésadaptés socio-affectifs, garçons et 
filles de 12 à 18 ans. Capacité: 117 lits - 7 pavillons.

Fonctions:
Organiser et diriger les" services administratifs (po­
litique salariale et syndicale - budget et finance - cons­
truction et ameublement - secrétariat, maintenance 
et intendance); introduire progressivement le person­
nel dans la dimension administrative visant un style 
particulier de cogestion.

Exigsnces:
Formation universitaire on sciences administratives et/ 
ou expérience pertinente en milieu institutionnel.

Qualités requises:
— Aptitude au travail en équipe;
— Faculté d adaptation de créativité et de réalisation;
— Méthode rigoureuse de travail

Faites parvenir votre curriculum vitae, avant le 7 juillet 
1975, au:

Diréctaur général, 
Val Séjour Inc.,
301, Jacques Cartier, 
Valleyflald.
Tél.: 373-0281

y

LA COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE SALABERRY
requiert les services d’un (e):

PSYCHOLOGUE OU 
CONSEILLER! E) D'ORIENTATION

Nature du travail!
— Fournir une assistance professionnelle aux étudiants, en 

vue de favoriser leur intégration et leur adaptation en mi­
lieu scolaire et social;

— Fournir aux étudiants une assistance professionnelle face
à leur orientation en vue de favoriser leur intégration au 

monde du travail.
Qualifications requises:
Diplôme universitaire terminal approprié le(la) rendant apte
à exercer sa profession et / ou membre en règle de sa cor­
poration professionnelle ou en voie de le devenir.
Salaire: selon la convention collective en vigueur.
Entrée en fonction: le 1er juillet 1975.

Toutes personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae, avant te 27 juin 1975, 16:30 heures, au:

Service du personnel, 
115, rue St-Charles, 
Valleyfield, Qué.

OFFRE D’EMPLOI

J

Directeur professionnel de l’Internat
Description sommaire de la tâche:
— assumer la responsabilité de la direction des servi­

ces professionnels de l’Internat pour enfants mésa­
daptés;

— participer à la création d’un centre de rééducation 
pour adolescents mésadaptés et en assumer la di­
rection professionnelle:

— être responsable des programmes psycho-éduca­
tifs et de leur mise en application;

— être responsable de la formation des étudiants uni­
versitaires en stage.

Qualifications de la tâche:
— détenir une maîtrise en psycho-éducation ou l’équi­

valent;
— être membre en règle de l’association des psycho­

éducateurs;
— posséder plusieurs années d expérience profes­

sionnelle.
— démontrer des capacités de leadership profession­

nel et scientifique.
Conditions salariales:
Selon les échelles en vigueur du ministère des Affaires
sociales.
Faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 18 
juillet 1975 au:

Directeur administratif, 
Centre d’Orientation, 
39 ouest, boul. Gouin, 
Montréal. y

l

Pharmacien(ne) à temps plein
FONCTIONS
Sous l'autorité du Directeur des Services Profession­
nels. la personne exerce les activités ou fonctions en 
vertu de la loi et des Règlements sur les Services de 
Santé et les Services Sociaux ainsi que celles prévues 
au plan d'organisation du Centre Hospitalier.
EXIGENCES:
Etre membre en règle de l'Ordre des Pharmaciens du 
Québec.
SALAIRES ET AVANTAGES D EMPLOI:
Application des échelles de salaires et des avantages 
d’emploi en provenance du ministère des affaires so­
ciales.

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae 
seront adressés avant le 15 juillet 1975 à:

Liliane Bernatchez,
Directrice Générale,
Centre Hospitalier Baie des Chaleurs, 
Maria, Cté Bonaventure, P.Q.,
G0C-1Y0. y

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX \ 
LAURENTIDES-LANAUDIÈRE INC.

OFFRE D’EMPLOI

Adjoint au directeur général : 
Communication

Sommaire des responsabilités:
Personne qui, sous l’autorité du directeur général, assure les .
communications à l’intérieur du C.S.S.L.L. et avec les différents
publics.
Tâches spécifiques:
— Élaborer, coordonner et évaluer les programmes de communi­

cations de l'établissement;
— Assurer les mécanismes de communications et de diffusion de 

l’information à l'intérieur de l’établissement;
— Assister les autres services de l’établissement dans l'accomplis­

sement de leurs responsabilités de communication;
— Assurer la réception et la relance des plaintes en collaboration 

avec la direction des services professionnels.

Exigences du poste:
— Diplôme universitaire de 2e cycle dans l’une ou l’autre des sciences 

du comportement ou l'équivalent.
— Un minimum de cinq (5) années d’expérience pertinente.

Salaire et conditions de travail :
En contormité avec la politique salariale du secteur des Affaires
sociales.
Lieu de travail: Ste-Thèrèse

Les candidats intéressés sont priés de taire parvenir leur curriculum 
vitae avant le 3 juillet 1975. à

Directeur des ressources humaines 
C.S.S.L.L.
C.P. 340
204, boul. Labelle 
Ste-Thérése, P.Q. y

COLLÈGE AHUNTSIC

Offre d’emploi
POSTE À POURVOIR:

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT
— Un enseignant à temps plein ou temps partiel
NATURE DU TRAVAIL:
Enseignement dans ie domaine des techniques de la mécanique du 
bâtiment (plomberie et chauftage).
QUALIFICATIONS REQUISES:
— Compétence particulières en chauffage: deschption, mise en 

marche, choix, conception-plan (industriel et commercial);
— Compétences particulières en plomberie: codes de plomberie, 

différents réseaux, conception-plan (industriel et commercial):
— Minimum de 2 années d’expérience pertinente;
— Scolarité de 16 années ou l’équivalent.
TRAITEMENT:
Selon la convention collective en vigueur.

Les postulants doivent taire parvenir leur curriculum vitae au plus 
tard, vendredi le 4 juillet 1975, à 16 heures, à l'adresse suivante:

Collège Ahuntsic,
Service du personnel,
9155, St-Hubert,
Montréal H2M 9Z9_________ y

LA COMMISSION SCOLAIRE LEVIS-SAUVE
0RTH0PÉ0AG0GUE

Secteur élémentaire
Attributions:
L’orthopédagogue travaille avec des enfants ayant des difficultés d’ap­
prentissage.
Il est chargé de l'implantation de méthodes et autres moyens péda­
gogiques adaptés aux besoins des élèves en difficulté d’adaptation et 
d’apprentissage; il doit également conseiller les personnes concer­
nées par ces questions (dénombrement flottant)
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités inhérentes à sa 
fonction.

QUALIFICATIONS:
— Baccalauréat spécialisé en orthopédagogie ou en enfance inadap­

tée comportant au moins 30 crédits en troubles d’apprentissage

SALAIRE: Contrat d’enseignement avec salaire conforme à cette 
catégorie de personnel.
Les candidats (es) intèresséstesj doivent taire parvenir aussitôt oue 
possible, leur curriculum vitae ou téléphoner à:

691-2617

à l’attention de

y
Direction générale, 
Centre Administratif, 
37, Gervais,
Ste Martine, Qué.

i
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Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 16, 18 et 19

COMMISSION SCOLAIRE PROVENÇAL
La Commission scolaire Provençal requiert les ser­
vices, à temps partiel, d’un

CONSEILLER EN ÉDUCATION CHRÉTIENNE
Qualifications requises:
Posséder une bonne connaissance des program­
mes officiels de formation religieuse à l’élémen­
taire.

Les personnes intéressées sont priées de faire par­
venir leur curriculum vitae avant le 27 juin 1975, au:

Directeur du Personnel,
1223, rue St-Paul,
St-Césaire

Wilfrid Bibeau,
Directeur général.

HÔPITAL CHIBOUGAMAU LTÉE
DIRECTEUR (TRICE)

DES SOINS INFIRMIERS
RESPONSABILITÉ:
Sous l'autorité immédiate du directeur général, le titulaire de 
ce service planifie, organise, dirige et contrôle le service de 
l'administration des soins infirmiers.
EXIGENCES:
— Infirmier(ère) autorisé(e) et être membre en règle de 

l'O.I.I.Q.
— Formation académique:

Détenir un baccalauréat en sciences infirmières d’une uni­
versité accréditée, maîtrise en nursing de préférence.
N.B.: l’expérience pourrait compenser le degré de scolari­
té.

— Expérience:
Minimum de 5 ans de travail comme infirmier(ère) et de 
plus, avoir une expérience valable comme surveillant(e) ou 
infirmier(ère)-chef

TRAITEMENT:
Selon les normes établies par le ministère des Affaires socia­
les (en révision présentement)
Toute personne intéressée à faire carrière dans notre insti­
tution peut faire parvenir son curriculum vitae avant le 1er 
juillet à:

HÔPITAL CHIBOUGAMAU LTÉE,
51,3ème rue,
Chibougamau, Qué.
G8P2K8
à l'attention du directeur général

Université du Québec à Trois-Rivières

PROFESSEUR EN 
GÉNIE INDUSTRIEL

DÉPARTEMENT D’INGÉNIERIE

FONCTIONS:
Enseignement au niveau du 1er cycle, et éventuellement au 
niveau du 2ème cycle

EXIGENCES:
Ingénieur avec M.Sc., ou Ph. D.

TRAITEMENT:
Selon la convention collective des professeurs de l'Univer­
sité du Québec à Trois-Rivières

Les demandes écrites, accompagnées d'un curriculum 
vitae doivent parvenir à l'adresse suivante:

Alois Kadima-Nzuji, Dr Ing.
Directeur du Département d’ingénierie 
Université du Québec à Trois-Rivières 
C.P.500
Trois-Rivières, P.Q. G9A 5H7.

La Fédération 
de Québec

deô Cabôeô populaires 
Desjardins

RESPONSABLE DE L'ADMINISTRATION 
DES IMMEUBLES ET DE L’ÉQUIPEMENT
EMPLOYEUR:
La fédération, entreprise de service, regroupant plusieurs centaines 
d'employés, répartis principalement à Lévis et Montréal, est à la 
recherche d'un candidat qualifié pour oeuvrer au sein de la direction 
administrative.

FONCTION:
Ce professionnel, ayant à son actif plusieurs années d’sxpénence, 
est responsable de l’administration des immeubles. Il effectue des 
acquisitions de mobilier et d'équipement et voit à leur entretien. 
Il conseille les responsables des différentes unités administratives, 
face à l'aménagement de leurs locaux, et quant à leurs besoins en 
mobilier et en équipement. Il conseille également la direction dans 
l'élaboration de projets propres à son secteur d'activités.

QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire de premier cycle en administration, ou l’équi­
valent et plusieurs années d'expérience dans ce domaine.

CONDITIONS DE TRAVAIL:
— Salaire variera suivant les qualifications et I expérience.
— Avantages sociaux complets.
— Lieu de travail: Lévis.

Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent taire 
parvenir leur curriculum vitae, avant le 5 juillet 1975. à

LA DIRECTION DU PERSONNEL,
LA FÉ DÉRATION DE QUÉBEC,

DES CAISSES POPULAIRES DESJARDINS, 
150, AVENUE DES COMMANDEURS, 

LÉVIS, QUÉ.

REPRÉSENTANT SPÉCIAL
Importante Institution financière établie depuis près d'un 
siècle au Québec
Revenu minimum garanti - première année - $18,000.
Ouvertures prochaines: Ouest de Montréal et banlieue Nord
Qualifications:
— Âge: 25-45 ans.
— Instruction équivalence 12 ans de scolarité 
—'Qualités: ambitieux, travailleur, autonome.
Préférence sera donnée à la personne mariée, ayant déjà un em­
ploi.
P.S. Le revenu moyen de nos représentants québécois en 1974 
dépasse $24,000.
Envoyer votre curriculum vitae à:

DOSSIER 2529, Le Devoir, C.P. 6033, Montréal

DIRECTEUR GENERAL
pour atelier protégé à Montréal

— Voit à l’administration générale d'un atelier sous
l'autorité du Conseil d’administration de A.P.A.M. 

Inc.
— Doit connaître le milieu de la déficience mentale 
Salaire: Selon les normes en usage au Ministère des 
Affaires sociales.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 
30 juin 1975, au:

Président du Conseil d’administration, 
Les Ateliers A.P.A.M.
155 est, Bout. St-Joseph,
Montréal

MAQUETTISTE'
(Layout)

Nous sommes à la recherche d une personne pour
notre département de maquette.
— Le candidat idéal possédera à son actif quelques 

années d'expérience, sera capable d'effectuer la 
maquette en fonction des besoins de la production;

— Facilité à s’exprimer avec la clientèle;
— Le bilinguisme et la connaissance de la dactylo se­

raient un atout souhaitable.

Pour plus d’information, communiquez à:

IMPRIMERIE DUMONT 
366-4580

André Pournlsr

LA COMMISSION SCOLAIRE 
BALDWIN CARTIER

ANNONCE L’OUVERTURE 
DE DEUX POSTES PROVISOIRES

Directeur d’une école secondaire de pre­
mier cycle d une clientèle de 300 élèves.

Entrée en fonction: 1er juillet 1975.

Directeur adjoint d’une école polyva­
lente de deuxième cycle d'une clientèle de 1,400 élèves.

Entrée en fonction: 1er juillet 1975.

Veuillez envoyer votre lettre d'application accompagnée 
d'un curriculum vitae avant le 26 juin 1975 à:

M. Germain Hotte 
Directeur de la section française

7, rue Ste-Anne 
Pointe-Claire. Québec

V7 hôpital de chicoutimi inc.
RECHERCHE

Directeur du personnel
RESPONSABILITÉS:
Sous l'autorité immédiate du Directeur général adjoint le directeur du
personnel planifie, organise, dirige, contrôle les activités de la Direc­
tion du personnel et du Service Santé du personnel.

TÂCHES:
— mettre en oeuvre et coordonner les politiques et procédures re­

quises en matière de gestion et d'administration du personnel:
— conseiller les gestionnaires en vue de la solution des problèmes 

ad hoc de gestion du personnel;
— diriger les activités ayant trait aux relations de travail comme l’inter­

prétation et l'application des conventions collectives en cours et 
des lois générales du travail;

— appliquer la politique salariale et les régimes d'avantages sociaux 
et en coordonner les divers éléments;

— développer et diriger les programmes de notation du personnel;
— susciter l'organisation des programmes d'orientation, de formation 

et de développement des employés:
— contrôler et coordonner les activités du Service Santé du person­

nel:
— exécuter toute autre tâche demandée par le Directeur Général 

adjoint.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— diplôme universitaire en administration, relations industrielles ou 

endroit;
— un minimum de trois (3) années d'expérience dans les domaines 

des relations de travail et de la gestion du personnel.

Les candidats intéressés doivent taire parvenir un curriculum vitae 
complet (diplômes, certificat de naissance et photo récente) au plus 
tard le 7 juillet 1975, à:

Monsieur Gilbert Brieeon,
Directeur général adjoint,
Hôpitai de Chicoutimi Inc.,
C.P. 1006,
Chicoutimi, P.Q.
Q7H SH S
Tél.: (418) 549-2195 loc.246

Centre Hospitalier des Laurentides
L'ANNONCIATION, COMTÉ DE LAMUE. PQ. JOT 1T0 - 8l9-2;5.2!]8

(datégorie 600 lit* et plus)
(Sections Psychiatrique et générale)

demande

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Fonctions:
Relève directement du conseil d'administration. Assu­
me les fonctions attribuées par la loi et les règlements 
sur les services de santé et les services sociaux.
Exigences:

— maîtrise en administration (M.B.A.) ou l'équiva­
lent;

— expérience d’au moins 5 ans du milieu hospita­
lier;

— historique de carrière;
— les attestations d'études devront être annexées 

au curriculum vitae; ces documents seront 
retournés après étude.

Rémunération:
Suivant les normes du Ministère des Affaires Sociales 
et selon les qualifications du candidat.

Toute candidature et curriculum vitae seront adressés 
sous enveloppe scellée portant la mention “Candida­
ture" au:

Président du conseil d'administration

CENTRE HOSPITALIER DES LAURENTIDES
C.P. 40

L'Annonciation, Comté Labelle,
Québec J0T1T0

Les candidatures seront reçues 
jusqu'au 4 août 1975 à 20hrs. /

MÉDECIN DEMANDÉ
POUR POVUGNITUK 

Baie d’Hudson

Excellente occasion de connaître les régions éloignées du 
Québec et d’utiliser à fond ses connaissances médicales.

Rôle:
— Sera basé à Povugnituk mais visitera 4 villages côtiers de 

la Baie d'Hudson.
— Desservira la population Inuit du nord de la Baie d Hudson.
— Participera à la réorganisation des services de santé dans 

la région.
— Travaillera en étroite collaboration avec les infirmières des 

cliniques de chaque village.

Qualifications requisas :
— Détenir un permis de pratique de la Corporation Profes­

sionnelle des Médecins du Québec.
— Initiative
— Bilingue

La durée de contrat est d'un an. Pour plus de détails adressez- 
vous au :

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
HÔPITAL CHASHASIPICH 
FORT-GEORGES, BAIE JAMES 
NOUVEAU-QUÉBEC 

y J0M 1E0-Tél.: 981-2844

CEGEP RÉGIONAL 
DE LA CÔTE NORD

ANIMATEUR
DES ACTIVITÉS SOCIO-CULTURELLES
Nature du travail:
Sous l’autorité du directeur-adjoint à la vie étudiante, de concert 
avec les étudiants, il évalue les besoins du milieu et apporte la con­
tribution de ses ressources à l'organisation, à la promotion et à rani­
mation des activités socio-culturelles.

Attributions caractéristiques:
1. Assurer le bon fonctionnement des activités socio-culturelles.
2. Mettre en place des nouvelles activités;
3. Mettre à jour l'ensemble des moyens dont le milieu dispose;
4. Voir au respect des règles du jeu sur le fonctionnement des activi­

tés: définition de l’activité, structure de travail, rythme, finance­
ment, etc.

5. Assurer l'organisation d’activités temporaires:
6. Réunir régulièrement les personnes attachées à la conduite des 

activités pour reviser et relancer le travail.

Qualifications requises:
Posséder un diplôme universitaire terminal de.1 er cycle dans une dis­
cipline appropriée.
Une préférence sera accordée au candidat possédant une formation 
en animation professionnelle.

Lieu de travail:
Campus Manicouagan 
537 boul. Blanche 
Hauterive, Qué.

Conditions de travail:
Selon la politique administrative et salariale du ministère de l'Édu- 
cation (document no 25) minimum $8.696. maximum $15,036. (en voie 
de révision).

Date limite du concours: ie 2 juillet a 17000 
Entrée en fonction: ie ou vers ie 4 août 1975.
Faire parvenir votre curriculum vitae au:

Directeur du Personnel '
CEGEP Rég. de la Côte Nord 
275 boul. LaSalle 
Baie Comeau, Qué.

Commande. 2719 - Soleil - Devoir du 19-21 juin

Université du Québec
École de technologie supérieure

ADJOINT EXÉCUTIF 
AU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Fonctions:
Élabore des politiques relatives à l’information, la 
publicité, la promotion et l'information institution­
nelle Conçoit, élabore, exécute et évalue les pro­
grammes relatifs à ces politiques. Met en place des 
programmes de recrutement des étudiants. Organise 
et effectue des visites de recrutement dans les 
CEGEPS, l'industrie et auprès de différentes corpora­
tions professionnelles. Initie et prépare les conféren­
ces de presse et les communiqués Propose et initie 
des travaux de recherche institutionnelle reliés au 
développement de l'École.

Exigences:
Diplôme de 1 er cycle dans une discipline appropriée 
Expérience de plusieurs années dans le domaine de 
l’information et ou de l'enseignement

S*

Traitement:
Selon les qualifications et le nombre d'année d'expé­
rience

Lieu de travail:
Montréal.

Les personnes intéressées à ce poste sont priées 
de faire parvenir leur offre d'emploi avec curriculum 
vitae avant le 4 juillet 1975, au:

Directeur général 
École de technologie supérieure 
180 est, rue Sainte-Catherine 
C.P. 370, succursale N 
Montréal, (Québec) H2X 3M4

CENTRE HOSPITALIER NOTRE-DAME-DE-LA-GARDE
(C.H., C.L.S.C., C.A.)

DES ILES-DE-LA-MADELEINE
recherche les services d’un

COORDONNATEUR DU C.L.S.C.
FONCTIONS:
Personne qui, sous l'autorité du directeur général du 
Centre Hospitalier Notre-Dame-de-la-Garde, est res­
ponsable de l'administration du C.L.S.C., de l’élabora­
tion, de la direction et de l'évaluation des programmes 
et des services, le tout en conformité avec les politi­
ques et directives émises par le Conseil d Administra­
tion. Le candidat choisi, devra s'assurer que les orien­
tations et programmes du C.L.S.C. soient définis en 
collaboration avec les populations et organismes du 
milieu et selon une approche multidisciplinaire.

EXIGENCES:
— Etre détenteur d'un diplôme universitaire en scien­

ces humaines ou en administration publique, ou 
posséder une formation secondaire ou collégiale et 
jouir d une expérience administrative jugée valable.

— Avoir une expérience avec des groupes commu­
nautaires de préférence en milieu rural.

— Connaître la loi 65 (chap. 48, S.Q. 1971), particuliè­
rement le rôle du C.L.S.C.

— Avoir des aptitudes au travail de conception, de co­
ordination et de direction.

— Avoir de la facilité dans les contacts avec les grou­
pes autant qu'avec les individus.

— Etre capable d'assumer un leadership tout en tra­
vaillant en équipe.

— Connaître le milieu.

RÉMUNÉRATION:
Selon la politique salariale du Ministère des Affaires 
Sociales et selon les qualifications du candidat.

Les candidats intéressés leront parvenir leur demande per écrit, eti y 
joignant un curriculum vitae détaillé, a vant le 30 juin 1975. à

Momivur Léonard Aucoln, diractaur général,
Cantra Hoapltaliar Notra-Damo-da-la-Garda,
Cap-aux-Maulaa,
llaa-da-la-Madalaina, P. Qué.

/Université du Québec
Direction des études universitaires dans l'Ouest québécois

RESPONSABLE DU SERVICE 
DES APPROVISIONNEMENTS
Fonction
Sous la responsabilité du directeur ries services internes, 
est chargé du bon fonctionnement des services des achats, 
des équipements, de la polycopie, et de la librairie.

Plus particulièrement:

Il effectue les études de besoins de matériels et d'équi­
pements;

Il participe à l'élaboration des politiques et procédures 
d'achat et est chargé de leur application;

-Il établit un fichier des fournisseurs et maintient, à 
jour tout un ensemble de catalogues de façon à pou­
voir répondre aux demandes des requérants;

Il prépare les spécifications et les appels d'offre et 
analyse les soumissions reçues;

Il négocie les contrats d'achat de biens ou de service 
avec les fournisseurs;

Il coordonne le travail du personnel chargé de la ré­
ception des marchandises, des magasins et de l'inven­
taire;

Analyse les besoins de la DEUOQ en matière de poly­
copie pour ensuite choisir et louer ou acheter l'équi­
pement le plus approprié;

S’assure du bon fc 
rier et de messager;

-Organise le travail du personnel subalterne;

Organise et contrôle^ les réservations et l'assignation 
ries locaux;

Effectue d'autres fonctions connexes que lui confie le 
directeur des services internes.

Exigences
Scolarité: diplôme universitaire de 1er cycle dans une 

discipline appropriée;

Expérience

Posséder quelques années d'expérience dans un service 
des approvisionnements ou un secteur connexe.

Traitement

Selon les qualifications et l'expérience.

Lieu de travail
Rouyn

Date limite
le vendredi 4 juillet 1975 à 17 h 00.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au;

Directeur du personnel
Direction des études universitaires
dans l’Ouest québécois
435, rue Gagné
C.P. 700
Rouyn (Québec)
J9X 5C6 75 76 018
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Ingénieurs Professionnels 
et Personnel Technique 
en Télécominunications

Une Société de télécommunications internationales en pleine expan­
sion est à la recherche d’ingénieurs Professionnels et de personnel 
technique qualifié pour son Service d’ingénierie.

LE POSTE
— Conception de systèmes de télécommunications.
— Préparation d’appels d’ottres techniques.
— Analyse et évaluation de soumissions.
— Négociations avec fournisseurs et entrepreneurs.
— Assistance dans l'installation de l’équipement.
— Évaluation et essais de systèmes.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— De deux (2) à huit (8) ans d’expérience en technique de systè­

mes multiplex.
— Préférence accordée aux candidats ayant une expérience de 

systèmes de multiplexage par répartition en fréquence et par 
répartition dans le temps ainsi que de systèmes radio è micro- 
ondes.

— Diplôme Universitaire (Bachelier en Ingénierie. Spécialisation 
en électricité),

— Devraient être bilingues.
SALAIRE

— Selon les qualifications et l'expérience.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae 
portant la mention “Ingénieurs Professionnels et 
Personnel Technique en Télécommunications" à:

Anthony Cucciolt,
Agent de Recrutement

Administrateur du Personnel
La Société canadienne 
des Télécommunications 
transmarines
625 Belmont. Montreal H3B 2M2

COMMISSION SCOLAIRE DE CHATEAUGUAY
DIRECTEUR

DES SERVICES DE L’ENSEIGNEMENT
(secteur élémentaire)

Attribution*:
— Le directeur des services de l'enseignement planifie, orga­

nise, coordonne et évalue renseignement dispensé par 
la Commission;

— Il avise le Directeur général et assiste ou dirige les direc­
teur d’écoles relativement à l'organisation de l’enseigne­
ment, à l’animation du personnel enseignant, aux pro­
grammes d’études, aux méthodes techniques et docu­
ments d’enseignement, aux modes d évaluation et de con­
trôle de l’enseignement;

— Il évalue le personnel sous sa responsabilité;
— Il accomplit toutes autres tâches que lui confie son supé­

rieur immédiat;
— Il fait partie de l'équipe de gestion des cadres supérieurs.
Qulaification*:
— Autorisation personnelle permanente décernée par le Mi­

nistre;
—- Diplôme universitaire exigeant un minimum de seize (16) 

années d'études en sciences de l'éducation, en adminis­
tration scolaire ou dans une des disciplines d'enseigne­
ment;

— Approximativement 10 années d’expérience pertinente, 
dont au moins 3 au niveau II ou l'équivalent;

— Connaissance d'usage de la langue anglaise requise
Salaire:
Minimum: $13,780 Maximum: $23,147. Ces taux sont ceux
de la politique salariale 1974-75 à être réajustés pour l'année
scolaire 1976-76.
Date d’entrée en fonction: le 4 août 1975.
Faire parvenir votre curriculum vitae en incluant votre photographie
le plus t6t possible.

Directeur général,
Centre Administratif,
184, Salaberry nord,
Châteauguay, Qué.

r

l'union régionale de québec 
des caisses populaires 

desjardins

AGENTS TECHNIQUES (2)
La description:
Effectue sous l'autorité de son supérieur, différents 
travaux techniques reliés aux prévisions budgétaires et à 
l'analyse des états financiers des caisses populaires no­
tamment dans la cueillette, la compilation et la projection 
des différentes données selon des orientations définies. 
Vérifie ou revise si les caisses ont apporté les correctifs 
aux anomalies décelées dans les rapports d'inspection et 
assiste les caisses dans l'élaboration de ces correctifs. 
Assiste les conseillers techniques dans la conduite 
d'études touchant le fonctionnement des caisses popu­
laires et des différents programmes ou procédés qui y 
sont appliqués.

Les exigences:
Ce poste nécessite douze années de scolarité ou l'équi­
valent et un minimum de cinq ans d'expérience pertinente 
durant lesquels la personne a acquis une excellente 
formation dans le domaine de la comptabilité de gestion 
de caisses populaires ou de banque. Le poste requiert 
habituellement quinze ans de scolarité et deux d'expé­
rience similaire à la fonction. La personne choisie 
possédera en outre les qualités personnelles telles que 
très bonnes connaissances comptables et du fonctionne­
ment général d'une caisse populaire, aptitudes évidentes 
pour l'analyse et la synthèse, de l’initiative et un bon sens 
des responsabilités, une facilité de dialogue, de la diplo­
matie et un bon sens des communications orales et 
écrites.

Les personnes choisies doivent s'attendre à devoir se 
déplacer dans les caisses populaires du territoire.

Toute personne intéressée doit taire parvenir son curri­
culum vitae au:

Service du personnel 
L’Union régional* de Québec 
des Caisset populaires Desjardins 
St, avenue Bégin 
Lévis, Qué.
QtV8Pé

Conseil scolaire de Nipissing 
École secondaire Franco-Citâ

Sturgeon Falls, Ontario
Nous recherchons pour septembre 1975 un profes­
seur de:

• Commerce (sténographie Pitman)
Faire parvenir votre curriculum vitae à:

1 M. David Lafleur, Directeur 
École secondaire Franco-Cité 
90, ru* Main,
Sturgeon Falls, Ont.
Tél. (705) 753-1510 (bureau 

(705) 753-0587 (rés.)

Entreprise de confection
en pleine expansion recherche pour ses services de la | 
région de St-Georges de Beauce;

INGÉNIEURS STAGIAIRES 
EN GÉNIE INDUSTRIEL

Les candidats devront être jeunes, entreprenants et) 
désireux d’un poste de responsabilité après une pério- f 
de de formation scientifique.
Les candidats devront être bilingues et une formation | 
de mathématiques serait avantageuse.
Possibilité d'avancement illimitée.
Adresser votre curriculum vitaeà:

DOSSIER 2527 
Le Devoir 
C.P.6033,
Montréal, Qué.

Les réponses seront traitées confidentiellement.

COLLÈGE RÉGIONAL BOURGCHEMIN ImK^hu
MMT-mACINTHt

OFFRES D’EMPLOIS
OUVERTURES DE POSTES / ENSEIGNANTS

Le Collège Régioanl Bourgchemin (campus de SAint-Hyacinthe) 
sollicite des candidatures de professeurs à temps complet ou à temps 
partiel pour l'année 1975-1976 en:

Biologie Diététique
Philosophie Hygiène dentaire
Psychologie Laboratoire médical
Techniques administratives
Qualifications requises:
1 er cycle universitaire dans une discipline appropriée et de préférence 
formation en psycho-pédagogie et expérience dans l’enseignement au 
niveau collégial.
N.B.: Il est possible que dans certains cas, les candidats doivent 

partager leur charge entre les campus de Saint-Hyacinthe et de 
Sorel-Tracy.

Nous demandons à toutes les personnes intéressées à pos­
tuler ces charges, de le signaler par écrit, dans les plus brefs

' M.CAROLPROULX 
Directeur pédagogique 
Campus de Saint-Hyacinthe 
C.P. 9000
Saint-Hyacinthe, Qué.
J2S7C7

délais à:

LA SOCIÉTÉ POPULAIRE TRICOFIL
(usine intégrée de tissu et vêtement à St-Jérôme)

RECHERCHE

DIRECTEUR GÉNÉRAL
A la responsabilité de faire exécuter les programmes et de réaliser 
les objectifs de production de la Société. De façon générale, il prévoit, 
organise, dirige et surveille les principales activités de la Société 
avec la collaboration des autres directeurs du service (comptabi­
lité, vente, production, personnel) qui sont sous sa direction.
Exigences: connaissance du marché du textile et vêtement 

expérience de direction 
esprit d'équipe et d’initiative 

Salaire selon la compétence et l'expérience.

CONTRÔLEUR FINANCIER
A la responsabilité de développer et maintenir les systèmes
— comptable
— comptabilité de prix de revient
— vérification interne
— contrôle budgétaire par secteurs
De façon générale, il planifie, organise, coordonne et évalue l'ensem­
ble des activités relatives aux fonctions comptables et financières de 
la Société, sous la responsabilité du directeur général.
Exigences: Diplôme universitaire, R.LA., de préférence 

connaissance du secteur textile-vêtement 
esprit d'équipe et d'initiative

Salaire selon la compétence et l'expérience.

RESPONSABLE DES ACHATS
A la responsabilité de l'achat des fournitures et des relations avec les 
fournisseurs quant aux prix, à la livraison et à la qualité et aux parti­
cularités des produits et, tout particulièrement, il voit à
— établir les procédures de réception des fournitures
— vérilier la qualité
— superviser les méthodes de manutention
— maintenir le système d'inventaire
Exigences: connaissance du secteur 

expérience d'emploi 
exprit d'équipe et d'initiative.

Salaire selon l'expérience et la compétence

t
Paire parvenir votre curriculum vitaa i

TRICOFIL
55 rue Caetonguay
St-Jérdme.

ALGONQUIN

DIVISION OE LA TECHNOLOGIE ET DES MÉTIERS

recherche des FORESTIERS
CENTRE HAUTE-VALLÉE DE L'OUTAOUAIS (PEMBROKE) recherche 
des professeurs pour le programme de Sylviculture, qui sera offert 
en français à compter de septembre 1975. Les professeurs devront 
enseigner en français au moins deux des cours suivants:

Arpentage 
Mesures Forestières 
Sylviculture
Protections Forestières 
Récréations Forestières 
Le Gouvernement et les Lois 
Gestion Des Forêts à Usages Multiples

Selon les titres et l'expérience, la nomination se fera à l'un des niveaux 
suivants:

Maitreadjoint $11,111-$17,550 
Maître associé $11,615-$19,949 
Maître $12,373-$21,337

Le bilinguisme (français et anglais) est un atout certain. Veuillez 
préciser vos titres et expérience ainsi que le numéro du concours dans 
la demande que vous ferez parvenir par écrit, au

Servie* du personnel 
1385, avenue Woodroffe 
OTTAWA K2Q 1V8

au plus tard le 30 juin 1975,
Le concours n° 96-75 s'adresse également aux femmes et aux 
hommes.

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 16, 17 et 19

^ LA COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE >
HONORÉ-MERCIER

requiert les services de

DEUX ENSEIGNANTS EN AGROTECHNIQUE
QUALIFICATIONS:
— Diplôme d’agronome ou diplôme de techni­

cien agricole
— Un minimum de 3 ans d'expérience industriel­

le
Les candidats intéressés devront communiquer 
avec;

M. Augustin Robichaud, 
à (514) 348-4951, poste 216 y

r CEGEP DE 
VICTDRIAVILLE

(■i; Scllà£3 VihLlrii ui 'iiîYîliM
COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL

Le Collège St-Jean-sur-Richelieu recherche les services de 
professeurs dans les disciplines suivantes:

Disciplines Statut Durée du contrat

Année scolaire 1975-76 
Session A. 1975 
Session A. 1975

Année scolaire 1975-76 
Année scolaire 1976-76

Électrolechnique Temp* plein
Mathématiques Temps plein
Mécanique et Temps plein
sciences graphiques 
Physique Temps plein
Techniques aüminis- Temps plein 
tralives.
Anglais Chargé de cours Session A, 1975

Période-semaine
Qualifications:
— Diplôme universitaire pertinent de préférence 2e 

cycle.
Entrée en fonction: août 1975

Les candidats choisis seront reçus en entrevue 
durant la première semaine de juillet.

Faire parvenir curriculum vitae au plus tard, le 27 juin 
1975, à:

M. Jules Roy,
Directeur des Services du Personnel,
Collège St-Jean-sur-Richelieu,
C.P. 310,
St-Jean, Québec J3B 5J4

SOCIÉTÉ DE CARGOGRAPHIE DU QUÉBEC
Entreprise publique à caractère industriel et commercial dont toutes 
les actions appartiennent au Gouvernement du Québec et qui a pour 
objets: établir et mettre à jour des cartes géographiques, photogra­
phie du territoire, établissement de points de contrôle terrestre, uti­
lisation de procédés aéromagnétiques pour cartographie et photogra­
phie, conservation et distribution des documents, etc.

recherche

• 1 ARPENTEUR-GÉOMÈTRE
Membre de l'Ordre des Arpenteurs:Géomètres
Fonctions:
— Prendre charge de la division de topométrie et diriger le travail des 

équipes de terrain, plus particulièrement dans I établissement de 
contrôles photogrammétriques

— Expérience minimum: 3 ans.

• 1 CHEF DE LABORATOIRE
Fonctions:
— Diriger le travail d'un groupe de techniciens en arts graphiques; 

Devra être familier avec les techniques de reproduction en tout 
genre.

• 4 0PÉRATEURS-PH0T0GRAMMÈTRES 
SÉNIORS

— Expérience minimum: 5 ans.

• 1 CHEF D’ATELIER DE DESSIN
Fonctions:

Diriger le travail d un groupe de dessinateurs cartographes;
— Le candidat devra être bien au tait des techniques de dessin sur 

couche et des arts graphiques
— Expérience minimum: 10 ans

• 3 DESSINATEURS-CARTOGRAPHES
— Avec expérience en tracé sur couche

• 2 HOMMES D'INSTRUMENTS
— Avec expérience ou formation collégiale pertinente
Traitement:
Selon les qualifications et lèxpénence
Lieu d* travail: Ville de Québec
Toute personne intéressée devra soumettre son curriculum vitaa
avant le 2 iuniet 1975, i redresse suivante:

Germain O. Qirard, secrétaire adjoint,
Société dé Cartographie du Québec,
C.P.9483
Sainte-Foy, Québec

C
c
G 
C 
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POSTE OUVERT:

ANIMATEUR SOCIO-CULTUREL
DURÉE DE L'ENGAGEMENT: environ 2 ans

RESPONSABLE IMMÉDIAT:
Directeur des Services aux étudiants.

NATURE DU TRAVAIL:
L'animateur socio-culturel a comme (onctions :
— d'évaluer les besoins socio-culturels du milieu;
— de contribuer à l'organisation, à la promotion et à l'animation 

des activités propres è la satisfaction de ces besoins.

QUALIFICATIONS REQUISES:
Diplôme universitaire de 1er cycle dans une discipline appropriée 
de préférence en animation professionnelle,
SALAIRE:
Seion les normes du ministère de l'Éducation.

Faire parvenir un curriculum vitaa complet avant ie 4 juillet 1975 
(date limite) au :

Directeur du personnel,
Cegep de Victoriaville,
475 est, rue Notre-Dame,
Victoriavil'e G6P 6S4

COLLÈGE BOIS-DE-BOULOGNE
OFFRES D’EMPLOIS

PROFESSEURS
DE TECHNIQUES INFIRMIÈRES

Postes à temps plein à l’éducation des adultes
QUALIFICATIONS:
— B. Sc. nursing
— Expérience pertinente dans l'enseignement ou dans 

le milieu hospitalier

Les personnes intéressées sont priées de communi­
quer le plus tôt possible, avec le

Collège Bois-de-Boulogne,
Bureau du Personnel 

332-3000

('0 collège de sherbrooke

Offres d’emploi
CRIMINOLOGUE

(protesseur)
FONCTIONS:
— Professeur à plein temps responsable de l'option 

technique policière;
— Criminologie générale: 6 heures / semaine
— Séminaire: 3 heures / semaine.
EXIGENCES MINIMALES:
— Bac spécialisé en criminologie
ENTRÉE EN FONCTION: 27 août 1975 
SALAIRE: Selon les échelles de salaire des professeurs.

Tout candidat intéressé par ce poste est prié de soumettre son 
curriculum vitae, avant le 31 juillet 1975, à l'adresse suivante:

Service du personnel,
Collège de Sherbrooke,
475 rue Parc,
Sherbrooke, Qué.

Concours 21-6-75

LA COMMISSION SCOLAIRE LA SAPINIÈRE
sollicite des cendidstures pour un poste de

• PRINCIPAL D'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Critères d’admissibilité

a) l'autorisation personnelle permanente d'enseigner décer­
née par le ministre;

b) une formation exigeant au moins seize (16) années de sco­
larité:
c) une expérience démontrant une habileté à résoudre des 

problèmes d'ordre technique et administratif;
d) une expérience de cinq (5) ans comme enseignant ou pro­

fessionnel, dont au moins trois (3) comme enseignant.
Lieu de travail:
École Institutionnelle Weedon — St-Adolphe 
209 des Érables, Weedon.
Entrée en fonction: Juillet 1975.
Salaire:
Selon la Politique Administrative et Salariale du ministère de 
I Éducation du Québec

«

• RESPONSABLE
DE BIBLIOTHEQUES SCOLAIRES

Qualifications requises:
— Posséder de l'expérience dans l'enseignement.
-Avoir des aptitudes pour l'animation et l'initiation de la 

clientèle,
— Posséder certaines notions en organisation de bibliothè­

que ou prêt à en acquérir.
Lieu de travail:
Commission Scolaire La Sapinière,
146 rue Angus, East Angus
Entrée au travail: Août 1975
Salaire: Selon la politique administrative et salariale du minis­
tère de l'Éducation du Québec. S

Le curriculum vitae des personnes intéressées, devra être oarv.n,, 
avant le 4 juillet 1975 A: 9r 8 parvenu

Le Commisaion Scolaire La Sapinière 
ATT.: M. Maurice Patry, directeur,
Services du personnel,
146 rue Angus, C.P. 418,
East Angus.
JOB 1R0

J
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Société
Radio-
Canada

Canadian
Broadcasting
Corporation

AGENT DE SÉLECTION DU PERSONNEL
La Société Radio-Canada recherche un agent de sélection du 
personnel. Ce poste est accessible aux candidats qualifiés des 
deux sexes.
Ponctions:
• interview, évalue et fait la sélection des candidats
• participe aux mutations et promotions des employés
• oriente et conseille les employés sur leur plan de carrière
• interprète les diverses conventions collectives et voit à leur 

application
Qualifications:
• diplôme universitaire en administration du Personnel
• au moins deux (2) années d'expérience dans le recrutement, la 

sélection et l’évaluation du personnel
• bilingue

Salaire de $12,600 à $16,515. Avantages sociaux des plus 
complets.
Faire parvenir son curriculum vitae à:
Mlle Marie José Laverdure 
Société Radio-Canada 
Bureau d'emploi 
C.P.6000 
Montréal, Québec

Projet hydroélectrique Baie James pour le compte de la Société d'Énergie de la Baie 
James et des compagnies participantes.

Postes à combler sur les chantiers:

si 480 Comptable
Chef division. Comptabilité (Lac Denise) $18 - 23,000 + 30% + $35/sem. C.A., C.G.A. ou R.I.A. 
avec quelques années d'exp. dans la comptabilité de chantier. Préparation de budgets, super­
vision, enquêtes financières.

et 474; Biologiste
Chef de division. Relevés écologiques (Lac Hélène) $17 - 21,000 + 30% + $35/sem. Formation 
univ. en sc. biol. ou environnement. 10 ans d’exp. en recherche dont quelques années d’ad­
ministration comme responsable d’équipe. Recherche sur effets réels des aménagements sur 
environnement pour utilisation optimale des ressources du territoire.

Bt 477: Ingénieur civil ou technicien
Adjoint technique. Construction de route (Lac Denise) $13 - 17,000 + 30% + $35/sem. B. génie 
civil et 2 ans d’exp. de conception de routes ou D.E.C. et 10 ans d’exp. dans construction de 
route

Conditions de travail aux chantiers:
Heures de travail: 60 hrs/sem. - 6 jours/sem.
Bénéfices additionnels
Une prime de chantier de 30% du salaire - $35/sem. de prime d’éloignement est accordée.
Langue de travail: Français.

Veuillez taire parvenir vos curriculum vitae en indiquant le numéro d'ottre qui vous intéresse au:
Centre de Main-d’œuvre du Canade 
Cadres Administratlls et Professionnels 
800 Place Victoria, suite 904 
C.P. 64, Tour de la Bourse 
Montréal

1+
Centre de 
Main-d’œuvre 
du Canada
Main-d'œuvre et 
I mmiqration

Canada
Manpower
Centre
Manpow*»' ; 
I mmiqratior

DIRECTEUR DU PERSONNEL
Pour un organisme national dont le Siège social est à Ottawa.
LE POSTE Le titulaire relève du Vice-Président.

* Il doit planifier, surveiller l’administration d’un personnel comprenant 
environ 2,500 employés répartis d’un bout à l’autre du pays et diriger le 
Département du Personnel.

* Il doit conseiller la direction sur les politiques et les pratiques se rappor­
tant à tous les aspects de l’administration du personnel.

* Il doit conseiller sur les mesures à prendre qui sont compatibles avec les 
principes de l’administration du personnel et les objectifs de l’organisme 
lui-même.

* Il doit planifier et coordonner l’élaboration et la réalisation des objectifs, 
buts et programmes relatifs au personnel.

* Il doit fournir des conseils et des indications quant au fonctionnement du 
personnel à la direction, au Siège social et aux bureaux locaux.

* Il doit déterminer le besoin d’entreprendre des études et des projets spé­
ciaux pour la préparation des études et des projets spéciaux pour la pré­
paration ou le perfectionnement des programmes de personnel.

* Il doit se tenir renseigné sur les tendances et les développements les plus 
récents en ce qui concerne l’administration du personnel et divers autres 
domaines spécialisés touchant les questions de personnel.

LE CANDIDAT:
* devrait avoir une formation universitaire et, de préférence, détenir une

maîtrise en administration des affaires ou en relations de travail, ainsi 
qu’une vaste expérience de l’administration du personnel dans un orga­
nisme de grande envergure. Il devrait aussi posséder une connaissance 
approfondie des principes et des pratiques applicables en administra­
tion du personnel. •

■ * Le candidat doit être bilingue.
LE TRAITEMENT:

* est à discuter selon la compétence.

* Toute demande devrait être accompagnée d’un curriculum vitae complet, de 
références ou recommandations et être adressée à:

DOSSIER 2526 
LE DEVOIR,
C.P. 6033,
MONTRÉAL, QUÉBEC

Les Expos perdent 
7-4 aux Phillies

iü

■
| $$$ I

IL FALLAIT Y PENSER ! Pearl Chiver (à g.) est aveugle. Mais cela ne l’a pas empêchée de gagner 
l’épreuve des 60 mètres, cette semaine à Cambridge (Ont.), lors des jeux ontariens pour handica­
pés physique. Mais ajoutons qu’elle aura eu l’aide de son entraîneur Lizabeth MacCallum qui, à 
l’aide d’un mégaphone, lui indiquait la ligne d’arrivée. (Téléphoto PC)

Il n’a pas été invité par la Chine

Le ballon d’Ali dégonflé

PHILADELPHIE (AP) - Le 
voltigeur de gauche Tony Scott 
a exécuté un mauvais relais 
pour permettre à Philadelphie 
de marquer le point gagnant à 
la huitième manche, nier soir, 
quand les Phillies ont disposé 
aes Expos de Montréal par le 
compte de 7-4. Les Phillies ont 
inscrit quatre points au cours 
de cette huitième manche.

Les Phillies tiraient de 
l’arrière 4-3 au début de la 
huitième. Jay Johnstone et 
Mike Schmidt ont obtenu des 
simples. Tony Taylor a fait 
avancer les deux coureurs avec 
un amorti. Dale Murray a alors 
remplacé Steve Renko (2-5) au 
monticule et Mike Pogodzinski 
l’a accueilli avec un simple qui 
égalait le compte et qui permet­
tait à Schmidt d’atteindre le 
troisième.

Fred Scherman a remplacé 
Murray et a forcé Tommy Hut­
ton à frapper un roulant au 
joueur de troisième but Larry 
Parrish. Ce dernier a lancé au 
marbre et Schmidt a été pris en 
souricière entre le receveur

Foote et le joueur de troisième 
but. Foote a cependant lancé 
par-dessus la tête de Parrish, 
mais Scott était !à pour récupé­
rer la balle. Son relais man­
quait cependant de précision, 
ce qui a permis à Schmidt de 
venir croiser le marbre avec le 
point gagnant.

On a donné un but sur balles 
à Dave Cash pour remplir les 
coussins, mais Greg Luzinski a 
été atteint par un lancer et Dick 
Allen a reçu un but sur balles, 
faisant ainsi produire deux 
autres points.

Ligue Nationale
Pittsburgh 000 000 100—5 9 1
New York 000 000 010-1 4 0

Candelaria 1-1 et Sanguillen; Seaver, Hall 1-1 
9, Spodaca 9 et Stearns CS: Pgh—Stargell 12.

Ligue Américaine
Milwaukee 200 121 000-6 10 0
Cleveland 000 000 000-0 6 0

Slwon 5-8 et Moore; Harris 0-2. Hood 5, 
Buekey 8, LaRoche 9 et Ellis CC: Mil—larwin 6, 
Thomas 5

New York 001 002 005-9 13 0
Détroit 700 000 30X-10 12 1

May 7-3, Pagan 1 et Munson; Puhle 6-3, 
Hiller 9 et Rockenfuss Cs: NY—Nettles 12, 
Bonds 16; Del—Stanley 2.

PEKIN (AFP et Reuter) - 
Mohamed Ali, le champion du 
monde des poids lourds à la 
boxe, n’effectuera pas de 
voyage en Chine comme il l’a­
vait lui-même annoncé.

Un porte-parole du départe­
ment de l’Information a dé­
menti à Pékin un rapport de 
presse en provenance de Kuala 
Lumpur (Malaysia) selon lequel 
le titulaire visiterait la Chine 
après avoir défendu son titre le 
premier juillet prochain contre 
le Britannique Joe Bugner.

Dans une entrevue accordée à 
un quotidien local, Ali (né Cas­
sius Clay) avait déclaré qu’il 
avait été invité personnelle­
ment par le président Mao Tse 
Toung à visiter la Chine pen­
dant une dizaine de jours.

Interrogé, le porte-parole 
gouvernemental a répondu: 
“Cela n’est pas vrai", ajoutant 
qu’aucune invitation n’avait été 
adressée à Ali.

•
UN ORAGE, aussi violent 

que bref, a causé un délai de 35 
minutes dans le déroulement de 
l’Omnium de golf des Etats- 
Unis, hier à Medinah (Illinois). 
Or. comme les quelque 150 ins­
crits avaient difficilement ter­
miné la ronde initiale la veille 
avant la tombée de la nuit, on 
prévoyait que certains golfeurs

Concours ouvert également aux hommes et aux femmes

RESPONSABLE DE BANQUES 

D'INFORMATIONS ET DE STATISTIQUES

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION - Poste à Québec

FONCTIONS _Sous la supervision du directeur du développement, promouvoir i utilisation de
banques d’informations répondant aux besoins du ministère; coordonner l'inté­
gration des principales applications autour de ces banques d’informations; 
assurer l'intégration et la confidentialité des informations, voir à la diffusion 
de statistiques sur le monde de l'éducation; mettre en place des mécanismes 
pour évaluer la qualité des informations recueillies et proposer des modalités 
de cueillettes pour l'améliorer; superviser l'élaboration d'un système d'infor­
mations pour le ministère.

EXIGENCES — Diplôme universitaire dans une discipline appropriée; environ 10 années d expé­
rience reliée aux fonctions du poste, notamment dans le domaine de l’informa­
tique ou des statistiques. Une expérience exceptionnelle et une compétence 
reconnue dans ce secteur d'activités peuvent suppléer à l'absence de diplôme 
universitaire.

TRAITEMENT — Pouvant atteindre $23,500.

CONCOURS — E6210AP/03 - Date limite pour l'inscription : 4 juillet 1975.

.Si le nombre de candidatures 
soumises par des citoyens ca­
nadiens est suffisant pour 
combler le poste vacant, la 
Commission limitera sa sélec­
tion a ces personnes

S inscrire auprès de la COMMISSION DE LA FONCTION PU­
BLIQUE DU QUÉBEC, 1050 rue Conroy. Québec. GIR 4Z8 
à l aide du questionnaire OFFRE DE SERVICE quôn peut 
se procurer dans les centres de main-d oeuvre, dans les 
caisses populaires ou à I un des bureaux de la Commission 
Il est nécessaire d indiquer ’e numéro et le titre du concours

auraient a terminer leur tour­
née ce matin De toute façon, le 
vétéran Arnold Palmer, qui 
avait joué 69 la veille, soit deux 
coups de plus que les co­
meneurs Tom Watson et Pat 
Fitzsimons, a dû se contenter 
de 76 hier. Il a déclaré par après 
qu’il n’avait jamais joué par 
une telle humidité et une cha­
leur telle.

BILLIE JEAN KING et la 
Britannique Virginia Wade, 
coéquipières au sein des Sets de 
New York, de la Ligue inter­
villes, s’affrontent aujourd'hui 
en finale du simple féminin du 
tournoi de tennis d’Eastbourne, 
en Grande-Bretagne. Mme 
Court a battu la Soviétioue Olga 
Morozona 6-4 et 6-1 hier en 
demi-finale, tandis que Mlle 
Wade a dû disputer deux ren­
contres avant d’accéder à la fi­
nale. Elle a d’abord disposé de 
la Suédoise Helena Anict 6-2 et 
6-3 avant de vaincre l’Améri­
caine Rosemary Casals 4-6, 6-3 
et 6-4. Mme King participera 
ensuite au tournoi de Wimble­
don où elle sera en quête d'un 
6e titre. Chez les hommes, la fi­
nale opposera le Hollandais 
Torn Okker, vainqueur de l'Aus­
tralien Phil Dent (6-1, 6-4) à un 
autre Australien, Tony Roche, 
qui a pris la mesure (6-4, 3-6 et

baseball
Ligue Nationale

Jeudi
Montréal 3, New York 2 

Philadelphie 6, Chicago 3 
Pittsburgh 5, St-Louis 0 

Los Angeles 4, San Diego 1
Hier soir

Montréal à Philadelphie 
San Francisco à Atlanta 
Pittsburgh à New York 

Chicago à St-Louis 
Cincinnati à Houston 

Los Angeles à San Diego 
Aujourd’hui

Montréal, Blair (3-8) à Phila­
delphie, Carlton (6-5) 

Pittsburgh, Kison (7-2) à New 
York, Matlack (8-5)

San Francisco, Caldwell (3-6) 
à Atlanta, Morton (7-6) 

Chicago, Reuschel (4-6) à St- 
Louis, Gibson (1-5) 

Cincinnati, C. Carroll (5-4) à 
Houston, Richard (4-3)

Los Angeles, Messersmith 
(10-3) à San Diego, Folkers 
(2-3)

Les meneurs
(Parties d'hier toir non-comprises)

ab cs moy.
Madlock, Chi. 254 91 .358
Morgan, Cin. 208 73 .351
Watson, Hou. 224 76 .339
Bowa, Phi. 175 59 .337
Smith, St-L. 158 53 .335
Sanguillen, Pitt. 202 67 .332
Parker, Pitt. 211 69 .327
Garvey, Los A. 286 93 .325
Cash, Phi. 265 86 .325
Grubb, San D. 239 77 .322

Circuits
Luzinski, Philadelphie, et 

Bench, Cincinnati, 14; Schmidt, 
Philadelphie, 13.

Points produits 
Bench, Cincinnati, 57; Lu­

zinski, Philadelphie, Perez, et 
Cincinnati, 44.

Lanceurs (7 décisions) 
Kison, Pittsburgh, 7-2, .778; 

Messersmith, Los Angeles, 10-3, 
.769.

Ligue Américaine
Jeudi

Texas 5, Chicago 3 
New York 9, Détroit 2 

Oakland 5, Minnesota 2
Hier soir

Boston à Baltimore 
Milwaukee à Cleveland 

New York à Détroit 
Minnesota à Chicago 

Texas à Californie 
Kansas City à Oakland 

Aujourd’hui
Minnesota, Campbell (0-3) à 

Chicago, Kaat (10-3)
New York, Dobson (7-5) à 

Détroit, Lolich (7-4)
Boston, Pole (1-2) à Baltimore, 

Palmer (11-3)
Kansas City, Busby (9-5) à

Oakland, Holtzman (6-6) 
Milwaukee, Broberg (6-7) à Cle­

veland, Eckersley (4-0)
Texas, Umbarger (2-2) et Wright 

(0-3) à Californie, Tanana 
(4-4) et Hassler (3-7)

Les meneurs
(Parties d'hier soir non-comprises)

ab cs moy.
Carew, Minn. 194 75 .387
Hargrove, Tex. 183 65 .355
Lynn, Bos. 199 70 .352
Munson, N.Y. 239 81 .339
White, N.Y. 193 61 .316
Bisle, Minn. 220 69 .314
Washington, Oak. 245 76 .310
Yount, Mil. 197 61 .310
May, Chi. 210 65 .310
Maddox, N.Y. 218 67 .307

Circuits
Horton, Détroit, Bonds, 

New York, Jackson, Oakland, 
et Burroughs, Texas, 15 cha­
cun.

Points produits
Lynn, Boston, 50; Horton, 

Détroit, 46.

Lanceurs (7 décisions)
Palmer, Baltimore, 11-3, 

.786; May, New York, 7-2, .778.

LIGUE NATIONALE
Section Est

PITTSBURGH.........
g

............................36
P

24
moy.
.600

dift.

NEW YORK............. ..............................32 27 .542 3%
PHILADELPHIE . ............................. 34 29 .540 3Vî
CHICAGO............... ..............................’32 31 .508 S’/s
ST-LOUIS ............... ..........................28 32 .467 8
MONTREAL ............................. 26 31 .456 8V2

CINCINNATI.........
Section Ouest

............................. 40 26 .606 _
LOS ANGELES . ............................... 39 29 .574 2
SAN FRANCISCO ........................31 33 484 8
SAN DIEGO 30 35 .462 9'/2
ATLANTA ............................. 27 37 .422 12
HOUSTON............. ..........................24 45 .348 17’/2

LIGUE AMERICAINE
Section Est

g P
BOSTON ................................................ 35 24

moy.
.593

dift.

NEW YORK ............................. 35 28 .556 2
MILWAUKEE ............................... 31 31 .500 5V2
BALTIMORE 28 32 .467 7’/2
DETROIT................ ..........................25 34 .424 10
CLEVELAND....... ............................... 24 37 .393 12

OAKLAND
Section Ouest

..........................39 25 .609
KANSAS CITY .... .................... 37 28 569 2V4
TEXAS ................... ..........................32 31 .508 6V2
MINNESOTA ................ 29 31 .483 8
CALIFORNIE .................. 31 35 .470 9
CHICAGO 26 36 .419 12

6-31 de l’Américain Roscoe Tan- 
nièr hier.

e
LA FRANCE et l’Italie sont à 

égalité 1-1, à l’issue de la pre­
mière journée de leur rencontre 
demi-finale, dans le cadre des 
éliminatoires européennes 
(zone “B") pour la coupe Davis. 
Hier à Paris, François Jauffret 
a disposé d’Adriano Panatta 6- 
1, 6-4 et 8-6, tandis que Corrado 
Barazutti battait Patrice Do­
minguez 4-6, 6-0, 6-1 et 6-3. Les 
deux équipes doivent s'affron­
ter en double aujourd'hui.

•
EVONNE SAUNDERS, une 

ex-Montréalaise d’origine ja­
maïcaine qui habite maintenant 
Toronto, a réalisé le meilleur 
temps mondial de l'année, hier 
à Varsovie lors d’une rencontre 
internationale d'athlétisme, 
quand elle a couru les 800 mè­
tres en deux minutes et une se­
conde.

NIKKI LAUDA, d’Autriche, a 
été le meilleur pilote, hier à la 
piste de Zandvoort, lors des es­
sais en vue du Grand prix auto­
mobile des Pays-Bas qui sera 
disputé demain. Lauda tentera 
alors, au volant de sa Ferrari, 
de remporter un 4e succès con­
sécutif dans une épreuve de F-l 
comptant pour le championnat 
mondial des conducteurs.

LES TOROS de Toronto tien­
draient leur entrainement au­
tomnal en Suède, du 8 au 28 
septembre prochain, si les 
joueurs de l'équipe accepteht 
de s’y rendre, l.es autorités sué­
doises défraieraient tous les 
coûts, contre quoi les Toros dis­
puteraient gratuitement quel­
ques rencontres hors-concours.

Au tour de Suisse
De Vlaeminck gagne 
devant Eddy Merckx

AFFOLTERN, Suisse (Reu­
ter) — Roger de Vlaeminck a 
remporté comme prévu le tour 
de Suisse cycliste qui a pris fin 
hier à Affoltern.

Le champion belge, en super­
forme actuellement, a surclassé 
tous ses rivaux tout au long de 
l’épreuve et a terminé en 
beauté en remportant les deux 
demi-étapes au programme de 
la dernière journée, portant 
ainsi à six son total de victoires 
en dix jours.

Il s’est imposé hier matin, en 
ligne, à l’issue d’une course ra­
pide de 105 milomètres, et con­
tre la montre l'après-midi sur 
un circuit accidenté de 20.4 kms 
— les deux fois devant son com­
patriote Eddy Merckx qui ter­
mine ainsi second au classe­
ment général.

Champion du monde de 
cyclo-cross au début de l’année, 
vainqueur de sept étapes au ré­
cent tour d'Italie, de Vlaeminck 
connaît incontestablement une 
saison faste.

Son succès dans le tour de 
Suisse lui donne des regrets: 
“Si j’avais su que je tenais une 
telle forme, j aurais certaine­
ment remporté le Giro", dit-il.

“Au début de ce tour d’Italie, 
je n'ai pas osé prendre assez de 
risques. Puis j'ai senti que j’é­
tais 'en-dedans’, et c’est pour­
quoi j’ai décidé d'y aller à fond

en Suisse."
“Personne ne pouvait le bat­

tre”, déclarait Merckx après 
l'arrivée.

De Vlaeminck ne sera pas au 
départ du tour de France la se­
maine prochaine, et Merckx ne 
peut que s'en réjouir, un 
Merckx qui va “tout à fait 
bien", dit-il, mais qui n est pas 
encore au sommet de sa forme.

Hier matin, dans l'étape en li­
gne, le champion belge a tenté 
sa chance à 800 mètres de l'arri­
vée. Il fit le trou et prit une cin­
quantaine de mètres. Mais sans 
même donner l'impression de 
forcer, de Vlaeminck refit le 
terrain perdu et gagna par quel­
ques longueurs.

L'après-midi contre la mon­
tre, lie seulement à mi- 
parcours, de Vlaeminck réalisa 
une fin de course remarquable. 
Grignotant seconde après se­
conde. il franchit la ligne en 
vainqueur avec une avance de 
trois secondes sur Merckx, qui 
était 8e à mi-course.

Merckx, qui n’a remporté 
qu'une étape de ce tour de 
Suisse, estime que sa condition 
actuelle n’est pas suffisante 
pour gagner le tour de France. 
“Mais, a-t-il dit, j’espère que 
d'ici jeudi (départ du tour)... 
car j’ai bien l’intention d’effa­
cer deux mois oui ne m’ont 
guère été favorables.”

Onze jours 
chez nous.

A partir du lundi. 23 juin, nos Expos reviennent à Jarry pour une longue 
série de 12 matches contre trois adversaires de la Division Est 

Ils joueront d abord contre les Cubs de Chicago, pour ensuite affronter 
l intrépide Lou Brock et les Cardinaux de St-Louis. Pour finir en beauté, nos 
Expos accueilleront Wlilie Stargell et les Pirates de Pittsburgh 

Soyez tous.â Jarry pour fêter le retour de nos Expos.

UBS

Cubs de Chicago
Le lundi. 23 juin, à 20h05 

★Lemardi 24 ium à 14h15 
Le mercredi. 25 |um 

à 20h05
★Journée du Sac de Plage,

une gracieuseté de Hygrade 
et des Expos Y en a pour 
tout I monde

CARDINALS
Cardinaux de St-Louis
Le ieudi. 26 juin, à 20h05 
Le vendredi 27 juin 

à 18h05 (programme 
double)

Le samedi 28 iuin. a 20h05 
★Le dimanche, 29|uin 

ài4h15
★Journée familiale. Achetez 

un billet au prix régulier et 
emmenez le reste delà 
famille a moitié prix

Pirates de Pittsburgh
Le lundi. 30 juin, a 20h05 

★Le mardi. 1er luillet. à 20h05 
Le mercredi 2|uillet. 

a 20h05
★ ★Le jeudi 3 juillet à 14ht 5

★ Feu d’artifice sur Jarry.
★ ★Billets à 50ô pour les

personnes âgées et pour 
les dames seules ou 
accompagnées d enfants 
de moins de I5ans

Les billets sont en vente au 
parc Jarry et a tout comptoir 
TRS Pour renseignements, 
composez 273-0433

®

<û>
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Le groupe de travail Jeannette propose un Conseil 
des arts d’interprétation, autonome et indépendant
par Michel Roy

Le rapport du groupe de tra­
vail sur repéra, la musique et la 
danse, déposé jeudi à l'Assem­
blée nationale et rendu publie 
hier, recommande au gouverne­
ment la création d’un Conseil 
supérieur des arts d’interpréta­
tion, autonome et indépendant, 
offrant toute garantie d'objecti­
vité et de justice, et dont la 
structure juridique serait sem­
blable à celle du British Council 
of Arts ou du Conseil des Arts 
du Canada.

Après avoir étudié durant 
près d’un an la situation des 
arts d'interprétation au Québec, 
le groupe de travail que prési­
dait M. Jean-Paul Jeannotte se 
dit convaincu que l’Etat doit se 
doter d’un organisme décision­
nel qui aura un double rôle à 
l’égard des organismes oeu­
vrant dans les domaines de la 
musique, de l’art lyrique, du 
théâtre et de la danse:
• contrôler, coordonner et 

planifier les activités des orga­
nismes subventionnés;
• contrôler les opérations 

des organismes, analyser leurs 
budgets de fonctionnement, 
leur demande d’aide financière, 
décider de la nature et de l’u­
sage des subventions.

"Cet organisme, précise le 
groupe de travail, doit être 
soustrait à toutes les influences 
et à toutes les pressions de 
ouelque nature qu elles soient, 
de façon à pouvoir définir une 
politique conérente et continue 
en matière d’arts d’interpréta­
tion".

Pour assurer l’efficacité de 
son action, souligne le rapport, 
le Conseil doit disposer de 
moyens financiers importants, 
afin d'échapper annuellement 
aux conditions aléatoires des 
budgets gouvernementaux.

"Pour ce faire, il doit pouvoir 
opérer prioritairement a partir 
des revenus d’un fonds de pla­
cement"

Le fonds de placement du 
Conseil serait constitué comme 
suit: a) subvention spéciale d’é­
tablissement de l’ordre de $25 
millions consentie par le gou­
vernement du Québec, b) lote­
rie annuelle des arts.

Mais comme le fonds de pla­
cement ne produirait pas de re­
venus avant au moins un an, le 
Conseil devrait obtenir, pour sa 
première année, une subven­
tion de $10 millions de la part 
du gouvernement, laquelle s’a­
jouterait à la subvention d'éta­
blissement Par la suite, le 
fonds de placement s'enrichira 
graduellement grâce aux ren­
trées de la loterie des arts. Jus­
qu’à ce que ces revenus attei­
gnent le seuil des besoins du 
Conseil, le gouvernement verse­
rait une subvention d'appoint.

"Rapidement, font observer 
les membres du groupe de tra­
vail, le Conseil pourra se dis­
penser de toute subvention gou­
vernementale et verra même, 
grâce à la Loterie annuelle des 
arts, ses revenus augmenter ré­
gulièrement. Ce qui lui permet­
tra non seulement de faire face 
à l’inflation, qui ne cessera pas 
d’exister au niveau des organis­
mes subventionnés, mais aussi 
d’élargir le champ de son action 
dans le domaine des arts d’in­
terprétation

Le conseil d’administration

du Conseil supérieur des arts 
d’interprétation serait constitué 
de 12 membres choisis parmi 
les citoyens éminents du Qué­
bec, “connus pour leur culture, 
leur intérêt pour les arts d’in­
terprétation et leur liberté d’es­
prit”. Cinq des membres se­
raient désignés par les cinq uni­
versités du Québec; les sept au­
tres, par le lieutenant- 
gouverneur en conseil.

Le conseil exécutif de l’orga-' 
nisme serait constitué de six 
membres: un directeur général, 
un directeur général adjoint, un 
directeur de la musique, un di­
recteur de l’art lyrique, un di­
recteur du théâtre, un direc­
teur de la danse. Ce comité exé­
cutif serait appuyé par un per­
sonnel administratif. Le mode 
de nomination des membres de 
l’Exécutif reste à déterminer, 
indique le groupe de travail qui 
propose de s’inspirer des procé­
dures en vigueur au British 
Council et au Conseil des arts 
du Canada.

Le Conseil serait autorisé à 
posséder et à gérer des fonds, à 
recevoir des dons de diverses 
natures (dotations, fondations, 
dons de successions, etc.), à 
posséder et à administrer des 
biens immobiliers.

Outre M. Jeannotte, profes­
seur agrégé de l’Ecole de musi­
que de l’Université Laval et ar­
tiste lyrique, le groupe de tra­
vail, constitué en avril 1974, 
était composé de MM. Charles 
Goulet, secrétaire administratif 
du Conseil des arts de la région 
métropolitaine de Montréal; 
Gilles Potvin, critioue musical 
et conseiller musical au Service 
international de Radio-Canada; 
Yvon l,ussier, directeur adjoint 
des Greffes au Palais de Justice 
de Montréal; Jean Vallerand, 
directeur général des arts d’in­
terprétation au ministère des 
Affaires culturelles; Victor 
Bouchard, directeur de la mu­
sique aux Affaires culturelles 
(siégeant en alternance avec M. 
Vallerand).

Le groupe a remis un premier 
rapport le 25 octobre 1974 et un 
complément de rapport, tou­
chant plus particulièrement l’O­
péra du Québec et le Conseil su­
périeur des arts d’interpréta­
tion, le 1er avril dernier. Le mi­
nistre des Affaires culturelles 
ne l’a rendu public qu’après 
deux mois et demi d’attente et 
sur l’insistance des membres du 
groupe de travail.

Au sujet de l’Opéra du Qué­
bec, le groupe de travail estime 
qu’il faut:
• écarter toute idée d'un 

théâtre lyrique permanent au 
sens des théâtres lyriques euro­
péens, lesquels connaissent 
d’ailleurs des difficultés finan­
cières qui les forcent présente­
ment à remettre en question 
toute leur philosophie:
• écarter également la for- 

muje actuelle de l’Opéra du 
Québec qui, à cause de son ca­
ractère de Festival à répétition, 
est fatalement amené à faire 
des frais considérables, incom­
patibles avec les moyens finan­
ciers de l’Etat.

Le groupe de travail recom­
mande plutôt la formule suivan­
te:
• une saison de printemps de 

trois semaines au cours ae la­
quelle seraient présentées, se-

Ottawa n’a pas consulté Québec 
quant au choix des immigrants 
chiliens, réfugiés politiques

QUEBEC (PC) - Le Québec 
n’a pas été consulté par le gou­
vernement fédéral quant au 
choix des 100 immigrants chi­
liens qui s'installeront au Ca­
nada à titre de réfugiés politi­
ques C’est ce qu ’a reconnu hier 
le ministre de l’Immigration, 
M Jean Bienvenue, en réponse 
à une question du député de 
Rouyn-Noranda, M. Camil Sam- 
son

C’est l'ambassadeur canadien 
à Santiago qui avait annoncé, la 
semaine dernière, que le Ca­
nada avait accepté de recevoir 
ces réfugiés politiques pour des 
"motifs humanitaires ”.

Le ministre de l'Immigration

du Québec a expliqué d’autre 
part que le cas de la famille 
Kiamminsky n'était pas sembla­
ble. M. Bienvenue a dit que 
cette famille venue de Pologne 
était entrée illégalement au Ca­
nada.

Après avoir reçu un avis d'ex­
pulsion. cette famille a alors de­
mandé un statut de réfugié poli­
tique par crainte de devoir re­
tourner en Pologne. Ce statut 
leur ayant été refusé, les Kiam­
minsky ont alors porté leur 
cause devant la Cour d’appel de 
l’immigration Comme il s'agit 
d’un organisme quasi- 
judiciaire, M. Bienvenue a re­
fusé de commenter plus à fond 
cette situation

on peut vaincre 
le cancer

SOCIETE CANADIENNE DU CANCER I

Ion une alternance à détermi­
ner, une production d’opéra et 
une production d’opérette;
•, une saison d’automne 

structurée comme la saison de 
printemps.

Le groupe Jeannotte recom­
mande que l’Opéra du Québec, 
au cours de ces deux saisons, 
utilise exclusivement le talent 
canadien, sauf dans des cas ex­

ceptionnels où des éléments de 
la distribution seraient introu­
vables au Canada. De même, 
s’il faut absolument retenir les 
services d’un metteur en scène 
étranger, le groupe recom­
mande que celui-ci soit secondé 
par un metteur en scène cana­
dien qui assumerait la responsa­
bilité de reprises éventuelles.

“Cette nouvelle compagnie

d’opéra, qui remplacera l’actuel 
Opera du Québec, devrait être 
une émanation du Conseil supé­
rieur des arts d’interprétation 
qui en assumera le contrôle ab­
solu.”

Mais une telle formule, re­
connaissant les auteurs du rap­
port, présente de sérieuses dif­
ficultés juridiques. Le Groupe 
écarte egalement l’hypothèse

qui consisterait pour le minis­
tère des Affaires culturelles à ê- 
tre lui-même producteur, solu­
tion qui présente des difficultés 
administratives insurmonta­
bles.

“La seule solution susceptible 
de s’avérer efficace consiste à 
créer le plus tôt possible le Con­
seil supérieur des arts d’inter­
prétation et à lui confier la res-

Avis légaux - Avis publics - Appels d’offres
AVIS est donné par les présentes que GIL-JACQUE 
REALTIES LTD., une corporation incorporée sui­
vant l'Acte des compagnies du Québec et ayant 
son bureau-chef dans la cité de Lachine, P Q, 
s'adressera au Ministère des Institutions Financiè­
res, Compagnies et Coopréatives, de la province 
de Québec, pour la permission d’abaandonner sa 
charte suivant les provisions de la Loi des Com­
pagnies du Québec 
DATE à Montréal, ce 19 juin, 1975.

RAYMONDE LUTTERMAN 
Secrétaire

CANADA
PRPVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-012-072-752 
MONTREAL CHRYSLER PLYMOUTH INC.,

demandeur
-contre-

NICOLAEUS AP0STL0U 
-et-

GREG0RY AP0STL0U,
défendeurs

IL EST ENJOINT aux NICOLAEUS AP0STL0U et 
GREGORY AP0STL0U à l'intention de qui une copie 
du bref et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours 
Montréal, le 19 juin, 1975

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER

Me Hervey Earl Shaffer 
666 ouest, rue Sherbrooke 
Suite 1008 
Montréal, Québec 
Avocat de demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 12-052044-751
DAME LISE GAUTHIER demeurant et domiciliée au 
1235 Notre Dame de Fatima, appartement 1 Duver- 
nay, Cité de Laval, District de Montréal

Requérante
-vs-

R0BERT PARENT, de lieux inconnus;
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé ROBERT PARENT est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de 60 jours de la 
dernière publication. Une copie de la requête en di­
vorce a été laissée à la Division des Divorces à son 
intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.

MONTREAL, le 18 juin 1975 
(S) CLAUDE DUFOUR 

REGISTRAIRE
MES SAINT-AUBIN, L0NDE!
CHARBONNEAU & LACROIX
3509 est, de la Concorde, #207
Duvernay, Lgval H7E 2C6
Té!.: (514) 861-9791
Dom élu: 31 ouest, St-Jacques, #500

RÉPUBLIQUE DE 
HAUTE-VOLTA

MINISTÈRE DU COMMERCE 
DU DÉVELOPPEMENT 

INDUSTRIEL 
ET DES MINES 

OFFICE GÉNÉRAL DES 
PROJETS DE TAMBAO 

AVIS DE PRÉSÉLECTION 
INTERNATIONALE

La République de Haute-Volta lance 
un appel à la concurrence internatio­
nale en vue d'arrêter la liste des En- 
tueprises admises à participer à un 
appel d'offres restreint qui aura lieu 
en 1975 pour la construction du che­
min de fer OUAGADOUGOU — 
TAMBAO — 339 kilomètres.
Les candidatures devront parvenir au 
plus tard le 31 juillet 1975 avant midi 
(G.M.T.) à l'Office Général des Projets 
de TAMBAO — boîte postale no. 12
— OUAGADOUGOU - Haute-Volta. 
Les Entreprises ou groupements 
d'Entreprises désireux de poser leur 
candidature à la présélection rece­
vront, sur simple demande, un dos­
sier comprenant: un avis de présélec­
tion, une note d'information générale 
et une note technique de présenta­
tion.
Ces documents sont rédigés en 
français et la demande doit être faite 
à l'une des adresses suivantes:

— Office Général des Projets de 
TAMBAO
B.P. no. 12.
OUAGADOUGOU - 
Haute-Volta
— Ambassade de Haute-Volta au 
CANADA
404 rue Queen 
OTTAWA - ONTARIO 
KIR - 5A7

JOSEPH ANTOINE JAC0UB Y0USSEF 
(Y0USSEF HANNA JACOUB)

Avis est par les présentes donné que JOSEPH 
ANTOINE JACOUB YOUSSEF, aussi connu sous les 
noms YOUSSEF HANNA JACOUB, domicilié au 
2200 Côte Vertu, Ville St-Laurent,
District de Montréal, s'adressera au Lieutenant 
Gouverneur en Conseil pour changer son nom en 
celui de JOSEPH HANNA YOUSSEF,

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

N0: 500-12-050519-754 
DAME RITA COTE LACOSTE,

-vs-
LE0 LACOSTE,

Requérante.

Intimé,
PAR ORDRE DE LA COUR 

Il est enjoint à l’intimé Léo Lacoste, à l'intention 
duquel une copie de la requête en divorce a été 
laissée au Greffe de Cette Cour, pour lui, de com­
paraître dans un délai de soixante (60) jours, 
Montréal. 17 juin 1975

(sg) CLAUDE DUFOUR, Rg Adj. 
Me. Gilles Dansereau, avocat 
60 St-Jacques. chambre 401 
Montréal, P.Q H2Y 1L5
Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

N0: 500-12-052357-757 
DAME BERTHE CASTONGUAY,

Requérante
-vs-

FERNAND LACHAPELLE,
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé Fernand Lachapelle, est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication. Une copie de la requête 
en divorce a été laissée à la Division des Divorces 
à son intention. Prenez de plus avis qu’à défaut 
par vous de signifier et de déposer votre comparu­
tion ou contestation dans les délais susdits, la re­
quérante procédera à obtenir contre vous, par dé­
faut, un jugement de divorce accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.

MONTREAL, le 18 juin 1975 
(S) A. BEAULIEU 

REGISTRAIRE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
N0: 500 02-018756-754
DAME MICHELINE COTE, résidant et domiciliée en
les Cité et District de Montréal.

Demanderesse
-vs-

LUCIEN PLANTE, autrefois résidant et domicilié en 
les Cité et District de Montréal, présentement de 
lieux inconnus,

Défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le Défendeur LUCIEN PLANTE est par les présen­
tes requis de comparaître dans un déali de trente 
(30) jours, à compter de la dernière publication 
Une copie du bref d’assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour Provinciale 
de Montréal à son intention Veuillez également ê- 
tre avisé qu’à défaut par vous de comparaître 
dans le délai ci-haut mentionné, la demanderesse 
pourra procéder à jugement sans autre avis. 
MONTREAL, ce 16 juin 1975.

A. Beaulieu G.A.C.P M. 
Mes Campbell Pepper & Laffoley 
1 Place Ville Marie 
Suite 1414 
Montréal, Québec 
Procureurs de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No. 500-12-051777-751
DAME ANDREE FOURNIER, serveuse, résidant et 
domiciliée au 8746 Faucher, en les cité et district 
de Montréal,

requérante,
vs

MAURICE COtE, auparavant du district de Haute- 
rive et présentement de lieux inconnus.

Intimé,
PAP ORDRE DE LA COUR 

L'intimé, MAURICE COTE, est, par les présentes, 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours, à 
compter de la date de la dernière publication des 
présentes
Une copie de la requête en divorce a été laissée au 
greffe des divorces de la Cour supérieure du dis­
trict de Montréal, à son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu’à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement en divorce, accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous
PRENEZ ENFIN AVIS que tout jugement rendu 
sera, en premier lieu, un jugement conditiônnel 
qui ne sera déclaré irrévocable qu’après l'expira­
tion du délai fixé au jugement à moins que dans 
l’intervalle vous ne produisiez au greffe du Tribu­
nal un avis écrit exposant les raisons pour les­
quelles le jugement ne devrait pas devenir irrévo­
cable
MONTREAL, le 16 juin 1975

(S: CLAUDE DUFOUR) 
Registraire adjoint

Gadbois, Lafontaine, Thibault & Lafontaine 
400 est, rue Jarry 
Montréal. Québec 
Tél: 381-2504

PRENEZ AVIS que Joseph André célibataire, do­
micilié au no 2297, rue St-Emile, à Montréal, dis­
trict de Montréal, a présenté une requête, confor­
mément à la Loi du Gouvernement de Sa Majesté, 
de la province de Québec, pour ajouter le nom de 
famille CHAPUT à son prénom JOSEPH ANDRE.

MONTREAL, ce 22 avril 1975.
(S) JEAN PAUL A. RENAUD’ C.R. 

procureur du requérant.

AVIS
AVIS est par les présentes donné qu’un contrat 
validé le 30 mai 1975, par les termes duquel tou­
tes dettes présentes et futures appartenant à 
ALGONQUIN CHEMICALS LTD, ont été vendues, 
assignées, et transférées à INTERNATIONAL 
MERCANTILE FACTORS LTD., a été enregistré le 
17 juin 1975, au Bureau du Régistraire pour la Di­
vision d'Enrègistrement de Montréal, sous le nu­
méro 261026Ç.

MONTRÉAL, le 18 juin, 1975
BRODIE & POLISUK, Avocats

AVIS
AVIS est par les présentes donné qu’un contrat 
validé le 30 mai 1975, par les termes duquel les 
dettes présentes et tutures de ALGONQUIN 
CHEMICALS LTD dues à CONTINENTAL 
FINANCIAL CORPORATION, ont été cédées, 
retransférées et réassignées à ALGONQUIN 
CHEMICALS LTD., a été enregistré le 17 juin 
1975, au Bureau du Régistraire pour la Division 
d'Enregistrement de Montréal, sous le numéro 
2610265.
MONTREAL, le 18 juin 1975

BRODIE S POLISUK, Avocats

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
(Division des Divorces)

NO: 12-051-636-755 
DAME ESTELLA WILSON,

requérante,
vs

GEORGE BROWN,
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé, GEORGE BROWN, est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication. Une copie de la requête 
en divorce a été laissée à la Division d^s Divorces 
à son intention. Prenez de plus avis qu’à défaut 
par vous de signifier et de déposer votre comparu­
tion ou contestation dans les délais susdits, la re­
quérante procédera à obtenir contre vous, par dé­
faut, un jugement de divorce accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures accessoires 
qu’elle sollicite contre vous.
Montréal, le 17 juin 1975 
ME MARION THIBAULT 
400 est, rue Jarry,
Montréal, P Q 
Tél: 381-2504

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO. 500 02-019773-758

LA COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM, coips lé­
galement constitué en vertu du chapitre 144 des 
Status Refondus de 1964, ayant son siège social à 
la Cité Parlementaire dans la Cité de Québec dit 
district.

DEMANOERESSE
-VS-

MARCEL PARE autrefois faisant affaires sous les 
nom et raison sociale de "JOURNAL DE L’AUTO 
ENRG" au 1517 McGregor app -1. Montréal dit 
district, présentement de lieux inconnus.

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le défendeur MARCEL PARE est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours, à compter de la dernière publication.
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour provinciale 
de Montréal à son intention 
MONTREAL, ce 17 juin 1975

A. BEAULIEU G.A C.P.M
Me GUY ROULEAU 
1595 rue St-Hubert 
Montréal, QUE
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division dot Divorcet)

No: 500 12-052012-756
DAME DOROTHEE AGUSTIN MAYAS, résidant et
domiciliée en les cité et district de Montréal.

REQUERANTE
-VS-

RENE MAYAS, autrefois résidant et domicilié en 
les cité et district de Montréal présentement de 
lieux inconnus.

INTIME
PAR ORDRE DE LA COUR:

L’Intimé RENE MAYAS est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sée à la Division des Divotces de Montréal à son 
intention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la Requérante 
procédera à obtenir contre vous par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu elle 
sollicite contre vous.
Montréal, ce 17 juin 1975

A. BEAULIEU 
Régislraire-adjoint

ME JEAN YVES BERNARD
a/s MALO WILHELMY AQUIN & ASS ,
2197 est rue Sherbrooke’
Montréal, QUE
PROCUREUR DE LA REQUERANTE

TRANSPORT MARINO INC - MARINO 
TRANSPORT INC, 2406 rue Robidoux, Ville 
LaSalle, Province de Québec, demande à la Com­
mission des Transports un permis spécial dans le 
but de donner le service suivant:
Montréal et tous les endroits situés dans une dis­
tance ne dépassant pas 5 milles des limites de la­
dite ville pour le transport de linge et d'autre mar­
chandises d'hStel pour le compte de Ramada Inns 
ol Canada Ltd.
Tout intéressé peut faire opposition à cette de­
mande dans les 4 jours de la première parution de 
cet avis.
1° parution: le 20 juin 1975 
2“ parution: le 21 juin 1975 
3” parution: le 23 juin 1975

DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
LATOUR & COTE INC 
Corps politique légalement constitué 
ayant sa principale place d’affaires 
Au: 9293, 2ième avenue.
Ville St-MIchel, Québec

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLEE 
DES CREANCIERS

Avis est par les présentes donné que LATOUR & 
COTE INC , la compagnie débitrice, a (ait cession 
de ses biens le 19ième jour de juin 1975 et que la 
première assemblée des créanciers sera tenue le 
Sième jour de juillet 1975. â onze heures quinze 
(11:15) de l'avant-midi, au bureau du séquestre 
officiel. 10 est. rue Notre Dame, Montréal, Québec 
Le 19 juin 1975

C.A. Michaud 
Syndic

BUREAU DE.
C.A MICHAUD- Syndic
110 ouest, Place Crémazie, suite 320,
Montréal. Québec, Tel.: 382-6141

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: 500-05-003-020-755 
DAME SUZANNE IRELAND-HAMELIN, résidant et 
domiciliée au 9301 - 16e avenue St-Michel, app. 4. 
dans les cité et district de Montréal,

Demanderesse
vs

JACQUES HAMELIN, présentement de lieux incon­
nus,

Détendeur
PAR ORDRE OE LA COUR 

Le défendeur, JACQUES HAMELIN, est par les pré­
sentes requis de comparante dans un délai de 
trente (30) jours de la dernière publication.- 
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour Supérieure 
de Montréal à son intention.
PRENEZ CE PLUS AVIS qu’à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou défense 
dans les délais susdits, la demanderesse procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment en séparation de corps accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous,

MONTREAL, le 16 juin 1975 
(S) A BEAULIEU 

PR0T0N0TAIRE-ADJ0INT

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
N0: 16-001064-72
RENÉ BRISEBOIS, assistant-contrôleur, et NiCOLE 
LACHAPELLE BRISEBOIS, ménagère, tous deux 
domiciliés dans le district de Montréal, et 
PIERRE PAUL CHAGNON, notaire pratiquant à 
Béloeil.

requérants,
et,

M LE REGISTRATEUR DE MONTREAL, M LE 
REGISTRAIRE DU REGISTRE CENTRAL DES 
RÉGIMES MATRIMONIAUX, Gouvernement du Qué­
bec, Québec, et LES CRÉANCIERS DES ÉPOUX 
COLLECTIVEMENT,

mis en cause
Il est enjoint aux créanciers de René Brisebois et 
de Nicole Lachapelle Brisebois, mis en cause à 
l’intention desquels une copie de la requête a été 
laissée au greffe de cette cour, de comparaître le 
ou avant le 15 août 1975, cette dernière date étant 
celle de la présentation de cette requête à 9:30 
a.m en salle 2 16 de notre Cour â Montréal 
Montréal, le 18 juin 1975

Claude Dufour, ptotonotaire adjoint 
Me A Ouellette,
4603 Bannamyne, Verdun, 
procureur des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DU DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

NO: (500) 12-051 962-755
CLERMONT TREMBLAY domicilié et résidant au
1716 rue Tassé, app 4. à Ville St-Laurent. district
de Montréal,
requérant,

-vs-
CLAIRE TREMBLAY présentement d'adresse in­
connue

intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimée, CLAIRE TREMBLAY, est par les présen­
tes requise de comparaître dans un délai de f.oi- 
xatite (60) jours de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée au 
Greffe de la Cour Supérieure de Montréal à son in­
tention.
Prnez de plus avis qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits, le requérant procé­
dera à obtenir contre vous par défaut, un jugement 
de divorce, qu'il sollicite contre vous 
Montréal, le 16 juin 1975

DESCOTEAUX, ROSEN & LORD 
PROCUREURS DU REQUERANT 

A/S Me Simon Descôteaux 
696. boul. Ste-Croix 

Ville St-Laurent H4L 3Y2

CANADA
MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS 
AÉRIENS

CANADA
MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS 
AÉRIENS

APPEL D’OFFRES
Des soumissions sont demandées pour les travaux suivants à Frobisher. T.N 0 INSTALLATION D’UN 
BATIMENT PRÉFABRIQUÉ, CONSTRUCTION D’UN SOCLE EN GRAVIER ET D UNE ROUTE D'ACCÈS A 
L’AÉROPORT DE FROBISHER, T NO
Les soumissions cachetées posant sur l'enveloppe la mention des travaux ci-dessus et adressées au 
Surintendant, Gestion du Matériel, ministère des Transports, pièce 175C. Edifice de l'Administration 
régionale, Aéroport international de Montréal. Dorval, Qué H4Y 1B9 (636-3203), seront reçues jus­
qu'à 3 heures de l'après-midi, heure avancée de l'est, le 4 juillet 1975 
Les plans, devis et documents qui s'y rapportent peuvent être obtenus sur demande à l'adresse ci- 
dessus ainsi qu'au bureau du Directeur de l'Aéroport de Frobisher, sur réception d un chèque visé de 
$50 00 fait au nom du Receveur Général du Canada Le dépôt est remboursable sur retour des plans et 
devis en bon état dans un délai de 14 jours après l'avis des résultats de rappel d'offres Les plans et 
devis peuvent être examinés au bureau de l'Association de la Construction de Montréal 4970 Place de 
la Savane, Montréal et au bureau de l’Association de la Construction de Québec. 375 rue Verdun, Qué­
bec, Qué
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions

P E Arpin
Administrateur régional du Québec. 

Administration canadienne des Transpois aè'iens
Ministère des Transports 
Aéroport int de Montréal 
Le 13 juin 1975

APPEL D’OFFRES
Des soumissions sont demandées pour les travaux suivants à Mirabel. Québec RAMASSAGE ET
Elimination des oroures a l aeroport international de Montreal, Mirabel Quebec 
(PÉRIODE D’UN AN)
Les soumissions cachetées portant sur l’enveloppe la mention des travaux ci-dessus et adressées au 
Surintendant, Gestion du Matériel, ministère des Transports, pièce 175C, Edifice de I Administration 
régionale. Aéroport international de Montréal, Dorval, Qué H4Y 1B9 (636-3203), seront reçues jus­
qu’à 3 heures de l’après-midi, heure avancée de l es!, le 22 juillet 1975 
Les plans, devis et documents qui s'y rapportent peuvent être obtenus sur demande à l adresse ci- 
dessus sur réception d’un chèque visé de S50.00 fait au nom du Receveur Général du Canada Le 
dépdt est remboursable sur retour des plans et devis en bon état dans un délai de 14 jours après La­
vis des résultats de l'appel d'offres
Les soumissionnaires éventuels sont invités à assister à une réunion qui aura lieu à la Salle de Con­
férence de l'Edifice #1. Ste-Monique. Qué. le B juillet 1975 â 09:00 heures, heure avancée de l est 
afin d'examiner les devis et de taire une visite complète des lieux
Le Ministère ne s engage à accepter ni ta plus basse ni aucune des soumissions.

P E Arpin
Administrateur régional du Québec. 

Administration canadienne des Transports aériens
Ministère des Transports 
Aéroport int de Montréal 
le 16 juin 1975

ponsabilité de créer un théâtre 
lyrique au Québec, même si 
cela signifie que l’opéra doit de­
meurer en veilleuse au Québec, 
pendant un an ou deux.’

Il appartiendrait à ce Conseil 
de définir une politique québé­
coise de l’opéra. Déjà, le 
Groupe Jeannotte en indique 
les grandes lignes: “L'opéra 
québécois de l’avenir, s’il veut

survivre et grandir, devra à ses 
débuts en rabattre sur l’ambi­
tion de rivaliser avec les grands 
théâtres lyriques internatio­
naux, utiliser pour la mise en 
scène, les décors et les costu­
mes, l’imagination créatrice 
plutôt que l’ampleur des 
moyens financiers, en un mot, 
éviter les pièges dans lesquels 
est tombé l’Opéra du Québec.”

"Prenez avis que madame Locadie Trépanier, do­
miciliée au 4785-5éme avenue Est, Québec 3, pré­
sentera au Lieutenant-Gouverneur en Conseil, une 
demande pour changer son nom en celui de Ma­
riette Trépanier.”

Yves Alain, avocat.

AVIS

AVIS est par les présents donné que Ricardo 
Alfredo Magee, assistant social, résidant au 22 
ouest, rue Prince Arthur, Montréal, demandera au 
Lieutenant-mgouverneur en conseil pour l'adop­
tion d'un decret de changer son nom à Frederick 
Alan Brigham. Le changement de son nom bénéfi­
cie sa femme, Magdalena Maria née Van Woere- 
kom, et son garçon mineur, Amber Marc, de la 
même adresse. Montréal, le 26ième jour de mai 
1975

Hadjis & Feng, avocats,
1117 ouest, rue St-Catherine,
Montréal
Procureurs pour le requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPERIEURE
No 05-000-261-75 
TRUST GENERAL DU CANADA,

demanderesse,

HENRI CHARRON ET LUCILLE TÜiîMEL CHARRON, 
défendeurs, 

-et-
LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D’ENREGISTREMENT DE MONTCALM,

-et-
ARMAND GAGNON, syndic,

mis-en-cause
Il est ordonné aux défendeurs de comparaître aux 
greffe de cette Cour dans le mois à compter de la 
dernière insertion des présentes, et une copie du 
Bref d'Assignation a été laissée au Greffe à l'in­
tention des défendeurs 
JOLIETTE, le 5 juin. 1975

Nicole Bourdon 
P.S.C.S.

Mes Drouin, Sirois, Rouleau et Généreux.
2275 rue Jean Talon, est, 
suite 313,
Montréal, Qué
Procureurs de la demanderesse

'Demande de permis spécial temporaire - Re 
Gerald Augustine — Permis Haulaway "
La partie requérante Gerald Augustine dont 
l'adresse est Boîte 12, Site 2, R R. 1, Rexton, N B , 
adresse pour Québec, 10755 Côte de Liesse, Dor­
val, Québec H9P 1A8, demande le permis suivant 
"Service de courtier en Transport (haulaway) 
pour le transport de marchandise autorisée par les 
classes G.J Q de permis 659-V, pour service de 
remorquage à la Compagnie de Transport Smith 
Transport Company Limited 10755 Côte de 
Liesse, Dorval, Québec H9P 1A8 
Toute personne désirant s’opposer à cette de­
mande, peut le faire à la Commission de Trans­
ports dans les quatre jours suivant la première pa­
rution de ladite demande"

G W Conley
1ère parution: 21 juin 1975 
2ème parution: 23 juin 1975 
3ème parution: 25 juin 1975

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

NO 500-05-010092-755
DAME NICOLE LEBLANC, ménagère, épouse corn 
mune en biens de Claude Leblanc, résidant et do­
miciliée au 505 boul Robin, app 102, à Laval des 
Rapides. Ville de Laval, district de Montréal,

Demanderesse
-vs-

CLAUDE LEBLANC, de lieux inconnus
Défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur, Claude Leblanc, est par les présen 
tes, requis de comparaître dans un délai de trente 
jours suivant la dernière publication Une copie du 
bref d'assignation et de la déclaration a été lais 
sée â son intention au Greffe de la Cour

MONTREAL, le 16 juin 1975 
(S) CLAUDE DUFOUR 

Protonotaire. CSM
Me Johane Canning-Lacroix, 

avocate
3509 boul de la Concorde 
suite 207 
Laval 661-9791

collège de valleyeield

APPEL
D’OFFRES

Le Collège de Valleyfield demande des soumissions 
pour l’exploitation du service alimentaire à la cafétéria. 
Les devis et documents d’appel d’offres peuvent être 
obtenus, moyennant un dépôt de dix dollars ($10.00) 
au bureau de:

Monsieur Marcel Thibeault,
Directeur de l'équipement,
Collège de Valleyfield,
169, rue Champlain, 
Salaberry-de-Va!leyfield, P.Q.

Les soumissions, dans des enveloppes, cachetées, 
adressées à monsieur Marcel Thibeault, directeur de 
l’équipement, seront reçues jusqu'à onze (11) heures 
(heure locale) le vendredi 11 juillet 1975.

1 + Travaux publics 
Canada ,

Public Works; 
Canada

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETÉES, visant les entrepri­
ses ou services énumérés ci-après, adressées à I Ad­
ministrateur régional des Services financiers et admi­
nistratifs (Québec), ministère des Travaux publics. 
18e étage. 2001, rue Université, Montréal (Québec) 
H3A 1K3 et portant sur l’enveloppe la désignation et le 
numéro de l’entreprise, seront reçues jusqu à 15h00. 
à la date limite déterminée. On peut se procurer les 
documents de soumission par l entremise du bureau 
de distribution des plans, 18e étage, 2001, rue Univer­
sité, Montréal (Québec) H3A 1K3 sur versement du 
dépôt exigible.

ENTREPRISE
No 75-1009P — Construction de l’infrastruc­
ture en béton. Administration - Lot no 
C-0312

Les Grands Établissements Postaux (G E.P.). Éta­
blissements de Traitement de Lettres (E.T.L.) Mon­
tréal - Centre Ville (Québec). 1500, rue Ottawa.

On peut aussi consulter les documents de soumission 
aux bureaux des Associations des Constructeurs de 
Montréal, Sherbrooke (Québec), Willowdale, Kingston 
et Belleville (Ontario) aussi aux bureaux du M.T.P. 
à Montréal, Québec (Québec), Toronto et Ottawa (On- 
tatio).
Date limite: 11 juillet 1975 

Dépôt: $50.00

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférent aux plans et devis doit être sous for­
me d’un chèque bancaire visé établi à l’ordre du Rece­
veur général du Canada. Il sera remboursé sur retour 
des documents en bon état dans le mois qui suivra le 
jour du dépouillement des offres.
Il ne sera tenu compte que des soumissions qui seront 
présentées sur les formules fournies par le ministère 
et qui seront accompagnées de la garantie déterminée 
aux documents de soumission.
Le ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

D.B. Norwood 
Administrateur régional dos 
Services financiers et administratifs 
Région du Québec


